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Avertissement au lecteur.

N o u e , sommes heureux de présenter les actes de la sixième 
rencontre de Reims. Comme à l'accoutumée, nous reproduisons ici 
■fidèlement les débats dans toute leur spontanéité : une -fois encore 
le lecteur nous pardonnera les latitudes du langage parlé, et se 

souviendra que chaque intervenant n'engage que lui-même.

Mon i Chemi 1 1 i er-Gendreau 
Je&n-Pi erre Col i n .



A notre ami

A ndré N'KOL UMB UA



Texte de la dé-finition de l'agression telle qu'adoptée par 
l'Assemblée Générale des Nations Unies le 14 Décembre 1974 
<Résolut i on 3314).

DEFINITION DE L'AGRESSION

L'Assemblée Générale,

Se -fondant sur le -fait que l'un des buts essentiels de 
l'Organisation des Nations Unies est de maintenir la paix et la 
sécurité internationales et de prendre des mesures collectives 
e-f-ficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces à la paix et 
de réprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix,

Rappelant que le Conseil de Sécurité, conformément à l'Article 
39 de la Charte des Nations Unies, constate l'existence d'une menace 
contre la paix, d'une rupture de la paix ou décide quelles mesures 

seront prises con-formément aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou 
rétablir la paix et la sécurité internationales,

Rappelant également le devoir qu'ont les Etats, aux termes de 
la Charte, de régler leurs di-f-férends internationaux par des moyens 
paci-fiques a-f i n de ne pas mettre en danger la paix, la sécurité et 
la justice internationales,

Ayant k l'esprit que rien, dans la présente Dé-finition, ne 
sera interprété comme a-f-fectant d'une manière quelconque la portée 
des dispositions de la Charte en ce qui concerne les -fonctions et 
pouvoirs des organes de l'Organisation des Nations Unies,

Estimant également que l'agression est la -forme la plus grave 
et la plus dangereuse de l'emploi illicite de la -force, qui 
ren-ferme, étant donné l'existence de tous les types d'armes de 
destruction massive, la menace possible d'un con'f 1 i t mondial avec 
toutes ses conséquences catastrophiques, et qu'il convient donc à ce 
stade de donner une définition de l'agression,

Réa-f -f i rman t le devoir des Etats de ne pas recourir à l'emploi

de la -force armée pour priver les peuples de leur droit à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance, ou pour 
porter atteinte à l'intégrité territoriale.



Réaf -f i rman t également que le territoire d'un Etat est 

inviolable et ne peut être l'objet, même temporairement, d'une 
occupation militaire ou d'autres mesures de -force prises par un 
autre Etat, d'une acquisition résultant de telles mesures ou de la 
menace d'y recour i r ,

Réaffirmant également les dispositions de la Déclaration 
relative aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte 
des Nat i ons Un i e s ,

Convaincue que l'adoption d'une définition de l'agression 
devrait avoir pour effet de décourager un agresseur éventuel, 
faciliterait la constatation des actes d'agression et l'exécution 
des mesures propres à les réprimer et permettrait de sauvegarder les 
droits et intérêts légitimes de la victime et de venir à son aide,

Estimant que, bien que la question de savoir s'il y a eu acte 
d'agression doive être examinée compte tenu de toutes les 

circonstances propres à chaque cas, il est néanmoins souhaitable de 
formuler des principes fondamentaux qui serviront de guide pour le 
détermi n e r ,

Adopte la Définition de l'agression ci-après :

ARTICLE 1

L'Agression est l'emploi de la force armée par un Etat contre 
la souveraineté, l'intégrité territoriale ou l'indépendance 

politique d'un autre Etat ou de toute autre manière incompatible 
avec la Charte des Nations Unies, ainsi qu'il ressort de la présent? 
Déf i n i t i o n .

Note explicative ! Dans la' présente Définition, le terme 
■Etat":

a) Est employé sans préjuger la question de la reconnaissance 
ou le point de savoir si un Etat est Membre de l'Organisation des 
Nat i ons Un i es;

b) Inclut, le cas échéant, le concept de "groupe d'Etats",



ARTICLE 2

L'emploi de la force armée en violation de la Charte par un 
Etat agissant le premier constitue la preuve suffisante à première 

vue d'un acte d'agression, bien que le Conseil de Sécurité puisse 
conclure, conformément à la Charte, qu'établir qu'un acte 

d'agression a été commis ne serait pas justifié compte tenu des 
autres circonstances pertinentes, y compris le fait que les actes en 
cause ou leurs conséquences ne sont pas d'une gravité suffisante.

ARTICLE 3

L'un quelconque des actes ci-après, qu'il y ait eu ou non 
déclaration de guerre, réunit, sous réserve des dispositions de 
l'article 2 et en conformité avec elles, les conditions d'un acte 
d'agression :

a) L'invasion ou l'attaque du territoire d'un Etat par les 
forces armées d'un autre Etat, ou toute occupation militaire, même 
temporaire, résultant d'une telle invasion ou d'une telle attaque, 
ou toute annexion par l'emploi de la force du territoire ou d'une 
partie du territoire d'un autre Etat;

b) Le bombardement, par les forces armées d'un Etat, du 
territoire d'un' autre Etat, ou l'emploi de toutes armes par un Etat 

contre le territoire d'un autre Etat;

c) Le blocus des ports ou des côtes d'un Etat par les forces 

armées d'un autre Etat;

d) L'attaque par les forces armées d'un Etat contre les forces 

armées terrestres, navales ou aériennes, ou la marine et l'aviation 
civile d'un au tre Etat ;

e) L'utilisation des forces armées d'un Etat qui sont 
stationnées sur le territoire d'un autre Etat avec l'accord de 
l'Etat d'accueil, contrairement aux conditions prévues dans l'accord 

ou toute prolongation de leur présence sur le territoire en question 
au-delà de la terminaison de l'accord;

f) Le fait pour un Etat d'admettre que son territoire, qu'il a 
mis à la disposition d'un autre Etat, soit utilisé par ce dernier 
pour perpétrer un acte d'agression contre un Etat tiers;



g) L'envoi par un Etat ou en son nom de bandes ou de groupes 

armés, de -forces irrégulières ou de mercenaires qui se livrent à des 
actes de -force armée contre un autre Etat d'une gravité telle qu'ils 
équivalent aux actes énumérés ci-dessus, ou le -fait de s'engager 

d'une manière substantielle dans une telle action.

ARTICLE 4

L'énumération des actes ci-dessus n'est pas limitative et le 
Conseil de Sécurité peut qualifier d'autres actes d'actes 
d'agression conformément aux dispositions de la Charte,

ARTICLE 5

1. Aucune considération de quelque nature que ce soit, 

politique, économique, militaire ou autre, ne saurait justifier une 
agression.

2. Une guerre d'agression est une crime contre la paix 
internationale. L'agression donne lieu à responsabilité 
i nternati onale.

3. Aucune acquisition territoriale ni aucun avantage spécial 
résultant d'une agression ne sont licites ni ne seront reconnus 
comme tels,

ARTICLE .i

Rien dans la présente Définition ne sera interprété comme
élargissant ou diminuant d'une manière quelconque la portée de 1a
Charte, >- compris ses dispositions concernant les cas dans lesquels
l'emploi de la force est légitime,

ARTICLE 7

Rien dans la présente Définition, et en particulier l'article 
3, ne pourra en aucune manière porter préjudice au droit à 
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance, tel qu'il 
découle de la Charte, des peuples privés par la force de ce droit et 
auxquels fait référence la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la



coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations 

Unies, notamment les peuples qui sont soumis à des régimes coloniaux 
ou racistes ou à d'autres formes de domination étrangère; ainsi 
qu'au droit de ces mêmes peuples de lutter à cette fin et de 
chercher et de recevoir un appui, conformément aux principes de la 
Charte et en conformité avec la Déclaration susmentionnée.

ARTICLE 8

Dans leur interprétation et leur application, les dispositions 
qui précèdent sont liées entre elles et chaque disposition doit 
être interprétée dans le contexte des autres dispositions.





P R E M I E R E  D I S C U S S I O N
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L E  R A P P O R T  I N T R O D U C T I F

d e  M . C h a r l e s  C h a u m o n t  
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Ch. CHAUMONT

Je remercie, d'abord, ceux qui sont présents, ceux qui sont 
venus, les habitués de toujours et également des personnalités dont 
la presence non seulement nous honore mais nous est particulièrement 
précieuse. Je n'ai pas l'intention de -faire un véritable rapport 
ici.

Si les organisateurs du colloque m'ont demandé de -faire 
quelques remarques préliminaires, c'est,-je suppose, en raison d'une 
simple circonstance de -fait ! le -fait qu'il se trouve que j'ai 

personnellement eu l'occasion de m'occuper de l'affaire de la 
définition de l'agression, de bout en bout, aux Nations Unies.

Au moment où l'affaire a commencé à être discutée, 
c'est-à-dire en 1950 - 51, il n'était pas tellement facile de faire 

*  prendre par une Puissance occidentale une position qui, à l'époque, 
-paraissait être une position en flèche et en particulier, une 
position où la France (c'est à elle que je fais allusion) se 
trouva i t au côté de l'Union Soviétique contre le point de vue 

:;$ôutenu par les Anglo-Saxons notamment. Nous avons été rares à
1 'époque, en France, à soutenir ce point de vue et à le soutenir 
avec passion, non pas parce que nous avions le souci de nous aligner 

sur une des deux grandes Puissances, mais parce que la définition de 
l'agression est une tradition française, et on ne voyait pas la 
raison pour laquelle il fallait renoncer à cette tradition parce 
qu'il y avait des intérêts et des buts stratégiques différents du 
côté anglo-saxon.

Voila l'observation préliminaire que je voulais vous 
présenter. Ceci dit, mes remarques portent en fait sur deux points : 
premièrement, la question de la méthode, la méthode que représentent 
cette définition de l'agression, celle de la résolution de 1974, et, 
d'une manière plus générale, toute définition de l'agression, 
deuxièmement, le contenu de cette définition, mais (je rassure à cet 
égard mon voisin de droite et mon voisin de gauche qui sont les 
prochains rapporteurs) uniquement en fonction de l'évolution 
poli t i co-stratég i q u e .

Premièrement - la question de la méthode : il s'agit quand 
même d'une technique juridique particulière et, je crois, avec le 
recul du temps et compte tenu de ce précédent qui finalement est
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probablement un des plus importants <au moins dans la période 
contemporaine), que nous pouvons peut-être nous pencher sur ce cas 
et essayer d'en tirer des enseignements d'ordre général. Je dirai 
brièvement que la question de méthode qui se pose est la suivante : 
est-ce qu'une dé-finition juridique, se rapportant à des situations 
concrètes de la vie internationale dans ce qu'elle a tout de même 
de plus essentiel, c'est à dire la paix et la guerre, est une norme 
comme les autres ?

Je me ré-fère à la distinction présentée ici à Reims par 
Monique Chemi1 1 ierGendreau, dans laquelle elle souligne l'importance 
de ce qu'elle a appelé “le droit -proc 1 amato i re" Alors de quoi 
s'agit-il ici ? S'agit-il, pour reprendre cette terminologie d'un 
droit proc1amato i re ?

Si ma mémoire est bonne et si je ne me trompe pas, Monique 
entendait par là un certain nombre de grandes normes <je mets le mot 
"normes" entre guillemets parce que la question est posée de savoir 
s'il s'agit vraiment de normes), conçues -fatalement en termes 
généraux et ne pouvant pour cela pas avoir l'impact juridique 
immédiat des normes de droit international de types courants, et, 
dans ces conditions, qui doivent être appréhendées et analysées 
d'une manière probablement di-f-férente des autres normes. 
Personnellement je me sens tout à -fait d'accord avec l'idée contenue 
dans la distinction que je viens de rappeler.

Cependant cette idée appele malgré tout une précision 
supplémentaire qui est la suivante : en admettant même que des 
normes de ce genre, par la nature même des choses et par leur 

conception même, n'aient pas la même -fonction, ne puissent donc 
pas avoir les mêmes conséquences que les normes de types courants, 
que le droit "exécutoire", cependant, il -faut encore que ces normes 
soient "opérationnelles". Je veux dire par là qu'il -faut au moins 
qu'elles produisent des conséquences au deuxième degré.

Alors, si nous songeons par exemple à la plus importante des 
autres normes de ce genre, que pour ma part, je cçnsidère comme la 

seule véritable norme de jus cogens, le droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes, voila que nous avons a-f-faire en e-f-fet à une norme 
opérationnelle. Elle est opérationnelle au deuxième degré, 
c'est-à-dire qu'elle ne produit pas un effet d'application 
immédiate, mais elle produit un effet d'application en retour. 
Lorsqu'un cas concret se présente à propos duquel il s'impose de 
faire appel à cette norme "proc1amatoire", on constate que la norme 
est opérât i onnel1e .
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Or, notre problème ici part de l'honnête et objective 
constatation que la définition de l'agression n'est pas une norme 
opérationnelle. On est bien obligé de constater que la dé-finition de 

l'agression, telle que -formulée avec tant de mal, tant de 
discussions, au cours des années et qui, -finalement, -figure dans la 
Résolution de 1974, n'est même pas invoquée chaque -fois qu'il se 
pose un problème d'emploi de la violence internationale, d'emploi de 
la -force dans les relations internationales pour nous cantonner dans 
la terminologie du paragraphe 4 de l'article 2 de la Charte des 
Nations Unies.

Elle est sans doute, peut-être et encore très rarement, 
mentionnée dans des discours ex-cathedra à l'Assemblée Générale des 
Nations Unies, par exemple, mais non dans les Résolutions proprement 
dites et en particulier -dans les Résolutions du Conseil de Sécurité. 
Nous avons eu, ces temps-ci, plusieurs occasions de constater le 
-fait dans des cas patents d'agression, du point de vue de la 

constatation -formelle, comme par exemple l'annexion du Golan ou 
l'agression argentine contre les Iles Falkland. Nous avons a-f-faire à 
une -formule abstraite, de dé-finition.

Mais, à un moment donné, il -faut un processus de 

concrétisation; il -faut que cette concrétisation se produise dans 
l'application même de la formule, soit par un événement 
international, soit d'avance par une prévision dans la -formule 
elle-même, dans la définition elle-même, ce qui est le cas de la 
définition de l'agression. Il y a bien le moment de la minute de 
vérité; c'est le moment où il faut confronter la norme avec la 
situation concrete. Je crois que la règle d'or ici est la suivante : 
nous pourrons dire qu'une norme "proc1amatoire" ou une norme de 
définition, comme c'est le cas ici, est opérationnelle lorsque cette 
norme révélera sa véritable nature en présence de la contradiction 
qui caractérise le conflit 1ui-même . En d'autres termes, si nous 
constatons qu'un conflit déterminé se présentant après l'adoption de 
la norme <ce qui est l'hypothèse, bien sûr, de tous les conflits 
postérieurs à 1974), ne peut pas être vraiment appréhendé par le 
norme, nous dirons que cette norme n'est pas une véritable norme 
parce qu'elle laisse la contradiction ouverte.

Cela dit, il y a une autre manière de comprendre qu'une norme 
de définition de ce genre ne soit pas non plus opérationnelle. Dans 

le cas de mise entre parenthèses des contradictions, l'intérêt 
pratique n'apparait vraiment que si, à la faveur de la tentative de 
solution d'un conflit armé, on s'aperçoit ou bien que finalement la 
contradiction est déjà dépassée, ou bien que la norme abstraite 
fournit les moyens de dépasser la contradiction. Voilà les 
conditions du fonctionnement d'une norme de ce genre. Mais tout cela 
repose sur une hypothèse, c'est que cette norme abstraite reflète
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suffisamment la réalité internationale, les données fondamentales de 
cette réalité et non pas seulement de la réalité internationale de 
l'année 1?74, car, sans cela, la formule serait usée avant d'avoir 
servi. Il s'agit des données fondamentales de l'évolution du droit 
international et des caractéristiques essentielles du droit 
international contemporain. Or il semble que les contradictions 
essentielles de notre époque ne soient pas prises en considération 
dans cette déf i n i t i o n .

Il y a un certain nombre de caractéristiques qui sont prises 
en compte, mais il me semble qu'il y en a au moins deux 
fondamentales qui sont laissées de côté. Premièrement les 
caractéristiques essentielles des grands rapports économiques, 
stratégiques et idéologiques de notre époque, en bref, les 

situations résultant de l'impérialisme sous ses diverses formes ne 
sont pas incluses. Et puis, deuxièmement, en dépit de précautions de 
style que l'on trouve dans l'article 7 de la définition de 
l'agression qui réserve le droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes, il y a quand même une dimension du monde 
contemporain qui n'est pas prise en compte dans cette définition, 
qui est probablement la plus grande révolution juridique de notre 

époque •. c'est la désacralisation de l'appareil d'Etat par rapport 
au peuple, c'est à dire la disparition du concept traditionnel dont 
les racines semblaient plonger loin dans l'histoire du droit 
international et des relations internationales ! le concept 
traditionnel d'après lequel il n'y a, en principe, pas de discussion 

sur la représentativité de l'appareil d'Etat par rapport au peuple, 
en bref, si je peux employer un langage purement juridique, la 
promotion des peuples comme sujets de droit. Voila la grande 
révolution juridique de notre époque. Or, ce n'est pas le coup de 
chapeau de l'article 7 qui, au surplus, reste fort vague, qui peut, 
à cet égard, être considéré comme suffisamment caractéristique.

J'en viens maintenant à un deuxième point qui, d'ailleurs, se 
relie à la réflexion que je viens' de vous proposer à l'instant. Il 
est nécessaire d'éclairer le contenu de cette définition. Je ne vais 
pas le faire, bien sûr, dans les détails, mais il faut prendre 
conscience de la fonction remplie par cette définition, notamment de 
sa fonction idéologique. On pourrait être tenté de se dire : 
est-ce qu'une définition de ce genre correspond, par exemple, aux 
définitions qu'on donne, dans les matières de droit interne, dans
1 es codes, etc ... ?

Bien que d'ailleurs à mon avis aucune définition quelle 
qu'elle soit ne soit neutre ou indifférente, en tout cas j'estime et 
je suis sûr que la définition de l'agression n'est pas une 
entreprise innocente. Je veux dire par là que l'attitude adoptée à
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l'égard de la dé-finition de l'agression est une attitude 
idéologique! c'est une attitude qui se -fonde sur des moti-fs 
idéologiques. Si l'on admet cela, on comprend que les Etats puissent 
changer d'âvis, on comprend que les positions à l'égard du problème, 
en soi de la dé-finition de l'agression ou du contenu d'une 

dé-finition de l'agression ne soient pas immuables. La Charte des 
Nations Unies est incontestablement neutre, idéologiquement parlant. 
C'est très -facile à comprendre : elle a été -faite essentiellement 
par des Puissances à idéologies opposées. Il n'est donc guère 
étonnant que le besoin d'une définition de l'agression n'ait même 
pas été ressenti par les auteurs de la Charte. Cependant la Charte 
évoque l'agression dans l'article 51 qui prévoit la légitime défense 
individuelle et collective en cas d'agression armée ; c'est une 
formule générale; et puis i 1 y a l'article 39 qui ne retient pas la 

notion globale d'agression telle qu'elle figure à l'article 51, mais 
qui ret i ent 1 a not i on d'acte d'agression, c'est à d i re qui appelle 
en quelque sorte une méthode concrét i santé .

L'évolut ion aux Nations Unies s'est faite en plusieurs étapes. 
Personnellement, je di st i ngue les étapes suivantes i 

1950 - 1969 
1969 - 1974

et, bien sûr depuis 1974.

Entre 1950 et 19Ó9, en g r o s , parmi 1 es groupes.de Puissances 
et à 1 a suite de 1'i n i tat i ve soviétique de ressusciter la tentative 
d'une déf i n i t i on de l'agression, on trouve d'un côté , une grosse 
majorité d'Etats favorables à la définition, au moins de l'agression 
armée. A vrai dire, d'autres formes plus pâles, plus édulcorées 

d'agressions comme l'agression économique, l'agression culturel1e , 
etc... n'ont pas pu trouver un pareil assentiment - laissons les de 
côté. En ce qui concerne l'agression armée, cette grosse majorité 
d'Etats comprend les Etats de l'Europe de 1'E s t , les Etats arabes ou 
la plupart des Etats latino-américains et, en Europe occidentale, la 
France. Pourquoi trouve-t-on cette répart i t i on? D'un côté donc une 
grosse majorité d'Etats e t de l'autre 1 es Anglo-Saxons et quelques 
autres. A mon av i s , - je ne dis pas que ce so i t 1 a seule cause - i1 
faut tout de même avo i r présent à l'esprit l'équ i1 i bre stratég i que 
de l'époque.

C'est l'époque où la supériorité nucléaire des Etats-Unis est 
incontestable. Par contre, évidemment il y a une infériorité, dans 
ce domaine, de l'Union Soviétique. La Chine ne compte pas encore 
suffisamment sur la scène internationale. En d'autres termes, qui a 
besoin d'une définition de l'agression? Quelle fonction peut remplir 
la déf i n i t i on de l'agression? 11 suff irait, pour s'en rendre compte, 
de reprendre les travaux préparatoires, je veux dire les comptes 
rendus de débats de la Commission Juridique de 1'Assemblée Générale
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et du Comité sur la dé-finition de l'agression. La -fonction d'une 
dé-finition de l'agression telle qu'elle est vue par les partisans de 

cette dé-finition, est tout au moins de contribuer à limiter les 
entreprises des agresseurs potentiels; sans doute est-ce une 
barrière de papier mais c'est une barrière de papier qui peut avoir 

une -fonction idéologique. Tout dépend de son impact sur l'opinion 
internationale, naturellement.

Or, il -faut songer au -fait que, à cette époque-1 à, l'impact 
sur l'opinion internationale était -fort. Dans ces conditions, il y a 
intérêt à pouvoir qualifier les agresseurs, et si l'on ne dispose 
pas des armes les plus sophistiquées, tout au moins y a—t-i1 cette 
arme idéologique, juridique qui n'est pas tout à -fait négligeable, 
En tout cas, tel -fut le rai sonnement de- certains des part i sans de la 
dé-finition de l'agression. Bien entendu, en sens inverse et de 
l'autre côté, c'est à dire du côté des adversaires de cette 
définition, ces considérations n'étaient pas de mise. On n'a pas 
besoin de cette arme juridique quand on dispose de la supériorité 
des armements mi 1 i tai res.

C'est en 1969 que le point de vue des Anglo-Saxons a changé i 
après avoir dénié toute opportunité, toute possibilité de définir 
l'agression, les Etats Unis et l'Angleterre ont pris une position 
que j'appellerai intermédiaire, à savoir qu'il est possible de 
définir l'agression; l'entreprise n'est pas impensable, mais à 
condition que la formule soit suffisamment souple et notament à 
condition que cette défini tion soi t qualifiée par les buts 
poursuivis.

Après 19<49 un changement des contradictions s'est développé. 
Le monopole nucléaire américain avait disparu. D'autre part, une 
nouvelle approche des problèmes s'est présentée, notamment en raison 
du grand flux, du grand courant, du torrent de la décolonisation, de 
remontée des peuples, de la prise de conscience des peuples comme 
sujets de droit; ce qui fait que 1974, année de la résolution, a 
permis la transaction que constitue cette résolution, car on se 
trouvait au point de rencontre de deux courants en sens opposé; et 
ce point de rencontre a permis le dépassement ,de contradictions 
théoriques. C'est ce qui a permis cette espèce de miracle de la 
définition de l'agression. On pouvait légitimement penser que cette 
résolution était capable de remplir sa fonction, que tout le monde y 

trouvait on compte. En d'autres termes, on pouvait penser que cette 
résolution pouvait avoir un sort comparable à celui de la résolution 
26-25 de 1970 à laquelle avaient abouti les travaux non moins 
difficiles du Comité sur les Relations Amicales et la coopération 
pacifique entre les Etats. On pouvait penser que cette résolution là 
serait aussi opérationnelle que l'autre.
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Or nous pouvons constater le -fait. S'il est vrai que la 
résolution 26-25 est souvent invoquée, qu'elle est même intégrée 
quelquefois dans d'autres résolutions, ce n'est pas le cas de la 
résolution sur la définition de l'agression. Si subtilement dosée 
que soit la résolution de 1974, notamment dans ses articles 2 et 3, 
elle n'a tout de même pas pris sérieusement en compte deux données 
fondamental e s .

La première donnée fondamentale, c'est le fait que les 
principales agressions de notre époque sont ce que je propose 
d'appeler les "agressions immobiles" : les agressions immobiles 
c'est à dire l'oppression des peuples par leur propre gouvernement, 
l'oppression des peuples par des gouvernements étrangers, tous les 
cas où, par suite d'emprise économique, politique, idéologique et à 
fort i or i mili ta i r e , un peuple n'est pas en mesure non seulement 
d'exprimer sa volonté de peuple mais encore d'amorcer un processus 
de 1 i bérat i on nationale. Les agressions immobiles, c'est cela; c'est 

la chape de plomb qui pèse sur les peuples, et c'est cela 1 e cas qu i 
est 1e plus fréquent à notre époque ; et ppur ce cas là, rien n'est 
prévu dans la déf i n i t i on de 1'agress i o n . Il suff i t de confron ter, à 

cet égard, les articles 6 et 7. J'ai déjà parlé de l'article 7; 
c'est celui qui réserve le droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes. Mais 1'art i c 1e 6 nous di t que l'agression ne peut 
être justifiée par aucune cause d'ordre économique, social, 
culturel ou autre. Voilà deux articles contradictoires. Ce n'est pas 
en adoptant deux articles contradictoires dans une même résol ut i on 
qu'on résoud les contradi et i ons réelles. Ma i s alors qu'est-ce que 
cela veut dire? Cela veut dire que la contradiction est au coeur 
même de 1 a théor i e , la con trad i ct i on est au coeur même du 
concept. En d'autres termes, on ne va pas pouvoir distinguer deux 
cas fondamentalement différents : le cas où il s'agit d'une 
intervention armée dans les affaires extérieures et intérieures des 
autres Etats, et le cas où il s'agit de l'assistance à un peuple en 
danger. Car selon la façon dont on envisage la chose, on va pouvoir 
l'analyser d'une façon ou d'une autre, c'est à dire qu'on va pouvoir 
mettre l'accent sur l'article 6 de la définition ou au contraire sur
1 ' art i c 1e 7.

Deuxièmement cette définition ne prend pas en compte les 
oppositions stratégiques de notre époque. Peut-être a-t-on exagéré 
l'importance des blocs? Peut-être ne faut-il pas à tout bout de 
champ souligner cette importance? Rien dans cette définition ne 
permet d'assurer la concrétisation de la norme chaque fois qu'il 
s'agit d'une confrontation violente qui, de près ou de loin, est 
suceptible d'être intégrée dans l'affrontement des blocs. Nous en 
voyons à l'heure actuelle un exemple partieu 1 ièrement.frappant avec 
l'affaire des Iles Falkland. On aurait pu, en effet-, penser qu'il 
s'agissait là d'une affaire particulièrement localisée. Disons qu'il
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me semble que l'intérêt stratégique n'est pas considérable. Or 
y o i 1 à que les soutiens extérieurs se répartissent d'une manière qui, 

il -faut le dire, est difficile à comprendre du point de vue 
idéologique, si l'on ne voit pas dans la répartition de ces soutiens 
plutôt 1a prise en considération de soucis stratégiques, c'est à 
dire plus précisément le souci de porter un coin à l'intérieur d'un 
bloc; de toute -façon, ce n'est pas un fait nouveau; nous avons vu 
mutât i s mutandis le même phénomène (quelles que soient les 
positions que l'on prenne sur le fond des problèmes) dans l'affaire 
de l'Afghanistan et dans la question polonaise depuis 1980. Si l'on 
voulait rattacher seulement les contestations violentes de notre 
époque à des considérations purement idéologiques, on passerait un 
peu à côté du problème réel.

Dans l'exemple des Iles Falkland, qui peut douter qu'il 
s'agit d'une agression argentine contre une possess i on angla i se ? 
Or, voilà que le problème n'est pratiquement pas posé de cette 
faç on. Sans doute, la résol ut i on du Conse i1 de Sécur i té a-t-el1e 
demandé à l'Argentine de retirer ses troupes; ma i s en même temps 
cette résolution se si tue au n i veau de la négociation. Est-ce qu'on 
demande à 1 a v i et ime d'une agressi on de négocier avec l'agresseur? 
Je sais bien que cela s'est fait jadis au moment de la guerre 

d'Ethiopie et toutes proport ions gardées, il ne s'agit pas de 
comparer deux fai ts; mai s enfin i1 y a 1.800 Br i tann i ques sur les 
Iles Falkland. Ils mér i tent l'existence et l'indépendance autant que 
n'importe qui. Par. conséquent, nous constatons que la question de 
1'agressi on ne se pose pas i c i et ce n'est pas pour rien que 1 e 
Conseil de Sécurité n'a pas employé le mot "agression". Qu'est-ce à 
dire? S i dans 1 es cas les plus flagrants et les plus évidents et 
j'en ai c i té d'autres antér i eurement, un organe des Nations Un i es 
voire même des éléments de l'opinion internationale aussi 
respectables que "Le Monde", par exemple, hésitent à considérer des 
entreprises que l'on aurait, en vertu de la définition de 
l'agression, considérées sans hésitation comme des agressions i s'il 
en est ainsi, qu'est-ce que cela veut dire ? Cela veut dire que 
cette norme n'est même pas "proclamatoire“, qu'elle n'est 
finalement plus que "déclamatoire".

Merci .
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LA DEFINITION DE L'AGRESSION A L'EPREUVE DE LA REALITE.

A. HASBI 

M. LAMOUR1

A la suite de beaucoup d'autres auteurs, Charles de Visscher 
devait écrire que "l'agression, dans l'état actuel des rapports 
internationaux, n'est pas un concept que l'on peut enfermer dans les 
termes d'une définition juridique".

L'adoption de la définition de l'agression a-t-elle été de 
nature à démentir une telle prémonition ?

Si la définition adoptée en 1974 au sein de 1'Assemblée 
Générale a reçu un accueil euphorique de la part de certains 

auteurs, la vision étriquée, qui avait présidé aux longs et lassants 
travaux sur la définition de l'agression, ne prédisposait-elle pas 
celle-ci à une vérification empirique de son décalage plus ou moins 
partiel par rapport à la réalité ?

Ceci dit, une définition - quelle qu'elle soit - peut elle 
être autre chose qu'un épouvantail, dans une société 
internationale de coercition ? Mais épouvantail contre qui, si on 
exclut a-priori les détenteurs du vote au sein du Conseil de 
Sécurité, organe de qualification ? Car ce sont justement ces 
"juges" qui alimentent les points chauds de l'espace guerrier 
international !

Soumise à l'épreuve du temps, la définititon tend à être 
dépassée de facto ! la société des Etats a été obligée de faire 
démarrer d'autres travaux afin de mieux asseoir l'interdiction de 
l'emploi de la force. En sorte que l'on se trouve devant un infernal 
cercle vicieux. Mais ce jugement plus ou moins pessimiste ne vise 
nullement à gommer les inlassables efforts faits pendant une 
cinquantaine d'années pour aboutir au texte de 1974.

En effet, la définition de l'agression n'est pas une 
préoccupation nouvelle de la communauté internationale. Cette notion 
avait fait l'objet d'un certain nombre de débats à la Société des 
Nations et figurait dans plusieurs instruments juridiques de 
1'entre-deux-guerres.
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Les différentes tentatives entreprises pour cerner et définir 
cette notion répondaient au souci de limiter ou bannir la guerre 

dans les relations internationales. En effet, la guerre était 
considérée au début du XXe siècle comme une manifestation de la 
souveraineté de 1'Etat. Cette liceité légitimait l'occupation de 

territoires par la force, et par voie de conséquence la 
col onisat ion.

La S.D.N tenta donc de réglementer 1 a guerre dont l'agression 
est la man i festât i on 1 a plus évidente. Dans 1e cadre de cette 
organ i sat i on , 1 es Etats ne pouvaient recourir à 1 a guerre qu'après 
épuisement d'un certa i n nombre de procédures. Dans 1e cas contrai r e , 
l'Etat agresseur étai t considéré par l'art i cle 16 comme ayant commis 
une guerre contre tous les Etats membres du pacte. Mais ce mécanisme 
ne devait pas porter tous ses fruits.

L'une des rai sons de l'échec de 1 a sécur i té collective de la 
S.D.N. reposait sur 1'absence d'organe de coord i nat i on capable de 
di r i ger les sanctions contre l'Etat agresseur. El 1e permettait à 
chaque Etat d'agir individuellement. Donc 1 a S.D.N ne fut qu'une 
étape limitée dans 1 'effort de lutte contre la guerre d'agression.

Le pacte Br i and-Kel1og du 27 août 1928 tenta de combler 1 es 
lacunes en édictant une interdiction générale de l'emploi de 1 a 
force dans les r e 1at i ons internationales. L'art icle prem i er 
disposait que les- par t i es contractantes ! "condamnent 1e recours à 
la guerre pour le règlement des di fférends internationaux e t y 
renoncent en tan t qu'instrument de poli t i que nat i onale dans 1eurs 
relat ions mutuel 1 e s " .

Cependant, malgré les efforts des auteurs du pacte, ce dernier 
recél ai t certaines lacunes. Il n'évoquait ni les guerres coloniales 
ni ne prévoyait aucune sanction en cas de violation de ces 
di sposi t i ons.

11 est à remarquer qu'aucun des instruments juridiques 
pré-cités ne donnait une définition de l'agreçsion. La première 
tentative dans ce domaine résultait d'une proposition soviétique 

lors des travaux de la conférence du désarmement. L'Union soviétique 
présenta un projet de définition, le 6 février 1933, qui consistait 
en une énumération d'actes d'agression.

Ce projet Litvinov fut renvoyé au comité pour les questions de 
sécurité, présidé par Politis, Il est interéssant de constater qu'un 
certain nombre d'actes énumérés par ce comité pour qualifier un Etat 
d'agresseur se retouvent dans la définition de l'agression adoptée 
par l'Assemblée Générale le 14 décembre 1974.



27

En définitive, toutes ces tentatives pour élucider ou pour 
définir l'agression connurent un échec en raison de la montée du 
fascisme en Europe et du déséquilibre des Etats composant la S.D.N. 
La question de la défintion revenait auprès de l'O.N.U. en septembre
1950. Il convient de noter que 1'Assemblée Générale, après avoir 
discuté de la question en 1951 et 1952, devait décider de créer un 
comité spécial chargé de représenter à la 9e session des "projets de 
définition de l'agression ou des projets d'exposé de la notion de 

l'agression". Un deuxième comité spécial, créé par l'Assemblée 
Générale en 1954, s'était réuni en 1956 mais sans succès.

Il est vrai que le climat des relations internationales dominé 
par la guerre froide et les questions coloniales augurait mal de la 
naissance d'une définition de l'agression.

Il convient de rappeler que ce fut l'Union Soviétique qui 
relança encore une fois le problème 'de la définition en 1967 à 

l'Assemblée Générale. Il fut décidé par la résolution du 18 décembre 
1947 la création d'un comité spécial pour la définition de 
l'agression qui devait "examiner tous les aspects de la question 

afin qu'une définition adéquate de l'agression puisse être 
préparée".

Après sept années de discussion, de compromis, l'Assemblée 
Générale adopta à l'unanimité, le 14 décembre 1974, le projet de 
définition de l'agression présenté par le comité spécial.

Cette définition impose un certain nombre de remarques :

Il s'agit d'une définition mixte. Elle a été préférée à 
d'autres types de définitions (générales, énumérâtives). C'est une 
description souple et générale. Elle "précéderait une liste d'actes 
précis d'agression, qui seraient cités uniquement à titre d'exemple 
et non pour limiter la description générale".

- L'agression est définie dans son article premier comme 
l'emploi de la force armée par un Etat contre un autre Etat. Cette 
disposition s'attache à une conception restrictive de l'agression. 

Elle soulève la question des autres formes de violence,

Cependant c'est l'article deux qui a soulevé une certaine 
controverse. Il oppose les partisans du principe d'antériorité et 
ceux du principe de l'intention agressive.

Selon la conception de l'antériorité, l'utilisation première 
de la force armée par un Etat constitue le critère fondamental de la 
détermination de l'agresseur. Ce principe d'ailleurs n'est pas 
nouveau et figure dans les travaux de la S.D.N et de la Commission
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de Droit International <CDI). L'absence de son inclusion dans une 
dé-finition de l'agression justifierait la guerre préventive. Ceci se 

justifie très largement dans la pratique.

Pour la seconde conception, tout emploi de la force n'est pas 
forcément un cas d'agression d'où la nécessité de la recherche de 

l'intention afin de déterminer l'acte d'agression.

Finalement, la définition de l'Assemblée Générale combine les 
deux approches. Le principe de l'antériorité constitue certes à 
première vue une présomption d'agression que le Conseil de Sécurité 
peut renverser au nom des "circonstances pertinentes”. C'est dire 
l'importance du Conseil dans la détermination et la qualification de 
l'agression. Cette primauté est affirmée dans le préambule, les 
articles deux, trois et quatre de la définition. Elle fait briller 
le texte de 1974 par son conservatisme. Or, cela ne va pas forcément 
dans le sens des revendications du Tiers Monde en vue de la 

restructuration du système institutionnel international.

Enfin, la définition de l'agression permet également aux 
mouvements de libération nationale, selon l'article 7, d'user de la 
violence pour se libérer des régimes coloniaux ou racistes et 
d'autres formes de domination étrangère. Dans ce domaine, la 
définition ne fait que consacrer une pratique affirmée par un 
certain nombre d'instruments internationaux. Donc toute violence 
menée par ces peuples n'est pas assimilable à un acte d'agression. 
Néanmoins, il faudrait se poser la question de savoir quelle est la 
portée pratique de cette disposition.

On peut affirmer, à la lumière de ces différentes 
constatations, que la définition de l'agression n'est pas , dans 
l'ensemble, novatrice. Le recours fréquent à la charte des 

Nations-Unies l'enferme dans d'étroites limites. Or, la charte a été 
élaborée dans un contexte de guerre entre les grandes puissances. 

Elle reflète à travers ses dispositions leurs intérêts et leurs 
positions dominantes, au nom d'un équilibre institutionnel salvateur 
de la paix et de la sécurité internationales. Néanmoins, l'absence 
d'une véritable paix internationale n'a-t-elle pas sonné le glas de 
cet équilibre ? Il est significatif à cet égard que la définition 
accorde de larges prérogatives au Conseil de Sécurité et ignore le 
rôle de l'Assemblée Générale en matière de paix et de sécurité 
internationales.

Le caractère conservateur de la définition se déduit du fait 

qu'elle ne retient que l'agression armée. Or, le contexte 
international a profondément évolué depuis 1945. La mort lente du 

colonialisme a fait place à des formes plus insidieuses de 
domi nat i o n .
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Certes, l'agression armée n'a pas disparu des moeurs des 

Etats; mais à côté de ce type de violence, il s'est développé une 
panoplie d'actes coercitifs plus insidieux et incommensurablement 
plus dévastateurs. Pourtant, par une dynamique de l'aveuglement, les 
travaux sur l'agression ont évolué hors-temps, en omettant de 
dé -finir l'essentiel. Car l'avenir réside justement dans ces 
agressions plus ou moins occultes.

Ceci provient de la tendance à concentrer l'attention sur les 
attributs de la souveraineté politique traditionnelle des Etats. Or, 
l'arbre de la vision étriquée de la souveraineté politique et ce qui 
se rattache à elle, cache la jungle des potentialités agressives qui 
accompagnent l'absence d'une souveraineté économique, culturelle, 
i déolog i que...

De fait, la multinationalisatioh, sans cesse croissante et 
affinée, du procès de prise de décision économique opère un 
dépassement des attributs traditionnels de la souveraineté. Tant et 
si bien que l'exploitation des périphéries par les centres ne 
nécessitent plus une occupation territoriale ni une présence humaine 
massive. Elle se sert du segment technologique exporté et ardemment 
recherché localement, voire du dirigeant 1ui-même dénationalisé...

Sans parler du dépassement stratégique des frontières avec 
l'invention d'armes à portée de plus en plus lointaine (fusées 
intercontinentales...). A ce propos, il ne serait pas inutile de se 
demander s'il n'y a pas un dépassement de la guerre d'agression en 
tant qu'utilisation de la force armée traditionnelle ? ! En sorte 
que les progrès réalisés dans le domaine de la destruction massive 
rendent ce genre de guerre désuète, ou à tout le moins en font un 
domaine résiduel pour les "sous-développés". Car, quelle que soit la 
situation, on arrive, dans les relations entre pays développés, à 
la peur du gendarme nucléaire.

Attachée à l'aspect visible de la guerre, la définition de 
l'agression brille ainsi par son conservatisme (première partie) et 
son caractère lacunaire vérifiable à plus d'un niveau (deuxième 
part i e ) .

1 - Une définition conservatrice

Le discours juridique sur l'agression véhicule dans l'ensemble 
des thèmes passéistes qui se reflètent à travers l'importance 
accordée au Conseil de Sécurité, dans le cadre du maintien de la 
paix et de la sécurité internationales (A). La définition de 

l'agression n'a pas tiré les leçons de l'échec du Conseil de 
Sécurité dans ce domaine : échec qui se manifesté à travers la
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■faillite de la sécurité collective telle qu'elle est prévue par la 
charte. Un certain nombre de voix s'élèvent pour dénoncer la carence 
de cet organe au nom d'un nouvel ordre juridique international <B).

A - La primauté du Conseil de Sécurité

La prééminence du Conseil de Sécurité ne signifie pas pour 
autant une ef f i cac i té de celui-ci , particulièrement en ce qu i 

concerne le problème épineux de la sécurité collective. Il reste 
l'otage des grandes puissances et de leur droit de veto.

I - La dé-finition de l'agression et le pouvoir du Conseil de 
Sécurité. •

Les discussions entamées dans le cadre du comité spéc i al sur 
le problème de l'importance du Conseil de Sécurité oscillèrent entre 
deux tendances.

La première considère que toute dé-finition doit préserver le 
pouvoir discrétionnaire du Conseil de Sécurité, dans la 
détermination de l'acte d'agression. Elle ne doit pas être 
interprétée comme diminuant ses attibutions dans ce domaine. Donc 
toute dé-finition doit servir uniquement de guide au Conseil de 
Sécurité.

D'ailleurs, la charte n'a pas, à dessein, dé-fini l'agression. 
Cette omission est volontaire et résulte de la persistance des 
grandes puissances à défendre, lors des discussions de San 
Francisco, les pouvoirs discrétionnaires du Conseil de Sécurité. 

Donc la crédibilité d'une définition suppose en premier lieu la 
coopération et l'accord des membres permanents. Cette constatation 
est corroborée par la présence au sein du comité spécial des quatres 
membres permanents : les Etats-unis, la France, la Grande-Bretagne, 
et l'Un i on Sov i ét i q u e .

L'importance du rôle du Conseil de Sécurité est rappelée par 
le préambule de la définition et surtout par l'article 4 qui dispose 
que " l'énumérât i on des actes ci-dessus n'est p'as limitative et le 
Conseil de Sécurité peut qualifier d'autres actes d'agression 
conformément aux dispositions de la charte".

II est vrai que cette tendance reflète l'état actuel des 
relations internationales, dominées par les deux super-puissances. 
Ces dernières contrôlent par le truchement des zones d'influence 
un certain nombre d'Etats. Ceci explique l'ardeur des pays de l'Est 
et Israël, entre autres, à défendre le rôle prééminent du 
Conseil de Sécurité.
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La seconde estime que les dispositions de la définition 
doivent être libellées de façon a ce que le Conseil de Sécurité ne 

prenne pas des mesures arbitraires. Il ne doit pas être pourvu de 
pouvoirs discrétionnaires illimités.

Cette seconde tendance nous paraît la plus plausible. Le 
Conseil de Sécurité, dans l'accomplissement de ses fonctions, est 
lié par la définition de l'Assemblée générale. On ne doit pas 

exciper du fait que la résolution de l'Assemblée générale n'est 
qu'une recommandation sans valeur obligatoire. Elle contribue au 
développement progressif des principes de droit international et 
s'inscrit dans l'évolution d'un nouvel ordre juridique 
i n ternat i ona l .

En somme, si le Conseil de Sécurité n'est pas lié par la 
définition, on ne voit guère son utilité. Certains représentants 

d'Etats au comité spécial ont rappelé à cet effet que :

"Si le Conseil de Sécurité conserve sa liberté d'action...I1 
faut conclure qu'une déclaration n'a aucune valeur, car il est 

illogique d'accepter une définition et de permettre ensuite qu'on ne
1 a respecte pas".

'2 - Les limites du rôle du Conseil de Sécurité ou 
l'impossible sécurité collective.

Le maintien de la paix suppose en premier lieu que le Conseil 
de Sécurité s'acquitte de ses responsabilités en la matière. Il peut 

prendre à cette occasion toute une gamme de mesures allant de 
mesures conservatoires à l'emploi de la force en cas d'agression. 
D'ailleurs, le préambule de la définition de l'agression laisse à la 
discrétion du Conseil de Sécurité la possibilité de prendre des 
"mesures efficaces" qui s'imposent. L'allusion aux articles 41 et 42 
de 1 a charte est cl ai r e ,

Le recours à l'article 42, donc aux mesures coercitives, 
montre le caractère irréaliste de la définition qui ne tient pas 
compte des contradictions du système international.

Il n'est pas sans intérêt de rappeler que les dispositions 
du chapitre 7 ont été élaborées pendant la deuxième guerre mondiale 
grâce à la collaboration des grandes puissances. La sécurité 

collective était liée indissolublement à l'entente entre les membres 
permanents. L'antagonisme entre les Etats-unis et l'Union Soviétique 
auquel se sont greffés les problèmes nés des zones d'influence, les 
questions coloniales, ont vidé de sa substance l'article 42. Il y a 
donc un déphasage entre les principes généraux de la définition de 
l'agression et la réalité internationale.
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Un certain nombre d'affaires atteste de l'impossibilité de 
recourir aux mesures coercitives malgré la qualification d'un acte 
d'agression par le Conseil de Sécurité. Les questions angolaise et 
irako-iranienne en constituent une parfaite illustration;

L'Angola depuis son accession à l'indépendance le 21 novembre 
1975 a fait l'objet de plusieurs actes d'agression de la part de 

l'Afrique du sud. Le Conseil de Sécurité, par sa résolution du 31 
mars 1974, condamne pour la première fois l'agression perpétrée par 
l'Afrique du sud. Cette résolution a été adoptée par 9 voix contre 
zéro et 5 abstentions.

La France et la Grande-Bretagne, expliquant leurs abstentions, 
critiquent cette référence à l'agression citée deux fois dans le 
texte de la résolution, qui n'est plus justifiable car les troupes 
sud-africaines ont quitté le territoire angolais. Le délégué 
britannique va plus loin :

""La tâche du Conseil de Sécurité, dit-il, n'est pas de 
juger ce qui s'est produit dans le passé. Son râle défini par la 

charte est de maintenir ou de rétablir la paix et la sécurité 
i nternat i onal e 11.

Cette justification est assez surprenante. Cela veut dire que 
le Conseil de Sécurité n'a à juger ni des actes d'agression, ni de 

leurs conséquences.' Seule une action prolongée dans le temps peut 
être condamnable. Il en résulte que la célérité d'une action 
justifie l'impunité d'un Etat agresseur. Il y a lieu de s'étonner : 
pourquoi la Grande-Bretagne, la France et les Etats-Unis, défenseurs 
zélés de l'Afrique du sud, n'ont-ils pas opposé leur veto à une 
pareille résolution ! La réponse tient au fait que l'Afrique du sud 
représente un système fustigé par la communauté internationale. Sa 
politique d'apartheid est assimilée à un crime contre l'humanité par 
un certain nombre de résolutions onusiennes. Donc opposer un droit 
de veto, c'est encourir une désapprobation quasi-unanime des Etats.

Il est à remarquer qu'un certain nombre d'Etats ont demandé 
l'application de sanctions collectives en avril 1979 à la suite 
d'agressions répétées contre l'Angola.

Le délégué soviétique au Conseil de Sécurité, s'appuyant sur 
la résolution du 2 novembre 1979 qui condamne les actes d'agression 
contre l'Angola, devait déclarer à cet effet i

"En présence de la nouvelle agression commise par l'Afrique du 
sud contre l'Angola, le Conseil de Sécurité doit agir avec fermeté 
et adopter les mesures les plus décisives et les plus efficaces
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contre l'agresseur y compris les sanctions prévues au chapitre 7 de
1 a charte.

11 semble donc qu'à défaut d'accord, les Etats membres 
permanents du Conseil de Sécurité s'accommodent de condamnations 

platoniques dans le cas d'agression. Cette situation illustre 
l'échec du Conseil de Sécurité en matière de paix et de sécurité 
internationales et par voie de conséquence ruine les dispositions de 
la charte relatives à la sécurité collective. Dès lors, tout cet 
échafaudage juridique élaboré par la charte et repris dans la 
définition passéiste de l'agression nous semble d'aucune efficacité 
eu égard aux conflits qui secouent la communauté internationale.

On est donc loin de l'idée défendue par certains Etats qu'une 
définition de l'agression dissuaderait l'agresseur et contribuerait 
au fonctionnement du système de sécurité collective.

La même constatation de l'inefficacité du Conseil de 
Sécurité s'observe dans la guerre Irako-Iran i e n n e . Si on prend comme 
base la définition de l'agression, il y a manifestement une 
agression irakiennne contre l'Iran. L'Irak a utilisé en premier lieu 
la force armée et ses troupes ont envahi le territoire iranien. Or, 
la résolution prise par le Conseil de Sécurité à l'unanimité frappe 
par sa modérât i o n . 11 n'est nul 1ement question du chap i tre 7, bien 
que l'extrême gravité de la situation dans la région mette en danger 
la paix et la sécurité internationales.

Le Conseil de Sécurité demande aux parties de régler leur 
différend par des moyens pacifiques. C'est donc au chapitre 6 qu'il 
est fait référence.

On peut expliquer le refus de condamner l'une ou l'autre des 
parties belligérantes par l'importance des intérêts en jeu des 
grandes puissances.

Les Etats-Unis ménagent l'Iran du fait de la persistante 
séquestration des diplomates américains à Téhéran. Toute mesure 
inconsidérée risque de porter atteinte • à l.a vie de ses 
ressortissants.

L'Union Soviétique, malgré le traité d'amitié et d'assistance 
avec l'Irak, refuse de heurter la révolution iranienne, retenant son 
caractère anti- impérial iste . Donc, devant le point de vue divergent 
de ces deux Etats, le Conseil de Sécurité fut incapable de prendre 
une décision pour ramener la paix dans cette région arâbo-persique.
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B - La dé-finition ne contribue pas à l'instauration d'un 
nouvel ordre juridique international.

La résolution du 14 décembre 1974 sur la dé-finition de 
l'agression ignore le rôle de L'Assemblée Générale dans le domaine 

du maintien de la paix et de la sécurité internationales. Cependant, 
certains Etats tentent à l'intérieur du comité de la charte des 
Nations Unies et du ra-f-fermi ssement du rôle de l'organ i sat i on ,de 

rehausser les compétences de l'Assemblée dans ce domaine.

I - L'ignorance de l'Assemblée Générale.

La charte reconnaît dans son article 11 à l'Assemblée le soin 
de discuter de toutes les questions se rapportant au maintien de la 

paix mais ne lui accorde aucun pouvoir coercitif à ce sujet. Il est 
sans intérêt de s'appesantir sur les compétences de l'Assemblée 
Générale, notons seulement qu'en cas de paralysie du Conseil de 
Sécurité par le veto des membres permanents, la résolution Acheson a 
prévu le transfert de ses pouvoirs à l'Assemblée. Cette dernière 
résolution a joué un rôle déterminant dans la guerre de Corée en 
décidant l'application des mesures coercitives (chapitre 7 de la 
charte) et a également participé à la création d'un certain nombre 
de -forces d'urgence des Nat i ons-Un i es.

D'ailleurs, l'évolution de la compétence de l'Assemblée 
Générale dans ce domaine a été perceptible dès le début du 

fonctionnement de L'O.N.U.

L'abus du droit de veto a, dès le départ, paralysé l'action du 

Conseil de Sécurité. Dès lors, la tendance fut de déférer à 
l'Assemblée Générale toutes les questions dont le Conseil de 
Sécurité ne pouvait s'acquitter, Ce fut le cas lors de l'affaire 

espagnole en 1946 et de l'affaire grecque en 1947. Donc la 
résolution Acheson ne fait que confirmer cette pratique.

Cette importance de l'Assemblée Générale s'expliquait par la 
détention en son sein de la majorité automatique par les Etats 
occ i dentaux.

II importe de constater que depuis quelques années, à un 
moment où l'Assemblée Générale est devenue plus universelle grâce
à la présence du Tiers-Monde, elle ne joue plus aucun rôle dans le 
domaine du maintien de la paix malgré la paralysie du Conseil de 
Sécurité et malgré la détention de la majorité par les pays en voie 
de développement. L'Assemblée s'efface donc devant l'organe 
restre i n t .



35

L' aff a i ne afghane illustre le recul de l'Assemblée Générale en 
cas de conflit international. A la suite de l'intervention armée 
soviétique en Afghanistan, le Conseil de Sécurité adopte une 
résolution prudente, le 7 janvier 1980, qui déplore la récente 
intervention de l'armée soviétique et demande le retrait immédiat et 
inconditionnel de toutes les troupes étrangères. Cette résolution se 
heurte au veto soviétique.

Le Mexique et les Philippines demandent la réunion d'une 
session extraordinaire de l'Assemblée Générale qui, dans une 

résolution, reprend dans les mêmes termes les dispositions de la 
résolution du Conseil de Sécurité.

Incontestablement l'intervention soviétique s'analyse comme 
une agression contre 1e peuple afghan malgré les justifications 
inconsidérées et spécieuses de l'Union Soviétique.

Pourtant l'Assemblée Générale a été incapable de prendre des 
mesures pour effacer les conséquences de cette intervention armée. 
Ceci montre à l'évidence le changement de signification assigné au 

but de la résolution Acheson. L'Assemblée ne peut jouer un rôle 
que dans la mesure où des petits Etats sont impliqués; par contre, 

elle est incapable de réagir à l'égard d'une grande puissance.

Il y a là une dévalorisation du rôle des Etats du 
Tiers-Monde. Malgré leur poids numérique à l'Asseblée Générale, leur 

pouvoir en matière de paix et de sécurité internationales est limité 
à la portion congrue et l'on conviendra avec Bedjaoui que ces Etats 

restent encore des Etats stagiaires, incapables de jouer un rôle 
majeur dans les relations internationales.

Il convient de constater à la lumière de la pratique 
internationale que les grandes puissances reviennent à une 
interprétation restrictive de la charte qui se reflète dans la 
définition de l'agression, laquelle assigne au Conseil de Sécurité 
des pouvoirs exorbitants et ignore l'Assemblée Générale.

2 - Les tentatives de renforcement du pouvoir de l'Assemblée 
Générale.

Depuis quelques années, les Etats du Tiers-Monde tentent 
d'affirmer leurs positions dans différents forums internationaux. 
Ils contestent le rôle prééminent du Conseil de Sécurité qui se 
manifeste dans le cadré du maintien de la paix, la nomination du 
secrétaire général, l'élection des juges à la cour internationale de 
justice etc... Ils appellent à une démocratisation' des relations 

internationales qui tienne compte de leur spécificité et de leur 
importance; d'où l'apparition de vocables nouveaux dans le langage
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international s nouvel ordre économique international, nouvel ordre 
juridique international etc...

C'est dans ce mouvement de revendication que s'inscrit l'appel 
du Tiers-Monde à une restructurâtion du système des Nations-Unies, 
C'est ainsi qu'un comité de la charte des Nations-Unies et du 
raffermissement du rôle de l'organisation à été créé. Les pouvoirs 
du Conseil de Sécurité de l'Assemblée Générale ont suscité un large 
débat à l'intérieur de ce comité, les discussions ont mis en exergue 
l'échec de la mission du Conseil de Sécurité dans le domaine de la 
paix et de la sécurité internationales au regard des différents 
conflits internationaux.

Les Etats du Tiers-Monde ont proposé la réactivation du rôle 
de l'Assemblée Générale et ont mis en relief l'importance de la 
résolution Acheson. Un certain nombre d'Etats non alignés ont 
présenté un document de travail au sein du comité, proposant la 

modification de l'article 25 de la charte comme suit : "Les membres 
de l'organisation conviennent d'accepter et d'appliquer les 
décisions et résolutions du Conseil de Sécurité et de l'Assemblée 
Générale relatives au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales et d'appuyer toutes les opérations de maintien de la 
paix entreprises par l'organisation". Cette proposition s"est 
finalement heurtée au refus des grandes puissances qui considèrent 
qu'elle modifie la structure équilibrée de la charte et réduit le 
rôle opérationnel du Conseil de Sécurité. En d'autres termes, il 
s'agit d'un transfert de pouvoir du Conseil de Sécurité à 
l'Assemblée Générale.

Cette radicalisation des grandes puissances à l'exception de 
la Chine amène certains Etats du Tiers-Monde à formuler d'autres 
suggestions dans le sens de la démocratisation du Conseil de 
Sécur i té.

Il a été proposé la création d'autres sièges permanents au 
Conseil pour obtenir une meilleure représentation géographique et un 
meilleur équilibre au sein de cet organe. Les groupps afro-asiatique 
et latino-américain se verraient accorder chacun un siège permanent. 

Le droit de veto serait attribué de cette façon sur une base 
géographique.

Il est vrai que cette proposition ne constitue pas la 
véritable panacée au problème du maintien de la paix. La 
prolifération du droit de veto paralyserait plus qu'à l'accoutumée 
1e Conse i1 de Sécur i té.

Une solution de compromis a été avancée pour départager 
l'opposition systématique des grandes puissances et cette
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multiplication du droit de veto. Cette solution maintient la 
structure actuelle du Conseil de Sécurité mais limite l'usage du 

droit de veto.

Les membres permanants s'engageraient à ne pas utiliser 
celui-ci dans certaines matières, notamment au sujet de l'admission 
de nouveaux membres, du droit inaliénable des peuples soumis à la 
domination coloniale et à une minorité raciste y compris la 

politique d'apartheid, de même qu'à toute -forme de domination 
raciale et étrangère, à l'autodetermination et à l'indépendance 
nat i ona le.

Finalement toutes ces tentatives de démocratisation seront 
vouées à l'échec. En e-f-fet, toute rupture de l'équilibre 
international de la charte suppose sa mod i-f i cat i o n . Donc toute 
révision de cette dernière implique l'accord des cinq membres 
permanents. Il est ridicule de concevoir dans l'état actuel des 
relations internationales que les grandes puissances puissent se 
départir des prérogatives que leur confère la charte.

Deuxième partie ! Une définition lacunaire : guerres 
"absolues" et guerres réelles.

La définition de l'agression ne s'intéresse qu'aux conflits 
qui impliquent la violation manifeste des attributs de la 

souveraineté politique des Etats par les armes. Or, les Etats ne se 
réfugient pas facilement dans cette extrême . Ce degré de violence 
absolu n'est pourtant pas unique, ni plus meutrier. La réalité 
quotidienne voit se déployer des atteintes autrement plus 
dévastatrices, parce que plus insidieuses, contre lesquelles le 
droit international est plus ou moins bien armé. La définition de 

1974 n'a nullement fait avancer le droit dans ce domaine. Cet état 
de fait imprime à ce texte son caractère limité, car inactuel. Tout 
cela pousse la société des Etats à chercher à renforcer 
l'interdiction de l'emploi de la force par le truchement de nouveaux 
textes. Ceci impose la question de savoir si la définition de 
l'agression n'est pas dépassée.

A- Une définition limitée.

Selon l'article premier de la définition de l'agression, 
celle-ci "est l'emploi de la force armée par un Etat contre la 
souveraineté, l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique 

d'un autre Etat...". Ainsi, en dépit des allusions timides aux 
autres emplois de la force, seule l'agression armée est visée. Car 
elle est la forme la plus grave et la plus dangereuse de l'emploi 
illicite de la force, qui renferme, étant donné l'existence de tous
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les types d'armes de destruction massive, la menace possible d'un 
conflit mondial avec toutes ses conséquences catastrophiques,...*.

Dès le départ, le comité spécial pour la question de la 
définition de l'agression avait cherché à limiter ses investigations 
à la définition de l'agression armée, en dépit de certaines 
velleités d'élargissement. Du reste, les projets présentés lors de 
la première session du comité, en 1968, limitaient la notion 
d'agression à son aspect de l'emploi de la force armée. En 1971, le 
groupe de travail constitué au sein du comité spécial devait aboutir 
à la notion de l'agression telle qu'elle figurait dans le charte. 
Aucune objection ne devait être émise à ce propos.

Néanmoins tout cela ne va pas sans poser problèmes.

1) La limitation, résultat d'une interprétation de la notion 
de “force”.

En prétendant reproduire la notion d'agression telle qu’el 1e 
se présente dans la charte, la définition adoptée n'a-t-elle pas 
dépassé le texte de référence (charte) ?

a - La teneur de 1 ' interprétation

L'effort avait consisté à interpréter le concept de "force" 
contenu dans l'article 2, paragraphe 4 de la charte.

Ce problème avait déjà préoccupé la 6ème commission lors de sa 
XVÎIIème session, en 1963, lorsqu'elle avait amorcé les travaux sur 
les principes du droit international touchant les relations amicales 
et la coopération entre les Etats. A cette occasion, beaucoup 
d'Etats devaient affirmer que le concept de "force" contenu dans la 
charte, ne concernait que la force armée. L'argument souvent utilisé 
était que, lors de la rédaction de la charte, un amendement 
brésilien tendant à inclure la notion d'agression économique avait 
été rejeté par 26 voix contre 2.

Ce point de vue avait été corroboré par les e'xégèses faites de 

la charte juste après son adoption. Ainsi peut-on lire chez GOODRICH 
et HAMBRO i

"Bien que cela ne soit pas explicitement déclaré, on peut 
supposer que le mot “force", tel qu'il est employé dans ce 
paragraphe, veyt dire seulement “force armée", la charte n'interdit 

pas spécifiquement l'emploi de la"force économique",bien qu'elle 
s'effoce de faire régner dans le monde des conditions qui rendent 
superflue même la guerre économique..."!
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Ceci dit, y-at-il réellement eu une -fidélité à la charte dans 

le texte -finalement adopté ?

b) - Le degré de -fidélité à la charte i problème de
1 ■'ass i stance indirecte

La liste énumérative des actes d'agression, contenue dans 
l'article 3 de la dé-finition de l'agression, mentionne à son 
paragraphe g !

“L'envoi par un Etat ou en son nom de bandes ou de groupes 
armés, de -forces irrégulières ou de mercenaires qui se livrent à des 
actes de force armée contre un Etat d'une gravité telle qu'ils 
équivalent aux actes énumérés ci-dessous, ou le fait de s'engager 

d'une manière substancie11e dans une telle action".

Le débat sur cette question est assez ancien. Il avait été 

amorcé par le comité Politis qui avait été chargé par la commission 
politique de la conférence sur le désarmement réunie en 1933 sous 
les auspices de la S.D.N. d'examiner la question de l'agression. Il 

devait compléter le projet soviétique de définition de l'agression, 
dit “projet Litvinov”, en ajoutant “l'appui donné à des bandes 
armées qui, formées sur son territoire, auront envahi le territoire 
d'un autre Etat, ou refus, malgré la demande de 1'Etat envahi, de 
prendre sur son propre territoire toutes les mesures en son pouvoir 

pour priver lesdites bandes de toute aide et protection".

L'adjonction d'une telle mention de l'agression indirecte dans 
le texte de la définition de 1974 est dûe, en grande partie, aux 
Etats occidentaux qui, dès le départ, l'avaient considérée comme 

essentielle. Position que devait consacrer le projet des 6 
pu i ssances.

Ceci avait été contesté par beaucoup de pays du Tiers-Monde et 
par les pays socialistes devant le comité spécial pour la question 
de la définition de l'agression, conscients qu'ils étaient que la 
promotion de l'agression indirecte visait à neutraliser 
essentiellement les mouvements de libération. De ce fait, beaucoup 

de ces Etats considéraient que la mention de l'agression indirecte 
était un dépassement de la charte. A l'issue des travaux sur la 
définition de l'agression, ces Etats devaient déclarer, lors de la 
XXIXème session de la <4ème commission, que l'article 3, g, ne devait 
pas être interprété comme portant atteinte à la légitimité de la 
lutte de libération nationale et mis l'accent sur la teneur de 
1'article 7.

Néanmoins, déjà le projet présenté par les 13 puissances, en 
1948, avait accepté l'inclusion de l'emploi indirect de la force.
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Nous constatons, par conséquent, qu'il existe un désaccord sur 

le degré de la -fidélité de la définition de l'agression (article
3,g) par rapport à la charte des Nations-Unies. Ce qui ne manque pas 
de produire certaines conséquences quant à la valeur de cette 

déf i n i t i o n .

2) La 1 imitat i on engendre des conséquences

S'agit-il d'un texte déclaratif ou créatif de droit, allant 
dans le sens du développement progressif du droi t ? Comment cela 
peut-il se traduire au niveau de la pratique ?

a- La valeur jur i di que de la déf i n i t i on

A première vue, le problème semble ne pas se poser pour 
certains. Ainsi , pour M. Y A SSEEN, la not i on de l'agression existait 
déjà dans le droi t international et dans 1 a charte ; en conséquence, 
la définition adoptée ne serait que déclaratoi r e , et non pas 
génératrice de droit. D'ou il concluait à son caractère obligatoire 
pour l'O.N.U.

Néanmoi n s , en tenant compte des réserves, voi re même de 
1'oppos i t i on de beaucoup d'Etats du T i ers M o n d e , comme nous l'avons 
vu, le problème de sa valeur se p o s e . Car si l'on voulai t s'en tenir 
aux termes de l'article 2, paragraphe 4 de la Charte, il serait 

difficile de conclure à l'existence explicite d'une interdiction de 
l'emploi indirect de la for ce. Et s i l'on voulai t rester au niveau 
du formalisme jur i di q u e , on verrait que sans être vraiment 
novatrice, la définition aurait perdu l'avantage de la valeur du 
texte déclaratif - valeur dûe à celle inhérente aux principes de 
la Charte, en 1'occurrence l'article 2, paragraphe 4 - pour 
s'aventurer dans les aléas du développement progressif du droit.

Cette conclusion peut d'autant plus être étayée lorsque l'on 
examine le sort fait dans la pratique à l'article 3, g, de la 
déf i n i t i o n .

b - Sa portée pratique

Le fait d'avoir mentionné l'emploi indirect de la force ne 
semble pas avoir tenu compte de la pratique du Conseil de Sécurité, 
organe auquel incombe la qualification de l'agression, et donc 

l'utilisation du texte adopté en 1974. Dans au moins une affaire, le 
Conseil devait se refuser de se prononcer. En effet, en 1947, suite 
à l'appel de la Grèce, et en dépit du rapport élaboré par une 
commission d'enquête constituée par lui, le Conseil de Sécurité
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refusa (veto soviétique) de considérer que l'appui qu'auraient 
fourni la Yougoslavie, l'Albanie et la Bulgarie aux "bandes armées" 
en Grèce, constituait une menace à la paix, au sens de la Charte.

Tout récemment, dans sa résolution 405 du 14 avril 1977, le
Conseil qualifia l'attaque lancée le 1<5 janvier 1977 contre la
capitale du Bénin (COTONOU) d'"agression armée" mais sans toutefois 
désigner l'agresseur.

Ceci est assez révélateur quant à la portée pratique du texte 

de la définition de l'agression.

Par ailleurs, les dispositions relatives aux "bandes armées" 
et à l'emploi indirect de la force, tout en n'étant pas d'un secours 
certain, sont utilisées pour justifier les exactions commises par 
certains Etats. Ce f u t , notamment 1e cas pour l'URSS et son 
intervention en Afghanistan. En effet, selon le délégué soviétique 
au Conse i1 de Sécurité, M . Trayanesky, 1 es Etats-Unis, la Ch i ne et 
1e Paki stan perpétrai ent des actes d'agression mi 1 i taire contre la 
Républi que d'Afghan i stan. Il devai t s'appuyer , pour ce faire, sur 
l'art i cle 3, g, de 1 a déf i n i t i o n . Et ce serait "précisément pour 
repousser des actes d'agression qu'un contingent limité de troupes 
soviétiques se trouve sur le territoire de l'Afghan i stan... Sa 
présence là-bas ne sert qu'à garantir l'indépendance nationale, la 
souveraineté et l'intégrité territoriale de l'Afghanistan contre les 
menaces qui subsistent de l'extérieur".

Le traitement réservé par l'article 7 de la définition aux 
luttes de libération nationale peut-il être de nature à 
relativiser ce jugement sur la portée pratique du texte de 1974 ? 
Rien n'est moins certain.

Tout d'abord, l'aricle en question ne peut pas être 
considéré comme ayant instauré une exception absolue de 
l'interdiction du recours à la force en faveur des mouvements de 
1 i bérat i on,ou à tout le moins une exception à durée indéterminée.

En effet, 1 es mouvements de libération nationale sont liés par 
les limitations apportées dans ce domaine par le droit international 
général. L'article 7 est d'ailleurs assez explicite à ce sujet t la 
lutte de libération nationale et l'appui qu'elle devrait recevoir 
doivent se conformer à la Charte et à la déclaration 2625 (XXV). 
Sans oublier les réserves faites à ce propos par certains Etats, 
après l'adoption du texte de la définition de l'agression au sein de 

la commission.



42

Ces limitations se sont vérifiées depuis, notamment lors des 
travaux sur l'élaboration d'une convention contre la prise d'otages. 

Certes, l'article 12 de la convention adoptée le 17 décembre 1979 
exclut le cas des mouvements de libération nationale du champ 
d'application de la convention, mais ceux-ci restent soumis aux 
conventions de Genève de 1949 et aux protocoles y afférents, en 
l'occurrence le protocole 1 de 1977. Du reste les Etats qui avaient 
•fortement oeuvré pour l'adoption de l'article 12 devaient -fournir 
des explications assez significatives. C'était, notamment, le cas du 
délégué algérien qui avait déclaré, lors de la session de 1978 du 
comité spécial pour l'élaboration d'une Convention internationale 
contre la prise d'otages ! "Qu'on ne se méprenne pas ! Il n'est pas 
dans l'intention de la délégation algérienne de donner carte blanche 
à quelque groupe ou entité que ce soit en matière de prise d'otages. 
En tant que parties à des conflits armés internationaux, les 
mouvements de libération nationale sont soumis au droit de la guerre 
et ce droit, dans sa généralité, interdit le recours à la prise 
d'otages".

Par ailleurs, l'article 7 pourrait tout au plus être 
considéré comme une "except ion" transi toire à 1'interdict i on de 
l'emploi de la force, limitée dans le temps et l'espace. En effet, 

il ne semble pas que les Etats aient octroyé un statut international 
aux mouvements de libération en soi, mais plutôt à des Etats en 
gestation. Ceci peut être étayé par le rappel de la sélection 
opérée à l'endroit, de ces mouvements : il s'agit des mouvements 

luttant contre le tryptique honni : colonialisme, racisme et 
domination étrangère.

Par conséquent, la définition de l'agression ne semble pas 
avoir renforcé l'interdiction de l'emploi de la force. Elle demeure 
donc notoirement insuffisante.

Cette insuffisance a, depuis, poussé les Etats à mettre en 
chantier de nouveaux projets en vue de renforcer 1'interdietion de 
l'emploi de la force. Ainsi, à l'intiative de l'U.R.S.S et sur 
proposition de la éème commission, l'Assemblée a-t-elle créé, le 19 
décembre 1977 (res.32/150), un comité spécial pour le renforcement 
de l'efficacité du principe de non-recours à la force dans les 
relations internationales. Ces travaux devraient aboutir à la 
conclusion d'un traité mondial sur le non-recours à la force dans 
les relations internationales. Ce traité serait, selon le délégué 
soviétique, de nature à dissuader les agresseurs potentiels.

A l'occasion de ces travaux, aussi bien au sein de la éème 
commission que dans le comité en question, le problème relatif au 
champ d'application de l'article 2, paragraphe 4 - qui aurait dû 
théoriquement être réglé avec l'adoption de la définition de



43

l'agression - a souvent été abordé. Et à ces occasions, beaucoup de
délégués se sont montrés favorables à l'inclusion d'autres formes de
coercition que l'emploi de la force armée, en l'occurrence la
coercition économique et idéologique.... afin de compléter la 
déf i n i t i on de 1974 !

Ainsi au cours de la réunion du Comité spécial, en 1980, un 
groupe de pays non-alignés a présenté un projet selon lequel, 
"l'emploi de la force ou la menace de la force pourraient être 
déf i n i s comme visant non seulement la force militaire, mais aussi 

comme le recours à toutes les formes de contrainte telles que 1 a 
contrainte économique ou politique ou la propagande hostile, ainsi 
que 1e recours à des act i v i tés comme 1 a subversion, 1 es pressions, 
l'intimidation, l'appui au terrorisme, les tentatives clandestines 

de déstabi1 i ser les gouvernements, l'util i sat i on des mercenaires ou 
comme le fa i t de f i nancer ou d'encourager ces activités".

Néanmoins, en 1980 1 es travaux du comité se sont déroulés en 
l'absence des Etats-Unis dont l'opposition à 1 a conclusion dud i t 
trai té s'est plus particulièrement mani festée au moment du débat au 
se i n de 1 a éème commission (XXXVème session). Pos i t i on qui a été 
confortée par celle pr i se par le délégué de la R.P.C. Cec i 1 a i sse 
mal augurer de l'about i ssement d'un tel projet. Mais malgré tout 
cela, i1 y a un enseignement à tirer du lancement même de ce genre 
de travaux •. C'est que beaucoup d'Etats semblent désormais 
conscients de l'insuffisance de la déf i n i t i on de 1974.

Lacunaire dans ce qu'elle cont i e n t , cette déf i n i t i on est 
irréaliste par ce qu'elle ignore.

B - Une définition irréaliste

Cet irréalisme provient essentiellement du hiatus qui existe 
entre son contenu et la pratique quotidienne des Etats. L'actualité 
de toutes ces dernières années inflige une vérification empirique de 
l'absence du caractère opérationnel de ce texte. On dira toujours 
que le texte adopté en 1974 n'est qu'une possibilité parmi d'autres 
pour éclairer le Conseil de Sécurité dans son travail de 
qualification. Mais il nous semble hautement incertain que le 
Conseil puisse adjoindre d'autres types d'agression à l'agression 
armée. La raison en est simple i ce qui a été rejeté par les 

détenteurs du veto durant les travaux sur la définition de 
l'agression, et à d'autres occasions, ne peut allègrement être 
accepté au sein du Conseil.

Tout cela ne fait qu'aggraver son absence d'actualité,
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1) Son inactualité

Cette inactualité, il faut le souligner, porte d'abord 
préjudice aux Etats économiquement et politiquement faibles. D'où 
leur volonté de promouvoir l'interdiction des actes de violence 
autres que ceux qui consistent à utiliser 1 a force arm ée.

Ce souci s'est man i festé depu i s déjà assez longtemps. Ainsi , 
durant 1 es travaux du Comité spécial sur 1 a question des principes 
de droit international, plus particulièrement lors de la session de 
I960 lorsque l'on avai t abordé l'examen de 1 ' i nterdi et i on de 
l'emploi de 1 a force, les pays socialistes e t 1 es Non-Alignés 
avaient demandé qu'il fût tenu compte de l'évolut i on du dro i t 
internat i onal depuis 1 a rédaction de 1 a Charte : statuts des 
tribunaux internationaux (Nuremberg et T o k y o ) , déclarat i ons de 
Bandoung, de Belgrade, et du Caire ... Pour eux 1 a force était 
indivisible bien que ses formes puissent différer. D'où i1 s 
concluaient à 1 a nécessité d'inclure dans la notion de "force" les 
pressions économiques, poli t i ques et psychologiques. Vision refusée, 
comme il se devai t , par 1 a pluspart des pays occidentaux.

La même controverse devai t émerger lors des travaux du 
Comi té spécial pour la définition de l'agression. A i n s i , tout au 
début des travaux de ce comité (première session, 1968, 14ème 
séance), le projet présenté par 12 Etats considérait que 
"l'agression est l'emploi de la force, sous quel que forme que ce 
soit... contre le peuple ou le terri toire...".

Face à cette volonté d'élargissement, l'argument brandi par 
les représentants des pays occidentaux était qu'il ne saurait aller 
au delà de la Charte qui ne distinguait pas entre les types 
d'agression. Le faire, serait dénaturer le droit de la Charte et 
créerait un fardeau pour la paix. Ce faisant, ces pays 
contredisaient leur position consistant à faire la distinction entre 
emp1oi direct et emploi indirect de 1 a force !

L'économie de tous ces efforts d'élargissement de la vision 
était d'inclure les pressions de plus en pluë grandes d'ordre 

économique, politique, psychologique.,. Ceci ne limite pas bien 
entendu la liste des actes qui devraient, selon certains, entrer 
dans la définition de la notion de "force". Ainsi, le Protocole de 
Genève de 1924 et les accords de Locarno de 1925 envisageaient 
l'agression comme l'acte d'un Etat qui refuserait l'arbitrage et 
aurait recours à la force.

D'autre part, lors de l'examen des principes du droit 
international touchant les relations amicales, l'Afghanistan devait 
considérer que 'le refus d'un Etat côtier d'accorder l'accès à la



45

mer à un Etat sans littoral constituerait une menace de recours à la 
■force".

Néanmoins, on peut limiter la liste des oublis de la 

définition de 1974 aux omissions les plus graves.

2) Ses omissions

Il existe des potentialités agressives très meutr i ères dans 
les relations entre Etats en général, et dans celles entre pays 
puissants et pays faibles en particulier.

a - Ignorance de la guerre permanente

Le texte de la définition de l'agression s'intéresse surtout à 
ce que l'on pourrait qualifier d'agressions partielles; celles qui 
se manifestent ép i sodi quement dans 1 es relations entre Etats. Il 

ignore, par contre, 1 es agressions structurelles, inhérentes aux 
relations internationales.

1) Ainsi, le fait de détenir un arsenal nucléaire capable de 
détruire plus de six fois la population du globe constitue sans 

conteste une agression continue globale contre laquelle la 
déf i n i t i on de 1974 n'a r i en prévu . Les pays du T i ers-Monde avaient 
essayé d'inculper 1 a détention des armes de destruction massive en 
la déclarant incompatible avec 1 ' i nterdi c t i on du recours à la force. 

Point de vue qui étai t violemment combattu par les pays occidentaux 
en général, et les puissances industrielles en particulier.

Ce problème avait été évoqué à plusieurs reprises pendant les 
travaux du Comité spécial pour la définition de l'agression, et au 
sein de la ôème Commission. Ainsi, lors de la XXVIème session de la 

éème commission, le délégué de l'Inde, M. SINGH <1274ème séance), 
devait souligner le lien existant entre la notion d'antériorité et 
le droit de légitime défense reconnu dans l'article 51 de la Charte. 
Et après avoir mis l'accent sur le pro'bl ème de l'emploi des armes 
nucléaires et des missiles intercontinentaux, il posa la question - 
restée semble-t-il sans réponse - de savoir si un Etat avait le 
droit d'utiliser des armes nucléaires comme moyen de légitime 
défense ou s'il devenait à son tour agresseur s'il utilisait ces 
armes avant que les missiles lancés par l'autre Etat penètrent sur 
son territoire ?! . Ceci constitue, d'ailleurs une preuve 
supplémentaire de l'inactualité pratique de la définition de 1974; 
car il est impossible, voire vain, de procéder au rituel consistant 
à savoir qui a commis le premier acte (antériorité).
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II) Par ailleurs, une occupation étrangère permanente d'un 
territoire, telle la présence isarëlienne dans les teritoires 
occupés, n'est à vrai dire pas concernée par ladite définition. Ce 
genre d'acte est tout au plus considéré comme la conséquence d'une 

agression, et non pas comme une agression. En effet, l'article 
S,paragraphe 3 de 1 a défini tion dispose :

"Aucune acquisition territoriale n i aucun avantage spésial 
résultant d'une agression ne sont 1 i c i tes n i ne seront reconnus 

comme tels".

L'article 7 n'est d'aucun secours car s'il permet de légitimer 
1e recours à 1 a force - avec toutes les réserves émises par certains 
Etats à ce sujet - par le mouvement de 1 i bérat i on concerné, i1 ne 
permet guère de quaii f i er l'occupant comme agresseur.

L'omission de 1 a contra i nte économique constitue aussi un 
oubli fâcheux.

b - Ignorance de l'agression économique

A côté de l'agression économi que globale dûe au poi ds du 
développement inégal imposé par les centres aux périphéries, il 
existe de nombreux actes de pression économique qui vident la 
souveraineté de leurs victimes de toute substance, allant même 
jusqu'à entrainer la chute de certains gouvernements. L'exemple du 
Chili est édifiante à ce propos.

L'un des actes les plus courants et les plus répréhensibles 
réside incontestablement dans le chantage alimentaire. Cette épée de 
Damocles menace tous les Etats, et surtout ceux du Tiers-Monde étant 
donné leur déficit structurel et croissant. Si cette arme a été 
utilisée dans les relations entre pays développés <1973 : Embargo 

américain sur les exportations de soja à destination de la C.E.Ej 
1980 : utilisation contre l'U.R.S.S.), le Tiers-Monde n'ignore pas 
ce genre de pressions : Chantage américain contre l'Inde en février
1951, en réponse au refus de s'associer aux efforts de guerre des 
Etats-Unis en Corée...

M. BEDJAOUI devait remarquer, à juste titre, qu'à côté de 
l'atome, le grain de blé paraît subitement doué d'un pouvoir 

stratégique de première grandeur.

Or, ces actes n'ont pas été retenus par la définition de 1974 
en tant qu'actes d'agression. L'article 5, paragraphe 1 dit tout au 
plus qu'

"Aucune considération de quelque nature que ce soit, 
politique, économique, militaire ou autre, ne saurait justifier une 
agressi o n " .
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Cette omission avait poussé certains Etats à émettre des 
réserves à l'issue des travaux sur la définition, lors de la XXIVème 
session de la éème commission. Ainsi M. FEREZ de CUELLAR, actuel 
Secrétaire Général des Nations Unies, qui représentait le Pérou, 
devait regretter l'omission par la définition de l'agression des 
actes d'agression comme la contrainte et le harcèlement économique 
et politique dont sont victimes les pays du Tiers-Monde. Quand au 
délégué de la R.P.C., il avait remarqué que l'on aurait dû inclure 
d'autres formes d'agression, en 1'occurence l'agression économique. 
La liste des protestations est, du reste, autrement plus fournie que 
ces deux illustrations.

Pourtant, bien qu'il n'existe pas de disposition claire dans 
1 a Charte des Nat i ons Un i es allant dans 1 e sens de 1 a condamnat i on 
de l'agression économique, il y a une .accumulation de textes 
internationaux, de valeur certes inégale, qui posent le principe de 

l'interdiction de la containte économique. Or, la plupart de ces 
textes sont soit antér i eurs à 1 a déf i n i t i o n , soit 

quasi-concomi ttants. Donc leur i gnorance constitue un recul de la 
part de la définition par rapport à l'évolution du droit 
international. On peut rappeler ici quelques repères de cette 
évolu t i o n .

Tout d'abord, au cours des travaux du Comité de quinze membres 
qui avait été créé par la résolution 688 <7) de 1' Assemblée 
générale, en date du 20 décembre 1952, et qui s'était réuni du 24 
aôut au 21 septembre 1953 en vue de lui présenter un projet de 
définition de l'agression; l'U.R.S.S. présenta un projet de 
définition tenant compte de l'agression économique et idéologique, 
répondant en cela aux préoccupations de certains Etats, notamment 
des pays arabes. D'après ce projet,

"3- Sera reconnu coupable d'un acte d'agression économique 
1'Etat qui, le premier, aura commis un des actes suivants :

a) Qui aura pris à l'égard d'un autre Etat des mesures 
l'empêchant d'exploiter ses propres richesses naturelles ou de les 
nat i onali ser j

b) Qui aura pris des mesures de pression économique portant 
atteinte à la souveraineté d'un autre Etat et à son indépendance 
économique et mettant en danger la base de la vie économique de cet 
Etat ;

c) Qui aura soumis un autre Etat à un blocus économique".

Par ailleurs, depuis l'affirmation de la souveraineté des 
peuples sur leurs richesses naturelles, certains textes 
internationaux ont cumulativement fortifié la condamnation des 
pressions économiques contre les Etats. La pressioR économique a 
notamment fait l'objet d'une "condamnation solennelle" dans la
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"déclaration sur l'interdiction de la contrainte militaire, 
politique et économique lors de la conclusion des traités", incluse 
dans l'acte -final de la conférence de Vienne en 194? sur le droit 
des trai tés. D'après ce texte, 1 a conférence :

*1 - Condamne solennellement 1e recours à la menace ou à 
1'emploi de toutes les formes de pression, qu'elle soit militaire, 
poli t i que ou économique, par quelque Etat que ce soi t , en vue de 

containdre un autre Etat à accomplir un acte quelconque lié à la 
conclusion d'un trai t é , en violation des pr i ne i pes de l'égalité 
souveraine des Etats et de la 1 iberté de consentement".

De son c ô t é , 1 a déclarat i on 2425 (XXV) a aff i rmé 
“qu'aucun Etat ne peut appliquer ni encourager l'usage de mesures 
économiques, poli t i ques au de toute autre nature pour contraindre un 
autre Etat à subordonner 1'exercice de ses droits souverains et 
obtenir de 1ui des avantages de quelque ordre que ce soi t“ .

Par ai 11eurs, l'art i cle 32 de 1 a Charte des droi ts et 
devoirs économiques des Etats a rappelé "qu'aucun Etat ne peut 

recourir ni encourager le recours à des mesures économiques, 
poli t i ques ou autres pour contrai ndre un autre Etat à 1 u i 
subordonner l'exerc i ce de ses droi ts souverains.

La liste est loin d'être exhaustive .

Autant de repères qui permettent de sonder l'irréalisme, voire 
même le dépassement du texte de 1974. A ce propos, H. Ahmed MAHIOU 
a remarqué de façon judicieuse que î

"Le relatif déclin des actes d'agression directe, l'insuccès 
d'actes d'agression indirecte tel que le soutien à d'éventuelles 

insurrections, ont entraîné une accentuation des mesures de 
pression économique dont le perfectionnement et la subtilité ne 
permettent guère de les intégrer dans la notion classique 
d'agression, même si elle est élargie au point d'y inclure le 
boycott et l'embargo11 .

Ignorant les agressions permanente et économique, le texte a 
naturellement escamoté un autre type de contraintes, celles de 
1'idéol ogi e .

c - Ignorance de l'agression idéologique.

L'intolérance idéologique est très souvent poussée à son 
paroxysme et génère de graves atteintes à la paix et à la sécurité 
internationales. Elle est érigée en stratégie de lutte au niveau 
régional (croisades lancées contre Cuba, Chili, Nicaragua...), voire
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même universel. Citant l'exemple de la lutte contre "les concepts 
philosophiques", A. RECHID, dans son cours à La Haye en 1937, avait 
qualifié ce genre d'actes de guerres “troublantes et ruineuses" qui 
sont incomparablement plus formidables que les croisades ou d'autres 

guerres ..." .

Le projet soviétique présenté en 1953 s'était également 
intéressé à ce genre d'agression !

"4 - Sera reconnu coupable d'un acte d'agression idéologique 

1'Etat qui !
a) Encourage les actes bellicistes;
b) Encourage la propagande en faveur de l'emploi de l'arme 

atomique, bactérienne ou chimique et des autres types d'armes de 

destruction massives;
c) Aide à la propagande en faveur des idées fascistes ou 

nazies, de l'exclusivisme racial ou national, ou de la haine et du 

mépris à l'égard d'autres nations".

Pourtant, rien dans la définition de 1974 ne permet de lutter 
contre ce genre d'agissements, excepté peut-être l'apartheid qui, 
comme nous le verrons plus loin, a été érigé en crime international. 
Omission tout à fait compréhensible car la quasi-totalité des Etats 
sont compromis dans de telles exactions. Sans parler de 
l'abstraction qui entoure encore ce genre de notions et qui peut 
être utilisée de façon démesurée pour justifier d'autres types 
d'atteintes à la souveraineté de certains Etats.

D'après ce que nous avons vu, il est relativement aisé de 
conclure au dépassement du texte de 1974.

C) Une définition dépassée

Les lacunes de la définition de l'agression sont d'autant plus 
graves_ que les travaux sur l'agression avaient hypothéqué d'autres 
travaux. Ainsi, en 1954, l'assemblée générale devait-elle geler les 
travaux de la C.D.I. (ôème session) sur le projet de "Code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité" . Dix jours plus 

tard, la même décision fut prise à propos des travaux sur le 
projet de -“Juridiction criminelle internationale”. Et ceci, en 

attendant l'aboutissement des travaux sur la définition de 
1'agress i o n .

Par conséquent, le texte de définition tant attendu se devait 
d'être exceptionnel, et en tout cas résoudre ces problèmes.
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De -fait, la défintion adoptée en 1974 qualifie bien la "guerre 
d'agression" de "crime contre la paix" (article 5, paragraphe 
).Mais ceci n'a pas permis au droit international d'avancer, ne 
serait-ce d'un iota. Tout d'abord, la disposition en question 
n'innove guère par rapport à des textes autrement plus anciens ! 
Projet d'assistance mutuelle élaboré en 1923, résolution du 18 
février 1928 adoptée par la ôème Conférence panaméricaine,... textes 
qui, tous, qualifiaient la guerre d'agression de "crime 

i nternat i onal ".

Ensu i te, pour que cette allusion soi t vraiment opérât i onnel 1 e , 
i1 faudrai t attendre que 1 a not i on de crime i nternat i onal soi t 
définie. Certes, il y a une progression dans ce sens au sein de la 
C.D.I. Mais les travaux ne sont pas encore terminés pour vraiment 

tirer tous les enseignements.

Néanmoins, ce qui est certain, c'est que 1 e texte de 1 ' art i cl e 
19 (paragraphe 3) du projet de texte sur 1 a responsabilité des 
Etats, adopté lors de la 28ème session de la C.D.I. en 1976, est 
assez si gn i f i cat i f quant au dépassement de 1 a déf i n i t i on de 

l'agressi o n . En effet, d'après ce texte, un crime i nternat i onal peut 
résulter d'une agression, d'une violation du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes, esclavage, génocide, apartheid, pollution 
massive de 1'atmosphère ou des m e r s .

Avec l'adoption de ce texte, nous nous trouvons ainsi devant 

un élargissement notable de 1'interdict i on de l'emploi de 1 a force. 
Mais 1e texte de 1 a déf i n i t i on pouvait ment i onner ces domaines s'il 
n'y avait cette opposition obsessionnelle de la part de certains 
Etats. Car les textes visés par le projet de la C.D.I. avaient été 
adoptés avant la fin des travaux sur la question de la définition de 
l'agression i Convention sur la prévention et la repression du crime 
de génocid j Convention internationale sur l'élimination et la 

repression du crime d'apartheid...

Le résultat tangible, c'est que le fait pour la définition 
d'être lacunaire, irréaliste et dépassée, permet aux Etats 
d'invoquer des arguments juridiques incontrôlables pour justifier 
leurs atteintes à la paix et à la sécurité internationales. Ainsi, 
l'Irak n'a pas hésité à exciper de son droit de légitime défense ... 
préventive ! pour légitimer son attaque contre l'Iran ; exhumant une 
position qui avait été défendue par certains pays occidentaux et qui 
a toujours constitué le cheval de bataille d'Israël dans ses 
attaques contre ses voisins arabes et contre les combattants 

pal est i n i ens.
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CONCLUSION

Ces remarques sur les lacunes de la dé-finition de 1974 
n'épuisent nullement cette question. En tout état de cause, on ne 
saurait être complet : à ce propos, sans évoquer l'apport nul de 
ce genre de dé-finition dans les relations intra-état iques, bien que 
nous sachions pertinemment que tel ne pouvait être 1'objectif 
recherché par ce texte. Ceci dit, on pourrait soutenir que c'est 
l'existence d'agressions impunies à l'intérieur des Etats qui 
const i tue, en définitive, l'une des principales causes de la 
déstabi1 i sat i on de la paix et de 1 a sécurité internationales. C a r , 
dans l'état actuel des relations internat i onal e s , un con-f 1 i t d'une 
certaine intensité garde rarement une dimension interne,

Or, la vie quotidienne nous o-f-fre le spectacle d'agressions 
inhérentes au type de soc i été contemporaine , c'est-à-dire la soc i été 
état i que de classe marquée par l'hégémon i e des modèles dominants. De 
•fait, 1 es modes de produc t i on , auss i b i en économique que culturel, 
sécrètent des agress i ons permanentes contre l'Homme, les Peuples e t 
les Mi nor i tés : la domination de 1 a soc i été de consommât ion dont les 
masses pér i phér i ques n'ont que 1 es aspects pol1u an t s , 1 ' i ntolérence 
culturel1e contre 1 es cultures indigènes... ne sont que des 
i11ustrat i ons parmi tant d'autres.

Ces agressions sont accentuées par celles perpétrées par les 
modes de gouvernement : mai nt i en de climats de coups d'états 

perpétuels, livraison des populations et des territoires au pillage 
interne (délocalisation de la production) et international 
(exportation de la main d'oeuvre)....

L'érad i cat i on au niveau international de l'agression ne peut 
se réaliser que si parallèlement les agressions subies par 1'Homme 
au niveau interne prennent -fin.

Le droit international tente de s'attaquer à ces problèmes en 
essayant d'ériger de plus en plus un certain nombre de violations en 
crimes i nternat i onaux, établ i ssant depuis la -fin de la seconde 
guerre mondiale un lien entre le maintien de la paix et le respect 
des droits -fondamentaux de l'Homme et des peuples. C'est, notamment, 
le sens que l'on peut allouer aux travaux de 1a C.D.I. sur la 
"responsabilité des Etats" qui, comme nous l'avons vu, a adopté le 
projet d'article 19. Pour ce faire, la C.D.I. est partie de ce que 
le Professeur Yves DAUDET appelle la "conviction" qui s'est 

progressivement installée et selon laquelle il ne saurait être 
possible de traiter sur un même plan toutes les- sortes de
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violations! les violations des règles sur les Droits de 1'Homme 
étant autrement plus graves que les autres. Parlant de ce projet 
d'article 19, cet auteur écrit ! "... Les -faits mentionnés au 
paragraphe 3 (agression, esclavage, génocide, apartheid, etc.) 
constituent des obligations internationales -fondamentales dont il 
appartient d'assurer 1e respect par des moyens renforcés. En sorte 
qu'on franchit un pas d'importance en observant que ces crimes 
internationaux, compte tenu de 1eur grav i té intéressent, au-delà de 
tel Etat directement visé, la communauté internationale dans son 
ensemble".

Le pas a également été franchi au sein du Comité spécial pour 
1e renforcement de l'eff i cac i té du pr i ne i pe de non-recours à la 
force, lors de sa réunion de 1980, lorsque certains délégués ont 
considéré qu'il était important d'étudier les raisons qui font que 
les Etats violent 1 ' interdiction du recours à 1 a f o r c e . Un certain 
nombre de ces causes ont été recensées : le fait de l'existence de 

régimes violant massivement les Droits de l'Homme, la persistance de 
régimes rac i ste s ...

Mais ceci est-il suffisant pour croire à la réalisation d'un 
progrès de la conscience juridique des Etats ? Rien n'est moins 
certain. Car le caractère novateur de toutes ces considérations ne 
peut que rebuter beaucoup d'Etats.
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GERARD SOULIER

Je voudrais revenir sur le rapport de Charles Chaumont et 
formuler quelques remarques sur deux plans : d'abord sur celui de la 
notion d'agression elle-même, ensuite sur celui de sa fonction, ou 
plus exactement sur la manière selon laquelle elle fonctionne.

En ce qui concerne l'échec de la notion d'agression, tel qu'il 
a été évoqué par Charles Chaumont, je voudrais suggérer une 
explication, telle qu'elle me vient à l'esprit. Je me demande si cet 
échec ne s'explique pas, pour partie au moins, par la confusion 
entretenue entre le concept et la norme. Pour m'expliquer, je ferai 
une analogie avec le droit pénal interne. En droit pénal, on 
distingue bien le concept général d'infraction et la norme 
(juridique) visant un délit déterminé. Le concept d'infraction est 
une catégorie générale à contenu théorique, mais ce n'est pas une 
norme au sens où celle-ci vise un comportement déterminé qu'elle 
prescrit. La norme, c'est la règle de droit opératoire, elle a un 
contenu technique aussi précis que possible.

Pour la notion d'agression, il semble que l'on ait constamment 
mêlé les deux, alors que leur fonction est différente. Pour 
simplifier i le concept sert à nommer les choses; sur le plan 

sémantique, on peut assez facilement s'accorder sur la' dénotation du 
terme (l'élément stable, non subjectif de la signification du terme)
! l'agression est l'attaque d'un Etat contre un autre en violation 

des dispositions de la Charte...; en revanche, il est remarquable 
que la connotation du terme est toujours péjorative. Moyennant quoi, 
il est utilisé le plus souvent dans un contexte polémique, et 
parfois même, purement polémique. J'ai trouvé significatif que 
Charles Chaumont ait parlé d'une notion opérationnelle et non pas 
d'une notion opératoire : ceci montre bien, il me semble, la charge 
de dénonciation que comporte la notion d'agression. A la différence 
du concept, la norme sert à ordonner, à maîtriser, à contrôler, 
voire à sanctionner des comportements individuels ou collectifs.

Cette confusion du concept et de la norme, compliquée par la 
connotation q u h  pèse sur le mot, fournit sans doute une partie de 
l'explication de l'échec de la notion d'agression sur le plan du 
droit international, comme règle véritablement opératoire. 
Peut-être faudrait-il réfléchir distinctement aux deux aspects de 
la question, car il semble que l'on pourrait utiliser l'un et 

l'autre de façon contradictoire au regard de certaines situations, 
en l'état actuel des choses.
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Je voudrais, quitte à forcer un peu le trait, illustrer cette 

opposition par deux exemples, qui ont déjà été cités  ou évoqués. 

Prenons  d ' abo rd l'exemple des Falklands, ou des Mal o u i n é s , ou des 

Malvinas, pour ména ger  toutes les suscepti bil ité s. Dans cet exemple, 

on pourrait dire que l'on vérifie la norme m ais pas le concept. 

Inco nte stablement, s i l'on se place sur 1e plan techn i que , c'est à 

dire si 1'on se réfère aux di sposi t i ons techn i ques de la déf i n i t i on 

de 1974, on vér i f i e la norme s l'interv ent ion  armée de l 'Argent i ne 

apparat t techniquement comme une agress i on . Mai s je ne suis pas 

sûr que l'on vér i f i e le concept. I n v e r s e m e n t , si l'on prend le cas 

de la Pologne, on ne vérifie pas la norme. Rien de ce qui se passe 

en Pologne ne vérifie la définition  de 1974, m a i s  je crois que l'on 

vérifie le c o n c e p t . Le peuple polon ais  est victime d'une agression 

du bloc auquel il appar tie nt par le relais de son propre Etat.

L'échec de la notion d ' a g r e s s i o n , me semble-t-il , tient en 

particu lie r à cette ambiguïté. Il faudrait évi dem men t y réfléchir 

de façon plus app rofondie.

Je passe mai nte n a n t  au deuxième aspect de la question, celui 

de la fon cti on nal ité  de la notion d'agression, et pré cis éme nt de son 

inadaptation, ou pour le moin s de son insuffisance fonctionnelle. 

C'est qu'en effet - je sou scris totalement aux rema rqu es faites par 

Charles Chaumon t tout à l'heure - cette notion passe totalement à 

côté des p ro blè mes  fon dam ent aux  tels qu'ils se posent aujourd'hui 

à travers les rap po rts  de force, et notamment dans la relation des 

blocs. La dis soc iat ion  croissante entre 1 'Etat et le peuple, la 

dés int ric ati on du droit des peuples par rapport aux droits des 

Etats, fin ale ment l'émergence, sur le terrain du droit 

international, du peuple face à 1' E t a t , remet en cause la notion 

d'agression telle qu'elle a été définie. Le droit des peup les  à 

disposer d'eux-même  discrédit e et évacue pro gre ss ive men t la notion 

d'agression telle qu'elle est actuell eme nt définie puisque celle-ci 

est envisagée ex clu sivem ent  dans les relat ion s d'Etat à Etat.

Al or s que faut-il faire de cette notion d'agres sio n ? 

Qu'est-ce que l'on fait, dans les sci ences sociales, d'un concept 

qui paratt inutilisable ? Faut-il prendre acte de son inadéquation 

et le rejeter purement et simplement, ou tenter de le sauve gar der  en 
théorisant des "dysf onc tio nne men ts"  ou des chose s de ce genre comme 

on le fait le plus souvent ?

C'est un fait que, dans la résolution de 1974, tous les 

articles n' env isage nt l'agression que dans les rapp or ts d'Etat à 

Etat et que l'exerci ce du droit des peu pl es n'apparatt  guère, 

comme cela a été dit tout à l'heure, que comme une espèce 

d'exception provisoire. La façon selon laquelle le droit des peuples 

semble pro gre ss ive men t se redéfinir en droit international va poser
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le problème de -façon de plus en plus aiguë, Je pense à deux choses 

que j'évoque rapidement. D'abord la liaison de plus en plus étroite 

entre droits des peu ples et droits de 1 ■'homme, comme en atteste 

l'article premier des deux pactes de I960. Je pense également à 

l'Acte -final de la conférence d'Helsinki (je trouve justifié le 

point de vue du Premier Min is tre  quand il évoque la possibilité 

d'une i nterprétat i on offensive de l'Acte final d'Helsink i) : Ce t 

Acte comporte une conception du droit des peuples à disposer 

d'e ux- mêm es relativement évolutive puisque, pour la première fois 

semble-t-il, les pays de l'Est acc eptent de faire usage de ce terme 

dans un i nstrument qu i concerne l'Europe, qu i par conséquen t ne vise 

plus simplement la cause de libération des peupl es sous domination  

coloniale. A partir du moment où le droit des peuples n'est plus 

env i sagé seulement dans 1 es s i tuat i ons colo nia les  t y p e s , c'est que 

la notion est en train d'évoluer. Je vous rappelle la formule 

utilisée dans l'Acte d'Helsinki s "En vertu du principe d'égalité du 

droit des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, tous 

les peuples ont toujours le droit, en toute liberté, de déterminer, 

lorsqu'ils le désirent et comme ils le désirent, leur statut 

politique interne et externe sans ingérence extérieure  et de 

poursuivre à leur gré leur dév elo ppement  politique, économique, 

social et culturel". C'est donc là une notion enrichie du droit des 

pe uples et qui, au surplus, est considérée, dans l'Acte d'Helsinki, 

comme ayant la même valeur juridique qu'une règle comme, par 

exemple, la règle de n o n - i n g é r e n c e . Il me semble qu'une formule de 

ce genre est grosse d'un dével opp eme nt con tem por ain  important de la 

notion de droit des peuples.

Pour en terminer s quelle attitude prendre devant cette notion 

d'agression, inadaptée donc, m ai s qui, Charl es Chaumont le rappelait 

tout à l'heure, fait partie du droit positif puisqu'il y est fait 

référence notamment dans les art icl es 39 et 51 de la Charte ? Il est 

bien évidemment nécessaire de mai nte nir  le concept, dont il faudrait 

cependant repenser la formulation compte tenu des remarqu es 

précédentes. Comme catégorie générale, on ne peut évidemment pas 

songer à l'évacuer. Sur le plan de la norme, c'est à dire sur le 

plan des diffé ren ts types d'agression, la nomen cla tur e de 1974 ne 

doit être considérée que comme le début d'une codifica tio n qui 

devrait pro gre ssi vem ent  être complétée. D'ailleurs, l'article 4 de 
la résolution précise bien que 1'énumérâtion qu'elle comporte n'est 

pas limitative. Ce qui existe n'est donc pas complète men t inutile, 
m ai s il faut mai nte nan t penser au-delà.
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R. DAVID

Je vou dr ai s faire quelq ues  rem ar qu es sur l'effet juridique de 

la rés olu tio n de l'Assemblée Générale des N a t i o n s  Unies, définissant 

l'agression, sur le caractère opérationnel de cette définition et 

sur son champ d'application.

Si j'ai bien suivi l'exposé de Mons ie ur Chaumont, la 

déf i n i t i on de l'agression ne serait que du droi t pro cla mat o i r e . Cela 

si gn i f i e - t - i 1 que ce droi t n'aurait pas 1e m êm e impact jur i di que 

qu'une norme co nv ent ion nel le ou cou tum iè re ?

Pour les rap porteurs, une réponse af fi rmati ve ne semble en 

tout cas faire aucun doute pu i s q u ' i 1 s di sent que "la résol ut i on des 

N a t i o n s  Un i es sur la déf i n i t i on de l'agress ion  est une simple 

résol ut i on de l'Assemblée Générale dépourvue d 'eff ets  o b i i g a t o i r e s " .

Je ne veux pas faire ici un cours sur l'effet jur i di que des 

résol ut i ons de l'Assemblée Générale mai s je croi s que beaucoup de 

g e n s , surtout à Reims, et dans 1e cadre de ces rencontres, savent 

que celles-ci ne com pre nne nt pas seulement des recommand ât i o n s . A 

côté des r é s o lut ion s no rm at ive s du Conse i1 de Sécur i té 

obii gatoi res sur 1 a base de 1'art i cle 23 de 1 a C h a r t e , i1 ex i ste en 

effet des r é s o luti ons  de l'Assemblée Génér ale  qui par leur 

formulat i o n , se présente nt el 1es-même s comme des impératifs, et 

qu i 1e sont cer tai nement pour 1 es Etats qu i les a c c e p t e n t . 1 1 

s'agit, pour reprendre une expression  de Mons ie ur Chaumont, 

d'" acc or ds sin gularisés" 1 i ant tous ceux qu i y a d h è r e n t .

La notion de peuple à laquelle on s'est référée, s'est 

esse ntie lle men t développée  à travers le droit des ré sol ution s de 

l'Assemblée Générale des N a t i o n s  Unies. C'est dire que certaines 

r é s olut ion s peuvent être autre chose que de simples 

recommandatio ns.  C'est en particu lie r le cas de la résolution sur la 

définition de l'agression qui parait dotée d'une valeur normative 

certaine si l'on en juge à ses termes comme aux réact ion s des Etats 

au momen t de son adoption.

On a cependa nt souligné que cette défin iti on de l'agression 

n'était pas op éra tionn ell e parce que le Conseil de Sécurité se 

réfère rarement à des nor mes  précises, par exemple de la Charte des 

N a t i o n s  Unies. Il y a bien eu, au début de son histoire, quelques 

exemple s de r é s o lut ion s où le Conseil se fondait exp res sis  verbis 

sur cer ta in es di spo sit ion s de la Charte, m a i s  très rapidement, il 

s'est abstenu de le faire, sans doute afin d'é vit er que son action, 

es sent iel lem ent  politique, ne soit entravée ou restreinte dans 

l'avenir par ce qui appar a i trait comme une interprétation
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qu as i-j uri dic tio nne lle  de la Charte.

Cela ne signifie cependant pas que les disp osit ion s de cette 

Charte ne soient pas opé rat ionnelles.

De même, je crois que l'absence de réf ére nce  à la définition  

de l'agression dans les quelq ues  cas où l'on a dénoncé un agresseur

- Rhodésie, Afrique du Sud, act ion s de m e r c e n a i r e s  au Bénin et aux 

Se ych ell es - ne signifie pas que le texte n'est pas opérationnel.

Ce critère ne me parait donc pas satisfaisa nt pour critiquer 

la définition de l'agression.

Faut-il enfin regretter, avec les rapporteurs, le caractè re 

limité de cette définition ?

Doit-on, par exemple, déplo rer  le fait que la définition de 

l'agression n'englobe pas les agr ess io ns idéologiques ou les 

agr ess ion s éco nom iqu es ? Evidemme nt non !

Qualifier d'agr ess ion  éco nom iqu e l'embargo des Etats arabes 

sur le pétrole justifiera it l'o ccupation des pui ts de pétrole sur la 

base de la légitime défense par les Etats v ict ime s de l'embargo.

De même, considérer  comme une agr ess ion  idéologique les 

cr itiques faites par cert ai ns Etats  à propos de la situation des 

droits de l'homme dans d'aut res  Etats pourrait conduire à un 

résultat similaire !

Je ne crois pas donc pas qu'il faille regretter le caractère 

restreint de la définition  de l'agression eu égard aux con séq uen ces  

que celle-ci implique pou r_1 'ex erc ice  de la légitime défense.
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R. WEY L

En que lques mots, étant donné que nous ayons peu de temps ! je 

me demande si nous ne sommes pas, en dro i t international, don t 

1 'agression est peut-être un des pr obl ème s t y p e s , à un t o u r n a n t .

En droi t i n t e r n e , en mat ièr e de dro i ts de l'homme, pendan t des 

décennies, pendan t des siècles, s'est él aborée d'abord l'aff irmat i on 

abstrai te et générale des droi ts individuels, qu i ensu i te a été 

enrichi e par la not i on de dro i ts é c o no miq ues  ! par exemple, 1 a 

liberté contractuel 1e ne pouvait plus ê tre égale entre celui qu i 

est en si tuat i on privilégié e et l'autre , etc ...

1 1 en est résulté tout un enr i ch i ssement en droi ts nouveaux 

const i tuant des crit èr es d'a ppl ica tio n des droi ts abstraits.

La , paille du droi t , 1 ' a-f-f i rmat i on -formelle du droi t deva i t 

être enrichie et complét ée du c o n t e n u , de ce à quoi servait cette 

af fir mat ion  formelle; 1e jur i ste a al ors été obi i gé de réagir contre 

1e danger ut i1 i tar i s t e , le danger d'oppor tun  i té qu i faisait qu'on se 

• 1 i béra i t de 1 a r i gueur de l'affirmation uni ver sel le d'un pr i ne i pe 

jur i di que pour ne plus l 'appli quer qu'en fonc t i on de son util i té à 

un mo me nt d o n n é , en fonct i on de 1 ' i ntérêt q u ' i 1 servait.

Je me demande s i nous ne nous trouvons pas devant un problème 

un peu du même t y p e , aujourd'hu i , en raison de l'affrontement non 
pas simplement de gra nde s pu i ssances ma i s d'orientations, 

d' intérêts, d'o bje ctifs s o c i o - é cono miq ues  absolum ent  bi polar i sés 

dans le monde et qui sont d'un côté, l'i mpé ria lis me et de l'autre 

côté, les dif férente s compo san tes  de l'orientatio n et des forces 

ant i- impéri ali s t e s .

N ou s avons eu à com battre voici déjà 20 ans, la Résolution de 

Ca rac as qui, avec la théorie de 1'agression interne, invoquait pour 

m ai nt eni r l'impérialisme au G ua té mal a ou ailleurs, les droits à la 

sou veraineté, les droits des peu ple s et les droit s aux libertés, 

alors qu'en réalité, c'en était abs olu men t 1'an t i n o m r e ...

Donc le problème de l'agression se pose en fonction d'une 

définit ion  de la souveraineté. Quand on pose le problème de la 

pos sib ili té de l'agression du peuple par son Etat, quand d'autre 

part, on vient dire que la notion de peuple intervient par rapport à 

la notion d'Etat, dans la société internationale, cela repose le 

pro blè me d'une définiti on de la sou veraineté.

Cela se recoupe avec un autre problème qu'on a rencontré 

con sta mme nt dans les récents conflits, qui est de savoir si à un
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moment donné, il y a agression ou s'il y a devoir d'a ssistance 

(résolution 26 25) et par conséque nt, qui vient à l'appui de quelle 

expression ou de quelle allégati on de souveraine té par rapport à 

quoi ?

Et je me demande dans quelle mes ure  aujourd'hui, nous ne 

sommes pas co nfr ont és avec l'obligation de devoir enrichir à un 

certain nombre de critère s 1 ' a-f-f i rmat i on pseudo-un i versai i ste de 

concepts qui alors, dans leur procl ama tio n juridique, deviennent 

creux et ambigus, l'enrichir par toutes les com pos ant es des 

nouvell es données apporté es par les exi genc es du nouvel ordre 

international et, en même temps donc, enrichir par des critères de 

discernement, le sens d'ap plic ati on et de portée d'une a-f-f i rmat i on 

générale qui peut se retourner en son contraire  à cer tains momen ts 

si elle n'est prise que comme sa paille.

En même temps, ne pas déboucher pour autant sur des 

util isat ion s purement u t i 1 i tar i stes et toujours légitimées de -façon 

subjective selon le camp dans lequel on se trouve et le point 

d'observation  où l'on est et par conséquent, rôle nouveau des 

juri ste s puisqu'aussi bien il n'y a plus de gar antie juridique s'il 

n'y a pas affirmation universelle.

Comment enrichir par des c r itè res  objec t i v i sés ce qui répond à 

la distinction entre l'agression, l'assistance, les critère s de 

souvera i ne té , ete ...

Alors ma deuxième observat ion, très lapidaire, concerne le 

rôle idéologique du droit international! ce n'est pas la peine de 

réinsister, c'est son arme principale  m ais qui implique le rôle de 

l'opinion internationale.

Or, pour un juriste, entre l'a ffirmation d'un droit et son 

application concrète, il y a toujours le passage du législatif au 
contentieux.

Or, le content ieu x résulte toujours d'une interprétation de 

faits, d'une connais san ce de faits, de l'i nstruction d'un dossier.

Or, actuellement, le rôle des m a s s  me di a fait que 

l'information du point de vue mêm e du rôle de l'opinion 

internationale dans l'i den tif ica tio n de l'agression devient un 

élément fondamental qu'il faudrait peut-être que nous exa min ion s 
é g a l e m e n t .



60

LARBI BOU LKRQUN

Jt vou dr ai s donner un point dt vue tout à -fait personnel sur 

l'opportunité qui a présidé à la formaii sat i on de la définit ion  de 
1' a g r e s s i o n .

Il me semble que cette définition  de l'agression limitée à 

l'agression armée a été un peu lancée, donnée en pâture à un 

certain nombre d'Etats  qui se plaignaien t depuis un cer tai n nombre 

d' années <je pense not amm ent  à des Etats du T i e r s  Monde) de 

l'atteinte qui était portée à leur souvera ine té par d ' au tre s formes 

d'agression s agre ssi ons  économique, culturelle, technologique, 
e t c ...

On a voulu, par la mêm e occasion, finalement faire échapper 

au régime du droit international ces formes nou ve ll es d' ag ress ion  en 

les réduisant à l'agression armée; et je suis pour m a  part assez
surpris de 

étonnante 

déf i n i t i on 

l'agresseur 

Unies.

constater qu'il n'existe pas ou peu d'é cr its  sur cette 

co ntr adi cti on nat ure lle men t idéologique entre la 

de l'agressio n et les m o d a l i t é s  de lutte contre 

telles qu'on les trouve dans la Charte des N a t io ns

La définit ion  de 

c'est l'agression armée.
l'agression et l'agression sont unifo rme s

Dans la Charte, les m o d a l i t é s  de lutte contre l'agresseur 

possèdent un caractère multi for me;  il y a non seulement la lutte 

armée contre l'agresseur m a i s  il y a aussi d'au tr es forme s de 

"réponses", notamment la lutte économique, dip lom at iqu e.. . déjà 

uti lis ées  dans l'histoire des N a t i o n s  Unies.

Alors, que l'on m'e xpl iqu e comment l'arme que l'on utilise rai t 

pour lutter contre un agresseur, ne pourrait pas être emp loy ée par 

lui pour agresser, plus subtilem ent , d'autres Etats ! Chacun de nous 

sait qu'une arme, ça se retourne, aussi suis-je étonné que l'on ne 

relève pas cette contr adi cti on qui existe bien entre la définiti on 

même de l'agression et une grande partie des d i s po sit ion s 
co nte nue s dans le cha pitre 7.
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P. TAVERNIER

Je voudrais, dans la lignée de ce qui vient d'être dit, 

faire une ou deux remarques. N o u s  avons déjà abordé, avec les deux 

rapports que nous avons entendus ce matin, beaucoup de choses très 

intéressantes. Il faudrait proba ble men t compléter par cer tains 

exemples concrets.

On a fait allusion, à pro pos  de l'agression indirecte, au cas 

du Bénin; un de me s  deux voisi ns me soufflait à l'oreille qu'il y 
avai t aussi le cas des Seychelles, plus récent, mais il y aura i t 

sûrement d'autres cas aussi caractérist iqu es.

Je voudrais simplement indiquer que lques idées qui me sont 

venues à propos de l'arme qui par foi s se retourne contre celui qui 

l'emploi e .

Le discours sur l'agression est un di scours ambigu mais 

également réversible et cela tient cer tai nem ent  au phénomè ne de la 

contradiction et au dével opp eme nt des contradici tions, comme le 

Professeur Chaumont nous l'a montré,

Sur ce point, il suffit de reprendre quel qu es exemples dont on 

a déjà parlé tout à l'heure. Le cas de l'Irak et d e '1'Iran est un 

bon exemple i c'est un exemple récent, m a i s  également très 

si gn i f i cat i f .

On a fait allusion à la justi fic ati on qui avait été donnée, 

c'est à dire la légitime défense préventive invoquée par l'Irak à 

l'encontre de l'Iran, - et il y aurait beaucoup à dire là- dessus -, 

mai s quelques m oi s plus tard, c'était l'Irak qui faisait l'objet 

d'une agression justifiée par ce même motif, c'est à dire la 

légitime défence préventive.

Il y a eu au Conseil de Sécurité un débat intéressant pour un 

juriste, - sans doute très abstrait pour des no n-j urist es -, sur 

cette notion de légitime défense préventive.

Israël a cité toute une série d'autorité s, ess enti ell eme nt 

anglo-saxonnes, et l'Irak a répondu que les citati ons  étaient 

t r o n q u é e s .

Ces dis cus sio ns peuvent paraitre un peu ridicules, m a i s  en 

définitive on constate que la notion, l'idée de légitime défense 

préventive a été utilisée par deux Etats dans des circo nst anc es 

assez différentes.
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L'arme peut donc se ret our ner  contre celui qui l'emploie.

Tout cela, je pense, s'explique par les c o n t r adi cti ons  des 

textes éla bor és au sein des N a t i o n s  Unies. Je crois qu'on pourrait 

trouver de nombreux exemp les  dans ce sens.

Une autre idée m'e st venue à propos d'une a-f-f a i re que nous 

n'a vons pas me n t i o n n é e  jusqu 'à présent. Il est utile d'en parler 

parce que je ne pense pas que tout le monde soit d'acc ord  ici.

Il s'agit de la Chine et du Vietnam. Il y a eu un rapport très 

intéressant de l'Ass oci ati on des jur istes démocr at es qui concluait à 

l'agression du V i e t n a m  par la Chine. Selon ce document, il était 

i ncontestab le que 1 a Ch i ne avait agressé le Vietnam, et tous les 

textes dont nous avo ns par 1 é - dé-f i n i t i on de l'a gression, rés olu tio n 
26 25 - étaient cités.

Ma is  ne doit-on pas se référer aussi à une idée que le 

Professeur Cha umont a dé vel opp ée tout à l'heure, à savoir que la 

définition de 1 'agression ne tenait pas compte d'un certain nombre 

d' élé men ts e s s e nt iel s de la vie internationale actuelle i non 

seulement elle ignore l'existence des peuples  m a i s  aussi elle fait 

abstraction de l'im péri ali sme  ?

Est-ce que .l'on ne peut pas rap pro che r cela des efforts 

constan ts m e n é s  par la Chine pour essayer d'intégr er la notion 

d'hégémonie dans le droit international et est-ce que, dès lors, 

dans cette optique, le comp orte men t de la Chine ne prend  pas une 
autre si gn ific ati on ?

Est-ce qu'il est aussi facile de qua lif ier  la Chine 
d'agresseur dans cette pe rsp ectiv e ?

Je pose la question. Je laisse le soin à d'a utr es d'y 
répondre.



63

A. FENET

On a beaucoup parlé de co nt rad ict ion s qu'il y aurait à 

l'intérieur de la dé-finition et aussi entre la définition et la 

charte des N a t io ns  Unies.

11 me semble perso nne lle men t qu'il n'y a pas beaucoup de 

co nt radi cti ons  sur ce plan là.

En e-f-fet, la définit ion  de l'agression donne un pouvoir de 

qualific ati on au Conseil de Sécurité, qui est en parfaite logique 

avec la structure et le fon ctionnement institutionnel des Natio ns 

Unies et il me semble qu'il y a là, au contraire, une extrême 
cohérence qui procède d'une con statation qu'on ne pourra rien faire 

concrète men t si on n'a pas l'accord des Grands.

Cette cohérence est renfocée dans cette seconde période 

diagnos tiq uée  par Mon si eur  Chaumont, car act éri sée  par l'équilibre de 

la puissance, à la suite de la monté e nuc léaire de l'Union 

Sov i ét i que .

Mo ns ie ur  Chaumont dit i "la définiti on a été possible parce 

qu'il y a eu justement cette rencontre; cette rencontre rend 

possible la définiti on et, en même temps contient sa 

no n-a ppl ica bil ité  sauf dans l'hypothèse de renco ntr es polit iq ues  

co ncr ète s de la volonté des deux grandes puissances".

Donc, je ne suis pas tout à fait d'a cc ord  avec la conclus ion  

que cer tai ns ra pp ort eur s en ont tirée. ■

Je trouve qu'il y a là une extrême logique finalement assez 

bénéfique. Je suis pour le mai ntien de la définition dans une 

stricte acception mil it ai re et je me mé fi e r a i s  beaucoup d' ext ensio ns 

de la notion d'agr ess ion  telles qu'elles ont été évoquée s tout à 

l' h e u r e .

C'est qu'en effet, à ce moment là, le cadre politique même 

de l'applicabil ité  de ces notions ext ens ive s disparait tout à fait.

Certes, cela aboutit à ce que la défin iti on de l'agression ne 

soit pas applicabl e m ais  c'est un problème beaucoup plus général qui 

est celui de l'impasse des N a t ion s Unies.

On ne lèvera le problème de l'applic abi lit é de- la définit ion  

de l'agression que quand on aura levé le probl ème • i nst i tut i.onnel 

profond des N a t i o n s  Unies.
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On a parlé de contenti eux  quand  il y a agression. 

Effect i vement il y a contentieux, m a i s  entre qui et qui ? En 

sch ématisant, je crois que le contenti eux existe beaucoup plus 

entre, d'une part les Puissa nc es et d'autre part, ce deuxième volet 

qu'a dressé Mon si eur  C h a u m o n t , à savoir les peuples.

C'est là qu'entre en jeu ce surgi sse men t des dro its  des 

peu pl es artic ulé s directe men t aux droits de l ' H o m m e ... Et là, qu'on 

ne vienne pas nous dire qu'il y a des 1 i ber tés qu i seraient 

b ou rg eoise s et d'a utr es qu i ne 1e seraient pas, qu ali fié es d'autres 

noms. Quelqu'un qui a faim, si on ne lui donne pas le droit à la 

liberté d'e xpression, i1 ne pourr a pas di re qu'il a faim.

Donc, je crois que la véritable cont ra dic tio n est entre les 

Pui ssa nc es et ceux qui rev end iqu ent  les dro its  de l'homme et les 

droits des peu ples articulés.

CH. CHAUMONT

Je v o ud rai s d'a bor d dire un mot en rép ons e à Soulier. 

D'ailleurs, je suis d'acc ord  en gros avec ce qu'il a dit, notamment 

avec sa distinct ion du concept et de la norme.

Mai nte na nt il a eu l'air de réagir sur l'expression 
“opér a t i o n n e l” plutôt q u '“o p é r a t o i r e " .

Alors, je ne sais pas quelle est sa pensée. Est-ce qu'il a 

pensé que c'était un lapsus linguae de m a  part ou je ne sais quoi ? 

M a i s  enfin je v ais  te dire, en tout cas, ce qu'il en est.

A  mon avis, on peut parler d'un concept opé rat oir e lorsqu'il 

s'agit du contenu même du texte, du contenu même de la notion, 

c'est à dire lorsqu'on est dans le domaine de l'analyse du verbe, 

enfin du langage employé. Alors, on dit qu'un langage est 

opératoire; cela veut dire qu'il a un potentiel d'e xéc uti on future.

M ai s quand je parle d'o pérationnel, je veux dire capacité à 

l'execution co nst atabl e au mom ent  de l'exécution. Et c'est cela que 

je vou lai s dire.
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D'autre part, je voudr ais  répondre à Eric David. Je ne suis 

pas sûr qu'il ait saisi ma pensée en ce qui concerne le droit 

p r o c l a m a t o i r e . Je lui rapelle d'ailleurs, à cet égard, que c'est une 

notion présentée par Monique Chemillier, notion que je trouve très 

séduisante...

Il ne s'agit pas, en réalité, d'un problème d'obligation 

juridique. Il va de soi que les normes résultent toujours des 

accords, à m o i n s  qu'il ne s'agisse du jus c o g e n s ; dans ce cas là, 

c'est autre chose, mais nous n'a llo ns pas parler de cela en ce 

m o m e n t .

J'ai voulu parler du jeu des contr adictions. Les 

co ntr ad ict ion s n'o pèrent pas de 1 a même m a n ièr e lorsqu'il s'agit 

d'une dé-finition ou lorsqu'il s'agit d'une norme visant à une 

application déterminée. C'est à ci i r e qu'il y a un niveau 

d 'a bs tract ion  qui n'est pas le même et c'est la raison pour 

laquelle j'ai introduit cette di sti nctio n entre l'abstraction et la 

concrét i sat i o n .

Je ne sais pas s'il y a une question qui m' a  été posée par 

Taverni er.  Je n'en suis pas sûr. Il a parlé de l'agression 

chinoise au V i e t n a m  et au Cambodge mais, pour moi, elle ne fait 

aucun doute, ce qui fait que je ne vais m ê m e  pas répondre sur 

cette question. Justement le V i e t n a m  est venu protéger le Cambodge 

contre une agression permanente chinoise. V o i l à  à mon avis la 
s i tuat i o n .

Enfin, en ce qui concerne l'i nte rventio n de Fenet, je suis 

tout à fait d'ac co rd avec ce qu'il a dit. Je crois, en effet, que la 

définition de 74, dans sa portée limitée, -là je suis tout à fait 

d' acc ord  avec Hasbi -, est compatible avec la Charte des Natio ns 

Unies d'une façon comparable, par exemple, à la compatib ili té de la 

résolution 26 25 avec le parag rap he 2, article 1 de la Charte des 

Na tio ns Unies.

Merc i .
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/

A. HASBI

J' ai me rai s répondre rapid eme nt à M. DAVID en lui signalant que 

je n'ai pas exprimé des regrets, m a i s  une simple constatation de 

■fait. Néa nmo in s, ceci dit, j'ai l'impre ssi on que dans votre -façon 

d'a border la question, vous avez inversé l'ordre des choses. Ce 

faisant, vous posez un faux problème.

En e f f e t , ce n'est pas en s'a bst ena nt d'élargi r 1e champ 

d 'a pp licat ion  du concept d'agress ion  à d'a ut res  dom ain es que le 

T i e r s  Monde  m e t t r a  fin aux attaq ues  des pays développés. Quelle que 

soit l'argutie juridique qui les voile, y com pri s la légitime 

défense, l'util i sat i on des s u b t e r f u g e s , l 'él argi ssement de .facto de 

la notion d'agressio n, font part i e de l'arsenal coerc i t i f i nhéren t à 

la Division Internat ion ale  du Travail . V o u s  constaterez que chaque 

fois que 1 es pays du Ti ers  Mon de veulent ébranler l'édifice de cette 

Division Int ern ati ona le du Travail, la riposte ne tarde jamais à 

venir, quel que soi t 1e nom qu'elle por t e .

L'ut i1 i sat i on de l'arme de l'alimen tat ion  contre l 'Inde dans 

les années 50 ; 1 a menace d'en user 1 ors du "choc" pé trol i er con tre

1 es pays arabes; etc ... sont autant de man i festât i ons qu i montrent 

que ce n'est pas parce que le concept d'a gre ssi on n'est pas 

for mel lem ent  élargi qu'il ne subit pas des é l a r g i ssem ent s en cas de 

besoin. Par conséquent, chercher à régl emen ter  le concept en 

l'élargissant à d'autre s types de "guerres" ne fera rien perdre aux 

pays du T i e r s  Monde. Bien au contraire. Car un domaine réglementé de 

façon plus serrée est de nature à limiter les m ani pul ati ons  

textuel les  abusives. Et dès lors, l'agression apparatt à l'état 

nu, en dehors mêm e des subt erfu ges  nés du caractè re vague du texte 

en question.
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AMIRA L SANGUINETTI

L'EXAMEN DES FACTEURS STRA TEG IQU ES

Je ne suis pas un juriste, je ne suis qu'un pauvre militaire, 

ce qui me rend difficile de m ' éle ver  dans les sommets abstr ait s où 

vous planiez ce matin. Je m ' excu se donc d'avance de rester plus 

concret.

Je commence ra i par dire que le titre général de ce colloque 

tel qu'il a été énoncé, comme celui de la pa rt icip ati on personnelle 

qu i m' a  été impart i e , nécessitent, avant de rentrer dans le v i f du 

sujet, de préc i ser ou de tenter de préc i ser deux not i ons toujours 

assez vagues dans 1 es esp rit s bien q u ' i 1 s'agisse d'act i ons 

m i l l é n a i r e s  de l'humanité :

- d'abord, qu'est-ce que 1 a stratégie  ?

- et ensuite, m ai s on en pari e depu i s ce matin, qu'est-ce que 

l'agression ?

D'après 1e "Grand R o b e r t " , "1 a stratégi e , de nos jours, c'est 

la partie de la science mil ita ire  qui con cerne la conduite générale 

de la guerre et l'organisation de la défense du pays;, opérat io ns de 

grande envergure, élaboration des plans offen sif s et défen sif s en 

fonction des effect i fs, des m o y e n s  logistiques, du potent iel 

industriel, des données g éogr aph iqu es à grande échelle, des facte urs  

dip lo ma tiq ues  et politiques, etc..."

Par dérivation et en opposition  à l'adjectif "tactique", 

ajoute le "Robert", “stratégique" qua lifie ce qui concerne la 

stratégie. Ainsi, "l'aviation str até giq ue est destinée à bom barder 

les arrières de l'ennemi pour, détruire son infrastructure 

industrielle et atteindre le moral de la population".

Or, trop souvent, dans le langage courant, "stratégique" n'est 

au contraire, pas toujours bien distingué de "tactique" et signifie 

alors simplement "qui est relatif à l'art de la guerre, qui présente 

un intérêt du point de vue militai re" .

Il y a là, bien sûr, un faux sens caractérisé. M ais  

j'ajouterai que limiter le concept de str atégie à une partie de la 

science militaire est aussi une erreur. La stratégie, de nos jours, 

c'est la conduite, dans tous les domaines, du devenir d'une 

communauté dans un monde dif ficile où les luttes abondent bien
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au-delà du mi 1 i t a i r e .

Quant à l'agression, l ' O N U , dont une des -finalités est de 

tenter de m ai nt eni r l'ordre international, se devait, bien sûr, 

pour sa part de la dé -finir, au m o i n s  d'une -façon générale, pour 

pouvoir la dénoncer. Le 12 avril 1974, donc, on 1'a di t ce mat in,  le 

“Comité Spéc i al pour 1 a Question de 1 a Dé-finition de l'Agression" a 

él aboré le texte qu i a été dé -f i n i t i vement adopté 1 e 14 novembre 1974 

par l'Assemblée Générale.

Aux termes de 1'ONU - je m' e x c u s e  de ce rappel -, " 1 'agression 

est définie - A r ti cle  1 - comme l'emploi de 1 a force armée par un 

Etat contre 1 a souverai neté , 1 ' i ntégr i té terr i tor i ale ou 
1 ' indépendance pol itique d'un autre E t a t , ou de toute autre manière 

incompatible avec 1 a Charte des Nat  i ons Unies". Su i t alors, à 

l'article 3, une liste des act es qu i cons titu ent  une agression. 11 a 

déjà été souligné ce matin , à m a i n t e s  reprises, qu' i 1 s'agi t 1 à 

aussi d'une déf i n i t i on bea uco up trop restreinte, et je va i s tenter 
de 1e m o n tr er .

Dans cette accept ion de l'ONU, l 'agression est év idemment 

totalement con dam nab le et condamnée sans ambi gui té par les 

doc uments internationaux ayant à en connai t r e , que ce soit 1 a Charte 

de l'ONU ou des textes de portée plus 1 imi tée comme l 'Acte fi nal 

d'Helsinki du 1er Aoû t 1975. Tel 1e q u ' e l 1e est déf i n i e par l' O N U , 

l'agression reste ■ cependant couramment si ce n'est constamment 

prat iquée dans le m o n d e , en s'efforç ant  tout au plus d'en rejeter 1 a 

r e s p o n s a b i 1 i té sur celui que l'on agresse . L'exemple 1e plus récent 

est celui de l'Argentin e dans 1'affaire des Fal kl an ds  m a i s  il y e n  a 

bien d'a utres qui bafouent plus encore la mo ra le ou le bon droit.

Les pu is san ces  qui se sont dotées de forces nuc léai res  - 

celles que l'on appelle str at égi que s parce qu'elles permettent le 

libre dé vel oppem ent  d'une stratégie m o nd ial e - sûres de l'impunité 

sous le couvert de ces for ces  - pra tiq uen t pour leur part 

l'agression sans vergogne sous la seule réserve, bien entendu, de le 

faire avec les pré cau tio ns ou suivant les mé t h o d e s  par ti cu liè res  

imposées ou au to ris ées  par la possessi on d ' a rme s nuc léa ire s et qu'il 

nous faut aborder m a i n t e n a n t  avant d'aller plus loin. C'est qu'en 

fait, à l'heure nuc léaire - et ce n'est pas un vain mot dont on 

pu i sse faire abstr act ion  -, la clé de la stratégie m o nd ia le réside 

dans les a p pli cat ion s m i l i t a i r e s  de l'atome, qui conditio nne nt 

l'attitude des grandes  p u i s sa nce s dans la compétition  mon di ale  : il 

s'agit de l'équilibre de la terreur, et de tout ce que l'on peut se 

permettre dès lors que l'on n'e nga ge pas cet équilibre.
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Que signifie l'expression "équilibre de la terreur" ?

Simplement qu'à cause des ris que s c on sid éra ble s enc ourus sous 

■forme de m as sac res  possibles, en rétorsion, des population s civiles 

les plus vulnérables, les cinq ou six pu iss anc es nu cl éaire s et en 

tout cas les deux plus puis san tes  d'entre elles, (Etats-U nis  et 

Union Soviétique), sont à l'abri d'une agression directe. Dans le 

jargon actuel des spécialistes, on dit q u 'el les  bénéficie nt de la 

"dissuasion nucléaire", qui entraine un "blocage de la stratégie 

directe".

Et c'est vrai que dep uis  que le mon de existe, aucune armée 

classique à base de gros ba tail lon s et d'a rme s traditio nne lle s n'a 

jamais dissuadé un adversaire résolu et bien préparé, espérant tirer 

de son agression un bénéfice valable : c'est ce qui a fait la 

richesse de l'histoire gue rri ère  de 4'hum ami té.  Mai s c'est aussi 

vrai que la nouveauté, et peut-être le grand espoir de notre 

époque, rési dent dans l'effica cit é d'une dissuas ion  nucléaire qu i , 

depu i s plus de 23 ans de guerre froide et de crises successives, a 

empêché tout affronte men t di rect des superpu i ssances sur leur 

glacis européen malgré les immenses convoi t i ses sus citées par 
1' E u r o p e .

A l'inverse les thé oric ien s m i l i t a i r e s  de notre temps, par 

ailleurs, ont parfa i temen t m i s  en exergue que 1e blocage absolu de 

la stratégi e directe entre les nat i ons nu cl éa ire s leur rendai t 

possible, sans r i sque du fai t de ce b l o c a g e , une stratégi e d'action 

extérieure visant à accomplir leur prop res  pro jets de par le monde 

face aux con tre -pr oje ts des autres puissances.

La stratégie d'action extérieu re peut dans ces conditions 

s'exercer, jusques et y com pri s en violati on complète de la morale 

et du droit international, comme une con séc rat ion  du droit du plus 

fort. Toute une variété de crises peuvent y être traitées par 

l'emploi de le force, que ce soit dir ect eme nt par l'un des 

pe rtur bat eur s mondi aux  ou, plus couramment, pour conserver une plus 

grande souplesse de manoeuv re,  par une nation tierce impulsée par le 

perturbateur principal. C'est ce que l'on appelle la stratégie 

indirecte par nations interposées, le pr i ne i pe étant que jamais deux 

puissan ces  nuc léaires  ne doivent être en conflit direct sur un 

même théâtre d'o pérations, même secondaire, afin de limiter les 

risques  de dérive ou d'e sca lad e incontrôlées; dérives du conflit 

vers les territoires, ce que l'on appelle les "sanctuaires", des 

deux grands protagonistes; escalade au niveau nucléaire, qui 

comporte pour eux des risqu es sans commune mes ure  avec des 

intérêts locaux ou instantanés quels qu'ils soient.
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C'est ce qu i s'est -fait en Corée, où les A m é r i c a i n s  se sont 

e n g a g é s , m a  i s pas 1 es Rus ses  qu i étaient pourtant plus p r o c h e s . Ce 

sont 1 es Ch i no i s qu i y sont v e n u s . PI us t a r d , en Indoch i n e , les 

Américains,  toujours e u x , se sont encore pré cip ité s m ai s plus les 

Chinois, enga gés  dans l'e-f-fort nucl éai r e . Quant à 1 a pér i ode 

c o n tempora i n e , par tic uli ère men t en Afrique, elle voi t pléthore 

d'a cti ons  des uns et des autres ! Russes et Amér icai ns,  alternant 

1eur présence dans certa ins  pays comme 1 a Somali e ou l'Ethiopie; 

auxilia ire s de l'un ou de l'autre camp, q u ' i 1 s soient Cuba i ns ou 

F r a n ç a i s , pié tin ant par foi s allégrement de pauvres peuples du Ti ers  

Mon de dans des c o n f 1 i ts mal déf i n i s, à défaut d'être mot i vés.

T ou s les c o n f 1 i ts dont je viens de parler, bas és sur un usage 

effectif des armes, rentr ent  sans conteste dans 1e cadre des 

agressi ons telles que les a déf ini es l'ONU - sans qu' i1 soit 

cependant toujours facile de dénoncer et fust i ger l'agresseur 

vér i tabl e du fait que chacun se décharge sur l'autre de 1 a 

responsabi 1 i té des affronteme nts . Cec i est pa rtic uli ère men t vra i 

dans l'expl oi tat i on par les grandes pui ssan ces  des c o n f 1 i ts de 

1 i bérat i on nat i onal e , ou des soubresa uts  internes des je une s nat i ons 

en quête de leur avenir. M a i s  je n'entrerai pas dans ce doma i n e .

Je me contenterai donc de conclure cette premi ère part i e de 

mon exposé par 1 a réaff i rmat i on que tous ces conf li ts dont je v i ens 

de p a r i e r , quel 1e qu'en soi t 1 a r e s p o n s a b i 1 i té réelle, impliquent 

l'emploi des armes et rentrent donc dans la déf i n i t i on d'une 

agression par l'ONU. 1 1 existe cependant une autre possi b i 1 i té de 

c o n f 1 i t , où l'un des protagon i stes ag i t en ma rg e de cette déf i n i t i on 

trop restrictive, fondée sur 1e seul "emploi de 1 a force armée" sans 

extens i on à 1 a menace de cet e m p l o i . Je veux parier du chantage 

nucléai r e , s'exerçant en pression i ncoerc i ble sur une nat i on non 

nucléaire pour 1u i fa i re abandonner des intérêts e s s e n t i e 1 s , e t 

qui ne comporte aucune parade actuellement concevable.

Il y a ce rte s encore eu peu d'exe mp les  d'un tel usage de la 

menace nucléaire, ma i s i1 y en a un qu i date ma i n t e n a n t  de 27 ans, 

et qu i pourra i t se reprodu i r e . C'est l'amère expérie nce  des Français 

et des Ang lais, lors de leur expédition de Suez, expéri en ce qui les 

a con du its  du reste à la décisio n de se doter de fo rc es  n u c l éa ire s 
nat i onales.

Enten don s-n ous  bien : i1 ne s'agit pas de savoir si 

l'e xpédition de Suez était justifiable, ni de traiter de ses 

mo b  i1 e s . En dro i t , c'était certainement une agres s i on car act éri sée  

et c'est ainsi q u ' e l 1e restera  sans doute dans l'h i stoi re outre le 

fai t encore plus grave que c'était une faute poli t i que . 1 1 s'agi t 

simplement i c i d ' appréc i er 1e comportement  des puiss an ces  

nue 1éai r e s , i1 n'y en avai t alors que d e u x , à cette occas  i on .
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Donc, ch ron ologi que men t, les Fran çai s et les A n g l a i s  ont 

attaqué l'Egypte en con jonc tio n avec une offens i ve israélienne le 

29 octobre 1954. Le 31 octobre, les forces fra nc o- bri tan niq ues  

entrent en action. Les 5 et 6 novembre, elles sautent sur le canal 

de Suez et débarque nt à Port Saïd. Les égypt ien s sont en pleine 

déroute et pourtant, le soir même, ce sse z-le- feu  et puis 

rembarquement. Que s ' e s t - i 1 passé ?

Simplement, il y a eu conjonct ion  sov i é to-amér i ca i ne contre 

les deux per turbateurs. Le 4 novembre, les deux su per pui ssa nce s ont 

joint leurs voix, devant l'Assemblée générale de l'ONU, pour 

condamner les deux alliés. Rien que de très normal, m ais  là où les 

choses se c o m p l i q u e n t , c'est que le 5 n o v e m b r e , toujours devant 

l'ONU, un mes sa ge du Prési dent du Conse i1 Sov i é t i q u e , 1e Maréchal 

Boulgan i n e , est venu rap pel er bru tal eme nt à Londr es et à Paris que 

les initiatives poli t i ques apparte nai ent  désorm ais  aux seuls 

pos ses seu rs d'ar me s nu cl éai res  et qu'à sa connaissan ce,  - je cite - 

"l'URSS e t les USA étaient les seuls à en a v o i r " . Et i1 men aça it de 

s'en servir, non sur les 1 i eux de débarque men t, m ais  en destruction 

des deux capit ale s e t de leur populat i o n , sans que les Amé r i ca i ns 

s'i nsurgent con tre cette me nac e .

Que les Fra nça is et les A n g l a i s  se soient retrou vés  face aux 

Soviétiq ues  dans cette affaire, je répète que c'était parfaitement 

normal, et attendu au demeurant. Que les A m é r i c a i n s  n'a ppr ouv ent  pas 

leur expédition, c'était aussi normal. On aurait même parfaitement 

co mpris que non seu lement les Sov iétiques, m a i s  aussi les 

Américains, viennent prêter m a i n -fo rte  aux Egyptiens, puisque Suez 

n'était pas dans la zone couverte par l'alliance eur o-a méricaine. 

M ai s ce qui était plus grave, c'est qu' au- del à des nombreux moyen s 

mieux adaptés, milit air es,  éco nom iqu es ou po lit iqu es dont ils 

disposaient et usaient, les Am éri c a i n s  aient pu se faire les 

com pli ces  des So vié tiq ues  dans une menac e aussi brutale et 

dis pro por tio nné e que la des tru cti on nucléaire de Lon dre s et de 

Paris, pour faire reculer les agresseurs.

Circonst anc e aggravante, et qui devait donner à réfléchir, 

l'affaire de Suez se déroulait rigou reu sem ent  en même temps qu'une 

autre agression aussi carac tér isé e eu égard à la définiti on de 

l'ONU, celle des troupes sov iét iqu es contre leur allié hongr ois  sans 

réaction notable des Et ats -Un is à l'ONU ni nulle part ailleurs. Ce 

qui montrait que les deux s u p e rp ui ssa nce s s'autori sai ent  

m ut ue lleme nt leurs propres agr ess ion s dans le cadre du partage du 

monde tracé à Yalta, en viola tio n permanente  des droits des peuples, 

dép oss édé s de leur droit à disposer d'eux-mêm e et contr ai nts  par 

la force à s'incliner. Cet arbitraire, fondé sur l'offic ial isa tio n 

de la loi du plus fort, demeure aujourd'hui pa rfa iteme nt possible à
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1 'encontre de la plupart des nations. Et cela pose le problème de la 

légitimité d'une prol ifér ati on nucléaire, non pour menac er les 

autres, bien sûr, m a i s  comme parade, et la seule, à ce type 

d ' a g r e s s i o n .

La pr i ne i pale po te ntia lit é de l'atome, en e f f e t , ne réside pas 

dans les m a s s a c r e s  d ' i nno cen ts du type Hiroshima. I 1 existe dans ce 

domaine des p r é c éden ts bien supérieu rs,  qui sont par exemple les 

b om ba rde men ts de -Dresde, de Hambour g ou de Tokyo. L'arme nucléaire 

n'apporte pas tant une révolution  dans les pos sib i l i t é s  de tuer i es 

que dans 1 a fac i1 i té et le faible pr i x de revient de cette tuerie. 

S c h é m a t i q u e m e n t , un seul sou s-m ari n stratég iqu e comme les cinq 

ac tuels de 1 a F r a n c e , représe nte  une capacité exp los ive  supérieure à 

tout ce qu i fut employé dans toutes les gue rr es de l'humanité depuis 
les origines. Et cette puissance, supérieu re à tout ce que connurent 

les plus gra nd es et ri ches  nat i o n s , est des cen due  à la portée des 

pu iss an ce s moy en ne s, m i s e s  à même par ce biais de faire échec aux 

pui ssa nc es dom i natr i ces. Suez con stitue un pr éc édent  et la preuve 

tangible - et c'est pour cela que je me suis étendu aussi 1onguement

- qu'un pays privé de l'arme nuclé air e est 1 ivré impuissant aux 

exi gen ces  c o n j ug uée s de ceux qu i les p o s s è d e n t . Au contrai re 

que lq ue s bo mb es de t e r r e u r , à titre d'élément d i s s u a s i f , peuvent 

rendre à un peuple son i ndépend anc e de décision. C'est ce qui mot i va 

la première prol i férat i on nucléaire, quand 1 a France et l'Angleterre 

se dotèrent de for ces  de dissuasion nat i onal e s . C'est ce qui rendra 

pe ut-être incontrôlable une proli férat i on gén éra lis ée,  en dép i t 

de tous les textes de traités, si 1 'on ne par vie nt pas à amorcer 

pu i s à dév elo ppe r de façon crédi bl e 1 e dés arm eme nt nucléa i re des 

deux superpu i ssa nce s - comme l'a, du r e s t e , exp res sém ent  prévu 1 e 

Tr ait é de No n-P r o l i f é r a t i o n  dans son article 6 - au lieu de leur 

folle course aux armeme nts  qui constitue une agr ess ion  permanent e 

contre l'ensemble de l'humanité.

Si cette évent ual ité  de prolifé rat ion  géné ralis ée doit se 

produ i re un j o u r , elle ouvr ira  une ère d'i nqu i é tudes su pp lém ent air es 

pour la planète, et il faut espérer que les g o u v e r ne men ts concernés 

sauront rester r a iso nna ble s et res po nsa ble s sans s' aba ndonn er à la 

griserie de leur nouvel 1e pu i s s a n c e . En at t e n d a n t , 1e mon de poursuit 

son évolution vers un abandon pro gre ssi f des viei ll es règle s de 

m o r a l e , dans un cadre de cr i ses permanente s. L'affr ont eme nt armé, 

qu'il aille ou non à son terme de violence, n'est plus, de plus en 

plus, qu'un des m o y e n s  de l'agression et pas forcém ent  le principal 
ni le plus dangereux.

, L'a gre ssi on revêt désor mai s d'autre s formes qui ne font plus

I appel à la violenc e physique, qui ne repos ent  plus sur les armes 

^traditi onn ell es,  qui excluent les opér ati ons  m i l i t a i r e s  classiques, 

mais  n'en const i tuent pas moi ns des atte i n tes gra ves  ou même
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mo rt e l l e s  à la souveraineté politique des peuples. C'est que le 

monde actuel, -fait d' in ter pén é t r a t i o n s  plus organisées 

qu' iné luctables, a rendu cer tai ns hommes dépen da nts  des autres pour 

leurs besoins 1 es plus élémentaires, -facilitant ainsi 1 a con tra i n te 

sournoise, d'appare nce  1 i c i t e .

On peut ainsi d i s c e r n e r , pour ne citer que trois des 

principaux mo d e s  d'action e t sans tenter d'en dresser une 1 i s t e 

exhaust i v e ,

- d'a bor d 1'étranglement des sou rce s de m a t i è r e s  premières, 

nouvelle -forme plus achevée des anc i ens blocus classiques, dans son 

aspect 1e plus i nqu i étant et le plus i njuste s l'arme de la faim;

- ensuite la guerre de l'env i ronneme n t , déjà utilisée de 

■façon rud ime nta ire  m ai s don t les techn i ques dev i ennent assez 

opérât i o n n e l 1 es pour que l'ONU ai t dû s'i nqu i é ter de la quest i on ;

enfin 1 a subversion, couramme nt utili sée e t répandue 

aujourd'hu i même s i elle n'est souvent pas perçue par 1 es peupl es 

vé ri table men t concernés.

On peut définir cette sub ver sio n comme un essai systématique, ) 

et non violent, de saper une société, avec pour objectif fondamental \ 

1' effondrement total de 1'Etat qui la supporte, en vue de l'absorber ! 
dans un autre ensemble p 1 us v a s t e , sous 1 a férule de centres de 

décisi ons  qui lui soient extérieurs. Et elle mérit e amplement, à ce 1 

titre, que nous nous y arrêt ion s que lqu es instants.

La subversion ne doit pas être confondue avec le terrorisme 

dont la violence, assimilable aux agr ess ion s cla ssi que s les plus 

condamnables, n'est que pis aller de group es dissidents, incapables 

d'autre s actions que la perturba tio n aveugle, et impuissants au 

demeurant. Tout au plus, ces groupes  font- ils  l'objet de \ 

mani pula tio ns,  relativement fré que nte s m ai s di ffi cil es à prouver, de 

services  spé ciaux officiels. Au contraire, au niveau d 'a sp ira tio ns J 
de la subversion véritable, la pl an ific ati on et les moy e n s  \ 

néce ssair es pour basculer l'ordre' établi dans un Etat ne peuvent \ 
procéder que d'un autre Etat organisé et agressif.

Pour les Améri cai ns,  affectant un angélisme de bon aloi face à 

ces alliés occiden taux qui veulent bien se com porter comme s'ils 

étaient dupes, la subversion est à sens unique ! d'est en ouest. Ce 

que je vais en dire ma int ena nt est extrait d'un rapport de 

1 ' "Amer i can Inst i tu te for the Study of C o n f 1 icts" <1 ' Inst i tut 

Amé ri ca in  d'Etude des Conflits) présenté sous f orme .d'ar t i cl e dans 

la revue "Le Monde  Moderne" N" 10, 1975.
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/  Aux termes de cet article, les p r i n cip ale s sources de

( subversion sont au nombre de trois. C'est bien simple :

- d'a bor d 1e bloc soviétique  s'ap puyan t sur un réseau très 

diffus d'e sp io ns  et d'a gen ts d'influence;

- en second lieu, 1e M ou vem ent  commun i ste international qu i ,

s'il laisse tra nsparaître parf ois  des quer ell es internes, poursuit 

né anm oi ns une ligne générale v i san t 4 l 'ef fon dre men t du système 

capi t a I i s t ei

- enfin, 1 es mo u v e m e n t s  de 1 i bérat i on , dont 1 a poli t i que 

s'écarte des deux gro upe s déjà cités mai s qu i , par leurs actions, se 

révèlent utiles aux objec tif s sov i ét i q u e s .

Dans ce cadre et dans ce seul cadre, i1 est possible de 

d i st i nguer plu sie urs  niveaux pro g r e s s i f s  dan s 1e proce ssu s d'une 

mano eu vr e de subversion telle que 1 a dénonce nt les Américai ns.  "Ces 
di ffére nts  stad es sub ver sif s vont de i

- l'infiltrat i on discrète, desti née  à affa i bl i r 1 a volonté 

/ des go uv er nan ts et 1 a conf i ance des g o u v e r n é s , par un tr av ai1 de 

vdémora li sat i on et de méco n t e n t e m e n t  ;

i' à la débâcle g o u v e rnem ent ale  dan s l'anarchie

révol ut i onnai r e ;

; - en passant par des infiltrat i ons restreintes, des

I ma ni fest ati ons , des provocations , voire des vio l e n c e s  pol iti que s et 

\ d e s  gué rill as urba i n é s " .

11 faut noter que dans ces for mes  finales, la subversion se 

teinte net tement de terrorisme. M a i s  le terrorisme prend alors le 

pas sur la subversion propreme nt dite, dont il apparaît comme un 

dépassement. Il est important de préciser, en outre, toujours aux 

termes de cet article, qu'il ne faut en aucun cas éca rte r le risque 

d'une intervention mil i t a i r e  extérieure, d'a uta nt plus que la 

subversion dégénère dans ces formes extrê mes  cité es plus haut en 

guerre civile et/ou en coup d'état. On reconnait tout le 

raisonnemen t qui s'applique  ces temps-ci à l'Amérique Latine.

/ Enf i n (je c i te t o u j o u r s ) , “contre cette subversi on qu i prend 

(apparence de conte sta tio n de la société, il importe d'établir des 

‘mo ye n s  de co nt re-s ubv ers ion . Dans ce domaine, on peut évoquer le 

rôle des synd ic ali ste s m o d é r é s  qui pourraie nt,  face aux extrémistes, 

faire perdre à ces dern i ers les postes qu'ils o c c u p e n t . Mai s c'est 

encore sur les ser vi ce s de sécurité, poli ce ou armée, sur le respec t 

du secret, et sur l'installa tio n avec c ert ain es r ése rve s d'écoutes 

téléphon i ques, que peuvent r e p o s e r , avec un max imum d'efficacité et
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de garantie, les princip es de la lutte contre la subversion" < -f i n de 

c i t a t i o n ) .

Quoi qu'il en soit, la lutte con tre 1 a subvers i on telle 

qu'elle est décrite ici, avec un clin d'oeil appuyé vers les luttes 

de décolonisation, prend un étrange visage de rép res sio n des droits 

■fondamentaux de l'Homme ■! liberté de p e n s é e , d ' e x p r e s s i o n , 

d'assoc i at i on e t j'en p a s s e . Que dev i ennent 1 es gar anties 

dém ocr ati que s dans tout cela ? Or, au- del à de l'Amérique Latine, 

c'est e-f-fect ivement le cl imat que nous avons vu se dével opper depu i s 

que 1ques années dans 1 e "monde libre" au nom de la "sécurité 

nationale", de l'Espagne à 1 a Grèce des col on el s pu i s à la Tu rquie, 

en passant par 1 es interdict i ons pro-f ess i onnel 1 es all ema nde s ou par 

la loi -française "sécurité et liberté". Que 1 'on me permette une 

question : à 1'avantage duquel des deux se c o n c 1uerai t une 

co mparaison de la répressi on syndicale dans 1 es régimes mi lit a i r e s  

ac tuels de Tur qui e ou de Pologne ?

11 est vrais emb lab le qu'à 1 a -faveur des rév oltes populaire s 

contre l'exploitation et 1 ' i njust i ce sociales, 1'Est a souvent 

pratiqué ce type d'i ntervent i on dénoncé par les Amér i ca i ns comme une 

m an oe uvr e perverse et dél oyale du com mun ism e dans 1 es pays 

d'économi e 1 i b é r a l e .

Mai s qui croira qu'en sens inverse, l'Occident serait trop \ 

scrupuleux pour en avoir fait autant à 1 'occasion dans les pays | 

soc ial ist es ? Et qu'il n'y ait jamai s eu par exemple en Pologne, j 
mêm e à son insu, exp loi tat ion  par la CIA du mou vem ent  syndical de • 

Lech Wale sa ? Qui croira que les coups  d'état mi l i t a i r e s  qui se 

produisent à- répétition en Occident, y sont, plus qu'en Pologne, une 

aspiration purement nat ionale ?

Ce que l'on doit au contraire -a ffi r m e r ,  c'est que la 

contest ati on d'un état de fait ou d'une doc trine politique, même 

m al ig nemen t encouragée de l'extérieur, ne peut en aucun cas être 

assimilée à une subversion, sans quoi il n'y aurait plus de liberté 

de pensée ni de débat démoc rat iqu e possibles. Dans ce cas, c'est aux 

régimes qui craignent d'être dés tab ilisés,  s'ils se veulent des 

démocraties, qu'il incombe de se cor riger et d'évoluer jusqu'à 

emporter l'adhésion populaire qui leur ren dra  leurs assises.

En fait la vér i tabl e sub ver s i on , i ns i di eu se par- déf i n i t i o n , 

fut pratiquée de tout temps et par bien des régi mes  bien avant que 

soit inventé, même en théorie, le communisme. Superbem ent  ignorée 

par les français, elle fut pourtant cod ifiée il y a des m i lli ers  

d'années, 2.500 environ, par SUN-TSE, éminent général chinois du 

pays de OU, qui sut me tt re en valeur, derrière son apparence de 

non-bel lig éra nce , son car actère de vecteur d'un impérialisme
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étranger et d'agress ion cynique et réfléchie.

En que lques treize chapi tre s contenant des passages 

■fulgurants, S UN-TSE énumère, développe et dissèque 1 es -families de 

m o y e n s  “d'une pol itique guerr i ère capable de prendre un Etat 

inta ct8 , de le "subjuguer sans donner bataille". I1 avait déjà su 
intégrer tous les pro bl èm es de stratégie g é n é r a l e , et décort iquer 

les lois éternel 1 es et les rou age s de l'impérialisme rampan t . 

Seulement, plus qu'aux m é t h o d e s  activ es de pénétrati on du communis me 

dans les soc iét és libérales, ces lignes cla ir vo yan tes  font penser 

aux v i cis sit ude s de 1 ' indépendance de l 'Europe Occ ide nta le sous 1 a 

férule emp ressée de son grand  pro tec teu r américain, e t au 

fo nc tion nem ent  de l'Al 1 i ance At la nt  i q u e . Qu'on en juge par quelques 

courts ext ra it s :

D'a pr ès  SUN-TSE, "il faut en tr eteni r des int el1 igences 

se crè tes  avec les m i n i s t r e s  étrangers, pour contrer les des sei ns de 

ceux que l'on veut v a i n c r e . Pour se les a t t a c h e r , i1 faudra les 

co nsulter à l'occasi on comme si 1'on ava i t besoin de leurs lumières, 

et leur céder dans les petites  choses". On a fai t mie ux depu i s ! Le 

Conseil de l'Atlantique N o r d  fonct ionne bien dans l'esprit indiqué 

m a i s  au gra nd jour. Et au-de là des ministr es,  i1 y a tous 1 es 

cont act s per man en ts et str ict eme nt 1 égaux entre te nus  avec les 

parl e m e n t a i r e s  e t mili tai res , sous couvert des str uct ur es intégrées 

de l'OTAN.

D'a pr ès  S U N - T S E , il faut "débaucher ce qu'il y a de m  i eux dans 

le parti de l'étranger, engager les gens d'honneur à des actions 

indignes dont ils aient à rougir et les divulguer". "N'épargnez 

p a s " , a j o u t e - t - i 1, "les gro sses som mes  d'argent. Plus vous 

d é p e n s e r e z , plus vous gagnerez . Répandez 1'argen t à pleines mai ns 

pour vous faire des créatures". On pense, bien sûr, à la ma nne  de 

dol lar s du Plan Marshall lancée sous couvert d'un milit air e. Mai s 

aussi aux pots de vin de Lockheed, ou aux émo lum ent s du général 

fra nça is Stehli n auprès de plusi eur s soc i étés am éri cai nes  et à la 

révélat ion  opportune de ces scandales.

D'a prè s SUN-TSE, “il fau t savo i r s'informer et i n f o r m e r . 

M e t t e z - v o u s  au fai t de tout ce qu i concerne 1e pays convo i t é . Ayez 

des esp ion s partout, soyez instruits de tout. Semez la discorde par 

dé fau sses alarmes et de faux avis". On pense entre autres à la 

n or ma lisat ion  de la num éro tat ion  de tous les comp osant s des 

m a t é r i e l s  de guerre en occident, sous prétexte de faciliter la 

logistique - pourtant nationale aux termes du Trait é de W a s h ingt on 

-, nor mal isa tio n qui a conduit à faire entrer dans un réseau 

informatique unique centralis é à Was hing ton , toutes les usines 

eu ro pé enn es travaillant pour la Défense. On pense aussi à 

l'infor mat ion  orientée, ou à la dés inf or mat ion  de l'OTAN dans le
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domaine militaire, en part iculi er sur l'équilibre des forces, 

grâce à son mon opo le d'i nformation.

D'après SUN-TSE, "le grand  secret con siste dans l'art de 

savoir mettr e la division à propos. Rien n'est impossible à qui sait 

s'en servir. Agran dir  ses Etats, et faire chaque jour de nou velles 

conquêtes, peut n'être que l'effet de di ss en sio ns emp lo yé es à 

propos". Là les exemples abondent. Y en a-t-il de plus nets que les 

off ens ive s succe ssi ves  des thé ori cie ns du libre échange, le 

Ke nn edy- rou nd ou le GATT, et aujourd'hui l'attitude anglaise contre 

le principe préférentiel du Marché Commun Européen.

D'après SUN-TSE, "n'hésitez pas à tromper. Si les peuples que 

vous convoitez espèrent ne souffrir aucun dommage, ou même être 

récompe nsé s de leurs abandons, soyez assurés qu'ils sont déjà 

gagnés". C'est le principe même de la mise sous pro tec tor at 

intégré, dans le bloc mi li t a i r e  atlantique, de peuples qui ont 

troqué leur souverai net é contr e une opu len ce passagère, et contre la 

fausse sécur i té d'un par apluie nucléaire américain toujours prêt à 

se refermer, ou à couler sur eux.

A u - d e l à  de cette subversion, encore qu'elle y occupe une part 

essentielle, je voud rai s m a i n te nan t évoquer, brièvement, une mise en 

place de l'arme de la faim qui dépasse largement le niveau des 

simples pr ess ion s é c o nomi que s ou du chantage alimentaire  courant. En 

fait il s'agit d'une arme de guerre, aux effets potenti els  

terrifiants. '

Si un pays en effet, ou un groupe de p a y s , .peuvent s'assurer 

une position de mono po le dans certai nes  pr od uct ion s agr icol es ou sur 

un marché régional de nourr itu re - ce peut être une simple 

question d'argent bien placé ou de p lan ifi cat ion  sur une longue 

période -, ils pourront à l'occasion, par le blocage du 

ravitaillement, contrain dre  à leurs vues les Etats qui auraient 

commis 1 ' imprudence de se mettr e sous.leur dépendance.

La position dominante sur le marché alimentair e peut être 

obtenue en vantant, auprè s de la nation visée, les ava nta ges  

comp arat ifs  d'une pro duc tio n spécialisée, et les bén éf ic es que l'on 

peut en tirer en temps normal dans un mon de de libre échange. On 

peut aussi appuyer ce rai son nem ent  en soutenant fin anc ièr eme nt les 

gouvernements, ou les individus, qui acc ept era ien t de pousser la 

population rurale à modi fie r sa production.

C'est l 'exemple des cont i nents amér icains qui éclaire 1e mieux 

la m ano euv re possible. La terre, le climat, et les coûts rel at ifs  

du travail rendent la productio n des cér éal es et des hari co ts plus 

avantageuse aux Etats-Un i s qu'au Mexique , en Amér iqu e Centrale ou
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aux Caraïbes, tous pays où ces produ i ts sont pour tan t de première 

nécessité. Par con t r e , la product i on de -fruits, de légumes ou de 

sucre est -financièrement pl us intéressante dans le bass i n des 

Caraïbes. Quant aux -f erm i ers du Guatemel a ou du Nic ara gua , i 1 s 

gagnerai ent  davantage en cultivant des produ i ts d'e xpo rta tio n tels 

que les asp erg es ou les -framboises, pour 1 es vendre aux USA.

Evidemment, au -fur et à me su re q u e , sous prétexte de 

m a x i ma li ser  les ava nt ag es com parât i -f s de produc t i o n , les USA 

stimuleront 1 a dive rsi fic ati on de l'a griculture en Amér i que Latine 
au détriment des produ i ts de prem i ère nécessité, i1 s devront veiller 

à couvr i r 1 es beso i ns ess ent iel s de leurs clients en période 

normale, tout en s'o uvrant su-f-f i samment à leurs produ i t s . M ai s i 1 s 

di sposeront dés or ma is du moyen  de réduire à merc i , par la -famine, 

toute nation qu i ren âcl era it à leur leadership.

J'ai pr i s pour exemple, évidemment -fictif, l'Amérique 

C e n t r a l e . Ma i s j 'a ura is pu parler en vrai e grandeur de la 

désorgan i sat i on de l'agr i culture iranienne dans les d ern ièr es années 

du S h a h . Point n'est besoin au demeurant de se 1 imiter au T i ers 

M o n d e . La F r a n c e , puissante nat i on agricole traditionnel le e t la 

plus fert i1e d ' E u r o p e , a 1 a i ssé péricli ter  son agriculture de 

subsistance, son cheptel , et sa pêche, jusqu'à devoir importer 

aujourd'hu i la maje ure  partie de notre nourr i ture c o u r a n t e .

La seule défense valable, dans ce doma i n e , c'est d'admettre 

que l'autosuff i sance dans 1 es denrées  alimentai res e s sen tie lle s doi t 

être érigèe en nécessi té nationale, et soutenue éve ntu ell eme nt à 

fonds per dus  comme le reste de la d é f e n s e , sans con si dé rat ion  de 

pr i x de rev i e n t . Je ne connai s que 1 a Su i sse qu i ai t inscrit cette 

év i dence dans sa const i tut i o n .

Te rm i n o n s  sur un point d'ant i c i pat i o n , m a i s  qui est 

peut-être déjà à m i-c hem in entre les réali tés et 1e futur f i c t i on .

Les progr ès sc i ent i f i ques ont ouvert de nouvel 1 es poss ib ili tés  

d'agression par m o d i f i c a t i o n  de l'environnement. Il s'agit de 

techniques sus ce pti ble s de libérer ou de man ip ul er les forces 

naturell es de la t e r r e , des océans, de l'atmosphère et de l'espace ! 

modi fic ati on des climats; altérati on des courant s océaniques; 

provocation de séismes ou de raz de marée; intensification ou 

déroutement d'our ag ans  ou de typhons; création d'or ag es ou de 

tornades; mo dif i c a t i o n  des préci pitations, pour provo que r 

inondations ou sécheresse.

Il s'agit donc de moy e n s  dont les effets de destruction, 

assimil abl es à ceux d'une guerre véritable, restent prati que men t 

impossibles à réprimer faute de certitudes, faute de preuves
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valables d'un emploi volontaire  qui a pourtant sans doute déjà 

commencé d'entrer dans les stratégies. Et quand bien même on en 

prouverait l'emploi, il ne serait pas couvert en droit par la 

définition de l'ONU pour l'agression, qui laisse carrément de côté 

une partie, si ce n'est désor mai s la principale, du problème.

La stratégie ne consiste plus dans la seule conduite mil it ai re  

de la politique de la nation mais, comme je l'ai déjà dit, dans la 

planification générale du devenir de la communauté humaine au profit 

de qui elle est élaborée. La force armée n'est plus qu'un mo yen  de 

cette stratégie élargie, par all èle men t à bien d'autres, monétaires , 

économiques, commerciaux, cul ture ls ou scientifique s, qui débouchent 

chacun sur des agr ess ion s m o i n s  apparentes, m a i s  aussi eff ica ces  et 

de plus en plus employées.

Les gra nde s nations dom in atr ice s ne se privent pas de combiner 

l'ensemble, sans vergogne, pour poursui vre  leurs fins. Pour les 

autres nations, mo i n s  agressives, il s'agit d'avoir quand même une 

juste conscience de ces démar che s impérialistes, pour se prémunir 

efficacement contre leurs effets. Une des premi ère s tâches qui 

semblent s'imposer, ne serait-ce que pour pouvoir les dénoncer comme 

armes, est de combler le vide juridique total qui existe dans ce 

domaine.

Ce serait beaucoup mieux, évidemment, si le monde  pouvait se 

donner les mo ye n s  de les réprimer ! Mais il ne faut pas rêver trop 

loin et je ne me le permettrai pas ce soir.

Je vous remercie de votre attention.
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J.P. COLIN

Permettez moi de -faire, à ce stade de la discussion, une 

constata tio n au premier degré.

V o u s  évoquez trois esp èce s par t i c u l i è r e s  d'agression,  toutes 

plus ou m o i n s  r a m p a n t e s , plu s ou m o i n s  directes, et qu i prennent la 

•forme de l'arme alimentaire, de 1 a subvers ion , de la guerre de 

l'environnement.

Sur ce dern i er p o i n t , je noterai q u ' i 1 existe tout de même 

des convent i ons qu i, dans l'ordre qu i est 1e 1eur en tous c a s , 

viennent compléter  le d i spos i t i -f dont nous par 1 i ons ce mat i n , et, 

d'une man i ère générale d ' a i 11eurs,je me permettrai peut-être de 

•faire observer que s'agissant  des armes boo me ra ng - comme dirai t le 

pro-fesseur Jean Salmon - 1 'accord en général peut se produ i re assez 

vite entre 1 es intéressés pour en interdire l' u s a g e , voire même la 

production ou la -fabrication dès lors pré cis éme nt que, comme les 

armes ba cté riolo giq ues , elles risq uer aie nt si elles étaient 

uti lis ées  de se r e t o urne r,s  i non en pre mier lieu du moi ns en second 

lieu, contre ceux qui les auraient d'abord utilisées.

B r e f , on pourrait, je crois, engager une d i scuss i on sur ces 

di fférent s plans, ou même une dis cus sio n sur 1 a concep t i on même
qu i est 1 a votre

Pour m a  part, vous ne m' avez  pas tou jou rs absolument 

c o n v a i n c u , je dois le dire; je ne suis pas sûr, par exemple, que 

la situation de l'a griculture française so i t s i mauvais e, encore 

qu'elle a i t soulevé en effet des probl ème s ma i s c'est vrai que 

1'arme ali menta i re est déc i s i ve dans le mon de dans 1e q u e 1 nous 

vivons. Encore faudrait-il peut-être mettr e en rapport la 

product i on alimentair e des pays cap it al ist es avec l'état actuel de 

1' agr i culture dans les pays soc i ali stes ! Je n'en dirai pas plus 

pour 1 ' instant car je sor tira is de mon rôle de préside nt de 
s é a n c e .

J'ouvre donc le débat.
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G. CAHIN

Je vou dr ai s poser une question à l'amiral Sanguinetti 

concernant la première partie de son rapport.

J'ai cru déceler une ambiguïté tout au début de l'exposé.

Il m ' a  semblé que vous ne -faisiez aucune distinc tio n entre les 

agressions, les actes d'agression tels qu'on peut les qualifier 

d'après la Charte et la définition  de l'agression, et l'aide, 

l'assistance apportée à un peuple en lutte. Je n'ai pas du tout 

senti cette distinction.

Al or s je vou dr ais  savoir si, de votre part, c'est volontaire, 

s'il y a eu un glissement  dans votre exposé et au cas où vous 

admettriez la distinction, si vous pensez néa nmo ins  que l'aide 

apportée par un Etat à un peuple en lutte, sur 1e cont i nent 

africain, puisque c'est l'exemple que vous évoquiez, peut mal gré  

tout être considér ée comme un facteur belligèn e, comme un facteur 

sinon const i tuant en soi un acte d'a gres sio n m a i s  augmentant les 

chances d'une agression généralisée ?

Ou est-ce que, au contraire, vous pou rri ez admettre que 

l'assistance apportée à un peuple en lutte dans des con dit ion s 

spécifi que s à chaque cas est susceptible de pro voqu er une situation 

écartant les risques d'une gén éra lis ati on d'un conflit ?

AM IR A L  SANGUINETTI

i -

Je crois avoir dit tout à l'heure - et si j'ai laissé une 

ambiguïté, je m'en excuse - que je ne traitai s jus tement pas les 

con flits de libération puisque c'est M o h a m e d  Bedjaoui qui devait le 

faire. Je ne voula is pas empiéter sur son domaine. J'ai donc 

simplement précisé que dans tous les con fli ts actuels, il est 

difficile de s'y reconnaître, chacun accusant l'autre d'être 

l'agresseur. C'est tout ce que j'ai dit.

Cela ne m'e mp êc he pas d'avoir des opi ni ons  très précises sur 

un certain nombre de points. Puisque vous me parlez .de con fli ts de 

libération et de l'aide qu'on pourrait y  apporter, je déclare
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ha bi tuell eme nt ici ou là au gré des co nf érenc es ou colloques, 

parlant des ven tes d'a rme s en particul ier, que si 1 a vente d'armes à 

ce rt aines  nat i ons me parait être le comble de 1 ' immorali té et 

devrait être exclue, au moin s par le gouve rne men t -français auquel 

j'ai donné mon appui - je ne vous dirai pas lequel -, je pense au 

contra i re q u ' i 1 est i ndi s p e n s a b l e , e t même éminemme nt moral, de 

devoi r cont i nuer à livrer - et j'ajouterai même à donner - des 

armes aux peuples qu i en ont besoin pour lutter con tre leurs 

oppress eur s. Donc de mon  côté, i1 n'y a aucune ambiguïté.

Cela dit, vous avez demandé tout à 1 a fin s i "cette a i de est 

un facteur bel 1 igène" et si "elle peut s'étendre jus qu' à un c o n f 1 i t 

généralisé ?" Je ne le pense pas, en aucun cas, et cec i m'é vit e par 

conséquent tout remo rds  quand je dis q u ' i 1 faut les aider. Depuis 

longtemps, toutes les grandes nat i ons qu i seraient impii quées dans 

un con fli t généralisé, font ext rêm eme nt attention à ce que les 

c o n f 1 i ts locaux ne s'étendent pas. On les entre ti ent  parce qu'ils 

permette nt en par tic uli er d'essayer 1 es armes nou ve ll es mai s on ne 

s'amuse surtout pas à les laisser s ' é t e n d r e . Par conséquent, quand 

des peu ple s ont besoin d'arm es parce q u ' i 1 s subisse nt 1 ' i nj ust i ce et 

l 'exploi tat i on depu i s des dizaines, - vo i re des cen tai nes  - 

d'années, moi je suis en tout cas bougreme nt part i san de 1 es a i d e r . 

Voilà.

Pro fes seu r FODA (Le Caire)

Je regrette beaucoup de ne pas bien parler le français. 

J'espère que vous m'e xcu ser ez. Je devrai alors m' exp rim er en 

anglais. Je pense que vous comprenez tous l'a ngl ais  car vous êtes 

des int ern ati ona lis tes  :

I lis ten ed wit h great interest to the A d m i r a l 's speech on the 

Suez question. I do agree with him, but I w o u l d  also prefer to 

men ti on other eve nts  related  to the Suez questio n, part i culary the 

situation wic h p r e v a i 1ed since 1967.

I w o u l d  not like to go into det ai ls on the définition of 

“aggression", but I w o u l d  like simply to elaborate on the situation 

which res ul ted  from the war of 19<57. T his sit uation const itu tes  a 

con tin ued  aggression. It is a situation of bel 1 igerent occupation of 

other peoples' territories. One of the bel 1 igerents in that war 

still occu pi es territorie s by force in Syria, Sinai, Gaza strip and
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Wes ter n Bank. How else cou 1d we quai i + x this situation. What sort of 

aggression is it ? Is i t contin ued  direct aggression or not ? How 

should we quai i f y it from both stratégie and légal point s of view ?

However one o-f the parties in the dispute, interprets the UNO 

résolut ion s according to her own imperialist ambitions; an example 

o-f this is an interprétation o-f Res olu tio n "242" of the Securit y 

Council. Evacuation from territor ies  occ up ied  by force is 

interpreted by that party to me an éva cua tion from territories and 

not from ail territories occ up ie d durin g the aggression in 1967. 

Such interprétation is only a pretext to annex certain parts of the 

land of Syria, West Bank, Jerus ale m and Gaza.

Mor eov er,  such interprétation is not consi ste nt with the 

unders tan din g of the International Com mu ni ty of that Resolution 

“242", nor with another ré so lut ion s of UN, namely the Partition 

Resolution adopted in 1947 accor din g to whi ch Golan, the West Bank 

and Gaza were unquest i onably parts of' A r a b  territories. Besides, 

this interprétation const i tuted an act of defiance of rules of 

international 1aw on belliger ent  occupation, emb odi ed in the 4 1 h 

Convention of the Geneva Co nve nti ons  of 1949. The establishmen t of 

se ttle men ts in these A r a b  ter rit ori es is a flagrant violation of 

such rules as much as it is a threat to international peace and 
security.

What kind of situation is this ? If this- could not be 

conside red  indirect aggression or a cont inu ati on of aggression, what 

could it be considered  then ?

The re is not even any resol uti on from the side of the United 

N a ti on s which  consi dér é the state which  est abl ish es such- a 

situation, that this State is an agg ressor or not ?

I w o u l d  1 i ke that this situation be qualified. I wo uld  1 i ke 

also to elaborate on our d i s c u s s i o n .this m o r n i n g  of the légal basis 

for such qualification. In our part of the World, it is not a 

question of an academic définiti on of aggression. It is a real ity 

which we call it by its name.

II . .. . ce n'est pas une question de défin iti on m ai s c'est une 

question de défi comme on dit...". A s  we have to say s o m e t i m e s ....

One other point, Professor Chaumont did not mention  régional 

arr an ge men ts with respect to the question of aggression. After  we 

succeed in agreein g on how to qualify  aggression, wha t rem ains to be 

discu sse d wo u l d  be the question of the di sob i di ent s t a t e , wheth er 

the said state is the one that began aggression, acted in defiance 

of rules of international law, or in complete contempt of the will
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o-f the international commun i t y .

It is a que stion o-f the so cal 1 ed "sociology" o-f law 

-Sociol ogi e du Droit It is not str ict ly speaking a légal

question. The question o-f de-f i n i t i on i s very important -for the 

régional ar ra ngem ent s such as the Organ i zat i on o-f Ame ri can  S t a t e s , 

the Organ i zat i on o-f A-frican Un i ty or the A r a b  League . Are they -free 
to act i n sel -f-de-fence wit hou t th i s de-f i n i t i on ! ? Th i s i s very 

important for us because we have to un de rst and  the fui 1 implications 

of this. Collective sec uri ty a r ran gem ent s under the A rab League 

includes certain annex prov i di ng that memb er states wou ld help any 

other A ra b state wh i ch is not independent. How  can we explain th i s 

prov i sion ? Th i s i s a very d i ff i cult quest i on because i t goes beyond 

the def i n i t i on of aggression. Is the un i versai organ i zat i on 

res pon sab ie i n th i s si tuat i on or is i t only a ma tt er  of concern for 

the régi onal arrangem ent  ?! (

Th an k you so m u c h .

REP ON SE  DE L'AMI RAL  SANGUINETTI

Je voud ra is simplement rap peler que quand j'ai évoqué 1 a 

question de S u e z , c'était seulement pour' mettr e en exergue 1 es 

cap aci tés  de chantage nucléaire  des p u i s sa nce s nucl éai res  sur 1 es 

nat ion s non-nucléair es.  Avec la diploma tie  qui m'est coutum i è r e , je 

m ' é ta is  bien gardé de rentrer dans des c o n s i d é r a t i o n s  rel ati ves  aux 

c o n f 1 i ts du Moyen Orient.

Ce 1 a dit, s'il y a eff ec ti ve men t au Moyen  Or i en t des 

ter rit oir es occupés par Israël, je m'e n tiens en droit à la 

Résolut ion  de l'ONU qui veut que les terr itoi res  occ upés soient 
é v a c u é s .

Cela a été fait aujourd'hui pour deux d'ent re eux en principe: 

au m o i n s  pour Gaza et le Sinaî.
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Mme. PICARD-WEYL

J'ai toujours bea ucoup de plaisir à entendre l'Amiral 

Sanguinetti (il nous apprend toujours énormément de choses et il m'a  

appris encore aujourd'hui beaucoup de choses) m ai s je crois qu'il 

n'a peut-être pas rempli entière men t sa mission, qu'il est resté 

un peu en deçà de ce à quoi il nous a habitués.

Je crois qu'il a fait abs tra cti on de données con cr èt es 

essentielles) pour prendre l'exemple des armes chimiques, de ces 

armes boomerang, il y a, à q ue lqu es kilomètre de la frontière 

française, en Allemag ne,  des armes chi mi qu es amé ric ain es qui ne 

men ace nt strictement pas les am éri cai ns m ai s qui men ace nt grandement  

les popu latio ns all ema nde s et fr anç ais es puisqu'il s'agit de gaz 

extrêmement dangereux qui peuvent tuer des mi lli a r d s  de personnes.

De même en ce qui concerne l'armement nucléaire, je regrette 

qu'aujourd'hui avec tout ce que l'Amiral Sanguinetti peut apporter, 

il n'ait pas repris des démo nst rat ion s que je l'ai entendu faire de 

façon extrêmement convain can te,  extr êmem ent  brillante sur 1 a 

guerre limitée à l'Europe, parce que je crois qu'actu ell eme nt nous 

nous trouvons devant une me nace  d'ag ress ion  en Europe par une 

stratégie de guerre limitée à l'Europe, qui est une stratégie 

américaine, et nous nous ré un is son s aujourd'hui dans ce contexte.

Ca, c'est tout de même une donnée importante et on ne peut 

pas parler uniquement des pui ssa nce s nuclé ai res  sans voir 

qu'aujourd'hui, ce qui est à l'initiaive du surarmement, c'est le 

surarmement des Etats -Un is et je me réfère à cet égard à cet article 

publié par Michel Tatu dans le Monde : "le surarmement des 

Etats-Unis, une course que vous ne pourrez gagner"; défi aux autres 

puissanc es qui, quelles que pu issa nte s qu'el les  soient, ne peuvent 

pas rivaliser avec la puissance américaine.

C'est cela qui est important, qu'il ne faut pas perdre de vue, 

surtout aujourd'hui où i1 y a partout des prop osi tio ns pour, le 

désarmement, des p r op os iti ons  div er ses  telles que l'arrêt du 

déploiem ent  de mi s s i l e s  en Europe, des mo rato ire s, des prop os iti ons  

de gel et enfin l'engagement de ne pas utiliser en premier l'arme 

atomique, qui renouent avec l'Appel de Stockholm.

C'est une proposi tio n qui vient d'être lancée, et qui me 

parait fondamentale parce qu'au regard de quelque agression que ce 

soit, l'agression qui con sis ter ait  à utiliser l'arme atomique est 
l'agression suprême.
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En ce qui nous concerne, la dé-finition de l'agression est une 

chose m ais dans le con tex te actuel, dans ce contexte extrêmement 

g r a v e , notre rôle de juris tes  est d'apport er notre contribu tio n de 

juristes  aux luttes en cours. N ou s en avons les moyens.

No u s  devons dénoncer non pas des proj ets  abstr ait s m ais

dénoncer ce qui existe comme con traire à la Charte parce que, tout

de même, la me nac e de l'emploi de la -force que con stitue la course 

aux arm eme nts  est con tra ire  à la Charte.

N o u s  dev ons  dénoncer les nouve lle s armes de destr uct ion  

m a ss iv e comme c o n t rai res  aux C o n ven tio ns de Genève sur les droits 

humanitaires,  et comme co nt rai res  à la Conve nt ion  Un ive rsell e des 

Droits de 1' H o m m e , parce qu' el le s constit uen t une menac e directe 

contre le droit à la vie, le droit à la sécurité de la personne.

Je crois que nous avo ns là un rôle à jouer qui ne peut se 

borner à a-f-f i ner la notion d'ag ress ion  m a i s  doit apporter une 

contribu tio n aux luttes actuel les  pour le désarmement avec nos 

argument s de juristes.

J.P. COLIN

Monsie ur l'Amiral Sanguine tti , si vous me le permettez, je 

dirai deux mots.

D'abord, vous m'a vez  mal compris. Je n'ai certa ine men t pas 

parlé des armes chi mi qu es puisque je sais très bien qu' ell es ont été 

utilis ées  par les E t a t s-U nis  au V i e t n a m  et par l'Union Soviéti que  en 

Afghanis tan . Je n'au rai s pas pris l'exemple des armes ch imi que s pour 

parler des armes boomerang.

Non, j'ai parlé des armes bac tér iol o g i q u e s  qui -font l'objet 

d' inte rdi cti ons  au titre de l'effet boo me ra ng don.t j'ai parlé tout à 

l'heure. Je tenais à apporte r cette pré cision puisque d ' a pr ès  les 

informations, en tout cas, effe cti vem ent  d if fus ées  par la presse 

occidentale, ces armes c hi miq ues  sont encore aujourd'hui encore 
ut i1 i sées.

En second lieu, je v o udra is me permettre de rappeler l'objet 
même des colloq ues  de Reims.

Permettez moi de vous rappeler, chère Ma dame  W e y l , qu'ils 

réunissent des gens qui ont des opi ni ons  pol iti que s diff ére nte s et 

qui, en particuli er pour cer ta ins  d'entre eux, ne pensent pas qu'il
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y ait un surarmement américain, m ai s pensent qu" i1 y a un 
surarmement soviétique.

Bien entendu, ce n'est pas le lieu d'en parler. On ne va pas 

ouvrir ici un débat sur l'Appel de Stockholm, les initiatives 

soviétiques en mat ièr e de désarmement, pas plus que sur les 

initiatives occid ent ale s en ce domaine. Le désarmement n'est pas 

notre sujet.

Les colloqu es de Reims - et cela a toujours été la règle du 

jeu, nous en sommes au sixième colloque ! - constitue nt des débats 

effectivement un peu intellectuels, c'est vrai; des débats au cours 

desquels certains juriste s et certa ins  de leurs amis qui ne sont pas 

tous jur istes m ai s qui apportent beaucoup par leur expérience, se 

permettent de réf-1 éc-h'i r sur les con cepts jur idi que s et leurs 

transformations dans un cadre politique, dans le cadre de la réalité 
poli t i que .

Pour ma part, je ne souh ai ter ais  donc pas qu'un débat s'engage 

ici sur les propo sit ion s sovi éti que s en m a ti èr e de désarmement; 

d'abord parce que, per son nel lem ent , je ne pa rta ger ais  pas, et sans 

aucun doute jamais, votre point de vue à cet égard, m ais  surtout 

parce que cela n'aurait strictem ent  aucun intérêt.

Il existe des lieux, tels l'Associatio n des jur istes 

Démocrates, pour présenter les voeux que vous exprimez.

Je vous le dis très fr anc hem ent  : à mon sens, ce n'est pas du 

tout le lieu de le faire ici, encore que chacun bien sûr ait droit 

à la parole, m ai s j'imagine, moi comme les autres.

Cela dit, Amiral, pardo nnez-moi, je vous remets de nouveau la 
parole .

REPONSE DE L'A MIR AL SANGUINETTI

Je voudrai simplement rép ondre sur le dernier petit point. Je

n'ai pas abordé ces problèm es de surarmement, parce que ce n'était

pas notre sujet d'aujourd'hui. En tout cas, c'est ce que j'avais 
compr i s .

Mais Madame a soulevé le problème d'un engagement, celui de ne

pas utiliser le premier l'arme nucléaire, et à partir du mo me nt où 

on prend un engagement, cela devient un fait de droit.'
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Et pourquoi, chère Madame, limitez vous cela à l'arme 

nucléaire ? Et si nous dis ions “l'engagement de ne pas utiliser le 

premier aucune a r m e“. cela me semblerait tellement mi eu x ! Parce que 

si l'on ne répudie que "l'arme nucléaire" mais alors on peut être 

à la merci d'une attaque classique puissante ! 11 peut y avoir des 

nations qui ne dispo sen t que d'une dissuasi on nucléaire pour se 

me ttr e à l'abri d'une attaque classique.

Cela soulève des problèmes. C'est tout ce que je veux dire. Je 

pense que cela mérit e discussion.

J. SALMON

Je souhaiterai tout d'a bor d si vous me le permettez exprimer 

qu elq ues  rem ar qu es en rapport avec le sujet de ce matin  : la 

définiti on juridique de l'agression. J'ai à ce propos un petit 

dis co ur s rentré que je me suis abstenu de faire parce que je 

pré sid ais  la séance.

Pour ce qui est des dé fi cienc es de la définition, il faut sans 

doute souligner qu'elle comporte certain es amb igu ïté s et camoufle 

des co ntr adi cti ons  non -ré sol ues , des absences d'accord.

Je me bornerai à deux exe mpl es :

1") L'article 2 n'a nullement résolu l'o ppo sit ion  entre 

principe de priorité ou d'antéri ori té de l'emploi de la force et 

pri ncipe de l'intent ion  ou "animus a g r e s s i o n i s " . En effet, 

l'intention, si elle sort par la porte, elle rentre par la 

fenêtre: repoussée "expressis verbis" elle, est néanm oin s 

suscepti ble  d'être invoquée parmi les "autres circ on sta nce s 

pertinentes" que . le Conseil de Sécurité a le loisir de prendre en 

c on si dérat ion  pour dire qu'il n'y a pas agression.

2°) L'article 7 traite des luttes de lib éra tio n nationales, 

Pour la très grande partie des Etats la ph ra séolo gie  emp loyée a pour 

effet de rendre licite leur lutte armée. Selon les Etats occidentaux  

cependant cet article n'aurait pas cet effet. C'est dire que même 

dans le cadre restr ein t qui est le sien la définit ion  comporte 

d ' im po rta nte s zon es de pénombre.
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J'en viens au problème qui me paraît essentiel, celui de la 

qualification de l'agression. La qual if ica tio n n'est en rien une 

opération automatique. C'est une activité politique. Elle est 

grandement facilitée par le fait que le droit n'offre que rarement 

une seule norme pour s'applique r à une situation de fait mai s une 

pluralité : une règle, ses exceptions, une autre règle, On se trouve 

devant une espèce de jeu d'échec; les uns joueront la tour, les 

autres le cheval, ou le fou.,,

Il n'est pas de me ill eur e illustration que l'opinion des 

personnes prése nte s à ce colloque, C'est un groupe pourtant 

considéré comme assez homogène, avec des idées disons progressistes. 

Pour l'extérieur, il est parfois  considéré comme un sanctuaire 

subversif ! Pourtant il n'y a ici aucun conse nsu s sur les 

qual if ic at ion s en mati ère  d'agres sio n. Il n'y a pas un seul exemple 

d'agression donné par l'un ou par l'autre depui s le début de nos 

travaux qui n'ait suscité de la part d'une partie de l'auditoire des 

frémissements, des agitations, des colloques, des exclamations,,.

Qu'il s'agisse des fialouines, Falkl ands ou Mai v i nas - j'espère 

avoir contenté tout le monde - de l'Afghanistan, des rel ati ons  

Ch i ne-Vi e t n a m - C a m b o d g e , il n'y a pas d'a cc ord  entre nous sur la 

quai i f i cat i on ,

Faut-il dire qu'à propos du conflit entre l'Iran et l'Irak, 

l'Association Internat ionale des Jur is te s démoc ra tes  n'a pas été 

capable de prendre positi on?  Pas un seul cas d'agress ion  n'est 

unanimement admis même par un groupe comme le nôtre.

Pourquoi ? Simplement parce que, prenant les règles de droit 

telles qu' ell es existent, c'est à dire dans leur complexité, nous 

ma ni pu l o n s  consciemme nt ou inconsciemment les con cepts et leurs 

re lations en vue d'aboutir au résultat que nous souhaito ns pour des 

ra isons pol iti que s ou morales.

Ainsi dans le cas des Malou in es,  si pour les uns il s'agit 

d'une agression contre la Grande-Breta gne , pour d'autre s il n'y a 

pas d'agress ion  car le territoire est argentin occupé illégalement 

par la Gra nde -Br eta gne  soit parce qu'elle est sans titre, soit parce 

qu'elle se refuse à le décoloniser. Pour lès uns le "peuple" des 

Ma lo u i n e s  a droit à l'autod éte rmi nat ion , pour les autres la 

"population" des M a l o u i n e s  n'y a pas droit, etc...

Si la qua lif ica tio n est déjà difficile au sein d'un groupe 

jugé homogène comme le nôtre, comment s'é tonner qu'il y ait des 

difficu lté s au sein du Conseil de Sécurité qui q'est nulleme nt 

homogène idéologiquement ?
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Il n'y a d'a ill eur s pas que le facteur idéologique qui joue, 

m a i s  aussi le -facteur stratégique comme l'a bien montré l'amiral 

Sanguinetti dans son exposé. Les puis san ces  dot ées  du droit de veto 

se sentent des r e s p on sab ili tés  quant au mai n t i e n  de la paix, ett au 

ma in ti en  de leurs zon es d'i n-f 1 uence . Elles cra ig ne nt les dériv es et 

les escalades. Cela peut expliquer  plus d'un veto m ai s aussi plus 

d'un silence, plus d'une connivence.

Ces con niv enc es jouent bien sûr sans coup férir au sein des 

blocs et de leur cli entèle m a i s  aussi en-dehors. A cet égard, le 

soutien que l'URSS apporte fréquement à l'Argen tin e est bien connu, 

même si l'URSS n'a pas utilisé son veto à pr op os de la question 

des Mal ou i n é s .

Les fac te ur s idéologiques et s t r a t é g i q u e s  expliquent  sans 

doute pourquoi le Conseil de Sécurité ne qualifie pratiquement 

jamais un Etat d'agresseur.

REP ON SE DE L'AM IR AL SANGUINETTI

J'ai été très intéressé par c erta ine s p a r ti es de votre exposé; 

en particul ier  quand vous avez dit qu'il était très difficile, bien 

sûr, de désigner l'agresseur dans tous ces co n f l i t s  et qu'il vous 

semblait que finalem ent  le seul org ani sme  juri diqu eme nt qualifié 

pour qua lifier un agresseur, c'était le Conseil de Sécurité : le 

Conseil de Sécurité du reste a désigné l'Argent ine  comme agresseur 

dans le cas des Falklands. <11 n'a pas employé le mot mais 

impi ici t e m e n t , i1 l'a di t ) .

Alors, vous vous demandez pourquoi . il n'y a pas eu de veto 

soviétique. Vou s vous attendiez vraiment à un veto soviétique  ? Moi, 

pas. J'ai beaucoup navigué et regardé des cartes. J'ai cru remarquer 

que dans =1e monde, le cas des M a l o u i n e s  se rep rod uit  à trente ou 

quarante exemplaires, et que si une nation comme l'Union Soviétique 

avait approuvé l'action argentine, elle se serait mise elle-même 
en por te- à-f aux  ailleurs; qu'on le veuille ou pas !

Les argen tin s ont cru résoudre la que sti on des M a l o u i n e s  (ne 

discu ton s pas de leur appartenance, on l'a déjà fait tout à l'heure 

devant le bar), par la force. M ais  si cela devient le mode de
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r éc up érati on des Iles contestées, le mon de court aux conflits 

armés, Prenons simplement les tles " f r a n ç a i s e s” autour de 

Mad aga sca r, la Réunion qui est réclamée par Mauri ce et Mayotte par 

les Comores - les Comores du reste étant réc lam ées  par le Moz amb iqu e 

Et puis les tles eparses, Trome lin , les Glorieuses, Juan de 

Nova, Bassas da India, ou Europa, réc lam ées  par Madagascar. Plus 

loin 1 ■' atol 1 -base américain de D i ego-Garc i a , revendi qué  par Maurice 

m ai s qui pourrait l'être aussi bien par l'Inde ou par Ceylan. En 

extrême-Orient, For mos e-T aiw an est réclamée par la Chine avec 

quand même des arguments jur idi que s beaucoup plus fondés et 

réc ents que l'année 1833 des Falkland. M a i s  si on remonte encore 

dans le Pacifique, je crois savoir qu'il y a par fois au Japon des 

m an if e s t a t i o n s  réclamant de récupérer, au Sud, Okinawa sur les 

Etats-U nis  et, au Nord, Sakhaline ou les Kouri les  sur les 

Soviétiques.

Alors, je suis étonné que vous soyez étonné qu'il n'y ait pas 

eu de veto. Aucune des nations qui auraient pu opposer un veto, 

n' étaient pas en état de le faire, puis qu' ell es sont toutes 

impliquées dans ce genre d'affaire,

Voilà.

G, SOULIER

Pour faire le lien entre les d i s cu ssi ons  de ce matin et celles 

de cet après-midi, je vou drais souligner une constante dans les 

d if fé rente s interventions qui me paraît très frappante. Je pense à 

une formule qu'un avocat lyonnais très pinc e-san s-r ire  utilisait 

fréquement : "l'essentiel ici est ailleurs". Toute notre discussion 

ne cesse de montrer que les probl ème s les plus importants de la 

société internationale, aujourd'hui, débordent la question de 

l' agression telle qu'elle est strictemen t définie. L'essentiel de la 

violence internationale s'exerce par d'a ut res  voies, sous d'autres 

formes que celles rép erto rié es dans la défini ti on de 1974. C'est 

bien dire que le concept - sous réserve d'une ref orm ula tio n - garde 

tout son intérêt, m ai s que la norme n'est pas adéquate. Cha rle s 

Chaumont a parlé ce matin  de deux faits princ ipa ux !

- l'évolution des rapports de force entre les blocs,

l'émergence des peu ple s face à, éve ntu ell eme nt,  leurs 
pr opres Etats.
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V ou s avez montré, cet après-midi, que le chantage nucléaire, 

au -fond, tournait la notion technique de l'agression, mais aussi que

1 ■'arme de la -faim, la guerre à l'environnem ent , la subversion en 

particulier pouvaient constituer des -formes d' agr essio n alors même 

qu'elle s ne sont pas prises en compte dans la définition convenue, 

Je vou dra is citer deux exe mpl es au passage concernant l'arme 

alimentaire. J'ai trouvé dans l'un des rapp ort s préparatoi res  au 

Huitièm e Plan une référence expresse à l'utilis ati on de l'arme 

alimentaire contre les pays du Sud qui n'a cce pte rai ent  pas la loi du 

libre marché par exemple. Il y a des -formules plus subtiles. Est-ce 

que l'on ne peut pas parler d'une -forme d'u til isa tio n de l'arme 

alimentaire en Pologne par exemple, lorsque l'on s'aperçoit que les 

bo utiques  sont soudain mieux a p p r ovi sio nné es dès la proclamation de 

l'état de siège par Ja ruze lsk i? L'arme al im enta ire  peut donc trouver 

des -formes variées et parfois subtiles.

A l o r s  quid, comme disent les juristes, de la notion 

d'agression, étant donné que l'essentiel se trouve à l'intérieur, 

au-delà de la notion telle qu'elle est for mul ée?

De deux choses l'une à première vue : ou bien il faut étendre 

le concept; m ais on risque de le diluer, de lui faire perdre toute 

consistance. Je repense à l'image utilisée tout à l'heure par 

Cha rles Chaumont ! c'est comme le verre de w h i s k y  auquel on ajoute 

de l'eau. A force d'en ajouter, on ne sent plus le goût du whisky.

A force de diluer le concept on risque de le rendre, sinon insipide, 

du mo i n s  inutilisable. Ou bien faut-il l'abandonner, et prendre le 

problème d'une autre manière, réperto rie r tous les cas tels que ceux 

qui ont déjà été évo qués et qui rep rés ent ent  des formes assimilables 

à une agression contre les peuples?

Je crois, encore une fois, qu'il fau drait réfléchir davantage 

à la dist incti on du concept et de la norme, qu'il faut repenser l'un 

et l'autre. Repenser le concept d'a gre ssi on par rapport aux formes 

cont emp ora ine s de l'oppression, de la domination, de le violence qui 

se m ani fes te sur le plan international, en le définissant non point 

tant par rapport à 1 'Etat que par rapport au peuple, S'il doit 

être redéfini, il faut évidemment le conserver comme catégorie 
g é n é r a l e .

Il faut d'autre part inventorier les d i f fé ren tes  formes devant 
être déclar ées  illicites. Le problème est évide mme nt difficile, 

car la nature de ces dif fér ent s types d' agr ess ion  <arme de la faim, 

subversion, guerre à l'environn eme nt. ..)  se prête bea ucoup moins 

bien à une formulation jurid iqu e que les cas traditionnels 

d'agression.
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Bien entendu, jamais la que stion ne saurait être réglée 

définitivement. Ce qui s'est passé va se renouveler ! lorsque la 

définition de l'agression a été acceptée, elle est apparue dépassée, 

inutilisable. A se demander même si elle n'a pas été acceptée en 

fonction de cela. M a i s  c'est un phénomène assez fréquent que, dès 

qu'une règle a reçu une for mul ati on technique précise, elle est 

débordée et paraît dépassée. Il faut donc sans cesse reprendre le 

problème de l'agression. L'o bje ctif poursuivi dans la rec herche 

d'une définition de l'agression était de contribuer à assurer la 

paix, de déterminer les situa ti ons  mettant  la paix en danger. Que la 

rupture de la paix ne dépende pas uni que men t de ce qui est 

inventorié dans la définition de l'agression ne condamne pas la 

noti on e 11e - m ê m e .

L. BOULKROUN

Je suis heureux que Gér ard  Soulier nous remette un peu sur 

les rails, je rappelle que ce matin, j'é ta is intervenu pour dire que 

finalement l'article 1 de la déf ini tio n de l'agression limite la 

notion d'agression à l'emploi de la force armée.

D'autres intervenants sont passés derrière pour affirmer 

qu'il n'était pas nécessa ire  de voir si on pouvait définir d'a utres 

formes d'agression, or je constate que Gérard Soulier parle 

mai nte na nt de l'arme alimentair e comme autre moyen d'agression; je 

crois donc que l'on devrait discuter dans le sens d e l à  voie ainsi 
t r a c é e .
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J.P. COLIN

Je dirai que lq ues  mots, si vous le permettez, pour relancer le 

débat car il est loin, à mo n sens, d'être épuisé.

Je pense qu' effect i v e m e n t , i 1 y a beaucoup de problèmes m ai s 

il ne faudrait pas oublier le rôle idéologique, je dirai tout 

simpleme nt le rôle politiqu e, joué par la définition  de 

l'agression, par l'usage qui en est fait dans l'organisation 

internationale, avec les rebo ndi s s e m e n t s  auxquels on peut 

év en tuel lem ent  assister. A cet égard, les choses sont restées 

extrêmem ent  complexes.

Je prendrai tout de suite un exemple de cette complexité, 

comme par parenthèse  : on parle aujourd'hui souvent de l'arme 

aliment air e m ai s on oublie qu' ell e joue dans tous les sens. 

Personne lle men t, je n'aime pas tellement cette expression, je la 

trouve un peu générale, à la limite un peu caricaturale. I1 y a des 

re la tions  a l im ent air es qui sont des  re la t i o n s  inégales. Il y a un 

échange inégal dans ce domaine comme dans les autres m a i s  chacun 

sait que l'Union Sov iét iqu e qui a de gros probl ème s alimentair es <et 

cela, quand même, ne me paraît pas directement lié à 

l'impérialisme), s'app ro vi sio nne  en Arg ent in e. N ' e s t - c e - p a s  ?

C'est un fait que dans l'échange international, les rel at io ns 

entre l'Argentine et l'Union Sovié tiq ue prennent en particulie r la 

forme de livraisons c o n s i d érab les  de blé de l'Argentine à l'Union 

Soviétique, ce qui au demeurant me paraît aussi satisfai san t pour 

l'esprit qu'autre chose, m ai s ce qui, par ailleurs, explique sans 

doute une certaine solidarité  “à l'estomac", ce qui explique 

probable men t une solidarité, je dirai, du pre mier degré.

Je suis donc tout à fait convaincu, Amiral, par ce que vous 

avez dit sur l'attitude sov iét iq ue au Conseil de Sécurité dans 

l'affaire des M a l o u i n e s  ! Elle ne pouvait pas opposer son veto m ai s 

elle s'est abstenue et, par ailleurs, elle soutient politiquement, 

sinon mi lit airem ent , l'Argentine...

Bref, cette dé fin iti on de l'agression avait un certain 

intérêt au mom ent  où elle a été faite, elle a été utilisée 

po li tique men t par les uns et par les autres et la question a rebondi 

puisque, par exemple, l'Union Sov iét iqu e a proposé, dans les années 

qui ont suivi, la cré ation d'un Comité Spécial sur l'interdiction du 

Re cours à la Force, et ce Comité a été créé, et il continue à tenir 

ses séances. Il effectue des travaux qui ne sont peut-être pas 

pour l'instant très co nv ainc ant s, m a i s  puisque ces travaux se 

développent, ils nous interpellent, nous autres juristes.
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Je constate que les pu iss anc es occid ent ale s, en particulier 

les Etats-Unis, m ais éga lement la Chine, ont refusé de s'associer 

aux travaux de ce Comité car ces puissances, ainsi que l'ensemble 

des pays occidentaux, ont pré tendu qu'on devait lier l'interdiction 

du recours à la -force avec un système oblig ato ire  de règlement des 

différends; ce qui du point de vue juridique -formel, me semble 

d'ailleu rs assez exact si mêm e je ne suis pas néces sai rem ent  en 

accord avec les a r r i è re-p ens ées  des puissa nc es en question qui sont, 

d'ailleurs, probabl eme nt d i -f -f éren tes selon qu'il s'agit des 

Etats-Unis, des pu is san ces  d'Europ e Occ ide ntale ou de la Chine.

L'Union Soviétique, néanmoins, a tenu bon et la dis soc iat ion  a 

été mai nte nue  entre l'int erd ict ion  du rec our s à la -force et ie 

règlement des dif fér end s selon des pr oc édu res  obligatoires.

Ca n'a pas empêché la prop osit ion  soviétique, sans doute 

extrêmement habile, de ren con tre r un gra nd courant de sympathie 

dans le Tie rs Mon de : m ais dans le Ti e r s  Mond e tel qu'il existe et 
le terme est par-fois gênant car il camou-fle évidemm ent  de grand es 

di-f-férences dans les situa ti ons  qui -sont celles des Etats. Ce Tier s 

Monde, tel qu'il existe, l'Argentine en par ticulier, a joué un 

rôle moteur dans la mise en place de ce comité sur l'interdiction 

du Recours à la Force; ce qui, vous en convien dre z peut-être, est 

assez intéressant à noter au passage.

J'ai le sentime nt qu'il y a dans ce domaine des all ian ces  de 

■fait, des con niv enc es de -fait que nous devons prendre en 

considération, notamment du point de vue stratég iqu e parce qu' ell es 

m an if esten t que les choses se transforment et que, probablement, 

comme le disait ce matin  Cha rle s Chaumont, les blocs ne sont plus ce 

qu'ils étaient (enfin dans le sens dans lequel on parlait des blocs 

dans les années 50, peut-êt re encore dans les années 60, et même 

dans les années 70), Ils ont quelque peu évolué. Des tran sfor mat ion s 

se produisent, L'une des idées aujourd'hui reç ues  - mais elle n'est 

pas pour autant néces sa ire men t inexacte - c'est que nous ne vivons 

plus dans un monde bipolaire m ais dans un mon de mul ti pol air e. On 

parle aujourd'hui, à l'occasion par exemple, de la visite du 

Président de la Républiq ue Fra nçaise au Japon, d'un mo nd e qui 

comporterait six pôles i je ne sais pas s'il y en a quatre, cinq, 

six ou sept; ce qui est sûr, c'est qu'il y a une tendance profonde 

à la rég ion alisation, tendance qui s'exprime,’ comme M o ha med  Lamouri 

l'a montré ce matin, au sein même du Conseil de Sécurité.

Finalement, l'évolution à laquelle nous assistons, n'est que 

la confirmation du Conseil de Séc urité dans sa vocatio n politiq ue 

centrale, l'Assemblée Générale étant le lieu du “déclamat oir e",  si 

toutefois j'ai bien compris, une distinctio n dont j'ai été le 

premier à dire qu'elle deviend rai t classique, lorque Mon iqu e
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Chemilli er en a, ici même, esquissé la première épure.

Le Conseil de Sécurité reste l'organe central des N a t i o n s  

Unies : il se trouve seulement qu'un certain nombre de pui ssa nce s 

souhaite nt son évolution. Et alors effectivement, il continuerai t à 

comprendre les Etats-Unis, l'Union Soviétique, la Chine. Tout le 

monde est d'accord. Y entrerait, en tant que membre permanent bien 

entendu, un pays d'Amé ri que  Latine : peut-être que le Brésil 

pourrait être le support de l'Amérique Latine car on continue à 

raisonner en termes d'Etats, d' Eta ts- nat ion s en quelque sorte. De 

même, le N i g é r i a  pou rra it être le support de l'Afrique et l'Inde 

le support de l'Asie, par exemple. Et ces Etats dev enu s m e mb res  

perm an en ts  pourraient eux -m êm es jouir du droit de veto. De ce 

point de vue, j'ai été par tic ul iè rem ent  frappé par un fait, car 

st ra tégi que men t les chose s évo luent beaucoup. En Europe même, les 

pa rt enai res  de la France et de la Grande Bretagne au sein de la 

Communauté Eco nom iqu e Européenne, en par tic uli er l'Allemagne 

Fédérale, milit ent  ma i n t e n a n t  en sous-main m ais de façon de mo in s en 

mo in s voilée, au sein des N a t i o n s  Unies pour que la Grande Bretagne 

(le Royaume Uni) et la France perdent leur siège de mem bre  

permanent, perdent leur droit de veto, la Communauté Européenne  

devenant alors le sixième ou le septième mem bre  per manent du Conseil 

de Sécurité investi du droit de veto. Il y a là comme un détour de 

la stratégie alleman de de l'Ouest pour modi fie r le statu quo issu de 

la deuxième guerre mondi ale .

Aut ant  qu'on le connaisse, on peut comprendre le point de vue 

allemand. On peut peut- êtr e aussi comprendre le point de vue 

fra nça is qui, après tout, a été parfaitement exprimé (je crois) par 

François  M i t t e r r a n d  lorsqu'il a reçu Wi lly  Brandt, il y a que lqu es 

m oi s et lorsque le dialogue qui a été par la suite publié par Wi lly 

Brandt dans le Spiegel, a tourné court. Il lui a dit : "après tout, 

l'Allemagne a perdu la guerre". V o i l à  où en était arrivé Fra nço is 

M it te rrand , faute d'a ut res  arg um en ts  dans une discussi on où certa ins  

prétendant réi nst aurer une certaine démocratie dans les rel ati ons  

internationales, vidaient fin ale men t la diplomat ie fra nçaise des 

m oy e n s  qui sont les siens, et qui plus est à un mo me nt  où une 

certaine idéologie pac ifi ste  se développe, sur laquelle, m ais  tout 

le mon de ici sans doute ne sera pas d'a ccord avec moi, j'éprouve 

pe rs onne lle men t des doute s assez sérieux.

A l o r s  je dis qu'il y a un disco urs  qui prend la forme 

juridique ! le dis co urs  jur idi que  sur l'agression, le discours 

juridique sur l'inter dic tio n du recours à la force, qui 

na ture lle men t pris au pied de la lettre, n'est jamais un disco urs  
sér i e u x .
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Pour ma part, je me refuse à consi dér er que le discours de 

l'Union Soviétique sur ce point est sérieux, du moi ns pris au pied 

de sa lettre. Il devient, par contre, un dis cou rs extrêmement 

sérieux dès lors qu'il apparaît comme un -filet dans lequel peuvent 

tomber les Etats, les gouvern ant s du moins, qui n'y prêteraient 

pas su-f f i sammen t attention.

Permettez-moi d'attirer simplement l'attention de tous sur ce 

point. Il ne -faudrait pas en rester à notre constatation  que la 

Dé-finition de 1974 ne répond pas aux réa li tés  d'auj ourd'hui. Il 

■faudrait comprendre pourquoi certain s Etats et je suis obligé de le 

dire encore une -fois, en particulier l'Union Soviétique, continuent 

à mettre autant . l'accent sur la néc ess ité  de per-fec t i onner 

l'instrument juridique de l'interdiction du rec ou rs à la -force, au 

moment même où de leur part et de bien d'a utres parts, 

na tur ellement, les .atteintes au principe se mul tip lie nt.

Voilà, c'est tout ce que je voulais dire sur ce point.

G. CAHIN

Je voulais revenir sur une question qui me chi-f-fonne depui s un 

certain temps et a été relancée par l' int erven tio n de Jean-Pierre 

Colin et qui, je crois, devrait se situer au coeur des 

int errogations qui sont les nôtres ici à Reims, dans la ligne de 

la distinction des catég ori es normativ es sur lesquelles on raisonne: 

droit p r o c l a m a t o i r e , droit exécutoire et ce que Mon si eur  Chaumont a 

appelé, ce matin, droit déclamatoire.-

La dé-finition n'a-t-elle pas une cer taine signification, 

même au Conseil de Sécurité ?

Est-ce qu'il est censé, est-ce qu'il est raisonnabl e de se 

demander à quelles con dit ion s la norme contenue dans la définition 

pourrait devenir exécutoire ?

On peut dire que la con tra dic tio n con séc uti ve qui va surgir 

dans l'application de la résolution est due à l'existence mêm e du 

veto, est inhérente à l'existence même des N a t ion s Unies; 

aut rement dit, si on pose comme condition d'e xis ten ce de la norme, 

l'acte de quai i-f i cat i o n , la résolution con crète que pre ndr a le
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Conseil de Sécurité, je pense qu'on pourrait attendre très longtemps 

que cette norme devienne exécutoire.

Si on atten d une résol uti on concrète expli cit eme nt fondée sur 

la Dé-finition ou qua lif ian t exp lic ite men t l'acte d'agression, on va 

évidemment à l'échec, c'est à dire que l'on reste dans le domaine du 

procl amatoi r e . En d'autre s termes, est-ce qu'il ne -faudrait pas 

affiner la distinction, le concept même de droit pr ocl amato ire  ?

Est-ce que l'i nte rdi cti on de l'a gre ssi on ne con stitue pas une 

sorte de noyau irréductible du dis co urs  juridiqu e, un concept qui 

est de pla in-p ied  dans l'idéologie ? Si bien que l'on aurait en 

quelque sorte deux types de normes p r o c 1amatoi res  ! d'une part, 

celles sur lesquell es on a tou jours rais on né j u sq u'à  présent, celles 

dont on peut dire q u 'e lle s sont l'exp res sio n des pays en voie de 

développement, qui s'exp rim ent  au sein de l'Assemblée Générale (de 

ce point de vue, une qua li fi cat ion  opérée par l'Assemblée Générale 

serait inévitablement laissée à une ma j o r i t é  d'E tat s avec tout ce 

que cela comporte de s o l idar ité s régiona les , de c o m p li cit és comme 

pour la qua lif ica tio n des mo u v e m e n t s  de libération) auxqu ell es il 

manque l'ef-f ec t i v i té que ces pays, qui n'ont pas la capacité, la 

pu issance d'a ppl ica tio n et d'exécution, ne sont pas en mesure de 

donner; et puis, les no rm es pro cl a m a t o i r e s  comme cel les  de la 

définition de l'agression auxque ll es il ma n q u e r a i t  non pas une 

effectivité que cert ai ns pays ne peuvent pas donner m ai s une 

effectivité que certain s pays ne veulent pas donner.

Dans la mes ure  où la norme d ' i n t erd ict ion  de l'agress ion  ne 

peut être à usage exclusif des m e m b r e s  permanents, il faut se 

demander si elle peut devenir ef fec tivem ent  une norme par d'autres 

process us que ceux de la qualification.

CH. CHA UMONT

Je m'e xc us e de reprendre la parole, m a i s  Gér ard  Cahin a fait 

une allusion justement à une distinc tio n que j'ai faite ce matin.

Je me rends compte depuis tout à l'heure qu'il y a 

cert ain eme nt des con fus ion s sur ces n o ti ons  que pourtant Monique 

avait introduites avec beaucoup de clarté dans un colloque 
p r é c é d e n t .
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Gérard a -fait allusion à l'expressi on "déclamatoire" mai s 

justement si j'ai employé l'expression "déclamatoire", c'est pour 

l'opposer à l'expression " proc 1 amatoi re" ; parce que les normes 

p r o c 1ama toires ne sont pas des normes irréelles en quelque sorte, 

irréelles au sens de la réalité dont a parlé ce matin, je crois, 

Hasb i .

Les normes p r o c 1amatoires sont simpl eme nt des normes d'une 

structure de langage différente des autres. Ce sont toujours, bien 

entendu, des normes de langage. Moi, per son nel lem ent , je considère 

qu'il y a d'a utres sortes de normes qui expliquent le "jus c o g e n s " ; 

c'est ce que j'appelle les "normes d'action", m ai s les normes 

d'action ne concernent que les peuples.

N o u s  sommes, en ce moment, uniquement dans le domaine des 

normes de langage.

Or, effecti vement,  il y a des str uct ure s de langage 

d if fé rente s et cela ne veut pas dire du tout que les normes 

p r o c 1ama toi res  (j'espère que je ne trahis pas la pensée de Monique) 

sont en quelque sorte des normes illusoires ou irréelles.

Seulement, par contre, il y a en effet les normes 

"déclamatoires"; ce sont les normes de ce qu'on pourrait appeler la 

"langue de bois". Les normes décl am ato ire s sont celles précisément 

qui sont dépou rvu es d'une véritable cr édi bilit é quant à leur 

c o n t e n u .

Pourquoi ? C'est parce que les nor mes  décl am ato ire s ne sont 

pas op éra tio nne lle s (j'ai dit op é r a t i o n n e l l e s  et non pas 

opé rat o i r e s ) .

Lorsqu'on adopte une définition de l'agression, évidemment 

comme il s'agit d'une abstraction, on ne peut pas savoir comment les 

choses vont se présenter le jour où les c ir con sta nce s se produiront, 

qui vont juger de cette définition parce qu'on va savoir si elle est 
applica ble  ou pas, si on peut l'exécuter ou pas.

Jusque 1 à , le jugement est suspendu. Seu lement si précisément 

il apparaît non pas à la suite d'un cas seulement, m a i s  à la suite 

de toute une série de cas, que cette déf ini tio n n'est pas 

opératio nne lle , alors nous pou rro ns dire qu'il ne s'agit pas du tout 

de normes p r o c 1amatoires, mais qu'il s'agit de normes 

"déclamatoires" et cela rejoint ce que ce débat a déjà indiqué tout 

à l'heure, c'est à dire le fait qu'il s'agit de dé cl amat ion s faites 

soit par un organe international, soit par des Etats parce que ces 

dé cl am at ion s vont dans le sens de leurs intérêts.

Permettez-moi de revenir au cas des Iles Falkland. Je vois des 

gens venir nous dire que c'est l'Anglet err e qui est agresseur, 

contre la réalité aveuglante des faits. Je dis que c'est
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" d é c l a m a t o i r e " .

Et alors c'est là où cette dis tin cti on -finalement se révèle 

plus riche qu'il n'appa ra iss ait  au premier abord.

J'estime que, vues sous cet angle, les d é m o n str ati ons  qui ont 

été prés ent ées  par l'Amiral Sanguinetti tout à l'heure, vont 

exactement dans ce sens.

A la lumière de cette expérience, on s'aperçoit  -finalement que 

la définition de l'agression (c'était mon mot -final de ce matin) est 

décl amato ire  m a i s  n'est pas p r o c 1a m a t o i r e .

Ma in te nan t cela- ne signifie pas - là, je te rejoins, 

Jean-Pi err e - qu'elle n'a pas eu une fon ction idéologique; elle a 

rempli, à un certain moment, une fonction idéologique mai s sous quel 

angle ? Sous l'angle des rap por ts entre blocs.

Al o r s  la question est de savoir si elle est encore capable de

1 a rempli r .

Et cela ne signifie pas, bien entendu que d'aut res  efforts  ne 

pourraient être tentés.

Merc i .

CH. CAUBET

Je dois préciser tout de suite, pour expliquer les positions 

que je vais assumer dans l'immédiat, que je suis A ssi sta nt dans une 

université brésilienne, cela vous per met tra  de mieux comprendre ma 

partialité, à défaut de vous expliquer mon accent toulousain.

Je vou dr ai s me situer dans le pro lon gem ent  dès deux dernières 

interventions et aussi com menter par tiel lem ent  ce qu'a dit Monsieur 
Sangu i nett i .

Je v o ud rai s soulever le problème de la fonction, ou continuer 

à le soulever : la fonction de la définition de l'agression dans les 

relat ion s internationales.

A M onsi eur  Sanguinetti, je voudrai s dire que je ne vois pas 

très bien en quoi le fait de passer des M a l o u i n e s  à l'tle de 

Sakhaline, et de sauter d'tle en fie à travers Diego Garcia et 

d'autres, va nous fournir une catégorie que nous pu is sions  utiliser 
du point de vue juridique.
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L'un des aspects du pro blème réside dans le -fait que 

l'agression (sic) argentine sur les M a l o u i n e s  a été ainsi dé-finie 

par les media. Au momen t de relater les -faits, ces m e d i a  indiquent 

si multanément qui est l'agresseur. On a donc créé une notion qui a 

été reçue dans le monde occidental d'une m a n i è r e  générale. Dans ces 

conditions, l'agresseur est e-f-f ec t i vemen t l'Argentine. M a i s  cela 

apparaît surtout comme un moy en de co nd iti onn eme nt social, dans ce 

cas précis, parce qu'en même temps qu'on évoque le problème de 

cette action pour la qualifier, on se prononce justement sur 

1'a g r e s s e u r .

Or on peut trouver, dans la défini ti on de l'agression, des 

élé men ts obj ectifs pour, dans tous les cas pratiques, appuyer 

l'a ffirmation selon laquelle l'un ou l'autre est l'agresseur. Cela 

permet d'oublier le contexte global du cas particulier, disons dans 

ce cas les Malouines,  et par aille urs  d'ébauc her  un contexte en 

valorisant certains élé men ts au détri men t d'autres qui sont 

totalement oubliés.

Et il y a un problème, enfin, dans ce mode de raisonnement, 

qui est le problème de la fin alité ultime recherchée.

Dans le cas des Malouin es,  on peut très bien se demander (il 

faudrait soulever le problème) si l'objectif  final n'est pas la 
volonté de protéger les intérêts ou les droits de que lques 

p ui ss anc es sur ce qu'on appelait, dans la grande presse, ces 

jours-ci : les “confetti de l'Empire".

C'est un problème qui est très sérieux, qui est très lié à 
celui de ces îles.

Il n'y en a qu'un, je crois, et c'est Mon si eu r Salmon, qui a 

abordé le problème en termes d'a gre ssi on pour souligner qu'il n'y a 

pas (il n'y aurait pe ut- êtr e pas, dit-il avec prudence) 

d'agression, dans ce cas, si l'on considère  que la souvera ine té qui 

s'a ppl iqu e sur les îles est argentine.

C'est la position de l'Argentine, évidemment, et si l'on 

con sidère le problème sous cet angle, c'est un dif fér end  portant sur 

les droits de souveraineté qu'il faut trancher.

Or il faudra bien le cons idére r sous cet angle, parce qu'au 

cours des 17 dernières années et à partir du mo men t où l'Angleterre 

s'est convaincue d'appliquer les r é s olu tio ns des N a t ions  Unies pour 

re che rch er une solution pac ifique au conflit, c'est nat ure lle men t le 

problème de la sou veraineté qui a surgi. L'A ngl ete rre  n'a accepté 

d'en discuter qu'en 1977, et pour couper court aussitôt à toute 

négociation. Mai s enfin elle rec onn aît  qu'il existe u n 'problème de
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souverai n e t é .

Eh bien, s'il existe un problème de souveraineté, on ne voit 

pas pourquoi l'Argentine  n'est pas fondée à dire qu'elle réoccupe 

des Iles sou str ait es à sa souverai net é par un coup de force, en 

1833.

Car des hab ita nts  arg en ti ns ont bien été exp uls és de ces 

tles, au mom en t de l'agression bri tan niq ue,  et alors que la 

sou ver ain eté  argentine ne faisait pas de doute.

J'espère que je parats, en faisant ce commentaire, comme 

étant totalement de m a uv ais e foi ; cela me perme ttr a de confirmer 

qu'il s'agit bien, dans un cas comme celui-ci, de pré-juger des 

données  d'un problème.

Tout le monde est en effet convaincu qu'il y a un 

co nd itio nne men t idéologique. On en a parlé plusi eur s fois ce matin.

J'ai vivement apprécié la di st inc tio n de M. Soulier entre le 

concept et la norme. M ai s nous som mes  tous victimes, de toute 

ma nière, du concept, car l'on veut bien parler de l'agression, on 

veut bien parler des Maloui ne s, du bout des lèvres dans certains 

cas, m ai s on se refuse à envisager cette possibilité qu'il n'y 

aurait pas d'agress ion  parce que l'Argentine réc upé rer ait  ses 
tles.

A l o r s  on reste donc toujours dans ce contexte. On justifie le 

droit de l'Argentine sur les tles m a i s  on lui nie le droit 

d'employer la force, parce que c'est une agression. Et nous nous 

re tr ouv ons  dans ce cas par tic uli er avec la connotatio n péjorative 

attachée à la notion d'agress ion  qui, comme dans tous les autres 
cas, hypothèque la légitimité de l'action entreprise.

Je vous propose de prendre con nai ssa nce  de le thèse argentine 

qui, elle, affirme qu'il n'y a pas d'agress ion ; il ne peut pas y en 

avoir dans ce cas puisqu'il s'agit simplement de recouvrer une 

souvera ine té usurpée par un tiers.

Je vous pose préc isém ent  la question, M on sie ur Sanguinetti, de 

savoir si vous ne trouvez pas que l'amalgame est excessif, dans le 
cas des tles.

Si l'on affirme que des Etats ess ayent de récupérer leur 

souvera ine té sur ce rta ine s tes, on va être obligé d'envisager 

tous les cas que vous avez cités. M ai s pourquoi pas ? Pourquoi le 
Japon ne pourrait-il pas réclamer Sakhaline ?

Je vous remercie.
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P. TAV ERN IER

Je crois que l'exposé de l'Amiral Sanguinetti et la discussion 

que nous avons eue jusqu'à présent, sont intéressants et ont soulevé 
beaucoup d ' i d é e s .

Ils ont souligné <je pense ne pas me tromper) le caractère 

très global des -facteurs stratégiques. Il ne -faut pas limiter 

ceux-ci aux -facteurs purement m i l i t a i r e s  et la stratégie mil it ai re  

est étroitement imbriquée avec la stratégie politique ou la 

stratégie diplomatique. Il su-f-f irait de penser au cas de l'Irak et 

de l'Iran i le gouvernement  de Téhér an se proclame résolument 

a n t i s i o n i s t e , m ais  en même temps se fournirait, paraît-il, en 

armes auprès d'Israël. Il y a là un comport eme nt qui mérit er ait  
d'être creusé.

Par ailleurs, l'exemple des M a l o u i n e s  est également 

révélateur. Je n'y reviendrai pas longuement, m a i s  si l'Espagne, par 

exemple, paraît assez fav orable à l'Argentine dans cette affaire, 

il serait intéressant aussi de voir quelle est son attitude par 

rapport à d'autres prob lèmes  i Gibraltar, bien sûr, m ai s aussi 
Ceuta et M e l i 1 la.

Je crois qu'il y a un autre aspect que l'on n'a pas abordé et 

qui, à mon avis, n'est pas sans rapport avec notre sujet.

La stratégie internationale est liée à la stratégie interne. 

Là aussi, le cas des M a l o u i n e s  me paraît par tic uli ère men t 

éclairant dans la mesure où le recours  à la force, pour ne pas 

parler d'agression, permet de surmonter, de dépasser des 

contra dic tio ns internes et permet de refaire l'unité nationale. On 

l'a souligné à plusieu rs reprises, m a i s  il y a eu un placard 

publicitaire récent dans "Le Monde" qui était très instructif à cet 

égard : des étu dia nts  arge nti ns de la Cité Universitai re de Paris 

faisaient appel à toutes les com posa nte s de la Nation Argentin e, 

aussi bien les per sonnes d'ori gin e islamique, israélienne ou 

israëlite ou italienne, française, etc ...
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En fait, tous ces fact eu rs (intern es et internationaux) sont 

liés. On pourrait dire, dans une formule peut-être agressive, que 

l'agression permet de dép asser justement les contra di cti ons  internes 

et, pour m a  part, je cro is qu'on pourrait même évoquer, m ais je 

pense que tout le mond e ne sera pas d'accord, un cas différent, 

plus ancien, celui de la Ma rche  Ver te qui a permis aussi de refaire 

l'unité nationale au Maroc.

E. DAVID

J'ai le sentime nt que nos d i s c us sio ns ne portent pas assez sur 

les con séq uen ces  de la définit ion  de l'agression, à savoir, que 

définir l'agression, c'est dan s une certa ine  me su re définir les 

con dit ion s d'exerci ce de la légitime défense, et au-delà, évaluer 

dans chaque cas d'e spèce la conform ité  au droit international, 

d' emplois de la force pré sen tée  sous le couvert de la légitime 

défense. N ' o u b l i o n s  pas que si toute agression est un recours 

illicite à la force, en rev anche tout recou rs illicite à la force 

n'est pas né ce ssai rem ent  une agression.

Les con dit ion s d'exer ci ce de la légitime défense var ieront 

selon qu'on est dans l'un ou l'autre cas. Il est dommage que jusqu'à 

présent nos travaux n'aient guère reflété et précisé cet aspect du 
p r o b l è m e .

En ce qui con cerne le rapport pré senté par l'amiral 

Sanguinetti, il m'a semblé, si je l'ai bien suivi, qu'il qualifiait 

d'agres sio n des actions qui sont m a ni fes tem ent  en dehors de la 

définition juridique du concept i.le reco urs  à l'arme de la faim, 

l' utilisation des tec hni que s de m o d i f i c a t i o n  de l'enviro nne men t, le 

renforc eme nt des arsenau x nucléaires.

Sans doute, se plaçait-il dans un cadre hum ani tai re et 

stratégique. Je sou hai ter ais  cependa nt connait re les c o ns équ enc es de 

ces qua lif ica tio ns sur - encore une fois - l'exercice de la légitime 
défense.
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AMIRAL SANGUINETTI (réponses)

Tout à l'heure, Gérard Soulier se demandait quel était 
l'intérêt de conserver une dé-finition de l'agression puisqu'à 

partir du moment où l'on avait dé-fini une agression par l'usage de 
la -force armée, les Etats tournaient allègrement la chose en 
agressant autrement.

Il en va là comme d'un certain nombre de luttes à travers le 
monde. Supprimez cette dé-finition de l'agression, et vous 
■faciliterez la tâche des Etats qui sont actuellement obligés de la 
tourner. Et l'on reviendra allègrement au cas précédent.

C'est un peu ce que nous rencontrons, du reste, à propos des 
armes conventionnelles et des armes nucléaires, qui sont aussi 
étroitement imbriquées dans leur emploi. Les armes nucléaires sont 
■fabriquées et envisagées, en général, parce qu'elles sont beaucoup 
moins chères que les armes conventionnelles pour le même résultat. 

Mais si l'on se contente de dire q u '" i 1 -faut condamner les armes 
nucléaires", cela permettra de revenir aux massacres conventionnels, 
plus coûteux, mais ce seront toujours des massacres. En -fait, il 
■faut s'occuper de l'ensemble du problème.

Je crois qu'une dé-finition de l'agression reste -indispensable. 
Maintenant, s'il apparait des moyens de la tourner sous forme 
d'autres types d'agression, eh bien il -faut compléter périodiquement 
la définition précédente. Pour moi, c'est tout.

Pourquoi j'ai parlé de Sakhaline et sauté d'îles en îles ?
Il semble que je n'aie pas été du tout compris. J'ai dit cela 
simplement pour tenter d'expliquer pourquoi personne n'avait usé de 
son droit de veto au Conseil de Sécurité. Je n'ai pas justifié la 
possession de Sakhaline par les Russes, d'Okinawa par les Américains 
ou de Bassas da India par les Français; ce n'est pas cela. J'ai dit 
pourquoi ces nations n'étaient pas rentrées dans le jeu et n'avaient 
pas usé de leur droit de veto. C'est parce que leurs intérêts à 
toutes, de nations conservant jalousement les points d'appui d'une 
politique mondiale, étaient impliqués,

Au delà de çà, est-ce que nous avons tous des préjugés ou des 
conditionnements idéologiques, comme la presse qui a été dénoncée 
par notre ami toulousain ? Peut-être que la presse souffre d'un 
préjugé idéologique mais quand, sans accepter la discussion et sans 
la motiver, on lance l'affirmation d'un droit de, souveraineté 
argentin sur les Falkland, il y a peut-être aussi préjugé 
idéologique, de ce côté là. Moi, je préférerais qu'on en discute.



108

C'est vrai que ce n'est qu'à partir de 1833 qu'il y a eu les 
Anglais, et qu'avant c'étaient les Espagnols mais je voudrais 
rappeler, comme marin -français, qu'auparavant c'étaient les 
Français, et que si l'on entre dans ce jeu ils auraient, par 
conséquent autant de droits légitimes que les Espagnols qui ne sont 
venus qu'après. Du reste, il y a eu dernièrement dans un journal une 
intervention du descendant du Comte de la Pérouse pour a-f-f i rmer 
q u " o n  n'à pas le droit de brader le domaine de grand'papa". Trêve 
de plaisanteries et revenons aux choses sérieuses !

Les récupérations de souveraineté, pour m o i , je voudrais 
savoir à partir de quelles bases elles sont légitimes, et à partir 
de quelles données démographiques, culturel1 es, géographiques ou 
historiques, les droi ts pré tendus des nations expansionnistes 

prennent le pas sur les droits de leurs voisins, y compris à 
1'i ndépendance.

Ce matin, on nous a répété plusieurs -fois <moi qui ne suis pas 
juriste, cela m'a -frappé parce que cela -fait partie de notre 
éducation de Français), on nous a dit que -finalement la seule norme 
juridique valable dans toutes ces querelles, devrait être le droit 
des peuples à disposer d'eux-même; et c'est personnel 1ement une 

opinion que je partage. Trop de nations, au nom d'une idéologie 
unitaire par exemple, refusent tout changement ou évolution à
1 ' i ntér i eur d'e11es-mêmes; jamais chez les autres, du reste, 
toujours à 1'i ntér i eur d'elles-mêmes.

Je crois que le monde est semé d'idées reçues, de 
conditionnements idéologiques, qui -font que l'on refuse la 
discussion. En tout cas, si je dois a-f-f i rmer ici ma conviction 
(après tout le monde), c'est qu'il y a eu en 1833 une agression 
britannique; mais il y a eu depuis une agression argentine dans la 
mesure où pour moi, la situation géographique d'un caillou, pas plus 
qu'un héritage colonial, ne crée des droits en tant que tels. Du 
reste encore -faudrait-il se pencher sur les cartes, ce que je suis 
habitué à -faire depuis longtemps, pour prendre la mesure des 
di stances réel 1 es.

Je le répète, je crois exclusivement au droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes. On en parle comme s'il y avait continuité 
entre les Falkland et le Continent d'Amérique du Sud. Moi, je 
voudrais qu'on se reporte à la carte du -fond des océans, qui dit des 
tas de choses et après que l'on mesure les distances réelles. On en 

parle comme si les Falkland étaient aux portes de Buenos Aires. Il y 
a autant de distance entre les Falkland et Buenos Aires qu'entre les 
Orcades, au nord de l'Ecosse et Alger. Cela -fait la place à bien des 
ruptures légitimes de continuité politique. Si l'on commence à lier
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l'appartenance nationale à la situation géographique, parce qu'on 
est une 11e et un petit peuple, alors dénions le droit des Maltais 
à être indépendants, le droit des Chypriotes à être 
indépendants, l'appartenance des Iles grecques à la Grèce puisque 

beaucoup d'entre elles sont beaucoup plus près de la Turquie; sans 
compter le reste du monde où la question se pose.

Je le répète : je retiens comme seule norme le droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes. Je crois que nous sommes en 
présence, très certainement, des restes de l'impérialisme anglais, 
encore que l'impérialisme anglais ait libéré beaucoup de terres 
lui-méme, contrairement à nous ! Mais nous sommes aussi en 
présence (je l'ai constaté au cours de quelques voyages en Amérique 
du Sud) de ce que j'appellerai l'impérialisme argentin qui se veut 
l'héritier de l'Espagne et cherche actuellement, par des actions 
dans bien des pays "voisins" (Uruguay, Paraguay, Bolivie ou Amérique 
Centrale) à recréer le rêve de Bolivar, l'ancien empire espagnol 
d'Amérique du Sud -face à l'ancien empire portugais correspondant 
pour pouvoir rivaliser avec ce que l'on considère déjà comme une 
superpuissance -future et qui est le Brésil. Il y a beaucoup de 
motivations là-dedans qui n'ont rien à voir avec la légitimité. Cela 
dit, il y a eu aussi e-f-fect i vement le besoin de dépasser les 
contradictions internes de l'Argentine, qui doivent effectivement 
poser de sacrés soucis à la junta !

L'arme de la faim et de l'environnement : je ne l'ai pas 
située dans le cadre normal de la compétition commerciale, où l'on 

peut se gêner mutuellement jusqu'à un certain point. Il ne s-'agit 
pas pour moi de l'arme de la faim quand les Etats-Unis annoncent un 
embargo sur les exportations de céréales vers les Russes, mais 
qu'aussitôt se met en -place un dispositif qui permet aux 
Américains d'exporter en Argentine, puis aux Argentins de servir les 
Russes. Ce chassé-croisé là, où l'URSS s'en tirera toujours, ce 
monnayage à grands profits de quelques tonnes de blé à l'Union 
soviétique, ce n'est pas ce qui m'intéresse.

Je n'ai parlé de l'arme de la faim que dans la mesure où elle 
peut devenir vraiment, au sens propre, un moyen d'extermination ou 
d'asservissement d'un peuple. Par exemple quand il y a monopole de 
fourniture de denrées essentielles à un petit peuple et qu'on peut 
employer ce monopole, en dosant la faim des gosses, des femmes et du 
reste, jusqu'à ne laisser le choix à ce peuple qu'entre 

l'extermination ou la soumission. Il s'agit pour moi de savoir si 
quelques petits pays d'Amérique Centrale, qui ont un besoin vital de 
haricots parce que c'est leur mode de subsistance, mais que l'on a 
détournés de leurs production par diverses pressions pu incitations 
fallacieuses, risquent de se trouver un jour confrontés aux 
intérêts égoïstes d'une nation énorme et richissime, cent fois
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plus peuplée, qui peut, s'ils ne sont pas dociles, leur couper 
totalement les givres sans que personne d'autre ne puisse assurer la 
relève du ravitaillement. C'est de cela que j'ai voulu parler. C'est 
à ce niveau là que je la place, l'arme de la -faim, au niveau de 
l'étranglement absolu. Il ne -faut pas me faire dire ce que je n'ai 
pas dit. Je ne suis pas rentré dans le domaine économique du 
commerce international, mais dans celui du génocide par 

étranglement. C'est tout.

Venons-en aux stratégies internationales. Bon ! Si l'on
voulait les étudi er au somme t , cela nous mènerait b i en trop loin.
E M  es se traduisent, en général, par des affrontements directs de
petites nations qui ne sont, la plupart du temps, que poussées et 
actionnées par de plus grandes puissances qu'elles.

C'est ce que l'on appel 1e “1 a stratégie indirecte" s car ces 
affrontements se situent la plupart du 'temps, et en tout cas sont 
toujours récupérés, dans 1e cadre de la lutte actuelle des deux 
superpuissances pour 1 a domi nat i on mondi a l e .

Dans ce cadre, tout devient possible, dès lors que les blocs 
militaires veulent indûment se mêer de tout. Ainsi quand on a 
signé à Washington le Traité de 1'Atlantique Nord, en avril 1949, ce 
traité ne fixait pas grand-chose; ce traité, la bible atlantique, il 
tient sur une page, se contentant de dire que si une des nations 
européennes signataires ou les Etats-Unis d'Amérique "sont attaqués 
sur leur territoire ou en Atlantique au nord du tropique du Cancer, 

les autres se concertent pour voir ce qu'ils peuvent faire". C'est 
tout ! C'est après cela, autour du Traité mais sans que ça ait été 
ratifié par aucune nation ni aucun parlement, qu'on a brodé des tas 
de choses. On a ajouté l'intégration militaire, on a ajouté l'OTAN, 
plus tard on a ajouté ce que l'on appelle le “Rapport des Trois", 
adopté en décembre 195Ó, qui transformait l'alliance militaire 
contre une éventuelle agression russe en alliance idéologique contre 
le communisme, tout en étendant la zone d'action de l'Alliance au 
monde entier.

C'est à ce titre qu'on nous parle parfois aujourd'hui des vues 
de l'OTAN sur l'Afrique ou sur le conflit des Falkland, ce qui ne la 
regarde pas en droit, puisque ce n'est pas dans son domaine 
géographique de compétence. Tout est ramené maintenant, sur terre, à 
cette lutte entre les deux superpuissances pour la suprématie 
mondiale. Je crois que c'est sur cela, finalement, qu'il va falloir 

se pencher. C'est de cela qu'il faut que les peuples s'occupent 
maintenant, parce que la question devient urgente.

Prenons cette reprise de la course aux armements qui se 
produit aujourd'hui en Europe. Pourquoi ? Parce que l'Europe est
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peut-être l'atout principal pour la domination du monde et 
qu'après tout, à partir du moment où l'un des deux Brands se verrait 
dans le cas de devoir renoncer à garder sa partie d'Europe dans sa 
poche, il aurait sans doute intérêt à la voir disparaître en 
entier. C'est cela, au -fond, notre problème. Et je n'ai pas aimé le 
ton méprisant, mon cher Président, avec lequel vous avez émis des 
doutes sur ce que vous appelez l'idéologie pacifiste; parce que moi, 
je me bats 1 à-dedans...

M. Colin : pas méprisant, négatif

Amiral Sanguinetti : Bon, c'est déjà mieux que méprisant, ma'i s 

est-ce que j'ai l'air d'un pacifiste ?!!!

Je suis personnellement parfaitement militariste; je le 

proclame; dans le sens où, étant un militaire, je ne fais pas 
d'antimi1 itarisme. Je ne suis pas un pacifiste. J'ai participé à 
tous les conflits de mon pays depuis que j'en ai l'àge. Je 
m'insurge simplement contre le fait que deux nations qui vivent en 
état d'agression permanente vis-à-vis du reste du monde, sont 
peut-être toutes deux, ou au moins l'une d'entre elles, en train 
de planifier une guerre nucléaire en Europe qui nous liquiderait 
tous, vous et moi !! sans aucune chance de survivre. Aucune ! C'est 

dans cette optique là, si vous voulez, que j'estime raisonnable et 
sain de se dire qu'il n'y a aucune raison, parce que deux 
superpuissances antagonistes veulent se dominer l'une l'autre, il 
n'y a aucune raison donc que 400 millions d'européens payent les 
pots cassés et meurent. Je n'appelle pas ça du pacifisme... 
J'appelle ça du bon sens ...

Il y a un mouvement en Europe, actuellement, qui groupe des 
millions d'hommes, -même s'il n'est pas très sensible en France - 
des millions d'hommes qui prennent conscience qu'on les destine à un 
holocauste. Vous n'empêcherez pas que dans ce mouvement, il y ait 
des communistes, et bien sûr aussi des pacifistes. Mais il y a 
aussi des militaires, et des chrétiens (protestants, catholiques, 
etc...) et des gens qui ne sont ni chrétiens, ni ... enfin ce que 
j'appellerai des gens normaux... Il y a de tout... Et quand on vient 
me dire (comme on l'a fait) que nous sommes manifestement animés par 
l'esprit de Munich, ou que je suis payé en roubles pour faire ça, je 
ne marche pas. C'est complètement grotesque. Il faudrait réfléchir à 
ce qu'a été cet esprit de Munich avant de dire n'importe quoi !

Munich, c'était un refus ou un manque de volonté des européens
à s'opposer aux exigences d'un fauteur de guerre qui .avait pourtant
affiché son programme par écrit; et on se refusait à stopper cet
homme quand il en était encore temps, de peur d'avoir une guerre,
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alors qu'il avait dit qu'on l'aurait de toute façon. Donc, on l'a 
eue et on l'a fai te !

Aujourd'hui, au contraire, nous sommes engagés dans une course 
éperdue aux armements qui n'a pas de signification militaire. L'un 
de vous disait ce matin que l'on a accumulé dans le monde de quoi 
détruire dix, vingt, trente fois la planète. Prenons le chiffre 
moyen de vingt. Comme militaire, donc analphabète et oli gophrène, 
permettez-moi de poser une question aussi simple qu'abrupte, dans ce 
style que le monde nous envie : "chef, il y a de quoi détruire vingt 
fois la planète; chef, expliquez-moi ! Quand c'est qu'on va avoir 
détruit une fois la planète, qui c'est qui va tirer les dix-neuf 

autres ?" Alors je réponds "Est-ce qu'on va continuer longtemps ce 
jeu de fous, alors que le monde entier crève de faim ! Est-ce qu'on 
va continuer longtemps à gaspiller tout ce fric dont tant d'hommes 
ont besoin ?"

C'est tout ce que je dis. Je ne renonce ni à la liberté ni à 
rien d'autre. Mais je refuse, parallèlement, d'abandonner mon sens 
critique. Tout le monde affirme vouloir la paix, tout le monde est 
pacifiste, on ne diverge que sur les moyens. Les uns disent y 
parvenir en augmentant encore des armements déjà pléthoriques; 
d'autres estiment que c'est cet excès d'armes qui risque de nous 
basculer dans la guerre. Ce n'est pas moins honorable.

Bref on a te droit de penser, sans se faire insulter, que 
l'esprit de Munich aujourd'hui, c'est plutôt de ne pas avoir le 

courage de dire "maintenant, il y en a marre de ce jeu de c... qui 
nous mène à la catastrophe "! D'autant qu'un certain nombre de ceux 
qui veulent relancer cette course aux armements nous expliquent, par 
ailleurs, qu'une belle “guerre nucléaire limitée en Europe devient 
possible et même probable". Cela se dit encore dans l'entourage de 
Reagan. Alors voilà la chose ! Je m'excuse de cette envolée mais 
vous m'avez frappé au coeur tout à l'heure avec vos paroles.

Pour en revenir à notre point de départ, je crois qu'il faut 
continuer, même si cela a l'air de ne servir à r.ien, à dénoncer 
opiniâtrement les nouveaux moyens de l'agression parce que les 
nations impérialistes - et il y en a bien plus qu'on ne croit - ne 
manquent ni d'imagination, ni de suite dans les idées. Je crois que 

si la définition actuelle de l'ONU est insuffisante, il faut 
l'étendre à d'autres menaces qui se précisent, et en rédiger une 
nouvelle plus complète; et que c'est la première condition, pour 
pouvoir écarter ces menaces et sortir l'humanité de ce faux-pas.
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J'ai merais bien qu'on en vienne un jour, au-de là des 
déclarations, à bâtir des moyens de -forcer les nations à renoncer 
aux attitudes impérialistes. Comme vieux militaire, je rappelle que 
toute règle ou décision de droit qui n'est pas appuyée sur une -force 
de police n'est e-f -f ec t i vemen t que proc 1 amato i re . Mais peut-être un 
jour, trouvera-t-on le moyen de créer une -force internationale qui 
permettra de contraindre même les nations puissantes à s'incliner 
devant le droit défini - honnêtement bien sûr, ce qui n'est pas 
encore le cas - par la majorité des hommes habitant cette planète.

Voilà.

J.P. COLIN

Je vous remercie.

Je dirai seulement un mot, c'est que je serais peut-être 
d'accord avec vous si les campagnes menées en Allemagne Fédérale, 

lorsqu'elles ont lieu en Allemagne de l'Est, n'étaient pas punies de 
peines de prison et si le simple fait de porter un badge pacifiste 
n'avait pas en Allemagne de l'Est des conséquences judiciaires.

C'est tout ce que je dis, n'est-ce pas ! qu'il y ait un 
mouvement pour la paix, d'accord; mais que ce mouvement s'étende des 
deux côtés du rideau de fer,

Cela dit, je ne veux pas relancer le débat et, pardonnez-moi 
de vous répondre, mais vous m'avez cité personnellement.
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J. NQRDMAN

J'ai le regret de ne pas pouvoir donner la parole à notre «uni 
Mohamed Bedjaoui qui, nous le savons, n'a pas pu présenter le 
rapport prévu.

Aussi est-ce, avec leur dévouement et leur talent habituels, 
que Monique Chemi11ier-Gendreau et Alain Pellet ont, en 24 heures ou 
48 heures, préparé les exposés i n troduc t i-f s de cette troisième 
di scussi o n .

L'ANALYSE DU PHENOMENE DE LIBERATION NATIONALE.

Alain PELLET

Je dois dire que ce que vient de dire Joi Nordman explique 
qu'il ne s'agit pas de -faire des rapports et je pense que c'est le 

cas à la -fois pour Monique et pour moi. Il s'agit de donner les 
éléments pour la discussion, étant entendu d'ailleurs que plus on 
est pressé par le temps, plus on risque d'être long...

FFÓ

Je voudrais d'abord dire trois choses i

Primo : je me sens infiniment trop juriste pour sortir du 
droit strict dans ce qu'il a de plus superficiel aux yeux d'un très 
grand nombre d'entre vous, mais ceci dit, je suis certain que 
Monique Chemi1 1 ier palliera mes lacunes car elle va dépasser, je 
crois, la perspective strictement juridique du droit positif qui 
sera 1 a mi e n n e .

Secundo : dans la mesure où la présentation que je vais faire 
est purement descriptive du droit en vigueur ou que je crois tel, 
j'entendrai l'expression "phénomène de libération nationale" comme 
ne concernant que les peuples qui sont soumis à une domination 
coloniale ou étrangère ou à un régime raciste, étant entendu 
d'ailleurs que j'insisterai sur le phénomène de la domination 
coloniale, de la lutte coloniale.
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Enfin, troisième chose i je veux dire que ma seule ambition 
est d'essayer de voir comment le droit positif, le droit en vigueur, 
établit des relations entre les deux concepts que sont d'une part,
1e droit des peuples à disposer d'eux-mémes, d'autre p art, 1e 
concept d'agression. Et j'essayerai de montrer q u e , contrairement à 
ce que di sai t Souli e r , i1 n'y a pas, à mon sens, de d i 1 ut i on de la 
not i on d'agression, en tout cas, dans 1e domain® précis qu i est le 

notre.

Je me séparerai aussi de ce que disait M. Chaumont i i1 me 
semble que le caractère exceptionnel du recours au concept 
d'agression n'est pas du tout forcémént le signe de son rattachement 
au droit déclamatoire; par opposition au droi t proclamatoire, au 
droit rédigé en langue de bois, mais, au contraire, que cette rareté 
d'ut i1 i sat i on est peut-être le signe de l'excès d'eff i cac i té 
potentielle de la not i on d'agression.

Pour limiter cette présentation, je dirai qu'il me paraît 
tout à fai t inutile de revenir sur un certain nombre de points, de 

questions qui ont fai t couler beaucoup d'encre, qu i nous ont fait 
beaucoup discuter 1 ors des colloques précédents mais sur lesquels i1 
me semble que l'on doit être à peu près d'accord.

D'abord, je partirai du principe que les notions de peuples et 
de mouvements de libération nat i onale ont un con tenu jur i di que au 
regard du droit international; je n'essayerai pas de le prouver, je 
le prends comme acquis.

Le second point acquis est la pertinence du droit 
international; vis-à-vis du phénomène de libération nationale, 
celle-ci tient à ce que les territoires non autonomes ou assimilés, 
ou les peuples coloniaux ou assimilés ont, “en vertu de la Charte, 
un statut séparé et distinct de celui du territoire de 1'Etat qui 
les administre”. Nous sommes bien donc dans le cadre du droit 
international.

Le troisième point sur lequel je ne discuterai pas non plus, 
c'est que le maintien de la domination coloniale ou étrangère ou 
d'un régime raciste est contraire au droit international. On en a 
beaucoup parlé.

Et le dernier point, qui sera mon point de départ, mais que je 
prends aussi comme un acquis pour pouvoir aller un petit peu plus 
loin, c'est que la lutte d'un peuple contre une telle domination 
coloniale ou étrangère ou raciste (je n'utiliserai plus l'expression 
en entier) est 1 ici te.
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Vous pouvez ne pas être d'accord; nous pourrons en 
rediscuter après; ce sont en tout cas les postulats dont je pars 
(parce qu'il me parait tout à -fait inutile de revenir sur des 
discussions que nous avons eues très longuement lors de colloques 
précéden ts).

C'est à ce stade, je crois, que l'on peut poser un problème en 
relation avec le thème général de la rencontre de cette année. La 
liceité de la lutte d'un peuple, dans le sens strict que j'ai 
retenu, peut-elle être établie sur le -fondement de la notion 
d'agression ? Et c'est de cette question que je partirai.

Cela me mène à une première proposition (je crois que je vous 

en infligerai six) : un certain nombre d'éléments peuvent conduire à 
penser que la lutte menée par un peuple pour se libérer est licite 

parce qu'elle est une réponse à une agression. Le raisonnement de 
base si l'on admet ce postulat - que je ré-fute - serait le suivant :

Primo ! en imposant ou en maintenant un régime colonial, la 
puissance administrante utilise la force.

Second point de ce raisonnement : elle le fait dans les 
relations internationales puisque le territoire ou le peuple a un 
statut distinct de la métropole.

Troisièmement : cet usage de la force s'analyse en une 
agression au sens de l'article 51 de la Charte et de la définition 
de 1974.

Quatrièmement : ce même article (article 51 de la Charte) 
justifie alors le droit de légitime défense du peuple victime de 
1'agress i o n .

C'est un raisonnement qui est très courant, il est soutenu par- 
beaucoup d'auteurs. Il vient d'être repris dans un rapport de la 
Sous-Commission de la Commision des Droits de l'Homme aux Nations 
Unies, qui se fonde entièrement sur ces postulats, en réalité, sans- 
du tout se donner la peine ni de les discuter, ni de les démontrer. 
On trouve le même raisonnement dans l'opinion individuelle du juge 
Ammoun sous l'avis consultatif de la C-.I.J. sur la Namibie lorsqu'il 
dit : "En droit, la légitimité" - je dois dire que faire voisiner 
l'idée de droit et l'idée de légitimité me paraît, pour le moins, 
saugrenue mais je n'insiste pas trop; je reparlerai d'ailleurs de la 
légitimité dans un petit moment - “en droit, la légitimité de la 
lutte des peuples ne doit pas faire de doutes car elle découle du 
droit de légitime défense, inné dans la nature humaine et consacré 
par l'article 51 de la Charte des Nations Unies1 . C'est très 
exactement le raisonnement de base que j'ai essayé de décrire.
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La même présentation a été -faite mille fois devant les 
organes des Nations Unies. Elle a été utilisée, je crois, pour la 

première fois par l'Inde à propos de l'affaire de Goa - et je ne 
vous garantis pas que mes “premières fois" soient toujours de 
véritables premières fois...- Il est certain qu'un certain nombre de 
considérations plaident en faveur de cette présentation qui, à mon 
sens est très simpliste.

Comme l'a fait remarquer Monsieur Chaumont dans son "droit des 
peuples à témoigner d'eux-même", l'article 51 présente la légitime 
défense comme un "droit naturel qui peut donc concerner les peuples 
aussi bien que les Etats.” En outre et surtout, les résolutions des 
Nations. Unies qualifient très couramment, (même normalement, à 

vrai dire) la lutte des peuples, les luttes des peuples, les luttes 
de libération, de "légitimes".

C'est un leitmotiv qui revient à peu près dans une résolution 
sur deux consacrées aux luttes de libération nationale. Et cette 
utilisation du mot "légitime” est d'autant plus remarquable que le 
droit contemporain dans son ensemble me paraît très allergique à 
1'i dée de légitimité.

Je me réfère à la thèse de Aziz Hasbi sur Les mouvements de 
libération nationale et le droit international pour dire que la 
première fois qu'çn a parlé de légitimité à propos de luttes 
coloniales, c'est dans la résolution 2022 sur la Rhodésie, La même 
année, on a étendue l'idée k l'ensemble des luttes menées par les 

peuples sous domination coloniale (résolution 2105). Le Conseil de 
Sécurité l'a fait dans les trois cas dont il a connu c'est à dire 
l'affaire de la Rhodésie, l'affaire des colonies portugaises et 
l'affaire de l'Afrique du Sud.

Et, bien sûr, le premier réflexe qui vient à l'esprit, c'est 
de penser que la légitimité de la lutte, l'idée de légitimité de la 
lutte renvoie au concept de légitime défense et par suite, bien 
sûr, à notre thème central c'est à dire l'agression, puisqu'au 
fond, la légitime défense c'est un peu le revers de l'agression, la 
conséquence inévitable de l'agression.

Pourtant, il ne me paraît pas du tout possible de franchir 
ce pas aussi facilement et ceci m'amène à une deuxième proposition : 
je crois que l'examen attentif des textes en vigueur - encore une 
fois, je ne prétends pas chercher ce qu'il y a derrière les textes; 

Monique le fera; j'essaye simplement de m'en tenir aux textes - 
l'examen attentif des textes en vigueur conduit à écarter la notion 
d'agression comme fondement de droit commun de la licéité des luttes 
de 1 i bérat i on .
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Je crois d'abord que l'argument tiré de l'article 51 de la 
Charte n'est pas entièrement convaincant : si, en effet, la légitime 
défense est bien considérée comme un droit naturel, l'article 51 de 
la Charte réserve la mise en oeuvre de la légitime défense aux Etats 

membres des Nations Unies et seulement en cas d'agression armée. Or, 
c'est avoir le goût des simplifications abusives que de ramener le 
colonialisme ou l'apartheid à une agression armée et malgré toute 
l'éminente dignité des peuples, ce ne sont assurément pas des Etats 
membres. Donc je ne crois pas véritablement que l'on puisse se 
fonder sur l'article 51 de la Charte, qui me paraît avoir une 
portée beaucoup plus limitée.

Un second argument de textes (je vous en infligerai trois) se 
trouve dans la résolution 3314 elle-même puisque, non seulement 
celle-ci ne mentionne pas la domination coloniale comme un cas 
d'agression, mais encore, dans le "coup de chapeau" de l'article VII 
dont a parlé ce matin M. Chaumont, on prend la précaution de dire 
que rien dans la définition proposée, n'empêche de porter atteinte 
au droit des peuples de lutter pour leur libération. Cela me semble 

établir que les auteurs de la résolution (et M. Chaumont est 
sûrement mieux placé que moi pour le savoir) n'étaient pas prêts 
à accepter la thèse du "renversement" de l'agression coloniale que 
j'ai présentée tout à l'heure.

Troisième argument de texte et qui à mon avis est le plus 
intéressant s je vous rappelle que le fameux article 19 du projet 

d'articles de la Commission de Droit International sur la 
responsabilité internationale des Etats et sur les crimes 
internationaux des Etats distingue l'agression qui est mise dans un 
bloc de "crimes", celui des violations graves d'une obligation 
internationale, essentielle pour le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales; au contraire, l'interdiction de 

l'établissement et du maintien par la force d'une domination 
coloniale est classée dans une rubrique tout à fait distincte, celle 

des violations graves d'une obligation internationale d'importance 

essentielle pour sauvegarder le droit des peuples à disposer 
d'eux-memes.

Dès lors, il me parait très difficile de trouver le 
fondement de la licéité du maintien de la domination coloniale dans 
l'agression qui relève clairement d'une “rubrique" différente et 
constitue un "crime" distinct.

Enfin et surtout, pour en finir avec cette proposition, il me 
paraît très frappant de constater que l'immense majorité des 
résolutions sur le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, 
évitent d'utiliser le mot "agression". Je n'ai vraiment pas eu le 
temps de faire un recensement complet mais l'on trouve des
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résolutions qui -font exception à la règle. Par exemple, une 
résolution 189? (XVIII), donc de 1963 de l'Assemblée Générale, qui 
déclare que toute tentative de l'Afrique du Sud pour annexer le 
Sud-Ouest africain SERAIT un acte d'agression. Plus tard, la 
résolution finale de la Neuvième Session Extraordinaire déclare que 
“la décision sud-africaine d'annexer Walvis Bay est une agression" 
et d'une manière beaucoup plus générale, que 1 a mainmise de 
l'Afrique du Sud sur la Namibie est une agression. Mais i1 s'agit 
toujours et exclusivement du cas namibien. Et, à ma connaissance, 
aucune résol ut i on de portée générale n'utilise 1e mot "agression" en 
dehors de l'affaire namibienne (sous réserve de vér i f i cat i on en ce 
qu i concerne la quest i on palestinienne).

Donc on parle d'"acte illégal", de “violation de la Charte, de 
la Déclarat i on 1514 et des principes du droi t i nternat ional"; on 
parie de "crimes contre l'humanité" mai s, en règle générale, on 

n'évoque pas l'"agression coloniale". On peut, peut-être, 
considérer qu'il y a là un réflexe de désaffection à l'encontre de 
la not i on même d'agressi on comme le pensait M. Chaumont, ce matin. 
Mai s, à vrai dire, le contraste me parat t trop frappant entre les 
formules habi tuel 1 es qu i év i tent d'évoquer l'agression d'une part e t 
le fait que, malgré tout, dans quelques résolutions, on emploie le 
mot ‘agression". L'Assemblée Générale montre ainsi qu'elle pourrai t 
se référer à l'agression et, en même temps, elle évite de s'y 
référer. Cela montre que l'Assemblée Générale ne veut pas se référer 
à cette notion qui, par conséquent, ne me parait pas pouvoir 
être (pour toutes ces raisons et pas seulement pour 1 a dernière) 
considérée comme le fondement de la licéité des luttes de
1 i bérat i on .

Ceci me conduit à une troisième proposition : je crois que, en 
tout état de cause, le recours à la notion d'agression est de toute 
manière tout à fait inutile pour établir la licéité corrélative des 
luttes de libération. Je ne m'y attarderai pas et j'utiliserai 
simplement un argument d'autorité i Bennouna d'une part et Cahin 

d'autre part, ont établi assez clairement (dans la thèse de Bennouna 
lors du colloque précédent et dans un article dans l'Annuaire du 
Ti ers Monde pour Cah i n ) qu'il en étai t ainsi. Je me borne simplement 
à rappeler là encore l'avis de 1971 sur 1 a Naroi bi e , qui me fait 
penser que la Cour reprend l'argument à son actif lorsqu'elle dit 
que "tant qu'elle laisse subsister cette situation illégale en 
Namibie et occupe le territoire sans titres, l'Afrique du Sud 
encourt des responsabilités internationales pour violation 
persistante d'une obligation internationale". En outre comme Cahin 
et Denys Carkali l'ont établi, je crois qu'on peut vraiment dire - 
sans se faire contredire - que "sans le droit à la guerre de 
libération, le droit des peuples resterait purement formel".
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Mais ceci débouche sur une autre interrogation importante qui 
sera ma quatrième proposition : si le droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes, conjugué avec le principe de non-i n terven t i o n , su-f-f i t 
à établir la l i c é i t é e n s o i d e s l u t t e s d e l i b é r a t i o n n a t i o n a l e ,  je 
ne crois pas que l'on puisse se débarrasser pour autant aussi 
■facilement de l'objection tirée de l'article 2, paragraphe 4 de la 
Charte des Nations Unies. Celui-ci pose une norme fondamentale; et 
je sais bien qu'il y a le droit des peuples; mais il y a quand 
même quelques autres normes en droit international. En l'espèce, 
il y a une norme -fondamentale qui interdit la menace ou l'emploi de 
la -force dans les relations internationales et, d'autre part, la 

lutte des peuples pour leur libération constitue bien évidemment une 
utilisation de la -force. Il -faut donc arriver quand même à prouver 
pourquoi elle est compatible avec l'article 2, paragraphe 4. On peut 
évidemment admettre que le droit des peuples l'emporte sur toutes 
les autres règles et comme cela, on fàit une espèce de hiérarchie 
entre les règles de jus cogens ou encore on est conduit à admettre, 
comme M. Chaumont, qu'il n'existe qu'une seule règle de jus cogens : 
c'est le droit des peuples, toutes les autres devant alors d'effacer 
devant elle.

Je ne suis pas absolument convaincu par le raisonnement et je 
me demande s'il n'y a pas moyen de s'en sortir d'une autre manière 

qui n'évacue pas aussi facilement, en définitive, l'article 2, 
paragraphe 4, tout en évitant de se polariser sur la notion de 
l'agression.

Cela m'amène à une cinquième proposition : tout se passe comme 
si la domination coloniale était considérée non pas comme une 
agression, parce que l'agression signifie finalement quelque chose 
de relativement précis, mais comme une menace contre la paix, ce qui 
n'est pas la même chose puisque l'on utilise les deux expressions 

alternativement.

Tout se passe donc comme si la lutte de libération nationale 

était fondée sur l'idée de menace contre la paix, ce qui justifie 
indiscutablement, me semble-t-il, les luttes de libération 
nationale. Il ne faut pas oublier, en effet, que dans le Charte, le 
mot "agression1 est toujours jumelé avec les deux autres concepts ou 
les deux autres expressions que sont d'une part la menace contre la 
paix et la rupture de la paix. Et j'ai le sentiment que l'agression 
n'est que <si l'on peut dire) "le stade suprême" de la 
déstabilisation internationale. En fait, les Nations dites Unies 
semblent bien considérer qu'en principe, le maintien de la 
domination coloniale est une menace contre la paix, et gardent, me 
semble-t-il, l'agression "en réserve*.
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Etant donné l'heure, je me bornerai à énumérer les principaux 
arguments qui permettent, à mon avis, de le penser !

- Primo, l'Assemblée Générale a commencé, dans la résolution 
1514 (XV), par expli q u e r , par affirmer que “la sujétion des peuples 
à une subjugation, une domination ou une exploi tat ion étrangères 
(...) compromet la cause de la paix et 1 a coopérât i on mondiales". 
C'était encore quelque chose de flou qui, juridiquement, ne se 

rattachai t pas à des concepts préexistants. Aujourd'hu i, l 'Assemblée 
Générale admet tout à fait couramment que la persistance de ces 
régimes "consti tue un grave obstacle au maintien de 1 a paix et de 1 a 
sécurité i nternat i onales", ou "met en danger 1 a paix et la sécurité 
i nternat i onales", ce qu i est un renvoi au titre du chapitre VII de
1 a Charte des Nations Un i es. C'est un premier argument qui, me 
semble-t-il, est important.

-Le second argument : c'est l'exception nami bi enn e , 

précisément. Dans le cas de 1 a Namibie, c'est en fai t la violence, 
la persistance, l'outrance de la domination coloniale et étrangère 
qu i a conduit l'Assemblée Générale & “sauter 1e p a s * , à "monter la 
barre d'un c r an", à passer de la not i on de menace contre la paix à
1 a not i on d'agression. Je ne sais pas d'ai11eurs très bien, je n'y 
ai pas beaucoup réfléchi, où 1'on pourrait mettre la "rupture de la 
pai x" dans l'affaire mais, en tout cas, on est passé un cran au 
dessus parce que la violation est un cran plus grave et qu'elle a 
paru plus fondamentale. Cela expli que donc à 1 a fois 1e pr i ne i pe et 
l'exception qui lui est apportée dans le cas précis de la Namibie.

Enfin, ce raisonnement permet aussi d'expliquer la prudence de 
l'Assemblée Générale en ce qui concerne l'aide à la lutte des 
mouvements de libération nationale. Tout le monde sait que depuis 
1970, l'Assemblée Générale appelle, de manière de plus en plus 

pressante, les Etats Membres et les Institutons Spécialisées à 
apporter une aide morale et matérielle (c'est tout ce que dit 
l'Assemblée) aux peuples en lytte et à leurs mouvements de 
libération nationale. Mais, à ma connaissance, l'Assemblée Générale 
n'a jamais demandé qu'on fournisse une aide militaire. Je ne crois 
pas non plus qu'elle 1 'exclut) elle reste sur une prudente réserve. 
Au fond, tout se passe comme si l'actuelle Assemblée Générale était, 
d'une manière tout à fait extraordinaire, restée fidèle à 
l'idéologie initiale des rédacteurs de la Charte et considérait que 
finalement les Nations Unies sont là pour se prononcer sur les 
problèmes de maintien de la paix et de sécurité internationale avant 
tout. C'est une espèce d'interprétation extraordinairement 
traditionaliste de la Charte, qui finalement ressort de cette 
explication si elle est admise. Tout se passe comme si l'accent 
était mis, non sur le problème du droit des peuples mais sur celui 
du maintien de la paix. L'Assemblée Générale, de cette manière, fait
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preuve d'une très grande modération, Le maintien de la s-ituation 
coloniale est -fâcheux; le maintien de la situation coloniale est 
condamné; il est condamné avec beaucoup de violence, avec beaucoup 
de virulence mais on se garde bien d'en tirer des conséquences trop 
excessives aussi bien sur le plan de l'analyse que sur le plan 
prat i q u e .

Il reste tout de même à se demander (ce sera ma dernière 

interrogation “existentielle’), si l'Assemblée Générale elle-même 
<parce que pour le Conseil de Sécurité, il n'y aurait pas de 
problème) pouvait, juridiquement, quali-fier le maintien par la -force 
de la domination coloniale de "menace contre la paix" et en tirer 
les conséquences qu'elle en a tirées.

Par conséquent, ma sixième et dernière proposition sera la 
suivante ! le droit des luttes de libération nationale tel qu'il me 
paratt être codifié, d'ailleurs sans doute à titre temporaire, 
par l'Assemblée Générale, relève bien, me semble-t-il, de la 
compétence de l'Assemblée Générale et non pas de celle du Conseil de 
Sécurité et cela alors même que l'expression “menaces contre la 
paix" ou le mot "agression" renvoie au chapitre VII c'est à dire à 
un chapitre qui concerne d'abord le Conseil de Sécurité.

De même que je me suis réfugié tout à l'heure derrière un 
argument d'autorité, j'utiliserai là encore, en grande partie, un 
argument d'autorité. Je considère que Combacau dans sa thèse sur les 

sanctions a établi d'une façon très claire et assez peu discutable 
que l'Assemblée Générale avait le droit de discuter de problèmes 
même s'ils relèvent de l'article 41, même s'ils relèvent du 
chapitre VII, que rien n'empêche que l'Assemblée Générale, se 
fondant sur l'article 11, paragraphe 2 de la Charte, qualifie une 
situation de "menace contre la paix11 (mais aussi d'"agressi on" si 
elle en ressent le besoin).

Il reste cependant un problème. Il est bien vrai que 

l'Assemblée Générale ne s'est pas bornée à "qualifier". Elle a aussi 
délié les peuples subjugués du principe de non-recours à la force. 
Elle s'est donc livrée à davantage qu'à une simple opération de 
qualification. Elle a donné une espèce de feu vert à un recours à la 
force dans les relations internationales non prévu dans la Charte et 
elle a appelé d'autres entités (Etats et institutions spécialisées) 
à prêter main-forte aux peuples en lutte. Eric David disait ce 
matin qu'il ne voulait pas nous infliger un cours sur la valeur 
juridique des résolutions; moi non plus.
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Je dirai simplement que :

-Primo : Il me paraît assez évident que l'Assemblée Générale 
ne peut pas prononcer de sanctions obligatoires. Ce serait contraire 
à tous les équilibres voulus par les rédacteurs de la Charte et par 

les Etats qui ont ratifié la Charte (en connaissance de cause). Elle 
ne peut pas prononcer de sanctions obligatoires et elle en a tout à 
fait conscience puisqu'elle passe son temps k demander au Conseil de 
Sécurité d'en prononcer. 11 se fait tirer l'oreille. Il finit par 
faire de petits pas en ce sens. Mais enfin l'Assemblée Générale est 
très consciente de son incapacité juridique à prononcer des 

sanctions obligatoires. En revanche les résolutions de l'Assemblée 
Générale o n t , me semble-t-il, au moins une valeur permissive. El 1e 
ne peut pas obliger les peuples à lutter. Elle ne peut pas obliger 
les Etats à 1 eur prêter main-forte. Elle peut dire ,• "si vous le 
fai tes, vous n'allez pas contre la légalité de 1 a Charte interprétée 
à l'heure actuel 1e même si c'était, sans aucun dou t e , contraire à 
la légalité, à la licéité de 1945 qui n'a aucune importance".

Dès 1 ors, et pour me résumer, il me semble que dans l'état 

actuel des choses, les luttes de libération nationale et 1eurs 
conséquences apparai ssent, en règle générale, non comme des actes de 
légitime défense dans la définition de l'article 51 et de la 
résolution de 1974, mais comme des sanctions non-obligatoires pour 
v i olat i on du droi t des peuples à di sposer d'eux-mêmes et qu'elles 
sont fondées non' pas sur la notion d'agression mais sur celle de 

menace contre 1 a paix, l'exception namibienne confirmant la règle 1 
cet égard.

Je ne dis pas que c'est bien ou que c'est mal. Je crois qu'on 
peut constater ce fait à partir d'une analyse du droit positif. Mais 
je crois aussi que cela révèle la très grande timidité de 
l'Assemblée Générale, la très grande timidité des Nations Unies, qui 
confinent l'agression à des situations tout à fait exceptionnelles 
et qui portent la marque non pas de la désaffection pour l'agression 
dont on nous parlait, mais plutôt d'une sorte de crainte 
révèrent i el 1e à son égard. Autrement dit, le discours juridique sur 
l'agression me semble empreint d'une espèce de lecture minimaliste 
de la réalité internationale.

Je crois que Monique Chemi1 lier va s'employer à replacer tout 
cela dans une perpective plus critique et plus prospective.
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M. CHEMILLIER-GENDREAU

L'agression au sens que le droit international classique 
accordait à ce mot et au sens principal de la définition du 14 
décembre 1974 concerne essentiellement les re1at i ons entre Etats.

La notion classique (qui était d'ailleurs de peu d'efficacité 
juridique) correspondait donc à une dialectique simple exprimée 
entre les éléments homogènes : 1 es Eta t s . L'esprit essentiel de la 
déf i n i t i on donnée par 1e droi t positif contemporain reflète cette 
s i mp 1 i c i t é . C'est l'article 1 : l'agression est “l'emploi de la. 
force armée par un Eta t , contre la souveraineté, l'intégrité 
territoriale ou l'indépendance poli t i que d'un autre Etat".

Le concept de guerre de libération nationale et sa légalité 
déstabilisent complètement cette apparente simplicité. Tout le droit 
international formaliste est réduit à des phénomènes entre Etats 
avec pour présupposé que ces Etats sont des structures sociales et 

territoriales homogènes et non contestées.

Le principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes en 
entrant en 1945 dans le droit international positif et en 
entraînant bientôt pour conséquence 1 a légitimité e t la 1 égali té 
des guerres de libération nationale a détruit le présupposé et a 
montré que derr i ère 1 a con tradi c t i on s i m p 1e que peut constituer la 
confrontât i on entre deux Etats, se trouvaient des contradictions 
extrêmement complexes; chaque Etat n'apparaissant plus comme un bloc 
homogène, mais se révélant comme un appareil fragile résultant d'un 
réseau de contradictions entre groupes sociaux (que ce soit des 
ethnies, des tribus, des classes sociales, etc...).

Même après le vote de la Charte des Nations Unies, pendant 
des années, une partie de la doctrine et de nombreuses diplomaties 

ont maintenu 1 a thèse des affaires intérieures et de 1 a compétence 
nationale devant le phénomène des libérations nationales (France, 
Portugal). Or, ces mouvements, surtout quand ils sont violents, 
c'est-à-dire lorsqu'ils sont des guerres de libération nationale, 
sont bien le signe de la dislocation sociale de 1'Et at. Le groupe au 
pouvoir devant cette contestation radicale de son autorité essaie 
aux yeux de la société internationale de maintenir artificiellement 
une homogénéité perdue en déclarant la chose affaire interne.

Cette mentalité explique la priorité donnée aux relations 
interétatiques et maintenues dans la définition de 1974,
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Certes, i1 y à définition, mais on en a vu les limites et je 
pense que l'une des explications (fort simples d'ailleurs et qui va 
nous ramener k notre sujet) de ces limites est la suivante i la 
définition de l'agression est venue fort tard et fort di ff i c i1ement 
comme une nécessité de fonctionnement du pr i ne i pe du recours à la 
force. Elle ne l'a guère rendu plus efficace d'ailleurs, comme en 
témoigne l'état de surarmement vertigineux dans lequel vivent les 
sociétés modernes. Ce surarmement confirme l'explication que je vais 

donner maintenant s à savoir q u e , 1 ' interdiction du recours k 1 a 
force et la condamnation de l'agression qui en est 1e complément 
n'ont pas du tout été intériorisées par les sociétés étatiques comme 
une vraie rupture par rapport au système précédent <et qui n'est pas 
très anc i en) du droit de faire 1 a guerre, attr i but même de la 
souveraineté de l'Etat, et comprenant le droi t de conquête. 
L'annexion du Golan ou l'affaire des Malouines, entre autres, sont 
là pour nous prouver l'inefficacité encore très grande du droi t 
i nternat i onal mis en place avec 1 a Charte des Mations Unies.

Cette inefficacité est inévitable parce qu'on a évacué 
théoriquement le droit de faire la guerre et le recours à la force 
sans avoir modifié la soc i été i nternat i onale fai te d'Etats 
souverains, nés pour la plupart d'entre eux de guerres de conquête 
et imbus de 1eur souverai neté : compétence maximale qu i comprenai t 
celle de prendre les armes pour se faire justice. Les théor i es 
modernes de 1 <Etat, expressi on d'une solidarité sociale, d'un 
intérêt général, n'ont pas vraiment ni profondément modifié cela.

Le principe d'interdiction du recours à la force expulse la 
violence fondatrice des sociétés et suppose de la part de tous les 
gouvernants une maîtrise morale évidemment non atteinte,

Alors, la violence demeure, et l'usage de la force aux mains 

de différents groupes sociaux parmi lesquels surtout les Etats parce 
que leurs appareils bénéficient de moyens plus forts que les groupes 
sociaux non étatiques.

Aussi la définition de l'agression et la condamnation de 
l'agression une fois définie vont-elles apparaître comme de 

simples subterfuges, les Etats n'étant pas décidés à se priver de 
l'usage de la force, et les classes au pouvoir dans les différents 
appareils d'Etat n'étant pas décidés à laisser s'exprimer des forces 
sociales qui conduiraient à la protection d'autres intérêts que 
les leurs, qui conduiraient en somme à d'autres systèmes 
économiques.
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D'où 1 ' i ne-f f i cac i té de fait de la dé-finition, d'où. son champ 
d'action (essentiellement les Etats), d'où les ré-f érences 
pratiquement à chaque paragraphe de l'article 3 à la notion de 

territoire qui renvoie à la dé-finition classique de l'Etat, le 
territoire étant 1 a base même de l'Etat souverain.

Le consensus par lequel a été adopté la résolution 33/14 
exprimait certainement en priorité une idéologie étatique.

I - LES GUERRES DE LIBERATION NATIONALE NE SONT PAS DES 
AGRESSIONS, ELLES SONT MEME LEGALES A CONDITION DE MENER LES PEUPLES 

VERS DES STRUCTURES ETATIQUES

Pourtant, 1 a dé -f i n i t i on de l'agression opère un certai n 
déverrouillage de 1 a société par rapport à une concept ion purement 
interétatique puisqu'elle tient compte en plusieurs points du droi t 
des peuples, donc de la légalité des guerres de libération nationale 
et que ce -faisant, elle inverse 1 e contenu classique du principe de 
non-i ntervent i on <4ème considérant, art. 1 i n fine, art 6 i n -fine, 
art 7 en entier).

Cec i est le résultat d'une bonne logique juridique et est 
con-f i rmé par un certain nombre de grandes résolutions de l'A.G. 

extrêmement claires et au contenu très net sur ce point. On citera 
parmi beaucoup d'autres : la résolution 2131 du 21 déc. 05 sur 
l'admi ssi bi 1 i té de l'intervention dans les a-f-fai res Intérieures des 

Etats et la protection de leur indépendance et de leur souveraineté, 
les résolutions 218? et 2421 de 196é, puis 1970 qui sont le 
développement et le complément de la résolution 1514 sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et peuples coloniaux et plus récemment la 
résolution 31/91 sur la non-intervention dans les a-f-faires 
intérieures des Etats du 14 déc. 1?7<4.

Désormais, le principe de non-intervention protège non 
seulement les Etats, mais les peuples.

Tout cela représente certes un énorme progrès, c'est le 
bouleversement de la société internationale à travers la 
décolonisation qui s'effectue sous nos yeux depuis 30 ans et il 
n'est pas question d'en minimiser la valeur, mais les contradictions 
renaissent sous nos pas et le droit ne peut être un instrument 
de combat libérateur que si nous avons repéré ces contradictions.

Or, dévéroui11ée un instant au profit des peuples, il semble 
bien que la société internationale et le droit international qu'elle 
secrète se referme à nouveau sur la forme étatique et d'une manière 
très soli d e .

Ce sont là des choses très banales que je rappellerai 
seulement brièvement.
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L'ouverture dans les paragraphes de la dé-finition que j'ai 
cités se fait bien sur la notion de peuple, mais seulement en tant 
que concept transitoire. Il est vrai qu'il y a là un progrès 
remarquable . G. CAHIN écrivait : “C'est en somme le but -final 
recherché et le destinataire de l'action entreprise qu i transforment 
1'intervention condamnée en assistance licite et encouragée" et 
encore "sans le droi t à la guerre de libération, le droit de libre 
disposition des peuples serai t purement formel. C'est un résutat de 
l'effet utile du pr i ne i pe de droi t des peuples, c'est le maximum 
d'effet donné à 1 a Charte par ses part i es originaires et surtout par 
ses parties nouvelles”. Mais, on peut justement aujoud'hui prendre 
la mesure de ce maximum s le droi t d'un peuple à disposer de 
lui-raême n'est que le droit de ce peuple à devenir un Etat. Vu 

sous l'angle de notre suj e t , cela mér i te confirmation et 
approfondi ssement.

Les nuances apportées à la déf i n i t i on de l'agressi on au nom du 
droit des peuples, le retournement du principe de non-intervention, 
ne v i sent que 1e passage du peuple à l'Etat.

Un certain nombre d'élément juridiques ou extra-jur idiques le 
conf i rment :

- A  cet égard, on peut citer le fai t que dans le progrès qu'a 
représenté la reconnaissance des mouvements de 1 ibération nationale 
auprès des organisations internationales, en part i culi er dé 
l'O.N.l)., 1 a procédure mi se en place a fait intervenir 1 es 
organisations régionales, c'est-à-dire les Etats de la région. Ce 
sont donc ces Etats de la régi on avec conf i rmat i on par 1 es Etats 
membres de l'O.N.U. qui auront le pouvoir de qualification du 
mouvement, qui diront s'il représente authentiquement un peuple en 
lutte pour sa libération nationale,

- Dans cette procédure, on sait le rôle que joue le fait de 
contrôler une part i e du territoire et 1 ' importance des zones 
libérées comme support effectif nécessaire.

Certains ont pu dire à ce sujet qu'il s'agissait d'une 
obsession de l'Etat en dehors duquel on se refusait à penser 1 es 
peuples en lutte pour leur indépendance. Et d'ailleurs on constate 
historiquement un très grand déterminisme des luttes de 1 i bérat i on 
nationale qui, si elles réussissent, se transforment obligatoirement 
en création d'un Etat nouveau et doivent improviser un appareil 
d'Etat sur le modèle universel, et si elles échouent, disparaissent 
au se i n d'un Etat préexistant.
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Pourtant, la résolution 2<S25 de 1?70 énumère les moyens pour 
un peuple de disposer de lui-même i "création d'un Etat souverain 
et indépendant, association ou intégration avec un Etat indépendant 
ou acquisistion de tout autre statut politique librement décidé par 
un peuple". Mais cette dernière -formule n'a pas pour l'instant 
beaucoup excité l'imagination des peuples.

Il - LES GUERRES DE LIBERATION NE SONT PAS DES AGRESSIONS, 
MAIS A CONDITION QU'IL S'AGISSE DE LUTTES CONTRE LA DOMINATION 
COLONIALE OU RACIALE.

Parmi les multiples contradictions internes des Etats, i 1 en 
est une que 1 e droi t international posi t i -f prend en considération, 
c'est 1 a guerre de 1 ibérat ion nationale. Mai s c'est 1 a seule. El 1e 

est très si tuée h i stor i qu ement. Pour que cet aspect posi t i -f du 
système juridique -fonctionne, pour que ce soit le peuple qui ait 

rai son contre l'Etat, pour que le pr i ne i pe de non-intervention 
s'inverse et que la lutte ne soi t pas considérée comme une 
agression, i1 y a une première condi t i on indispensable, c'est qu'i1 
s'agisse d'une domination étrangère, c'est-à-dire d'un peuple qui 
s'a-f-f i rme comme distinct de l'Etat qui 1 e gouvernait jusque-là et 
que cette dist inet ion soi t inscrite dans un cadre colonial ou 
rac i a l .

Au-delà de cette hypothèse, les obstacles surgissent sur 1 a 
route de la 1 i bérat i on des peuples. Et troi s types de luttes ne 
peuvent pas se développer en rai son des I irai tes ac tue 1 les du droi t 
i nternational .

a) Il y a d'abord la question des luttes ethniques en-dehors 
du colonialisme. Adm i ses dans 1 e cadre du pouvoi r col on i al ou rac i al 
(apartheid), elles se heurtent dans tout autre cadre à l'obstacle du 
pr i ne i pe de 1'intégr i té territoriale de l'Etat qui, dans 1e cas de 
l'Amérique Lat i ne , pu i s de l'A-f r i que post-col on i al e , a pris la -forme 
r i gi de de l'ut i possi det i s jur i s, ou respect des -frontières héritées 

de la colonisation, principe protecteur des structures étatiques 
récentes. Un certain nombre de poussées irrédentistes dans certaines 
e thn i es a-f r i cai nés ont été étouffées sous cet arguement, le cas 1 e 
plus sanglant et qui a le plus frappé l'opinion mondiale ayant été 
évidemment celui du Biafra. Le conflit était sans doute plus 
complexe qu'un simple conflit ethnique et le Général de Gaulle avait 
peut-être cru voir, un peu vite, l'existence d'une nation, mais 

l'issue négative de cette lutte tendrait, en tout cas, à confirmer 
que le droit des peuples ne peut s'exercer deux fois une première 
fois contre le colonisateur et une seconde fois.contre un Etat 
oppresseur et dont l'appareil est aux mains d'une ethnie différente.
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b) Le second type de lutte qui n'est pas recensé par 1e droit 
international posi t i f est celle que mènent de nombreux peuples 
contre le néo-col on i ali sme ou l'impérialisme, en général, incarné 

par une bourgeoisie nationale ayant pris en main l'appareil de 
l'Etat.

Dès 1 ors le critère : domination étrangère, coloniale ou 
raciale ne s'applique pas, le peuple en lutte combat ses -frères de 
race et de nationalité : i1 ne s'agit plus de guerre de Iibération 
nationale, mai s de lutte de classe même si 1 e capital, lui, est 
étranger. Ce sont alors des mouvements de 1 i bérat i on populaire au 

sens étroit que le droit posi t i-f international a donné à ce terme. 
Dès lors, les règles analysées plus haut ne peuvent s'appliquer.

Les instances internationales refuseront 1 a quaii f i cat i on de 
guerres de libération nationale, les mouvements sont considérés 
comme des partis politiques d'opposition. Si le sang coule, il 
s'agit de guerre civile et le droit international n'y peut rien. 
Ceci découle de la rédaction de l'article V  de la définition de 
l'agression qui déclare au paragraphe 1 s “aucune considération de 
quelque nature que ce soit politique, économique, militaire ou 
autre, ne saurait justifier une agression’.

Il faudrait, pour concevoir les choses autrement, tirer 
argument de la formulation de l'article VII. Celui-ci rappelle que 
*rien ne pourra en aucune manière porter préjudice au droit à 

l'autodétermination... des peuples privés par la force de ce 
droit... notamment peuples qui sont soumis à des régimes coloniaux 
ou racistes ou à d'autres formes de domination étrangère... ’.

Pourrait-on conclure de ceci notamment que d'autres luttes de 
peuples sont protégées par ce texte ? L'argument n'a pas été 
soulevé. Et, pour l'instant, le principe de non-intervention joue en 
faveur des Etats en place.

La situation sociale en Amérique Latine a particulièrement 
favorisé ce type de situation. Tel a été le cas de la lutte 
sandiniste au Nicaragua, tel est le cas de la guerre civile au 
Salvador <voir la chronique de l'annuaire du Tiers-Monde i 
Mouvements de Libération Nationale, qui a heureusement choisi une 
définition large). Dans son interprétation contemporaine 
restrictive, le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes ne 
s'applique pas à ces mouvements. Et la définition de F. Rigaux n'est 
pas, ou pas encore appliquée : ’Le peuple est l'ensemble ou la 
majorité de la population d'un Etat dont un des droits fondamentaux 
est de ne pas être soumis au pouvoir d'une minorité*.
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En droit international positif contemporain, lorsqu'il y a 
soumission au pouvoir d'une minorité, les éléments -formant la 

majorité de la population ne peuvent pas avoir recours au droit des 
peuples, mais seulement à la protec t i on des Droits de 1'Homme.

c) En-fin, i 1 y a un troisième type de lutte qui n'est pas pr i s 
en compte par le droit international posi t i -f, mai s qui, i 1 est vrai , 
correspond à une revendication à pe i ne -formulée tant manque aux 
soc i étés humaines l'imagination pour le -faire : ce serait la lutte 
d'un peuple pour devenir autre chose qu'un Etat i plus précisément, 
qu'un Etat soumi s au marché mondial. Les sociétés précolon i al es 
connai ssai ent des -formes de pouvoir politique très élaboré qui, pour 
certaines, correspondai t à de vér i tables pouvoi rs d'Etat (avec 
apparei1 spécialisé de gouvernement, reseau de clientèle et relation 
de subordi nat i on admi n i strat i v e , ainsi que nous l'a appris Lap i erre 
dans "Vivre sans Etat, essai sur le pouvoi r politique et 
1'i nnovat i on soc i ale" (Seuil). Mais ces sociétés gardaient leur 
di versi té et n'étai ent pas soumises au mouvement d'un i-formi sat i on 
que déclenche 1e marché mondi a l . Alors nous effleurons 1 a question 
économi q u e . Mais les choses sont liées. L'uniformisation des 
appareils d'Etat aujourd'hui est nécessaire pour l'organisation par 
les grandes firmes d'immenses marchés urbains à 1'échelle mondiale.

La stratégie économi que des firmes consiste à la fois à 
s'assurer 1 es matières premières et à étendre le marché au se i n 
duquel ces mat i ères premières trouveront leur utilisat i on finale. 
C'est une force contre laquelle les peuples d'aujourd'hui sont 

particulièrement désarmés.

Lorsque Gérard Cahin écrit dans l'annuaire du Tiers-Monde que 
"l'absence de définition du peuple, loin d'être un obstacle à 
l'exercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, ne 

serait-elle pas plutôt conforme à la notion même de 
l'autodétermination, la première manifestation de celle-ci étant, 
précisément, la détermination de son sujet par lui-même à. travers 
sa lutte comme moyen d'expressi on ?" .

Je ne suis pas sûre que l'on ait, dans ce sens libre, ouvert 
une absence de définition du peuple.

Je crois que nous avons une définition implicite : c'est qu'un 
peuple c'est un Etat potentiel, c'est à dire un partenaire dans le 
marché mondi â l .

Alors, il est vrai que peu de groupes humains luttent contre 

cela, parce que l'appareil idéologique international fonctionne bien 
et qu'il remontre à tous les peuples du monde les avantages de 

1'Etat. Le peuple juif, malgré son particularisme, n'a pas été mené 
à autre chose qu'à constituer un Etat. La plupart des peuples ne
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revendiquent rien d'autre, parce qu'ils ne voient aucun autre moyen 
d'entrer dans la modernité qui est devenue un monopole d'Etat.

L'exemple le plus si gn i-f i cat i-f à cet égard est celui des 
Indiens. Sans doute de tous les peuples en lutte actue 11ement 
sont-ils ceux qui réclament le moins 1e droi t de devenir un ou des 
Etats, mais en conséquence, la soc i été moderne ne sai t pas ce qu'ils 

réclament. L'assimilation totale qui est leur négation culturelle ne 
1eur conv i ent pas < tel est 1e cas des indiens du Nicaragua qu i 
ressentent l'ouverture d'une route qu i les désenclavent comme une 
atteinte à leur particularisme). Le respect de ce particularisme est 
difficile devant le f 1ot montant de 1 a modernité. Al ors leur combat 
est une lutte nostalgique. 11 s voudraient simplement que tout cela 
n'ait pas 1 i e u .

Je voudrais conclure sur deux remarques, 1'une plus pessimiste 
que l'autre.

Celle qui est assez pessimiste consiste à me demander si le 
droi t des peuples à disposer d'eux-mêmes, dans son contenu 
juridique actuel, son respect à 1'intérieur de 1 a définition de 
1'agression mais dans une certaine conception de concept 
transi toi r e , considéré par beaucoup d'entre nous et par moi-même à 

certains égards comme un progrès, c'est-à-dire 1e point de départ 
d'une soc i été ouverte et visant à l'universalité, n'est pas en 
réalité (dans 1 a concept i on qu i en a prévalu) un principe à object i f 
(à terme) réac t i onnai re aboutissant à une société cl ose et 
un i formi san té. Autrement dit, i1 y aurait eu récupérât i on et i1 
faudrait donner un autre souffle au droi t des peuples.

La seconde remarque consiste à dire que tout ceci confirme, si 
besoin en était encore, la dépendance de la superstructure juridique 
par rapport à l'infrastructure et je vise ici à la fois le 
technologique et l'économique.

Les limites à la définition de l'agression tiennent au fait 
que les Etats, surtout les plus forts, entendent bien garder la 
maîtrise par la force dans le cadre d'un surarmement qui, pour 
l'Qecident en tout cas, sert son économie.

La légalité des guerres de libération nationale, exception à 
l'agression, remise en cause du principe de non-intervention, est 
cantonnée dans les limites étroites d'un passage obligatoire à 
l'Etat. Tout autre mouvement des peuples est condamné et ignoré.

C'est sans doute le tournant actuel de la modernité au sens 
large qui est en cause ici.
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Tant que les peuples du Tiers Monde regarderont le progrès 
matériel de l'Occident avec passivité et un regard d'envie, ils 

resteront un vaste marché pour les -fast food et les ordinateurs et 
ils seront condamnés k sortir de la malnutrition pour consommer des 
hamburgers et à répondre à des questions fermées posées sur le mode 

binaire par l'ordinateur, avant d'avoi r appr i s à lire et même sans 
avoi r appr i s k lire. Parce qu'ils seront 1e champ tout dési gné pour 
une agression économique que le droit international ne qualifie pas 
et qui ne peut s'accomplir réellement que si a eu lieu d'abord une 
agression institutionnelle et soc io-culturel1e qui est 1e passage 
forcé à l'Etat et que le droi t international a mis en place et 
protégé avec soin.

Il m'apparat t alors que seuls des projets de développement 
économique centrés autrement et s'appuyant sur des technologies 
différentes peuvent faire surgir des- superstructures différentes, 
c'est à dire des modèles d'organisation sociale différenciés.

J.P. COLIN

Je trouve les deux exposés tout à fait convaincants, chacun à 
leur manière et je voudrais simplement donner une illustration de la 
manière dont je vois fonctionner le système doublement proposé dans 
le cas de ces tles dont on a parlé tout à l'heure : Falkland, 
Malouines, ou Malv i n a s . .. Je crois que vous avez parfaitement défini 
les conditions dans lesquelles le problème se pose. Bien entendu, 
l'Argentine ne peut pas prétendre qu'il y a une demi nat i on coloniale 
aux Malouines i il n'y a pas un peuple qui s'apparenterait d'une 
manière ou d'une autre k l'Argentine et qui subirait une domination 

de type colonial. En réalité, l'Argentine fait l'analyse qui a été 
suggérée à l'instant : la présence d'une puissance de l'hémisphère 
Nord sur des terres australes revendiquées par une puissance de 

l'hémisphère Sud, est une menace contre la paix. C'est à ce titre, 
en réalité, que l'Argentine pouvait agir.

Quelle est la réplique anglaise ? La réplique anglaise est 
beaucoup plus embarrassée, à mon avis, que Charles, par exemple, ne 
l'a laissé supposer. Elle est d'abord très délicate car il faut 
savoir (vous l'avez peut-être vu dans la presse, ces jours-ci) que 
les habitants des Falkland - puisque je parle ici en. me plaçant du 
point de vue anglais - ne sont pas, au moment du conflit, des 

citoyens britanniques à part entière. Dans le projet le plus récent
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en ce doutai n e , i 1 y avait trois- catégories de citoyens britanniques: 
ceux quI habi tent les tles britanniques proprement dites, qui ont 
tous les droi ts de la citoyenneté britannique; d'autres qu i ont des 
droi ts 1 imi tés; et puis, une troisième catégorie de gens qui, pour 
se rendre en Grande Bretagne doivent avoi r un passeport comme tout 
étranger ; et 1 es habi tants des Malouines, au stade du projet qui 
serai t en train d'être corrigé sur ce po i n t , figuraient dans la 
troisième catégorie. Alors, les intégrer dans le peuple britannique 

me parait tout de même al 1er un peu loin...

Aussi bien, semble-t-il, la Grande Bretagne env i sage 

aujourd'hui l'évolution des 11 es Falkland vers 1 ' i ndépendance. 
Pourquoi pas ? On aurait al ors 1.800 personnes qu i, sel on un 
processus désormais régulier, seraient condu i tes à 1 ' i ndépendance. 
Et on voit bi e n , du poi nt de vue qu i est le nôtre ici, 1 a f i c t i on 
juridique remplir parfai tement son rôle. On aboutirait à. la 
créât i on d'un mi cro-Etat qui masquerait les intérêts, non 
seulement de 1 a Grande Bretagne mai s plus généralement les 
intérêts de l'hémisphère Nord dans l'hémisphère Sud - qu'il 
s'agisse d'intérêts stratégiques ou d'intérêts économiques, dans 
le cas où. il y aurait du pétrole, par exemple, dans les lies 
Falkland <elles ne sont probablement aussi désertiques que certains 
le laissaient entendre ce matin). Je crois que votre système 
fonctionne parfaitement bien, n'est-ce pas; mai s naturellement i c i 
l'accession à 1'indépendance d'un peuple en forme d'Etat dev ient 
purement fictive.

C'est tout ce que je voulais dire.

M. LAMOURI

Je voudrais revenir à l'exposé d'Alain Pellet lorsqu'il a 
commencé à poser des quest i ons existentielles.

Il a parlé, à un certain moment, d'aide aux mouvements de 
libération nationale et je partage son point de vue lorsqu'il 
considère que les différentes résolutions onusiennes parlent 
uniquement d'aide morale et matérielle et que l'Assemblée Générale 
n'a pas encore franchi le pas pour parier d'aide mili taire. 11 s'est 
arrêté donc à cette constatation.
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Alors, on peut se demander pourquoi justement l'Assemblée 
Générale n'a pas -franchi ce pas. Je pense que l'une des- rai sons 
essentielles est que si 1'on permettait k un Etat tiers d'intervenir 
aux côtes d'un mouvement de libération pour faire triompher sa 
cause, c'est véritablement la récupération de ce mouvement de

1 i bérat i on nationale et cela -fausserai t justement 1 e droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes.

Et si 1'on prend 1 a réalité africaine, incontestablement i1 y 
a certaines déliquescences des structures étatiques en Afr i que et, 

incontestablement, on peut fabriquer autant qu'on veut de mouvements 
de 1 i bérat i on en Afr i q u e . Et 1k, je rejoins justement la 
constatât i on de M. Chemi11i er-Gendre au lorsqu'elle considère que les 
Etats africains, dès 1963, au moment de l'adoption de la Charte, ont 
fait triompher le pr i ne i pe de l'ut i possi det i s.

Je tiens à souligner que dès les premiers conf1 i ts 
interafricains au sujet des frontières en 19(43, la Conférence des 

Chefs d'Etats qu i est l'organe suprême, a interprété la Charte e t 
a opté au Caire justement pour le principe de l'intangibilité des 
frontières.

Donc, je pense que c'est justement la hantise de la 

déstabilisation des Etats africains qui fait que l'Assemblée 
Générale n'a pas franchi 1e pas pour permettre l'intervention 
militaire au profit des mouvements de libération.

A. FENET

Je voudais dire un mot sur 1'Erythrée, dans la mesure où 

l'affaire de 1'Erythrée ne semble pas rentrer dans la classification 
proposée par Monique Chemi H i e r ,

Selon cette classification il y a trois types de luttes 
bloquées dans le cadre du droit actuel, et la question de 1'Erythrée 
n'y apparaît pas, à moins peut-être d'ajouter la précision que 
dans ce cadre on prend parti en faveur de la thèse que j'ai 
soutenue, à savoir que la lutte du peuple érythréen s'inscrit dans 
le droit et les pratiques de la décolonisation.

Ce n'est évidemment pas une lutte ethn i que . En l'occurrence, 
un peuple a été effectivement quaii f i é "peuple" par 1 es Nations 
Un i es elles-mêmes. Ce n'est pas un problème d'ut i possi de t i s parce
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que les peuples africains, enfin un certain nombre qu i n'avait pas 
pris fait et cause pour l'Ethiopie, les pays du Tiers Monde en 

général et les pays du bloc sov i ét i q u e , à l'époque , i nvoquai ent 
l'ut i possi det i s au prof i t de l'Erythrée justement.

Donc, i1 y a là une entité qu i n'a pas bénéficié du droi t à 1 a 
décolonisation, qu i ne se trouve pas dans la grille mentionnée 
préalablement, et qu'i1 faudrai t pourtant savoir où situer.

Tu as ajouté une remarque en disant : "on n'a pas vu 1 es 
peuples se presser vers une formule d'exerciee de 
l'autodétermination qu i ne serait pas l'accession à l'Etat".

L'exemple du peuple érythréen suffirait à les en dissuader. 
Voilà un peuple qui a accepté de ne pas accéder à 1 ' i ndépendance, 
pour un certain nombre de consi dérat i ons qu'on ne va pas développer 

ici ; l'expérience montre que bien mal lui en a pr i s. Instantanément 
on l'a placé sous une dominât i on qui, de toute évidence, est une 
domination étrangère et la guerre dure depuis cette époque.

M. CHEMILLIER-GENDREAU

Dans le cas de 1'Erythrée, i1 semble bien que l'Assemblée 
Général e ai t brou i 11 é 1 es cartes avec 1 a résol ut i on 390 sur 
1'Erythrée dès le départ.

Les cartes ont été brouillées al ors pour des raisons très 
spéc i f i ques que tu as parfaitement exposées dans tes ouvrages, 
Al a i n .

I1 me semble qu'à défaut de rentrer dans une des catégories 
que j'ai proposées à votre réf1 ex i on et par 1esque11 es je n 'av a i s 
pas 1 a prétention de couvrir toutes les hypothèses, le cas de 
l'Erythrée conf i rme parfaitement 1e détermi n i sme actuel du passage 

de peuple à Eta t , ou du maintien dans un Etat préexistant, sans 
possibi1 i té d'autre fo rmule.
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D. AKCAY

Vous avez parlé de verrou il âge du système et Monsieur Colin 
auparavant avait parlé des espaces conservateurs qui étaient 
justement suscités par cette nécessité de passer par 1 a 
reconnaissance d'une organ i sat i on régionale.

Or, je pense ici que ce problème, il ne faut pas trop le 
compl iquer en créant de nouveaux -faux problèmes. Dans la mesure où: 
1' on va penser dans le sens de l 'autonctni e de la norme, même s'il 
n'y a pas eu reconnaissance, et justement là, dans les cas où la 
si tuation est intrisèquement compatible avec le contenu de la norme, 

i1 faut qu'i1 y ai t certains effets juridiques.

Donc dans le cas par exemple de 1'Erythrée, i1 faut penser 
justement que l'autonomie de la norme a été atteinte et que même 
s'il n'y a pas eu reconnaissance par un mouvement, par une 
organisation régionale, i1 faut accepter 1 a légitimité et la
1 égali té de cette lutte. Le cas du Sahara impose Ie même 
raisonnement.

A notre av i s l'on ne devrai t parler de verrouillage que dans 
les cas où l'autonomie de la norme n'a pas encore été atteinte. 
Si n o n , on ne ferai t que favoriser la proli férat i on à souhait de 
verrouillages successifs.

P. TAVERNIER

Je voudrais reprendre le sujet de l'intervention de Monsieur 
Lamouri, en relation avec ce qu'Alain Pellet nous a dit. Je ne suis 
pas tout à fait d'accord avec ce qui a été dit sur l'aide militaire 
aux mouvements de libération nationale. Je crois qu'il faut aller 
au-delà des apparences s c'est un des enseignements qu'on peut tirer 
de ces rencontres de Reims (en tout cas, pour ma part, c'est la 
leçon que j'en retiens).

Si l'Assemblée Générale n'a jamais recommandé une aide 
militaire aux mouvements de libération nationale (peut-être 
trouverai t-on malgré tout quelque chose si on cherchait bien), en 
tout cas, elle n'a jamais condamné cette aide.
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D'autre part, quand elle parle de l'aide d'une manière 
général e , de l'assistance -fournie aux mouvements de libération 
nationale, sans préciser s'il s'agit d'une aide matérielle, cette 
aide matérielle peut prendre la -forme d'une aide militaire. Des pays 
comme les pays scandinaves ont -fourni des antennes médicales qui 
pouvaient servir dans des circonstances liées à la guerre de 
1 ibération nationale.

Sur ce problème, je pense donc qu'il -faut sans doute aller 

au-delà des apparences.

D'autre p art, si l'Assemblée Générale a probablement été un 
peu timide, le Conseil de Sécurité, lui, est al lé pl us loin, certes 
de manière indirecte, mais c'est un point qu i mérite d'être 
signalé. Lorsque le Mozambique a été attaqué par le régime de Ian 
Smith, donc par l'ancienne Rhodésie, le Conse i1 de Sécurité a 

recommandé une ai de militaire en -faveur de ce p a y s . O r , 1 e 
Mozambique abritait un certain nombre de combattants rhodési e n s . .. 
e t , par conséquent, on pouvait consi dérér qu'il y avait là une aide 
militaire qui était recommandée en -faveur des mouvements de
1 ibération nationale. Evidemment, on peut constater que -finalement 
cette ai de a -fait 1 ong feu parce q u e , si on regarde 1 es rapports sur 

cette quest i o n , on s'aperçoit que les Etats n'ont versé pratiquement 
r i en mais, malgré tout, je crois que c'est une précision qu'il 
fal lai t apporter pour nuancer certaines affirmations.

J. SALMON

Un mot à propos de 1'Erythrée, tout d'abord.

Après avoir lu, avec beaucoup d'intérêt' d'ai 11 eurs, les 
ouvrages consacrés par Alain Fenet et son équipe à propos de cette 

question, j'estime que les aspects juridiques de la quest i on sont 
clairs. L'Erythrée tombe dans la catégorie des peuples coloniaux qui 
à une certaine période ont exercé leur autodétermination en vue 
d'une libre association à l'Ethiopie. Il n'y a aucune raison 
d'adnettre que Sumatra, le Groenland ou Porto-Rico soient en droit 
de remettre en cause un tel statut et ne pas 1'accepter pour 
1'Erythrée.
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Le rapport de -forces est tel que pour le moment les mouvements 
de libération de 1 'Erythrée n'obtiennent aucun secours. Il n'en

résulte pas moins que leur lutte pour l'autodétermi nat i on est 
indiscutablement défendable en droit.

J'en viens maintenant à 1"exposé très riche de M. Pellet.

Je me bornerai à une remarque à propos de l'usage de la -force 
par les mouvements de 1 i bérat i on nationale. Les mouvements qu i 
répondent à cette définition - et tombent dans la célèbre trilogie, 
lutte contre l'occupation coloniale, l'oppression raciste et 
1"occupât ion étrangère - ont le droi t d'après les résolutions de 
l'Assemblée Générale d'utiliser la force armée. Lorsque le texte le 
di t clairement les pays membres de l'OTAN s'abstiennent.

Lorsque le texte est adopté par consensus on bénéf i c i e de 
formules ambiguës susceptibles de plusieurs lectures. Ainsi 1 a 
résol ut i on 2625 qui dispose que “lorsque les peuples réagissent et 
résistent à une telle mesure de coerc i t i on dans l'exercice de 1eur 
droi t à disposer d'eux-tnêmes, ces peuples sont en droi t de 
chercher et de recevoir un appui conforme aux buts e t principe de la 
Charte".

Mime rédaction ambiguë dans la définition de l'agression s 
■Rien dans 1 a présente déf i n i t i o n ... ne pourra en aucune manière 
porter préjudi ce au droi t à 1'autodéterminat i o n ... des peuples... 
notamment les peuples qu i sont soumi s à des régimes col on i aux ou 
rac istes ou à d'autres formes de domination étrangère j ainsi qu'au 
droi t de ces mêmes peuples de lutter à cette f i n et de recevoir un 
appui, conformément aux principes de la Charte et conformément à la 

Déclaration (sur les relations amicales) sus-mentionnée'.

Les occidentaux restent dans la position confortable de 
critiquer toute violence et tout recours à la force sans vouloir 
voir que l'oppression est aussi une violence,

L'abstention occidentale a-t-elle pour effet d'empêcher la 
création d'un droit à l'usage de la force pour les peuples en 
question ? Je ne le pense pas. Alain Pellet a sans doute raison 
d'exclure comme fondement de ce droit la notion formaliste de 
légitime défense. Mais la solution qu'il préconise me paraît aussi 
en définitive formaliste.

Ne peut-on pas trouver une solution qui consisterait à dire 
que la répétition de l'expression de ce droit dans un très grand 
nombre de décisions de l'Assemblée Générale, admisçs par la très 
grande majorité des Etats membres de 1'ONU, seulement avec 
l'abstention du groupe de l'OTAN, suivies d'une pratique uniforme de
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libérations acceptées par les anciens colonisateurs, crée en quelque 
sorte un droit couturoier qui s'ajoute à la Charte ?

N'y aurait-il pas là un moyen plus simple de trouver un 
fondement à la légitimité de l'usage de la force par les mouvements 
de 1 i bérat i on nat i onale tels qu'ils ont été définis c i-dessus ?

Pour ce qui concerne l'exposé de Monique Chemi1 1i e r , je n'ai 
rien à dire sinon qu'elle me paraît avoir oublié de mentionner 
parmi les peuples qui ont droi t à ce recours à 1 a force les peuples 
sous occupât i on étrangère. C'est une notion importante qui serait 

d'ailleurs susceptible de très grands développements si elle était 
accompagnée d'une volonté de quaii f i er hardiment.

8. SOULIER (s'adressant à M. CHEMILLIER-GENDREAU)

Le thème que tu as traité montre bien, au fond, que l'on est à 
la limite, à la périphérie de l'agression, et que la notion 
d'agression reste centrale cependant.

Ton propos, m'a-t-il semblé, suggérait une di st i net i on entre 
le concept théorique et le concept posi tif. On pourrai t fort bien 
appl iquer cela à 1 a question de l'agression. C'est bien notre 
travail que de proposer des distinctions, plus ou moins mais 
toujours contestables, et de les remettre en question.

Alors, et après avoir dit que j'étais tout à fait d'accord 
avec la remarque de Coli n tout à l'heure, je voudrai s te poser 
quelques questions sommai res, des *fast questions' si tu v e u x , à 
consommer immédiatement par conséquent.

Lorsque tu as parlé des condi t i ons légales pour 1 a 
reconnaissance du droi t des peuples à disposer d'eux-mêmes, tu as 
dit "à condi tion de devenir des Etats'. Etai t-ce ta posi t i on ? 
Est-ce que c'était 1 ' interprétation que tu fais du droi t 
international ?

J'ai trouvé importantes les ouvertures que tu as faites à 
propos des luttes ethniques qui achoppent sur le problème 
terr i tor ial.
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Alors autre "fast question’, à propos du Biafra. Tu as dit que 
le droit des peuples ne peut s'exercer deux fois contre un Etat qui 
serait devenu oppresseur. Est-ce ton point de vue ou est-ce ce que 
dit le droit international ?

J'ai toujours été agacé par une certaine conception de 
l'Histoire suivant laquelle une lutte, une révolution n'étai ent 
finalement considérées comme justes ou mauvaises (à la rigueur 
prématurées) selon qu'elles avaient abouti ou échoué. Corme 
d'autres, la question du Biafra ne s'évalue pas, de mon point de 
vue, seulement au regard de l'issue qui a été la sienne.

A  partir de quoi se pose tout le problème des minori tés, que 
ce soient des minorités réparties entre plusieurs États crame 1 es 
Kurdes, ou des minorités qui se trouvent à 1 ' intér i eur d'un E tat, 
corne i1 en est tant en Afr i q u e . Je pense à des minorités comme les 
Pygmées dont la culture, le rythme sont fondamentalement agressés 
par la modernité introduite par l'Etat. La construction d'une route 
détruit des parcours de chasse et peut condu i re à la mort d'une 
ethn i e . Tu sai s comme moi que les populat ions autochtones de 1 a 

Guyane ont été liquidées, détruites simplement parce qu'on les a 
forcées à porter des vêtements. La var i o l e , en part i culi e r , a fai t 
des ravages. Pour ces minorités d o n c , outre la question 
territoriale, mais en interférant souvent avec elle, il y a le 
problème de la culture et de la modernité qu'il faut également 
poser.

Tu as évoqué 1e problème du Nicaragua. On peut considérer que 
le Nicaragua s'est libéré d'un certain type d'agression. Mais, à ce 
que l'on croit savoir, les indiens Miskitos sont mis dans des camps, 
des sortes de réserves indiennes, au nom de considérations diverses, 
parmi lesquelles le progrès, la modernité. Est-ce qu'ils ont le 
droit de choisir ou pas leur mode d'évolution? Faire le bonheur des 
gens malgré eux et des minorités malgré elles, cela ne pose pas 

qu'un petit problème. Est-ce que cela n'est pas une manière de les 
agresser ?

Enfin une remarque pour marquer un désaccord tout à fait 
fondamental sur une phrase que tu as dite très vite : "En ce qui 
concerne les droits de l'homme, la souveraineté de 1'Etat reste 
entière’. Alors là, je ne suis absolument pas d'accord : entière 
certainement pas, du point de vue même de la Charte.
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M. CHEMILLIER-GENDREAU

Dans- la division du travail que nous- avons fai te rapidement, 
Alain Pellet et moi-même afin d'i ntrodu i re le débat sur 
“agression, libération nationale et droi t des peuples à disposer 
d'eux-mêmes", Alain devai t faire quelques propositions relat i ves à 
l'analyse du droi t posi t i f et moi-même quelques réflexions sur
1 ' interprétation de ce droi t positif.

I1 est clair que lorsque je dis que les guerres de libération 
nationale ne sont pas des agressions, qu'elles sont même légales à 
condi t i on de mener les peuples vers des structures étatiques, en 
formulant cette condition je ne v i se pas un texte de droi t posi t i f 
qui d'ailleurs n'existe pas. Je n'interprète pas non plus un texte 
ou un ensemble de textes elliptiques en di sant :"voilà comment il 
faut le* compléter pour leur donner tout leur sens’ - non bien 
sûr. Je me borne à constater comment les choses ont fonctionné - 
et fonctionnent - dans 1 es faits.

Le système mondial est un système opaque et qu i a besoi n de 
cette opaci t é . 11 ne faut pas que sa logique profonde 

transparaisse trop clairement.

A l'abri du principe du droi t des peuples à disposer 
d'eux-mêmes et d'un certain type d'appli cat i on de ce pr i ne i pe 
<celui de devenir un Etat) 1e système mondial empêche de fait 
toute autre disposition de soi-même pour un peuple que cel 1e-1à, 
car c'est la seule qu i permette la poursu i te d'une certaine di v i si on 
internat i onale du travail et d'une certai ne e x p 1oi tat i on des 
ressources naturelles.

Je me borne donc à constater l'existence d'une condition de
facto.

Pour ce qui est de l'aff i rmat i on sel on laquelle le droi t des 
peuples à disposer d'eux-mêmes ne pourrai t pas s'exercer deux 

fois, cela n'est pas une s i m p 1e constatât i on historique, c'est 1e 
résultat, la conséquence du principe affirmé avec force dans le 
cadre africain par le droit international régional avec le principe 
d'intangibi1 ité des frontières issues de la colonisation dont 
l'application empêche un deuxième exercice du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes. Là c'est bien ce que nous dit le droit 
international,
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Quant au dernier point sur les droits de l'homme, lorsque je 
dis "la souveraineté de 1'Etat reste entière', je me situe par 

rapport au droit exécutoire. Bien sûr il y a de très nombreux 
textes de droi t positif qu i tentent de limiter la souveraineté des 
Etats au nom de 1 a protect i on des Droits de 1 ' Homme. Mai s ils 
demeurent inopérants. C'est du droi t déclamatoire. Même devant des 
situations de paroxysme d'atrocités comme celle des Khmers Rouges au 

Cambodge jusqu'en 1979, la société internationale ne disposait 
d'aucun moyen de restaurer 1 es Droits de 1'Homme qu i ne soit pas 
condamné par le principe de non-intervention.

Comme Char 1 es Chaumont l'a très bien expliqué ce matin, je 
crois que lorsqu'on examine tout texte de droit positif, cet examen 
doit se faire en deux temps :

- le moment de la formulation du texte, celui où le droi t est 
proclamé dans l'abstrait, dans 1 a généralité.

- et 1e moment de 1'exécution; du passage à une situation 
concrète et alors on pourra porter un jugement à posteriori et dire 
s'il s'agit de droi t exécutoire ou seulement de droi t déclamatoire.

A ce propos, en m'excusant de revenir là-dessus, je voudrai s 
redire en réponse à l'intervention d'Eric David de ce matin que la 
catégorie du droit déclamatoire, celui qui ne permet pas de régler 

les contradictions, traverse entièrement 1'ensemble des sources du 
droit international et ne correspond pas du tout à une seule de ces 
catégories qui serait selon l'exemple pris par Eric.ce matin celle 
des résolutions de l'Assemblée Générale.

Toutes les catégories de normes du droit peuvent au niveau de 
l'application concrète devenir exécutoires ou rester déclamatoires.

Merc i .

G. CAHIN

Je voulais simplement faire une remarque concernant la 
question du devenir étatique qu'a posée Monique Chemillier.

Elle a donné l'exemple du peuple juif et je me demande si 
c'est l'exemple parfait parce que s'il est vrai qu'il y a beaucoup 
de Juifs en Israël, il y en a moins qu'à New York et’ peut-être 
même dans d'autres villes. Or, je ne considère pas qu'actuellement
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les Jui-fs israéliens, c'est à dire les citoyens, les habitants 
d'Israël puissent exclusivement revendiquer la qualité de peuple 

juif : c'est le même peuple israélien.

On peut avoir l'opinion que l'on veut sur la qualité des Juifs 
en di aspora c'est à dire sur le fai t qu'ils constituent ou non un 
peuple en diaspora; mais la quest i on d'Israël amène quand même à 
une réflexion inverse, à savoir qu'on a presque toujours envisagé 
les rapports du peuple à 1 'Etat c'est à dire le devenir étatique, en 
oubliant un peu le rôle structurant de l'apparei1 d'Etat sur le 
peuple ; et de ce point de vue là, si en 1948 il n'existait qu'un 

peuple juif, un peuple israélien est né progressivement à travers 
la formation d'une conscience nationale israélienne, et l'appareil 
d'Etat israélien a joué une fonct i on structurante du peuple.

Il y a aujourd'hui un peuple israëlien. Le problème, c'est 
que l'appareil d'Etat a amené la politique que 1'on sait et qu'il y 
a un autre peuple en f a c e . C'est une autre question. Mai s on 
pourrai t à 1 a limite se demander si le rôle structurant de 
l'appare i1 d'Etat pour constituer un peuple n'est pas plus 

■progressiste" que le mouvement d'un peuple qu i a simplement pour 
amb i t i on de se constituer en E tat. La format i on d'une conscience 
nationale par un appare i1 d'Etat, c'est un fai t irréductible et je 

ne pense pas qu'on pu i sse le rédu i re simplement, avoir une v i si on 
critique et considérer qu'on est dans une société close sur 
elle-même; ce phénomène de conscience nationale, c'est quand 
même un fait dont i1 faut tenir compte.

CH. CHAUMONT

Je voulais dire que ce que vient de dire Gérard Cahin est 
capital. C'est une des choses les plus importantes qui aient été 
di tes aujourd'hu i.

Il faut creuser cette idée parce qu'il y a le retournement 
.Puisque j'ai la parole, j'en profite.

Il y a tout de même un point sur lequel je ne suis 
peut-être pas tout à fait d'accord avec Monique C h e m i H i e r .

Il est vrai (c'est un fait constatable) que les mouvements de 

libération nationale ont pour ambition de former des Etats; mais la
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remarque a été faite justement je crois à propos de 1'Erythrée. De 
toute façon, il faut quand même prendre la vie internationale et 
le monde international tels qu'ils sont.

Evidemment, nous ne vivons pas dans des rêves, nous ne 
vivons pas dans un futur de l'an 3000. C'est l'évolution qui a été 
suivie par bien d'autres peuples car Dieu sait que personne ne va 
m'accuser d'être favorable aux appareils d'Etat. Cependant nous 
sommes quand même forcés de considérer qu'il y a une ambiguïté; 
et alors c'est là où je trouve que la réflexion de.Gérard Cahin est 
cap i tale.

Je crois qu'il faut di st i nguer l'Etat comme forme de 1 a vie 
internationale et l'appareil d'Etat comme moyen d'oppression. Je 
su i s très frappé dans tout ce débat d'aujourd'hu i qu'il ai t été fait 
très peu d'allusions aux dominations de classes c'est à dire qu'il 
n'y ait pas vraiment eu d'analyse à cet égard, en reliant ce 
problème à l'agression. J'avais amorcé, ce matin (c'était un exposé 
i ntroduct if) l'idée que ce qu i péchait notamment dans la 
définition de l'agression, c'est une absence de mention de 
l'impérialisme. Alors que l'appareil d'Etat peut être oppresseur, 
la forme de l'Etat dans la v i e i nternat i onale peut être 
libératrice. Voilà que, à propos d'Israël, Gérard Cahin a dit 
"libératrice" par rapport à quoi ? Sans doute par rapport au sort 
qui a été fait aux Juifs dans de nombreuses régions du monde. La 
création de 1'Etat d'Israël a été considérée comme un acte de 
libération par une partie importante de la Diaspora à travers le 
m o n d e .

Et alors, il s'est passé le phéncmène extrêmement important 
que, en effet, un peuple nouveau est né, qui n'existait pas jusque 
là.

Par conséquent, je pense que le mouvement est à deux sens. On 
ne peut pas poser en principe que là forme étatique est forcément un 
monde clos, parce qu'en fait, nous constatons que les peuples, à 
l'heure actuelle, qui luttent pour leur libération, sont obligés, 
dans le monde tel qu'il est, d'adopter la forme étatique. S'ils 
n'adoptent pas ou ne revendiquent pas cette, forme étatique, alors 
ils sont sujets à toutes les formes possibles et imaginables 
d'oppression, d'influence et d'impérialisme.
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Alors, on ne peut pas condamner la forme étatique sans 
procéder à une analyse concrète de ce que cela signifie. A cet 
égard, je suggère donc que l'on distingue 1'Etat en tant que formule 
représentant une évolution des entités du monde tel qu'il est 

aujourd'hui <qui n'est pas d'ailleurs éternel), et 1'appare i1 d'Etat 
qui , dans certaines conditions de domination, est un instrument 
d'oppression.

Merc i.

P.F. GODINEC

Je voudrais intervenir dans le même sens que les deux 
derniers orateurs, et notamment le Professeur Chaumont.

11 y a deux mots qui n'ont pas été jusqu'ici prononcés et qu i 
me paraissent extrêmement importants. Ce sont les mots "QUESTION 
NATIONALE”.

Le fait qu'un peuple soit condu i t à se const i tuer en Etat est 
quelque chose d'inéluctable dans l'étape actuelle de l'histoire de 
l'humanité. On ne peut pas faire autrement. Les sociétés humaines 
sont devenues des sociétés étatiques, qu'on le veuille ou non.

Ce phénomène n'est peut-être pas perpétuel. L'histoire de 
l'humanité se modifiera peut-être dans les décennies ou les 
siècles à venir. Cela, nous ne pouvons pas le savoir, nous ne 
pouvons pas faire du futurisme ou de la prospective. Le fait est 

qu'à l'étape actuelle de l'évolution un peuple qui se libère est 
conduit à se constituer en Etat.

Mais alors se pose une question qui n'est pas bien résolue, 
qui est même très mal résolue : la question nationale.

Cela pose d'abord le problème de la forme de l'Etat. On a 
tendance à considérer que le modèle idéal d'Etat, c'est le modèle 

français, c'est l'Etat jacobin i unitaire et aussi centralisé que 
possible. Les Etats du Tiers Monde nous montrent de nombreux 
exemples de réversibilité des phénomènes qui s'étaient manifestés 
pendant la colonisation et qui avaient tendu, tout au moins dans les 

dernières années de la colonisation, à aller vers une certaine
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décentraii sat i o n .

Après les indépendances, on constate le phénomène inverse, Les 
Etats non seulement deviennent des Etats unitaires mais deviennent 
des Etats extrêmement centralisés.

On a parlé du cas de l'Erythrée. Il -faut rappeler, à cet 
égard, que 1'Erythrée, le peuple erythréen, s'était finalement 
laissé faire violence; i1 n'avait pas choisi. On lui avait imposé 
une solution. On c'est-à-dire les grandes puissances alliées, 
victorieuses de la deuxième guerre mondiale. On lui avait dit ! 
"vous ferez partie intégrante de l'Empire Ethiopien, moyennant quoi, 
l'Empire Ethiopien, jusque là unitaire et centralisé, deviendra un 
Etat fédéral1 .

Le fédéralisme effectivement peut être une manière de 
résoudre le problème de la question nationale, à condition de jouer 
le jeu, ce qui n'a pas été le cas en Ethiopie.

Un deuxième problème est celui de la forme du gouvernement. On 
en revient à ce que disait à l'instant le Professeur Chaumont. On se 
trouve en présence d'un appareil d'Etat qui, très souvent 
effectivement, est un appareil oppresseur. Ceci veut dire que le 
peuple, un fois qu'il a obtenu sa libération et s'est constitué en 
Etat, n'a pas pour autant terminé sa lutte.

La lutte continue et elle prend une nouvelle forme. Il s'agit 
de savoir finalement si le peuple va participer ou non, et dans 
quelles conditions, à l'exercice du pouvoir. Cela, c'est également 
un problème non résolu dans la plupart des Etats nouveaux.

Enfin il y a un troisième problème qui n'est plus d'ordre 
superstructurel. 11 ne s'agit-plus de la forme de l'Etat, ou de la 
forme du gouvernement, mais du système socio-économique.

Ceci renvoie à ce qui a été évoqué par Madame 
Chemi11ier-Gendreau et égalament par le Professeur Chaumont. Le fait 
est que, dans les Etats nouveaux, en dépit de ce que disent souvent 

les Chefs d'Etat et les dirigeants politiques, les classes sociales 
existent bel et bien, même si elles ne sont pas parfaitement 
constituées, elles sont en voie d'émergence. C'est un problème, par 
conséquent, qu'il faudrait quand même examiner si on veut 
s'interroger sur la nature de l'Etat.
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Je ne veux pas parler de la nature juridique de l'Etat, mais 
de sa nature profonde c'est-à-dire sa nature profonde. Or, la nature 

sociale de l'Etat ne peut être déterminée que si on fait appel à 
un concept utilisé par les économistes, le concept de formation 
sociale ou socio-économique.

Donc, il y a un problème général (peut-être faudrait-il 
s'interroger un jour là dessus), le problème de la question 

nationale qui pose au moins ces trois sortes de questions que je 
viens d'évoquer très rapidement.

Je vous remerc ie.

R. DAOUDI

L'idée qui vient d'être soulevée ne peut passer sans 

commentaire.

Si tout mouvement d'un peuple aboutit inévitablement à la 

construct i on d'un Etat national, on peut effectivement admettre 
qu'un Etat peut forger une consc i ence nat i onale chez ses 
concitoyens. Sur 1e plan conceptuel cec i apparat t tout à fai t 
val abl e .

Le cas d'Israël pourrai t être c i té en exemple si son 
ex i stence n'avait pas été fondée à l'origine sur une agression 
continuelle. La conscience nationale qu'il a forgée est animée par 
l'idéologie sioniste qui a servi d'élément moteur au processus de la 
création de l'Etat, conscience qui accepte et justifie aujourd'hui 
l'agression contre le peuple palestinien et 1 es Etats Arabes qui 
prônent la défense du droit de ce peuple à disposer de lui même.

Si l'on accepte l'exemple, on reconnaît qu'une situation 
résultant d'une agression peut être légitimée avec le temps parce 
qu'elle est devenue effective et parce qu'elle a abouti à 
l'existence d'une conscience nationale.

Ceci me paratt en contradiction avec l'esprit qui anime 
notre réunion car un agresseur ne doit jamais profiter du fruit de 
son agression qu'il soit Etat ou peuple.
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ROUNAK

Je voulais poser une question à Monsieur Chaumont concernant 
ce qu'il vient de dire à propos du peuple israélien qui s'est 
■formé justement par la lutte et par 1 ' a-f-f i rmat i on d'une identité 
nat i onal e .

Mais je pense également, contrairement à ce que vient de dire 
Monsieur Chaumont, que le peuple palestinien existait bel et bien 
pendant cette époque; et attestent de cela les grèves de 36-3? et la 
représentation du peuple palestinien, du peuple arabe en général 
résidant sur le territoire qui est le territoire palestinien, par le 
Haut Comité Arabe de Jérusalem; et même après.

Donc on ne peut pas dire exactement que le peuple palestinien 

n'est né qu'après l'instauration de l'Etat d'Israël.

Merc i.

CH. CHAUMONT

Je n'avais pas -fini mon intervention et mon ami Rounak semble 
ne pas avoir compris ce que j'ai dit. Je m'en excuse, je me suis 
peut-être mal exprimé. Je n'ai pas parlé du tout du peuple 
palestinien mais je voul ai s - justement compléter la ré-flexion que 
j'avais faite à propos de ce qu'a dit Gérard Cahin.

C'etait une idée qui venait un peu moduler un ré-flexion de 
Monique, sans jugement de valeur d'ailleurs, à savoir que la -forme 
de l'Etat aboutit très souvent à des situations qui représentent un 
monde clos pour un peuple. Il ne s'agissait que des Jui-fs, et je ne 
crois pas qu'il soit niable qu'il s'est -formé là un peuple, le 
peuple israélien, dont, je crois on peut considérer qu'il ne 
s'identifie pas entièrement avec ce qu'on appelle "les Juifs" à 
travers le monde.



152

Or précisément dans cette région du monde, le caractère 
libérateur de la -forme de l'Etat peut être très aisément souligné 
pour le peuple palestinien. Car en-fin la revendication -fondamentale 
du peuple palestinien, c'est précisément 1 a -forme é tat i que ; et si 
cette -forme état i que n'était pas dangereuse pour 1 es intérêts des 
voisins du peuple palestinien, pourquoi y aurait-il une telle 
opposi t i on à la formation de cet Etat ?

Par exemple si l'on prend les accords de Camp David, voilà que 
l'on trouve des formules d'autonomie pour la Cisjordanie et Gaza, 
formules d'autonomie qu i ont pour objet unique d'éviter précisément 

la formation d'un Etat palestinien. Alors, ici, nous ne pouvons pas 
préjuger, bien s û r , de ce que sera l'appareil d'Etat d'un Etat 
palestinien. Ici, nous avons affaire à un peuple qui existe déjà, 
tandis que le peuple d'Israël n'existait pas au moment de 1 a 
création de 1'Etat d'Israël.

Mais justement, nous avons là deux exemples qu i illustrent le 
propos de Gérard Cahin : dans le cas israélien, nous avons 1 a 
forme étatique qui a servi à  créer une conscience de peuple, ça n'a 

rien à voi r avec l'analyse que l'on peut fai re de l'évolution de la 
guerre au Proche Or ient. La revendication é tat i que est ressentie 
fondamentalement par un peuple, comme c'est le cas pour le peuple 
palestinien, comme un instrument de libération.

Voilà ce que j'ai voulu dire.

M. CHEMILLIER-GENDREAU

Je voudrais tout de suite poursuivre dans le droit fil de la 
discussion présente. A la suite de ce que Charles Chaumont vient 
d'expliquer •. il n'est pas impossible que nous ayons à la fois, et 
j'en suis bien d'accord, une contradiction ouverte dont la solution, 
le dépassement serait la forme étatique et c'est évidemment le cas 
pour le peuple palestinien, <nous sommes bien d'accord là dessus), 
alors , le droit des peuples a encore toute sa valeur libératrice. 
Cela n'est pas incompatible avec l'idée, encore une fois sous forme 
d'interrogation, que j'ai proposée.
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J'ai une inquiétude sur la valeur progressiste du droit des 
peuples i devenir des Etats dans un -futur qui a déjà commencé. Une 
■fois devenus des Etats, les peuples sont souvent structurés par une 
conscience nationale j'en conviens. Mais parallèlement, et ça n'est 
pas incompatible c'est simplement une contradiction,i1 s sont dominés 
par un appareil d'Etat, véhicule indispensable de l'extension 
mondiale de l'impérialisme et de son ren-forcement.

A. PELLET

Je ne nie pas l'idée d'une agression contre le peuple 
palestinien. Je voudrais seulement ajouter une autre question à 
celle de Oaoudi et à laquelle j'ai bien l'intention de ne pas 
essayer de répondre.

Monique Chemi 1 lier a bien montré que la dé-finition de 
l'agression <pour essayer aussi de revenir un peu à l'agression) est 
conçue en -fonction de l'Etat, l'Etat comme victime de l'agression 

mais j'aurais tendance à penser également à l'Etat comme auteur de 
l'agressi o n .

Or, dans l'a-f-fai re du Proche Orient, je crois, sauf à s'en 
tenir à une présentation assez simpliste des choses, il est 
difficile de se borner à dire que l'agresseur est Israël. C'est en 
partie Israël, mais nous sommes en présence d'une espèce 
d'agression d'un peuple contre un autre; c'est quelque chose qui est 
infiniment complexe et qui, peut-être montre l'inadéquation de nos 
conceptions purement interétatiques de l'agression à un niveau qui 
n'est plus celui de la victime mais qui est celui de l'auteur.



154

BATYAH SIERPINSKI

Je voudrais -faire une remarque sur quelques ré-flexions -faites 
lors des discussions. J'ai été angoissé par les réactions provoquées 
tout à l'heure, quand i 1 a été -fait ré-férence au peuple israélien. 

Cette angoisse s'est développée au -fur et à mesure des échanges qui 
ont eu 1 i eu ce m a t i n .

En effet, je ne comprends pas qu'un certain type d'analyse qu i 
a été élaboré, ou du moins accepté par les part ic i c ipants ne puisse 
être appliqué dans des cas concrets. Prenons l'exemple de la. 
not i on de peuple. L'analyse est prise en compte, pour certains 

exemples, avec une unanimité réconfortante, or dans d'autres cas i1 
existe un blocage systématique. Je ne comprends pas pourquoi 
l'analyse du droi t des peupl es à disposer d'eux-mêmes ou de 1 a 
créât i on d'un peuple ne peut pas s'appli quer au peuple israélien.

Je me demande si une analyse sc i ent i f ique peut permettre un 
choix “déterminé" quant à son application. C'est la réponse à cette 
question qu i va me permettre de suppr imer mes angoisses, si 
toutefois cela est possible.

Les nombreuses discussions qui ont eu 1 i eu à propos des 11 es 
Mal ou i nés (quelque soit le terme utilisé) me confirment dans mes 
appréhensions. Comment se fait-il que des analyses élaborées au 
cours des colloques précédents ne puissent pas être appliquées 
dans ce cas précis sans provoquer les suspicions les plus graves. 
Est-cela l'idéologie ? L'analyse scientifique s'arrête-t-elle face 
à l'idéologie ? C'est une question que je me pose et à laquelle 
j'aimerais que quelqu'un me réponde dans la mesure du possible.

J.P. COLIN

Je dirai trois choses très différentes les unes des autres et 
je serai bref sur chaque point.

Je voudrais revenir à la question israélienne; pour ma part, 
je ne nie pas l'évidence, c'est à dire l'apparition d'un peuple 
israélien. Je crois que l'expression "peuple juif" est déjà plus
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tendancieuse car beaucoup de Juifs- dans le monde ne s-e reconnaissent 
pas dans le sionisme; c'est donc une question seconde. Je préfère, 
pour ma part, parler de peuple israélien.

Un peuple qui s'inscrit dans la forme étatique, c'est quand 
même, en même temps, un territoire. Je crois- que c'est là que la 
question est posée par mon ami et collègue, le Professeur Daoudi . 
C'est moins l'existence d'un peuple israélien qui se pose que la 
forme territoriale qui sera définitivement la sienne. Est-ce qu'elle 
tiendra compte ou non du peuple palestinien ? Et de l'aspiration du 
peuple palestinien à l'indépendance politique ?

Une chose est d'admettre l'existence d'un peuple israélien.
Une autre serait de suivre le gouvernement israélien actuel, par 

exemple, et de considérer que le terr i toire, aujourd'hui encore, 
habité par les Palestiniens, s'appelle.la Judée et la Samarie et a 
été confié au peuple élu par Dieu. A ce point de la discussion, nous 
sortons en effet du dornai ne du droi t des peuples à disposer 
d'eux-mêmes pour, d'un bond, d'ailleurs, dépasser l'idéologie et 
entrer dans une théologi e qui, pour ma p a r t , m'échappe complètement.

Je croi s donc qu' i1 faut être clair sur ce point. Nous avons 
toujours i c i acfrnis l'existence d'un peuple israélien, je croi s 
quasiment à l'unanimité, mais nous pensons que les frontières 
d'Israël ne sont pas aujourd'hui tracées définitivement et 
certainement pas, en tout cas, par les lignes d'armistices 
auxquelles nous en sommes pour l'instant. Je crois que la question 
est là et qu'elle est, chacun le sait, dans la double reconnaissance 
réciproque des deux peuples au Proche Orient. Pour autant, nous ne 
connaissons pas l'avenir.

Deuxième remarque : pour les Malv i nas, Falkland ou autres 
Malouines; Non ! Non ! Je crois que le débat est intéressant mais je 
crois que ce que nous avons- un peu oublié, Charles- Chaumont en 
particulier, c'est le point de vue du Tiers Monde sur la question. 
Vous ne pouvez pas empêcher que du point de vue politique, non pas 
seulement les gouvernements, comme l'a montré la réaction de la 
population argentine, mais encore l'opinion publique dans le Tiers 
Monde soit assez naturellement portée à soutenir un combat de ce 
type qui apparaît à tort ou à raison comme une entreprise de 
libération du Sud contre le Nord.

Je voudrais. faire encore une troisième remarque, bien 
différente. Je ne suis pas sûr qu'il n'y ait pas de peuples qui ne 

cherchent pas à s'exprimer autrement que dans l'Etat. Gérard Soulier 
a fait allusion (tout à l'heure et fort gentiment) aux fonctions que 
j'exerçais- actuellement. (*)

* Conseiller Technique au Ministère Français de la Culture
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C'est vrai qu'au Ministère de la Culture, nous essayons 
d'assurer un certain développement culturel en France et à 

l'intention de tous ceux qui y vivent, quelle que soit leur culture. 
A cet égard, j'ai eu l'occasion, ces derniers temps, de travailler 
avec des Tziganes. J'ai découvert des tas de choses : d'abord qu'il 
y avait entre quatorze et seize millions de Tz i ganes dans le monde ; 
qu'une partie de cette communauté était musulmane, convertie à 
l'Islam; qu'il y avai t des Tziganes en Afr i que du Nord, mais de très 
nombreux Tz i ganes en Egypte ; que les Tz i ganes étaient une 
sous-nationalité en Un i on Soviétique. 1 1 n'y a pas de territoire 
tzigane en URSS mais il y a une sous-national i té tz i gane comme i1 y 

a une sous-nationali té juive. On peut s'en féliciter ou 1e 
.regretter. Je constate 1e fait. Il y a d'ai 11eurs un min imun 
d'expression pour 1 es langues tziganes en Union Soviétique. La 
si tuat i on a considérablement évolué dans les autres pays de l'Est e t 
elle est en train d'évoluer en France puisque 1 'on va supprimer 1e 
carnet de voyage qui était une institution policière assez 
détestable et on va essayer de donner aux Tziganes français les 
moyens de s'exprimer.

Or, depuis 1971, les Tziganes t iennent un congrès mondial 
chaque année mai s qu i évidemment est assez différent du congrès 
mondial juif puisque, pour di verses rai sons - leurs aspirations et 
pu i s peut-être aussi la réalité - ils ne se sont pas, e u x , donné 
comme objectif, de se constituer en Etat. Il y a donc au moins cet 
exemple d'un peuple sans Etat et sans la volonté de créer un Etat.
Il s'agit certes au départ d'un peuple nomade mais qui est 

aujourd'hui, en partie, en voie de sédentarisation et qui, pour 
autant, ne veut pas abandonner ni ses langues, ni ses traditions, ni 
la créativité qui existe encore, heureusement, en son sein. C'est 
tout; je ne prétends pas comparer les situations mais je voulais 
attirer votre attention sur ce point.

Merc i.

A. PELLET

Je voudrais simplement répondre à trois intervenants.

D'abord à Lamouri s il me dit que l'Assemblée Générale a fait 
preuve de mollesse dans la demande d'aide militaire, dans la demande 

d'aide aux peuples en lutte et il voit dans cette mollesse l'idée
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que l'Assemblée se méfierait d'une récupération des luttes des 
peuples par les Etats. C'est une vision assez optimiste des choses 
dans la mesure où quand même l'Assemblée Générale est composée 
d'Etats et que la chose dont elle se méfie le moins, me semble 
être précisément les Etats. Donc, je ne suis pas très convaincu 

que cette explication soit tout à -fait exacte en ce qui concerne la 
position de l'Assemblée.

Je dois dire, accessoirement, que la remarque de Lamouri me 
paraît très contradictoire avec celle de Tavern i er (qui pourtant 
disait aller dans le même sens). Pour ce qu'a dit Tavernier, le 
problème du Conseil de Sécurité me parait complètement différent 
de celui de l'Assemblée Générale; dans l'affaire du Mozambique, si 
le Conseil de Sécyrité a demandé qu'on accorde une aide 
complémentaire au Mozambique, il me semble que c'est sur le 
fondement de l'article 50 de la Charte, dans lequel il est dit que 
:“si les sanctions militaires prévues dans le dispositif initial 
causent des problèmes particuliers à un Etat, il faut essayer de lui 
donner des compensations". Il s'agit plutôt de cela que d'un 
problème réellement en liaison avec ce que j'esquissais.

J'en viens maintenant aux objections de Jean Salmon : il y a 
un malentendu sur le problème de la lutte armée et de l'aide 
militaire. Je n'ai pas dit que l'Assemblée Générale n'avait pas 
consacré le droit à la lutte armée et elle admet la lutte par tous 
les moyens y compris la lutte armée et cela dans de très nombreuses 
résolutions. Je me suis placé sur le terrain de l'aide militaire que 
les autres Etats peuvent apporter et c'est 1k où je vois une espèce 
de 'degré en dessous" par rapport à l'agression et à l'idée de 
légitime défense collective. C'est simplement cela. Alors, vous me 
faites une objection qui par contre m'embarrasse plus; c'est l'idée 
que j'en suis resté au plan formaliste et que, au fond, j'ai proposé 

de remplacer un fondement formel par un autre fondement formel. 
C'est vrai, mais c'est assez délibéré. Je demande en effet que l'on 
entende mon exposé en liaison avec celui de Monique Chemillier. Il 
était bien entendu que je traitais de l'aspect formel, que je me 
bornais à l'écume des choses, dans cette espèce de partage des 
tâches.

Il n'en reste pas moins qu'au plan de l'analyse formelle du 
droit international, je crois décidément qu'il faut trouver un 
fondement au droit des peuples coloniaux de lutter par la force 
contre la domination coloniale, parce que, quand même, ce n'est 
pas n'importe quelle coutume qui est née. C'est une coutume qui est 
contraire à une norme essentielle du droit international, que je 
crois, moi, être du jus cogens, et qui est l'interdiction du 
recours à la force. C'est une espèce d'exception à 1 ' interdiction et 
je ne suis pas sûr que l'idée de simple coutume suffise. Il me
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semble souhaitable de le rattacher à un -fondement qui existe quelque 
part, qui soit un concept admis. Je me suis rattaché k ce que 
pouvai s.

Dernier point simplement, toujours sur l'intervention de Jean 
Salmon, k propos de l'article 39. En fait, votre raisonnement, si je 
comprends bien, est de dire : puisque le Conseil de Sécurité peut 
qualifier une si tuat i on ou un acte de "menace contre 1 a pai x " , 
l'Assemblée Générale ne peut pas le faire, A mon avis, l'article 39 
n'est, en eff et, en r i en pert i nent pour l'Assemblée Générale, sauf 
en liaison avec l'article 11 : pu i s que, aux termes de cette 

disposition, l'Assemblée Générale peut discuter de toute question 
relative à 1 a Char te, elle peut aussi 1e fai re pour ce qui est des 
quest i ons en relation avec l'article 39... à une condition, c'est 
qu'elle n'impose pas d'actions.

Professeur FODA (Le CAIRE)

Pour l'instant, j'essaierai de m'exprimer en français, cette 
belle langue que j'aime beaucoup, bien que je ne l'aie pas pratiquée 

depuis un certain temps. J'espère que vous comprendrez mes 
difficultés dans cette situation.

J'aimerais souligner un fait important. L'idée qu'il y a un 
droit international particulier me semble erroné. En effet, je 
pratique mon métier de professeur de Droit International Public 
depuis des années. J'ai aussi enseigné le droit international dans 
plusieurs universités arabes. J'ai donné des conférences k Alger et 
k Tizi Ouzou en Algérie, à Bagdad en Irak et en Egypte. Je me 

rappelle que mes étudiants m'ont posé la question de savoir s'il y a 
la possibilité aussi d'un droit international particulier, pour un 
certain nombre de pays ou même pour certain pays.'
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Ma réponse était claire : il y a un seul droit i nternat i onal 
public dont les règles doivent être acceptées et respectées par 
tous les pays. Pour cette raison je suis convaincu que cette notion 
que certains ont évoqué de la présence de règles qui ne s'appliquent 
pas à un certain pays me semble étrange, dénuée de fondement et 
même dangereuse.

Si vous acceptez cette notion vous accepterez par la suite 

toutes sortes d'exceptions dans le domaine du Droit International. 
Et on n'aura par la suite aucun droit international valable, 
respecté par tous les pays.

Merc i.
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F. RIGAUX

Les facteurs économiques de la  d é f in it ion  jurid ique de 
l 'agress ion ont déjà été abordés, à p lus ieurs repr ises, dans les 
deux premières demi-journées.

Je voudrais dire tout de suite que le thème des facteurs 
économiques me paraît extrêmement vaste; on pourrait presque 
dire vague; ce qui m'encourage à d istinguer t ro is  aspects ou à 
formuler t ro is  questions.

Première question ! des facteurs  économi ques son t- ils  l a  cause 
ou le mobile d'une agression ?

Deuxième question : y a- t- i l des actes d 'h o s t i l i t é  économique 
ou de guerre économi que qui peuvent être tenus pour une forme 
d'agression ?

Troisième question : des mesures- de caractère économi que 
sont-elles une réponse, une r iposte voire une sanction appropriée 
face à un acte d'agression ?

Et les réponses à ces t ro is  questions, nous les trouvons 
pratiquement, même si e l le s  sont parfo is  un peu maigres ou 
décevantes, dans la  résolution 33 14.

Quant à la première question, l ' a r t i c l e  5 de la  résolution 
dispose très clairement qu'aucun motif de nature économique ne 
saurait j u s t i f i e r  l'emploi de la force armée. Je rappelle le texte : 
'Aucune considération de quelque nature que ce s o i t ,  po lit ique , 
économique, m i l i t a i r e  ou autre, ne saurait j u s t i f i e r  une agress i onr .

Même réponse négative à la  deuxième question ( l a  deuxième 
question qui é ta i t  de savoir si l 'on  peut assim iler une agression 
économique à une agression au sens de la  ré so lu t io n ) ;  mais ceci pour 
le motif, me semble-t-il, que l'hypothèse envisagée tombe tout à 
f a i t  en dehors du champ d 'app licat ion  de la  réso lu tion . Celle-ci est 
limitativement défin ie  par l ' a r t i c l e  1er, lequel, je le rappe lle ,  
requiert ( je  c i t e )  " l 'emploi de la  force armée par un Etat contre la  
souveraineté, l ' i n t é g r i t é  t e r r i t o r ia l e  ou l'indépendance po lit ique  
d'un autre E t a t " .

Au cours des discussions h ie r ,  certa ins  l 'on  regre tté ,  
d 'autres s'en sont ré jo u is ,  je  ne pensais pas prendra parti mais je 
voudrais quand même dire que je suis plutôt de ceux qui s 'en
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ré jou issent;  pour reprendre l'exemple du refus de l i v r e r  le pétrole 
de la  part des pays p é t ro l ie rs ,  si l 'on devait assim iler ce la  à une 
agression, ce la  impliquerait donc qu'envoyer des canonnières dans 
les E ta ts  du Golfe s e ra i t  une légitime défense au sens du droit  
in te rnat iona l.  Je  ne su is  donc pas convaincu qu 'assim iler un acte 
d 'h o s t i l i t é  économi que à une agression au sens de la  réso lution , 
avec les  phénomènes d'escalade que cela peut entra îner,  so it  tout 
à fa i  t souhai ta b le .

Quoi q u ' i l  en s o i t ,  nous n'avons pas ic i à exprimer des voeux 
personnels; le texte de la  résolution me para ît  tout à f a i t  c la i r  
et si l 'on  se rappelle que ju s q u ' i l  y a peu, la  guerre de conquête 
é ta i t  une a c t iv i t é  l i c i t e  et même glorieuse des E ta ts ,  la 
condamnation de la  guerre d 'agression, d'abord par le Pacte Briand 
Kellog et puis ensuite par la  Charte, su iv ie  de 1a dé f in it ion  de la  
résolution de 74, constitue un progrès très notable q u ' i l  s e ra it  
dangereux, k mon av is ,  de compromettre en tentant de le d i lu e r .  Et 
pas plus que le Professeur Chaumont, je n'aime noyer le whisky.

Quand à la  troisième question, la  réponse est évidemment 
a f f irm at ive .  Si l'emploi de la  force armée au torise , en vertu du 
principe de légitime défense, une riposte elle-même armée à 
condition que so it  respecté le principe de p roport ionna lité ,  k plus 
forte raison ju s t i f i e - t - e l le  une riposte de caractère économique 
qui, nous l 'avons vu, même si e l le  n 'a  pas ce caractère de 
ré tors ion , n 'es t  pas prohibée par la  résolution.

On pourrait cependant s ' in te rroger  ici sur la  mise en oeuvre 
du principe de proport ionnalité .  Si l 'agress ion m i l i t a i r e  ava it  été 
bénigne ou trop in s ig n if ian te ,  s e ra i t- i l  permis d'affamer toute une 
population par un blocus économique ?  Assez curieusement, le droit 
humanitaire de la  guerre es t ,  para ît  en tout cas, ic i  plus 
rigoureux que le d ro it  de la  paix puisque, comme nous le savons, les 
Conventions de Genève, rév isées  en 77, in terd isent d'affamer 
l'ennemi et tout particulièrement les populations c i v i l e s .  Dès lo rs ,  
j 'e n  déduirais plutôt un argument a f o r t i o r i .  Si des actes te ls  
que la  tortu re , qui est prohibée par le d ro it  humanitaire de la  
guerre, si des actes te ls  que la  torture ou les mesures qui tendent 
de manière systématique à affamer une population sont i l l i c i t e s  dans 
l ' é t a t  de guerre déclarée entre deux E ta ts ,  i l  me semble qu'on doit 
à plus forte raison considérer q u 'e l le s  sont i l l i c i t e s  dans les 
re la t io n s  du dro it  de la  paix.

La réponse aux t ro is  questions posées ci-dessus qui, vous le 
voyez, est relativement simple, vu le texte de la  réso lution , 
n'épuise pas, beaucoup s'en faut,  l ' in c idence  des facteurs 
économiques sur la  dé f in it ion  jurid ique de l 'ag ress ion .
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C'est pourquoi je  me permets d 'y  ajouter quelques ré flex ions 
qui, pour l 'e s s e n t ie l ,  (Monique vous l ' a  rappelé, c 'e s t  un peu k 
1 ' improviste que j ' a i  accepté de fa i r e  ce rapport et je l ' a i  f a i t  k 
la condition que, comme c 'é t a i t  dans la  troisième demi-journée, je 
pouvais comme les ab e i l le s  u t i l i s e r  le miel qui ava it  été amassé par 
les autres) sont inspirées des discussions d 'h ie r .  En premier l ieu ,  
je voudrais fa ire  une assez longue considération (qui ne vous 
étonnera sans doute pas) sur le droit  des peuples. E t ,  qu itte  k 
décevoir, ou même à choquer certa ins  ou à para ître  trop hardi à 
d 'autres ,  je  re jo ins  assez bien, en y ajoutant quelques ré flex ions 
supplémentaires, l 'an a ly se  qu'ont fa i te  h ier so ir  Monique 
Chemi11ier-Gendreau et même Alain Pel 1 e t .

Le droi t international de l 'agression est un droi t 
in te rétat ique . I 1 assure la  propre conservation des E ta ts .  Pourquoi 
voudrait-on que ce dro it  f a i t  par 1es-Etats pour se protéger, pour 
se conserver eux-mêmes, pourquoi voudrai t-on q u ' i l  permette au 
peuple de défier l ' E t a t  ?  L'exception f a i t e  au p ro f i t  des mouvements 
de l ibéra t ion  nationale ( je  suis d'accord avec eux aussi sur ce 
p o in t ) , me para ît  lim itée dans le temps et dans l 'espace . Le droi t 
in terétatique ne reconnaît pas aux Corses ni aux habitants du 
Haut-Adi ge les d ro its  qui ont été conférés au Zimbabwé ou k la 
Barbade.

Les deux hypothèses évoquées h ie r ,  c e l le  de l 'oppression de 
classes et c e l le s  de l ' é t a t  p lur ina tiona l <je  n'ose pas dire 
mult i nat i onal) sont, à mon av is ,  écartées par le d ro it  
in te rnat iona l.  I l  ne s u f f i t  pas de d ire ,  ce qu'on a déjà affirmé 
h ie r ,  que le modèle de la  structure moderne de 1'E t a t  dans l 'o rd re  
interne est l ' E t a t  jacobin, c 'e s t  à dire finalement l ' E t a t  de Louis 
XIV, et que l ' E t a t  qui se donne une structure fédérale pour mieux 
respecter les  p a r t ic u la r i té s  c u l tu re l le s  et notamment l ingu is t iques  
de sa population, n'exécute, ce fa isan t ,  aucune obligation 
internationale mais ag it dans les l im ites  de sa propre souveraineté. 
Pour les in te rna t iona l is te s ,  i l  est plus important de constater que 
l ' E t a t ,  sujet du dro it in te rnat iona l,  est un monolithe auquel sa 
structure fédérale ou confédérale ne saura it  ni conférer des dro its  
supplémentaires opposables aux autres E ta ts ,  ce que croient parfo is  
certa ins  E ta ts  fédéraux, ou en tout cas, certa ines  ent ités  
const itu t ives  de ces E ta ts ,  ni imposer aux autres E ta ts  des 
obligations spécifiques parce q u ' i l  est fédéral ou à une structure 
de type fé d é ra l .

Le droit international repose sur l ' id é e  que l ' E t a t  
s ' id e n t i f i e  avec le peuple et avec un peuple. Et ce pas plus que le 
droit  interne d 'a i l l e u r s ,  rappelons-nous que notre théorie classique 
du droit  id en t if ie  le peuple que Kelsen appelle "S taa tsvo lk ‘ et 
l ' E t a t ,  et hormis l'hypothèse exceptionnelle de la  décolonisation,
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le d ro it  international n ' in v e s t i t  le peuple d'aucun dro it  propre.

Comme le d ro it  étatique, auquel le l i e  d 'a i l l e u r s  leur commune 
o r ig ine , le d ro it  international repose sur 1 ' i dent i-f i cat i on du 
peuple et de l ' E t a t . Et un peu tel Janus à deux v isages, n i l 'o rdre  
jurid ique interne par lequel i l  s 'organise lui-même, n i 1 'ordre 
jurid ique i nternat i onal qu i l ' i n s t i t u e  en société avec ses 
congénères, l ' E t a t  ne saurait conférer des droi ts  aux peuples, ce 
double lui-même. Selon la  théor i e classique du dro i t , commune au 
d ro it international et au droi t i n terne, l ' E t a t  est 1e peuple 
in s t i tu é ,  1e peuple en sa double qualité  de mattre et de t i t u la i r e  
d 'apti tudes ju r id i  ques.

Que ce soi t dans les const i tut i ons internes ou dans le 
préambule de la  Charte des Nations Un i es, le concept de peuple 
remplit une -fonction idéologique, on pourra i t presque dire 
m y s t i f i c a t r ic e .  L'emploi de ce concept dans 1 es instruments 
ju r  idi ques d 'o rig ine  état i que ou in terétatique sert à vo i le r  bien 
plus q u ' i 1 ne suscite  une di ssoc i at i on quelconque entre 1e peuple e t 
l ' E t a t .  Un des témoins les plus intéressants e s t , à cet égard, 1 a 
Charte des Dro its et Devoirs Economiques des E ta ts ,  adoptée le 12 
décembre 1974. Si novateur par ce rta ins  aspects, cet instrument 
demeure profondément classique dans sa ten ta t ive  de red is t r ibu er ,  je 
d i ra is  géograph i quement, 1 'équi1ibre international des pouvoirs 
économiques. 11 in ve s t i t  les  seuls E ta ts  des droi ts et des devoirs 
appropriés, ce qui n 'a t te in t  qu'imparfaitement les lieux du pouvoir 
économique qui, on 1e s a i t ,  ne sont pas dans 1e chef des E ta ts ,  et 
ne répond pas non plus de façon sa t is fa isan te  aux besoins réel s des 
peuples.

Si je  ne me trompe, i l  n 'y  a que deux a r t i c le s  de la Charte de 
74 qui u t i l i s e n t  la  notion de peuple; ce sont l ' a r t i c l e  1er et 
1 'ar t i c1e 7. Et 1 'ar t i c 1e 7 ( je  commence plutôt par lu i )  est 
formulé sous la  forme d'un devoir mais me para ît  p lutôt une 
prérogative. Je  rappelle le texte s ‘ Chaque E tat est responsable, au 
premier chef, de promouvoir le progrès économique, socia l et 
cu ltu re l de son peuple". Et l 'on  notera au passage la  re la t ion  
d'appartenance ou l 'u n i t é  "Peuple / E ta t " .  Et i l  en découle, dans le 
chef de l ' E t a t ,  une série  de d ro its  dont la phrase suivante amorce 
le développement.

Et l ' a r t i c l e  1er que je va is  l i r e  maintenant ne se ccmprend 
bien qu'à la  lumière de l ' a r t i c l e  7.

L ' a r t i c l e  1er d i t  : "Chaque E tat a le d ro it  souverain et 
inaliénable de cho is ir  son système économique de même que ses 
systèmes po lit ique ,  socia l et c u l tu re l ,  conformément à la volonté de 
son peuple, sans ingérence, pression ou menace extérieures d'aucune
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s o r te " .

Si on analyse ce texte, il est à. première vue étrange 
d 'a t tr ib uer  à l ' E t a t  le choix de son système économique et po lit ique 
car en quoi l ' E t a t  se d is t ingue-t- il de son système ou du système de 
pouvoir qui a été institué ?  Si le droit  de cho is ir  un système 
économique ou polit ique a un sens, ce ne se ra it  que d'en in ves t ir  le 
peuple plutôt que l ' E t a t .  11 est cependant tout à f a i t  logique que 
ce ne so it pas le peuple qui en a été investi dans cet instrument 
mais bien l ' E t a t  et ce la  pour deux motifs :

Le premier, c 'e s t  l ' id e n t i t é  entre le peuple et l ' E t a t  que le 
droit international reprend au dro it  constitutionnel interne. Et la  
seconde raison se la isse  déceler à la  lecture de la f in  de l ' a r t i c l e  
qui, à mon av is ,  contient le seul élément normatif de cette 
d isposition de la Charte.

Dans l 'o rd re  in te rnat iona l,  l 'équation entre le peuple et 
l ' E t a t  est d 'autant plus pertinente que le d ro it  k 
l 'autodétermination économique et po lit ique n 'e s t  pas reconnu au 
peuple contre l ' E t a t  c 'e s t  à d ire contre son propre E ta t ,  mais au 
peuple-Etat contre toute forme d'ingérence extér ieure. Et le sens de 
la  norme est d ' in s t i tu e r  entre les  E ta ts  un réseau de d ro its  et de 
devoirs qui comportent, au premier chef, l 'abs tent ion  de toute 
ingérence dans les a f fa i re s  internes des autres E ta ts .

Et sans doute, me direz-vous, y a-t- i l l ' i n c i s e  'conformément 
à la  volonté de son peuple". On pourra it c ro ire  q u 'e l le  se ré fère à 
un c r i tè re  qui l im ite ra i t  la  l ib e r té  de choix de l ' E t a t ,  à un 
c r i tè re  qui donc bien qu 'interne, s e ra it  cependant d is t in c t  de 
l 'ap p a re i l  étatique et c 'es t  ic i  que la première phrase de l ' a r t i c l e  
7 contribue à l ' in te rp ré ta t io n  correcte de l ' a r t i c l e  1er.

La Charte de 74 n'entend pas vider un d ifférend entre le 
peuple et l ' E t a t .  Je d ira i plus exactement que dans l 'o rdre  
in te rnat iona l,  comme d 'a i l l e u r s  dans l 'o rd re  constitutionnel 
interne, pareil c o n f l i t  n 'a  pas de sens. Seul le passage du discours 
jurid ique à un discours po lit ique ou sociologique permet d 'a t tr ib u e r  
au dro it  une scission qui, en d ro i t ,  ne saura it  pas trouver place. 
Te ls  q u ' i l s  fonctionnent dans l 'o rd re  ju rid ique interne, les 
mécanismes d 'é luc idat ion  de la  volonté populaire, sont au regard du 
dro it  international classique, une manière adéquate d ' in s t i tu e r  <et 
je d ira i quels q u ' i l s  soient) une forme d 'E ta t  avec lequel 
s ' id e n t i f i e  le peuple-Etat.

Dès lo rs ,  dans cet a r t i c le  de l a  Charte de 74, le s  mots 
'conformément à la  volonté de son peuple" sont une clause de s ty le  
au même t i t r e  que les références analogues qu'on trouve dans le
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préambule des Constitutions ou dans le préambule de la  Charte des 
Nations Unies : "Nous, peuples des Nations U n ie s . . . " ,  clause de 
s ty le  qui implique la  nécessaire convergence au regard du droit 
p o s i t i f  entre le peuple et l ' E t a t .

Déjà la  monarchie de droit d iv in  nous ava it  habitués à des 
formules tout à f a i t  s im i la ire s  é tab lissant une f i l i è r e  
ininterrompue entre 1 es lumières dont Dieu se p la i s a i t  à éc1 a ire r  1 a 
conscience roya le ,  l 'e x e rc ice  du commandement et le bien du peuple 
auquel é t a i t ,  en vertu d'une loi de nature, subordonné l ' a r t  de 
gouverner.

Beaucoup de confusions, notamment à propos du concept de 
peuple, sont nées de l 'ambiguïté du 1 angage. Des concepts 
précisément tel s que ‘ peuple", " E t a t " , "droi t" <sans " s " )  et 
"d ro its "  (avec " s " )  devrai ent être t ra i  tés comme des homonymes 
plutôt que comme des synonymes. Une première d is t in c t ion  qu i 
devrai t être formulée et mise en oeuvre de manière systématique, a 
pour objet cette  ut i 1i sat i on du concept homonyme dans 1 a science du 
droi t mai s aussi dans d 'autres  sciences humai nés : la  science 
p o lit ique ,  la  socio logie, l 'é th ique  des rapports sociaux, 
l 'économi e . Deux c i rconstances ont contribué à entreten ir  et par 
conséquent à dissimuler 1 a confusion; d'une part, l 'une que j ' a i  
déjà évoquée, et qu i est l ' in s e r t io n  dans les  textes normatifs et 
spécialement aux préambules de ceux-ci, de d isposit ions qui n'ont 
pas de portée normative; et d 'autre p a r t , 1 a permanence d'une forme 
de droi t naturel .

C 'est bien le sens de ce tte  référence au concept de peuple que 
l 'on  trouve dans l ' a r t i c l e  7 de la  Charte des Droits et Devoirs 
Economiques des E ta ts .  Quand, dans 1 'ar t i c 1e 1er, on d it 
"conformément à la  volonté de son peuple", pour que ce la  a i t  une 
fonction normative, i l  faudra it  a lors  en déduire que la  Charte des 
Droi ts et Devoirs Economi ques des E ta ts  fa i t une di st i net i on entre 
le choix d'un régime po lit ique  et économique qui se ra it  f a i t  
conformément à la  volonté du peuple et un choix qui ne se ra i t  pas 
f a i t  conformément à la  volonté du peuple. Et s ' i l  n 'é ta i t  pas f a i t  
conformément à la  volonté du peuple, l 'e x e rc ice  par l ' E t a t  du choix 
de son régime économique et social cessera it  d 'ê tre  l i c i t e .  Hais 
i l  faudra it  a lo rs  aussi que la  Charte ou un autre instrument nous 
fournisse une dé f in it ion  jurid ique au regard du droit international 
de ce qu'est le choix conforme à la  volonté du peuple d'un régime 
économique et so c ia l .

Or i l  n 'y  a absolument aucune dé f in it ion  jurid ique du choix
d'un régime économique et social qui se f a i t  conformément à la
volonté du peuple. Mais ce qui crée l'ambiguïté ou la  confusion,
c 'e s t  que, sur ce point, i l  y a effectivement des analyses
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polit iques  et sociologiques qui sont très répandues et que, par 
conséquent, on pourra avec plus ou moins de précis ion, apprécier ou 
mesurer l ' in t e n s i t é  de la  p a r t ic ip a t ion  populaire au choix d'un 
régime économique et social et en t i r e r  des conséquences qui me 
paraissent incorrectes sur le plan du dro it p o s i t i f .

Le d ro it  naturel remplit une fonction analogue et i l  le f a i t  
d 'autant plus aisément que son vocabulaire s ' id e n t i f i e  totalement à 
celu i du droit p o s i t i f  puisque le d ro it  naturel a même emprunté 
jusqu'à son nom au dro it  p o s i t i f .  I l  ne s 'a g i t  pas de dire ic i : le 
d ro it  naturel ce la  existe ou ce la  n 'ex is te  pas. Le problème n 'est 
pas là .  Le problème est q u ' i l  y a un phénomène "d ro it  naturel" que 
nous ne pouvons' pas nier même si nous ne sommes pas d'accord sur 
son contenu.

A cet égard, i l  faut constater, dans la pensée jurid ique 
occidentale, une résurgence périodique du droit  naturel qui, 
d 'a i l l e u r s ,  t ien t ,  à mon a v is ,  à l ' id éa l ism e  rationnel du dro it  
lui-même. Le droit possède une certa ine vocation à 
l 'u n iv e rs a l is a t io n  et à une présentation t o t a l i t a i r e  du monde (ou 
to ta l i  satr i ce puisque t o t a l i t a i r e  s e ra i t  un peu ambigu ou p é jo ra t i f  
i c i ) ;  il y a, dans l'essence même du d ro i t ,  cet appel au droit 
nature l,  et on pourra it très  bien considérer que' la  doctrine 
ac tue lle  des Droits de l 'Homme n 'e s t  r i en d 'autre qu'une résurgence 
sous un habit un peu', nouveau de l 'ancienne doctrine du droit 
na ture l.  Tout ce la  est très  u t i l e  et très  intéressant mais i 1 faut 
le s ituer dans un autre ordre que l 'o rd re  du dro it  p o s i t i f .

C 'est l 'o rd re  éthique, ou c 'e s t  l 'o rd re  de la ré flex ion  
philosophique. La d i f f i c u l t é  du ju r i s t e  est q u ' i l  y a cette espèce 
de va-et-vient, de navette des concepts d'un ordre à l 'au tre  avec un 
double risque : que l ' id e n t i t é  sémantique du mot qui est u t i l i s é  a 
pu entreten ir l ' i l l u s i o n  qu'un concept qui est riche de toute une 
trad it ion  philosophique, f a i t  apport de cette trad it ion  au droit  
p o s it i f  e t ,  par un e ffe t  de ré troaction , que ce concept emprunte au 
droit p o s i t i f  l ' e f f i c a c i t é  ou 1' e f f e c t iv i té  qui est propre aux 
ordonnancements humains.

Quelle est a lors  la  place des peuples dans le droit ?  A mes 
yeux, i l  y a (e t  j ' i n s i s t e )  une contradiction logique à prétendre 
passer, comme par un phénomène d'osmose, du d ro it  in te rnat iona l,  qui 
est un droit in te rétat ique , au dro it  des peuples. Ce se ra it  
d 'a i l l e u r s  reconnaître au peuple une position très dépendante et 
très subordonnée que de déduire les d ro its  des peuples de la seule 
prat i que des E tats .
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A in s i ,  ce se ra it  des E tats  que les  peuples détiendraient les 
d ro its  qu'on veut leur reconnaître , point sur lequel, après avoir 
paru trop timide, je  p a ra ît ra i  trop hardi. Je c ro is  que si le 
d ro it  des peuples a un sens, c 'e s t  de se s itue r  dans un ordre tout à 
■fait d is t in c t  du droi t international , tout à -fait d is t in c t  de 
l 'o rd re  i nterétat i que . De la  même man i ère qu'en droit interne , iI 
■faut re je te r  avec énergie le dogme éculé de l ' id e n t i f i c a t io n  de 
l ' E t a t  et du droi t , dans nos sociétés internes, i 1 y a la 
survivance, la  naissance et la  renaissance de toute une série  de 
phénomènes de ju r id ic i  tés non-étatiques.

On évoquai t hier le probl ème du peuple jui-f, problème qui, sur 
ce p o in t , me para ît  tout à f a i t  c l a i r .  Le peuple j u i f  de la 
diaspora n'aurai t pas pu conserver son autonomi e et son identité  
c u l tu re l le ,  re l ig ieu se ,  l ingu is t ique  s ' i l  n 'a v a i t  pas maintenu aussi 
de vé r i tab les  in s t i tu t io n s  ju rid iques q u ' i 1 a conservées en dehors 
de tout appare i 1 d 'E ta t  pendant des m i l léna ires ,  exemple parmi 
beaucoup d 'autres ,  de cette  permanence d'une organisation juridique 
autonome par rapport à c e l le  de l ' E t a t .  Pare i 1 s phénomènes ex i stent 
dans l 'ordre i nternat i onal comme dans l 'o rd re  interne.

I l  se forme un ordre des peuples mais un ordre des peuples 
qu'on ne peut absolument pas ré intégrer d'une façon formel 1e et 
d'une façon formelle qu i serai t tout à f a i t  f i c t i v e  et abusive, à 
1'ordre des E tats .

Beaucoup de choses a lo rs  s 'é c la i r e n t .  De même que le refus 
de payer un impôt sur le thé ou la  prise  de la B a s t i l l e  ont 
précédé respectivement 1 a déclaration d'indépendance des E tats  Unis 
et l 'é laborat ion de 1 a const i tut ion française de 1791, les  lu tte s  de 
l ibéra t ion  des peuples et notamment des peuples colonisés ont crée 
et ont précédé le droit  international de la  décolonisation qui a 
succédé aux formes plus d if fuses  d'ordre jurid ique qui avaient 
toujours subsisté parallèlement à l 'o rd re  colonia l et là ,  encore, on 
peut reprendre l'exemple du peuple j u i f  de la  diaspora.

I 1 est c l a i r  que si les peuples colonisés ont pu mener leurs 
lu tte s  de décolonisation, c 'e s t  parce que l 'o rd re  étatique colonial 
n 'a v a i t  pas réussi à é tou ffe r ,  beaucoup s'en faut,  la vigueur de ces 
peuples et notamment, la  permanence de v é r i tab les  in s t i tu t io ns  
jurid iques qui s 'é ta ie n t  maintenues et qui avaient structuré la  vie 
de ces peuples sous l 'o rd re  co lon ia l,  auxquels, bien sûr, l 'o rd re  
colonial ne reconnaissait guère de valeur jurid ique mais ce la  ne 
m'importe pas si je  n'accepte pas l ' id e n t i f i c a t io n  de l ' E t a t  et du 
droi t .
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C'est précisément cette v ie  jurid ique latente des peuples 
colonisés qui a permis le ré ve il  et qui a permis aussi le démarrage 
des lu ttes  de l ibérat ion  co lon ia le .

Pourquoi voudrions-nous, à la  l im ite ,  que les E tats  
reconnaissent dans leurs re la t io ns  mutuelles, ce qu'on prétend fa ire  
en insérant le droit des peuples dans le droit in te rétat ique , 
pourquoi voudrions-nous que les  E ta ts  se reconnaissent mutuellement 
ou reconnaissent mutuellement à leurs peuples respec t ifs ,  le droit  
de se révo lter  ou le d ro it  d 'a vo ir  des d ro its  contre l ' E t a t  auquel 
i l s  appartiennent ? A la  l im ite ,  ce s e ra i t  absurde et tout aussi 
absurde de prétendre trouver ce droit  des peuples dans la pratique 
interétatique ou dans la  pratique des gouvernements; il s e ra it  vain , 
bien entendu, que ce so it  nous ic i à Reims, qui, dans une sa l le  de 
la  Faculté de Dro it,  décrétions le contenu de ces d ro its .  Le d ro it  
des peuples se créera par la  prat i qu-e des peuples et tout ce que 
nous pouvons fa ire  nous autres ju r i s t e s ,  c 'e s t  d'observer leurs 
lu tte s ,  de nous en sen t ir  so l id a i re s  et d 'a f f in e r  les instruments 
jurid iques susceptibles d'en rendre compte.

Je voudrai s encore fa i r e  quatre ré f lex ions  mais q u i , 
rassurez-vous, seront infiniment plus brèves.

Première ré flex ion ! je  me r a l l i e  entièrement à l 'an a lyse  
f a i t e  hier par Monique Chemi11 ier-Gendreau. L 'ordre in terétatique 
est le milieu adéquat d'un marché d'échanges généralisés. Si les 
peuples veulent p a r t ic ip e r  aux re la t io n s  économiques et aux 
re la t io ns  d'échanges économiques, i l s  sont condamnés à se mouler 
dans une forme étatique et, je d ira i plus, i l s  n'ont même pas le 
choix de la  forme étatique; i l s  sont condamnés à la  forme étatique 
empruntée aux E ta ts  c a p i ta l is te s  avancés. Et osons le  d ire ! Dans 
les E tats  s o c ia l is te s ,  on n 'a pas du tout assisté  au dépérissement 
de l ' E t a t  que Marx ava it  annoncé. Et finalement, la forme d 'E ta t  
s 'e s t  assez banalisée dans le monde contemporain quelles que soient, 
par a i l le u r s ,  les structures économiques ou po lit iques  du pays.

Deuxième observation : dans ce marché d'échanges généralisés 
des E ta ts ,  les plus puissants ont accepté - et nous revenons à notre 
résolution sur l 'agress ion - de condamner l 'agress ion  par l'emploi 
de la  force armée dès le moment oti i l s  ont disposé d 'au tres  armes 
plus e f f icaces .  C 'est bien pourquoi, ce qu'on appelle simplement, 
par une image, l'arme de la  faim, l'arme économique, l'arme de 
l' impéria lisme cu lture l n 'es t  pas condamné dans les  mêmes termes 
que la  guerre d'agression.

Ce sont des E ta ts  repus, mais qui sont cependant demeurés 
âpres au gain, qui entendent f a i r e  obstacle au phénomène de 
déstab i l isa t ion  que constitue la  guerre mais ces mêmes E ta ts  ne
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font pas place aux changements pacifiques et par conséquent, i l s  
bloquent, dans une certa ine mesure, l 'é vo lu t io n  des re la t io n s  entre 
les  peuples et notamment la  construction d'un nouvel ordre 
internat io n a l .

Troisième observation i la  d é f in it ion  de l 'ag ress ion  
impliquerait, me semble-t-il, une d is t in c t ion  entre l 'agression et
1 a guerre. E t ,  c 'e s t  pourquoi je  voudrais revenir - si vous le 
permettez, on en a déjà beaucoup parlé hier - à l'exemple des 
Haï v i nas. L'occupation des f ie s  par l 'A rgentine est peut-être 
une agression mai s je  n'en su i s pas s û r , parce que l 'ag ress ion ,  
c 'e s t  (nous avons entendu le texte tout à l 'h e u re ) ,  c 'e s t  1'a t te in te  
à 1 ' i ntégr i té t e r r i t o r ia l e  d'un autre E ta t .  Donc, i 1 reste d'abord à 
démontrer - c 'e s t  ce que d is a i t  notre ami b rés i l ien  h i er - i l  nous 
reste encore à démontrer que le te rr  i toi re des Malv i nas est un 
t e r r i to i r e  qui appart i ent e f fe c t  i versement aux Angla is . Si on m'a 
volé un b ijou, que je  pénètre dans la  maison du voleur et que je 
reprenne le bijou je  ne cornets pas de vo l.  Vo ler ,  c 'e s t  soustraire
1 a chose d 'autru i . S i , pour reprendre mon b i j ou, je  tue celui qui me 
l ' a  p r is ,  je commets un meurtre mais je  ne commets pas un meurtre 
pour f a c i1ite r  1 e vol .

Te l le  est aussi 1 a d is t in c t ion  que je f e ra is .  Si ce lu i qui se 
prétend dépou i 11é d'un terr i toi r e , le reprend, même par la force 
mais éventuellement sans effusion de sang je croi s que l 'on pourrait 
discuter sur la  dé f in it ion  ou l 'appli cab i1 té de la  dé f in it ion  
jurid ique de 1'agression! mais j 'a jo u te  qu'en tout cas, si même on 
consi dère que techniquement l ' a c t e  des Argent ins est une agression, 
on ne peut pas dire que c 'e s t  une guerre. Tandis qu'en revanche, si 
les Britanniques font couler le sang pour reprendre les t le s ,  i i s  
auront a lo rs  déclenché une guerre et je  croi s d 'a i l l e u r s  -et Madame 
Thatcher s'en rend très bi en compte, je  l ' a i  1u h i er dans un 
commentai re que donnai t le magazine américain “Time’ - S ' i l  devait y 
avoir (ce qu'à Dieu ne p la ise )  ne serait-ce que quelques dizai nés de 
soldats argentins tués à 1'occasion d'une ten ta t ive  de reprise  des 
l i e s  par 1 es Britanniques, je  c ro is  que ceux-ci perdraient une 
grande partie  du soutien q u ' i l s  ont plus ou moi-ns obtenu dans une 
part i e au moi ns de l 'op in ion  publique et des gouvernements 
occidentaux; parce que cette  réact ion, même si on accepte le 
concept d'agression à propos des Argentins, se ra it  toute d if fé ren te ;  
ce se ra it  déclencher une guerre et je c ro is  que, sur ce point, i l  y 
aurait  l ieu  d 'a f f in e r  le concept en distinguant "guerre" et 
"agression"; dans cette a f fa i re  les Anglais ont "overreacted*. 
Déclencher une guerre pour reprendre les  Malv i nas se ra it  
certainement une réponse disproportionnée avec la  nature de 
l 'agress ion e t ,  je  le répète, en réservant d 'a i l l e u r s  la  
q u a l i f ic a t io n  de cette agression.
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Ma dernière ré-flexion consiste a lors  k observer qu'autant il 
est relativement -facile de dé-finir l 'agress ion  ou n'importe quoi 
d 'autre , d 'a i l l e u r s ,  en termes abstra its  ( l ' a b s t r a i t  se la isse  très 
facilement manier), autant i l  est d i f f i c i l e  de fa ire  application de 
cette dé f in it ion  ab s tra ite ,  si bien f a i t e  q u 'e l le  s o it ,  à une 
s ituation p a r t ic u l iè re .  Après la  discussion d 'h ie r ,  je ne souhaite 
pas susciter au t i t r e  d 'exercice pratique un référendum entre nous 
pour savoir ce que chacun pense de l'Afghanistan ou de la  s ituat ion  
en Indochine. Je n'emploie pas le mot agression pour ne pas préjuger 
la  notion de présence des troupes vietnamiennes au Cambodge ou des 
troupes soviétiques en Afghanistan. Des ju r is te s  progressistes 
u t i l i s a n t  les  mêmes textes arriveront à des conclusions 
extrêmement d if fé ren tes .

Pour la  mise en oeuvre d'une norme, i l  est très d i f f i c i l e  de 
passer de la  norme dans sa généralité  au cas p a r t ic u l ie r  si même 
chacun le f a i t  avec une extrême bonne fo i ,  Si j ' a i  t e l le  opinion 
sur l 'un  de ces cas, je  ne va is  pas considérer que tel de mes amis 
dont je sa is  très bien q u ' i l  a une opinion diamétralement opposée, 
est de mauvaise foi ou q u ' i l  est mauvais j u r i s t e .  Je  c ro is  tout 
simplement que le texte se prête à p lusieurs in te rpréta tions ; le 
texte est foncièrement ambigu. On rappela it  h ier que Charles de 
Vi sscher ava it  é c r i t  q u ' i l  é ta i t  impossible de d é f in ir  l 'agress ion  
mais Charles de Visscher a é c r i t  aussi que le d ro it  international 
est f a i t  de s itua t ions  tellement p a r t icu l iè re s ,  tellement connotées 
par des circonstances ou historiques ou c u l tu re l le s  ou économiques 
variées d'un cas à l 'a u t re  q u ' i l  est extrêmement d i f f i c i l e  de fa ire  
entrer ces s ituat ions  in ternationa les dans un cadre conceptuel ou 
normat i f p ré é ta b l i .

Et là  de nouveau, l 'ana log ie  avec le droit  interne est 
extrêmement dangereuse. I l  est fa c i le  d 'a vo ir  une jurisprudence 
sur le vol d'autos ou sur le vol d'essence. I l  est beaucoup plus 
d i f f i c i l e  d 'a vo ir  une jurisprudence sur l 'agress ion  parce qu 'enfin , 
même si e l le s  sont beaucoup trop nanbreuses, les  agressions 
restent en nombre trop l im ité  pour qu'on a i t  une typologie qui 
puisse s'en dégager de façon suffisamment correcte . Et e l l e s  ont un 
caractère exceptionnel qui rend donc la  généra lisation d i f f i c i l e .  
Quand j 'en tenda is  hier l 'Amiral Sanguinetti qui nous in v i t a i t  à ce 
voyage depuis les I l e s  Malouines jusqu'à l ' î l e  Sakhaline en 
sautant sur les r é c i f s  de l'Océan Indien, j ' a v a i s  envie de lu i d ire ,  
comme le bonhomme de Molière, il y a I le  et I l e .  Les s ituat ions  
sont si variées que toutes ces généra lisations, q u 'e l le s  soient de 
nature géographique ou q u 'e l le s  soient de nature historique ou 
q u 'e l le s  soient de nature po lit ique , sont d i f f i c i l e s ,  et la 
d i f f i c u l t é  est d'autant plus grande que dans chaque s itua t io n ,  tous 
ces facteurs et notamment les facteurs économiques dont j ' a i  été 
inv ité  à par le r ,  se mélangent.
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Et c 'e s t  par quoi je  voudrais conclure en revenant à mon 
su je t .  Les circonstances économiques mais aussi, d 'a i l l e u r s ,  les 
circonstances h istor iques ou c u l tu re l le s  qui, si on veut bien les 
considérer, contribuent le mieux à concrétiser une s itua t ion ,  à 
donner à la  s ituat ion  sa densité et son épaisseur, ces 
considérations économiques ou ces circonstances économiques, le 
droit  ne les  accepte pas, i l  n'en tient pas compte; e l l e s  n 'entrent 
pas dans son schéma. Ce sont aussi c e l le s  que le droit international 
ignore le plus superbement. I l  a en quelque sorte, un peu comme le 
d ro it  l ibé ra l  du XVIIIème s iè c le ,  évacué le phénomène économique et 
en tout cas i l  a évacué le phénomène économique des rapports de 
•force entre E ta ts .  Et si l 'on  sa it  qu '  e-f -f e c t i vemen t ces rapports 
économi ques sont -fondamentaux dans les  re la t io ns  entre E ta ts ,  
comment veut-on que, par la  technique du droit in te rnat iona l,  on 
a rr ive  à apprécier correctement les  s ituat ions  a lors  que l'é lément, 
je le répète, de p a r t icu la r is a t io n ,  de concrétisation le plus 
d é c is i f ,  on l ' a  mis entre parenthèses ou on a prétendu le mettre 
entre parenthèses ?

Et c 'e s t  finalement ce la  qui explique notre d i f f i c u l t é  de nous 
mettre d'accord sur une solution p a r t icu l iè re  parce que nous 
ré introduisons, chacun à part nous, dans l 'ana lyse  de cette 
s itua t ion ,  des éléments économiques, ou des éléments cu ltu re ls  ou 
des éléments po lit iques  que le droit s 'e s t  bien gardé d 'y placer et 
nous les y introduisons pour consciemment ou inconsciemment donner 
plus de poids à notre raisonnement de t e l le  sorte que nous 
dénaturons de cette manière la  mise en oeuvre de la  règle.

E. DAVID

L'exposé fo r t  r iche de François Rigaux appelle de multip les 
ré flex ions. Je voudrais me borner à t ro is  d 'entre e l l e s .

1) E s t- i l  exact d 'a ff irm er que l 'ex e rc ice  de la  légitime 
défense est soumis, en dro it  international p o s i t i f ,  à un principe de 
proportionnalité  comparable à celui qu'on connait en dro it  interne ? 
Lors des discussions de l ' i n s t i t u t  de Droit Internationa l sur ce 
problème en 1?75, les  av is  éta ient fort divergents. Personnellement 
je constate que la  dé f in it ion  de l 'agress ion  f a i t  une large place au 
c r i tè re  de gravité  <cf l ' a r t i c l e  2 in f ine et l ' a r t i c l e  3) ce qui
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s ig n if ie  que seuls des usages i l l i c i t e s  de la  force d'une certa ine 
importance ju s t i f i e n t  l 'e x e rc ice  de la  légitime défense sur le 
t e r r i t o i r e  de l ' E t a t  responsable, exercice qui sera lui aussi d'une 
importance certa ine .

Dans la  mesure où la  notion implique donc une idée de seu il ,  
on peut se demander si e l l e  n 'exc lu t pas toute idée de 
proportionnalité . En v é r i té ,  la  question reste ouverte, mais on ne 
manquera pas de noter que le droit  in ternational contemporain tend 
de plus en plus à prendre en considération le principe de 
proportionnalité . A in s i ,  on le trouve sous-jacent aux notions de 
contre-mesure légitime et de l ' é t a t  de nécessité développés par la 
Commission du Droit International aux a r t i c l e s  30 et 33 de son 
projet actuel d 'a r t i c l e s  sur la  responsab il ité  in ternationale des 
E ta ts .

2) Selon François Rigaux, le droit des peuples ré su l te ra i t  
d'un ordre jurid ique propre, un ordre ju rid ique d is t in c t  du droit 
in te rétatique , ce qui correspondrait au f a i t  que le d ro it  ne se 
confondrait pas exclusivement avec le droit  produit par l ' E t a t .  Le 
problème est évidenroent trop complexe pour être discuté en 
quelques instants e t, je ne su is  d 'a i l l e u r s  pas sûr d 'avo ir  les 
compétences nécessaires pour le t r a i t e r  convenablement.

J ' a i  toutefo is le sentiment que le sytème de référence 
jurid ique dans lequel nous nous plaçons se raccroche toujours, d'une 
manière ou d'une autre, à la  forme ou l ' i n s t i t u t io n  étatique. On 
peut, bien sûr, par ler de pluralisme ju r id ique ,  il n'en demeure 
pas moins que le d ro it  in te rna t iona l,  celu i auquel la pratique et la  
jurisprudence se ré fè rent,  reste un dro it  d 'o r ig ine  étatique.

Défin ir  les d ro its  et ob liga tions de peuples en dehors de ce 
cadre jurid ique re lève , selon moi, davantage de la  socio logie, de la 
science po lit ique ,  de la  morale et de l'économie que du d ro it ,  à 
moins de donner à ce dernier une d é f in it ion  suffisemment extensive 
pour embrasser 1'ensemble des sciences humaines. Mais il s 'a g i ra  
a lors  d'un dro it  singulièrement plus étendu que celui constitué par 
les sources c lassiques du droit  in te rna t iona l.

I l  faut d 'a i l l e u r s  noter que le droit in terétatique tel q u ' i l  
ex is te ,  est, en ce qui concerne le peuple, beaucoup plus riche de 
p o te n t ia l i té s  q u ' i l  n 'y  paratt à première vue. A coté de la  
reconnaissance jurid ique classique du peuple considéré dans une 
s ituat ion  co lon ia le ,  i l  y a aussi la protection juridique qui est 
apportée de manière plus générale à t rave rs  le principe de 
non-intervention. Celui-ci en e ffe t  ne distingue pas le peuple du 
gouvernement : les  pertinentes réso lutions de l'Assemblée Générale 
des Nations-Unies interdisent l ' ingérence extérieure dans les
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a f fa i re s  in té rieures  "de l ' E t a t " ;  or on sa i t  que l ' E t a t  comprend 
aussi bien le gouvernement que le peuple. I l  en découle qu'en cas de 
c o n f l i t  entre le premier et le second, les  E ta ts  t i e r s  ne pourront 
in tervenir ni d'un côté ni d'un autre (en dépit des affirmations 
d'une doctrine c lass ique, actuellement en perte de v itesse ,  qui 
prétend lég itimer l ' in te rven t io n  en faveur du gouvernement lé g a l ) ,  
C 'est donc bien une protection jurid ique p a r t icu l iè re  que le droit  
in ternational apporte indirectement au peuple dans cette hypothèse, 
protection dont on a pas encore mis en r e l i e f  toutes les 
vi r t u a l i t é s .

3) Qu i d des questions économi ques ?  François Rigaux a dit avec 
raison que les pressions économiques n 'é ta ien t  pas des agressions; 
le texte de la  d é f in it ion  de l 'agress ion se l im ite  en e ffe t  aux 
actions armées. I l  n'en demeure pas moins q u ' i l  existe des 
interventions économiques qui sont parfo is  aussi graves qu'une 
intervention armée. L'Amiral Sangu i nett i s 'e s t  référé h i er à ce type 
de si tuat i ons où des actions économiques pouvaient conduire à 
étrangler un peuple. On en trouve un exemple s ig n i f i c a t i f  dans le 
boycott des importations de sucre cubain par les Etats-Unis après 
l 'a r r iv é e  de Fidel Castro au pouvoir.

De manière plus générale, ceci soulève le problème très vaste 
de la  nature des réponses qui, au regard du dro it in te rnat iona l,  
peuvent être apportées à une intervention économique. Je n 'a i pas 
l'ambition de le résoudre mais seulement de l'évoquer et rappeler 
qu'on peut ic i aussi trouver un début de réponse à cette question 
très ac tue lle  dans les travaux de la  Cornmmi ssi on du Droit 
International sur la  responsabil ité  des E ta ts  ( c f r  l ' a r t i c l e  30 sur 
les contre-mesures et son commentaire).

A. N'KOLUMBUA

Je voudrais revenir sur un problème que vous avez évoqué au 
départ. On a déjà c ité  l ' a r t i c l e  5 c 'est-à-dire  le problème de 
l 'agress ion  économique.

La dé f in it ion  ne prend pas en considération l 'agress ion  
économique mais ce la  ne veut pas dire que l 'agress ion  économique est 
en dehors du dro it  in te rnat iona l.  L 'agression économique, comme 
vient de le dire E r ic  David, tombe sous le coup de la  
non-intervention c 'est-à-dire  que la  d é f in it ion  protège la dimension
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polit ique de l ' E t a t  contre les  actes armés a lo rs  que le principe de 
non-intervention protège la  dimension économique de la  souveraineté 
contre les actes te ls  que l ' in te rven t io n  économique, l ' in te rven t io n  
po lit ique  ou toutes les autres -formes d 'in te rven tion .

A. PELLET

Puisque François Rigaux est d'accord "même avec moi” , je 
d ira i que je suis d'accord globalement avec lui en -faisant quand 
même une remarque de méthodologie et une remarque de -fond,

La remarque de méthodologie concerne la  Charte des Droits et 
Devoirs Economiques des E ta ts .  Je ne c ro is  pas qu'on puisse déduire 
de la  Charte des Droits et Devoirs Ecconomiques des E ta ts ,  quoi que 
ce so it  en ce qui concerne les d ro its  des peuples. Précisément, 
l 'e x e rc ice  auquel s 'e s t  l iv ré  l'Assemblée Générale en 1974 é ta i t  de 
dé-finir les dro its  des E tats  ) ceci ne veut pas dire que le concept 
de souveraineté permanente ne relève pas à la -fois des E tats  et des 
peuples et demeure en partie  opératoire (ou opérationnel, je n 'ai 
pas d 'idée sur la  question). Simplement la Charte de 1974 n 'est pas 
pertinente en ce qui concerne les  peuples.

Cette remarque n'empêche pas que, en e f f e t ,  i l  y a une 
espèce de tassement global de la  notion de peuple, de la notion 
jurid ique de peuple et que, sans doute, en matière économique, c 'e s t  
un peu la  même chose. Ce tassement, on en a parlé h ier et je cro is  
que globalement, on peut être assez -facilement d'accord. C 'est que 
le d ro it  international in terétatique ne s 'in té resse  plus au peuple 
une -fois que ce lu i-c i s 'es t  transformé en E ta t .  Un point c 'e s t  tout.

Mais cela ne veut pas dire que dans certa ines  hypothèses qui 
sont toujours les mêmes - c e l le s  des peuples sous domination 
co lon ia le ,  étrangère ou soumis à un régime rac is te  - l ' id é e  de 
souveraineté permanente du peuple sur ses ressources nature 11 es et 
ses a c t iv i t é s  économiques n 'ex is te  pas i le décret n’ 1 sur la 
Namibie en est une preuve très nette e t, d'une -façon générale, les 
réso lutions de l'Assemblée Générale sur ce point, q u ' i l  s 'ag isse  de 
la  Namibie, q u ' i l  s 'agisse des t e r r i t o i r e s  occupés de Pa les t ine , 
montrent bien que l ' id ée  de souveraineté des peuples sur leurs 
ressources nature l les  et leurs a c t iv i t é s  économiques, continue à 
être e f f icace  dans ce pet it  coin du dro it  international qui f a i t  
une place aux peuples.
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Donc, c 'e s t  simplement l'argument t i r é  de la  Charte des Droits 
et Devoirs Economi ques des E tats  qui me para ît  d iscutable, et non 
le -fond de ce qu'avance François Rigaux.

En ce qui concerne la  non-internal i té du dro it  des peuples, je 
dois d ire que je  trouve que les développements de François Rigaux 
sont intéressants mais j 'exprimerai un regret,  c 'e s t  que vous 
n 'ay i ez pas théorisé davantage la  chose. Vous avez -fait une théorie 
qui me semble à la  fo is  b r i l la n te  et convaincante de la notion 
d'espace transnational. Cette notion d'espace juridique non-étatique 
et non-interétatique devra it  pouvoir être transposée dans le cas 
des peuples. I l  y a sans doute un espace jurid ique qui est un espace 
jurid ique ‘ populaire8 et propre à chaque peuple, de même 
d 'a i l le u r s  qu'à mon av is  i l  y a aussi un espace transnational 
interne à chaque société transnationale , e t c . . .

Pourquoi, au -fond, s 'en ten ir à distinguer t ro is  espaces ?  On 
peut essayer de pousser l ' id é e .  Pourquoi ne pas postuler l 'ex is tence  
d'un espace ju d ic ia i re  propre à chaque peuple ?  d'un autre 
" t rans-popula ire " , e t c . . . ?

Une dernière pet ite  remarque pour prolonger ce que d isaient 
David et N'Kolumbua. Je c ro is  que le f a i t  que la  d é f in it ion  de 74 ne 
parle pas de l 'agress ion  économique n'empêche pas de parler 
d'agression économique. En revanche, je  c ro is  q u ' i l  ne faut pas se 
moquer du monde : ■ on ne peut pas mettre l 'agress ion  à toutes les 
sauces et i l  devrait être c l a i r  que l 'ag ress ion  économique, ce 
n 'est pas n'importe quelle pression économique. Dans ce domaine 
comme dans les autres, i 1 fau t admettre et que l 'agress ion n 'est 
qu'une sorte de "pression économi que suprême". E t ,  sur ce point, 
l'exposé de François Rigaux nous a la issés  assez totalement sur 
notre faim.

Quand y a- t- i l  agression économique, et quand est-on en 
présence d'une intervention économique ?  Est-ce que toutes les 
pressions économiques sont au moins des interventions économiques ?

Sur tous ces points, je c ro is  qu'on peut s ' in te rro g e r .  En tout 
cas, je su is  convaincu que ce n 'est pas parce que la  d é f in it ion  de 
1974 est une d é f in it ion  r e s t r i c t iv e  q u 'e l le  bouche les perspectives. 
D 'a i l l e u r s ,  e l le  prend soin elle-même de d ire que rien n'empêche 
le Conseil de Sécurité de q u a l i f ie r  une s ituat ion  non visée par e l le
- et le même raisonnement parait  v a lo i r ,  je  l ' a i  d it  h ie r ,  pour 
l'Assemblée Bénérale.

La notion d'agression peut donc parfaitement englober ce l le  
d '"agression économique".
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A . HASBI

Je voudrais in terven ir sur t ro is  points :

Tout d'abord j 'a im e ra is  souligner mon accord avec la  première 
série  de conclusions, c 'est-à-d ire  la  lecture démythifiante de la 
notion de peuple qui est contenue dans le s  textes internationaux. 
Vous l'avez assez démontré en disant que c 'e s t  beaucoup plus les 
rapports, le couple Etat/peuple que le peuple qui sont en f a i t  
concernés.

Ceci m'amène à ce que d is a i t  Monique Chemi11ier-Gendreau hier 
sur le caractère inéluctable de l ' E t a t  dans les re la t ions  
in ternationales. Ceci se v é r i f i e  de façon aisée dans les re la t ions  
in ternationales, dans l 'h i s t o i r e  des E ta ts .  Néanmoins, on pourrait 
se demander si ce qu 'ava it  avancé auparavant M. Cahin sur les 
p o ten t ia l i té s  l ib é ra t r ic e s  de l ' E t a t  dans les re la t io ns  
in ternationales peut réellement se v é r i f i e r  dans la  r é a l i t é .

J ' a i  l 'impression q u ' i l  a un peu généralisé le cas d ' I s r a ë l .
Je  ne veux pas revenir sur la g loba l ité  de son approche que je  ne 
partage pas. Je d ira i simplement que s i ,  dans ce cas là ,  il y ava it  
création et protection du peuple par l ' E t a t ,  ceci ne s 'e s t  pas 
réa l isé  partout. Je ne prendrai que le cas des pays du Tiers-Monde 
et plus particulièrement les  pays d 'A fr ique, dans lesquels il y a eu 
l ' E t a t  mais i l  n 'y  a pas eu d 'in tég ra t ion  nationale, i l  n 'y  a pas eu 
création de peuple. Et non seulement i l  n 'y  pas eu création de 
peuple, mais i l  n 'y  a pas eu protection de 1'Homme. Ceci me rend 
assez sceptique à l 'égard  de la  r é a l i t é  de ces p o te n t ia l i té s  dont on 
veut créditer l ' E t a t  pour p lusieurs raisons : la  première est 
évidente, e l le  réside dans le rappel du caractère oppressif de 
l 'appare i l  d 'E ta t .  Or, lorsqu'on observe les rapports 
gouvernants/gouvernés fondés sur cette caracté r is t ique  de l ' E t a t ,  on 
constate une reproduction quasi un iverse l le  de ces rapports, même 
dans des E tats  issus de guerres de l ibé ra t ion  nationale et qui 
éta ient susceptibles de porter un germe de l ibé ra t io n ;  mais surtout 
dans les re la t ions  in te rnationa les , dans la  mesure ou l ' E t a t  nouveau 
ne vient pas s'imposer avec son o r ig in a l i t é  aux re la t io ns  
internationales. I l  a été obligé d'épouser un moule préexistant et 
ceci f a i t  qu'on va lui imposer tout l ' é t a t  des re la t io ns  
internationales avec tout ce que ce la  comporte conitae a l iéna t ion ,
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dépendance, d iv is ion  internationale du t r a v a i l ,  e t c . . . .  Et c 'e s t  là 
où sa p o ten t ia l i té  l ib é ra t r i c e  s'émousse, voire s'évapore.

Le second point de mon intervention touche un problème 
d 'a c tu a l i té  : on a tellement parlé depuis hier des I le s  Malouines 
q u ' i l  se ra it  dommage de ne pas donner mon point de vue. J ' a i  bien 
peur que l 'on  ne con-fonde ic i un certa in nombre de choses. J ' a i  un 
peu l'impression que l 'Argentine est c r i t iqu ée ,  fustigée pour la  
nature de son régime. On est d'accord : l 'Argentine v io le  les  Dro its  
de 1'Homme mais est-ce su ff isan t  pour lu i enlever absolument toutes 
les p o s s ib i l i t é s  d 'avo ir  des revendications au niveau in te rna t iona l?  
Et je me contente de poser cette ques t ion . . . .

Quant au troisième point de mon intervention, il est r e l a t i f  à 
l 'aspect économi que de l 'ag ress ion .  J 'a u r a is  voulu vo ir  fa ire  par le 
Professeur Rigaux un p a ra l lè le  entre les Droits  de 1 'Homme et la  
contrainte économi que. Je  m'explique i Lorsque l 'on  prend, par 
exemple, le dornai ne de l 'a l im en ta t ion ,  nous savons que du point de 
vue aussi bien interne qu 'in te rnat iona l,  un certa in  nombre de textes 
obligent l ' E t a t  à assurer le d ro it  à l 'a l im en ta t ion ,  à la  nourriture 
afin d 'assurer le droit  à la  v ie .  Or, nous savons que ce droit  est 
v io lé .  I l  est v i ol é aussi bi en au n i v e au interne qu'au niveau 
in te rnat iona l;  et le chantage alimentaire n 'ex is te  pas simplement 
dans les re la t io n s  in te rnat iona les ;  il existe également dans les  
re la t io ns  in te rétat iques. I l  a beaucoup été u t i l i s é  notamment, par 
exemple, dans certa ins  pays qui ont monnayé l 'a id e  alimentaire 
internationale pour se constituer une c l ie n tè le  p o lit ique .  Au niveau 
in te rnat iona l,  je n 'a i  pas besoin de revenir aux exemples, i l s  sont 
trop connus. Est-ce qu'on ne pourrait pas penser à fonder toute une 
réflex ion sur la  v io la t io n  des obligations dans ce domaine-1à, 
notamment, par exemple, les Pactes, la déclaration de 1948 et 
d 'autres textes encore ?

Ch. CAU8ET

Je précise d'abord que j ' a i  demandé la parole dès que Monsieur 
Rigaux a eu f in i  de par ler et je jure que je n 'a va is  pas du tout 
l ' in te n t io n  de parler des Malouines (qui n 'avaient r ien à voir avec 
le problème évoqué). Mais p lusieurs personnes ayant parlé de ces 
î l e s ,  tout en me regardant parfo is  de manière in s is tan te ,  je me 
sens presque obligé d'en p ar le r .  Eh bien, je n'en par lera i pas ! . . .
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Je voudrais revenir sur un point très intéressant de 1'exposé 
de Monsieur Rigaux; ce sujet a été abordé. Aziz Hasbi m'a un peu 
coupé l'herbe sous le pied; mais je voudrais in s is te r  quand même 
sur le problème de la  -forme étatique. Vous avez d it que c 'e s t  une 
espèce de vie juridique latente qui ava it  permis à certa ins  peuples, 
au bout de quelques s iè c le s ,  voire de quelques m i l léna ires ,  de se 
retrouver, et de réex is ter par la  -forme étatique.

Je pense q u ' i l  -faudrait ré-fléchir sur le -fait que la  forme 
étatique est probablement un -facteur, disons, de trouble. Et nous 
allons retomber dans le domaine de l 'agress ion dans la  vie 
i nternat i onale.

11 a été d it  que le rapport peuple /  Etat é ta i t  i nsu-f -f i san t , 
si on ne lui adjoint pas le troisième élément de la symbiose 
étatique, qui est le t e r r i t o i r e .  I l  me semble q u ' i l  est 
effectivement impossible qu'un peuple puisse s'exprimer, puisse 
être reconnu en tant que tel par ses pa irs ,  par les autres E ta ts ,  
dans la  vie in te rnationa le ,  s ' i l  n'adopte pas la  forme étatique. On 
a c ité  l'exemple du peuple jui-f, bien entendu, mais je  voudrais 
revenir sur l'exemple des Indiens d'Amérique, choisi hier par Madame 
Chemi11ier-Gendreau, La structure t r ib a le  est une structure 
juridique pour les  peuples qui la  v iven t .  Mais e l le  est éliminée, 
pratiquement, cwnme structure jurid ique par, disons, les 
spéc ia l is tes  qui étudient ces s tructures dans nos sociétés. Q u 'i ls  
soient archéologues, anthropologues ou ethnologues, i l s  ne 
permettent jamais à un peuple de se reconnaître avec une 
e-f-ficacité in ternationale s i ,  justement, i l  ne s 'a s s u je t t i t  pas au 
moule de la  forme étatique; c 'e s t  très important, Or, la  -forme 
étatique, c 'e s t  à dire la  symbiose "peuple /  autorité  po lit ique / 
t e r r i to i r e "  me parait  être un -facteur d'agression ou 
d 'ag ress iv ité  dans la  vie in ternationale et je pense qu'une simple 
observation de l 'a c t io n  de certa ins  E tats  confirme cette opinion.

Les grands E tats  et même certa ins  pe t its  E ta ts  se 
dé-finissent aujourd'hui par le -fait q u ' i l s  n'ont pas un t e r r i to i r e  
d é f in i ,  justement. I l s  n'ont pas un t e r r i t o i r e  " f i n i " ,  si vous 
préférez .



182

I l  n 'y  a qu'à vo ir comment les Etats-Unis, par exemple, 
possèdent ou contrôlent des t e r r i to i r e s  ( je  pense à Porto Rico) 
qui ne sont pas intégrés (juridiquement et/ou politiquement) tout en 
l 'é ta n t  (économiquement). I l s  ont une -faculté d'expansion 
t e r r i t o r ia l e  qui demeure. C'est valable pour l 'Union Soviétique. 
C 'est valable pour Is ra ë l .  Le t e r r i to i re  d ' Is ra ë l  n 'est pas 
d é f in i t i f ;  i l  n 'est pas f i n i .  La question que je pose à Monsieur 
Rigaux est donc de savoir comment i l  intègre ce problème du 
t e r r i to i r e  à la  fo is  au problème général de l ' E t a t  et à celui de 
l 'agressi on.

Monsieur EL MOUSSI (Nancy)

Moi, je voudrais parler de tout autre chose. Je  voudrais 
parler surtout du concept de l'humanité qui je c ro is ,  a un rapport à 
la  fo is  avec l 'agress ion et avec le sujet du facteur économique de 
l 'agressi on .

Enfin , je va is  p a r t i r  de l ' id é e  qui a été avancée, de 
l ' idéa lism e rationnel de d ro it .  Je me pose la  question de savoir si 
ce concept de l'humanité qui renvoie automatiquement à la formule du 
patrimoine commun de l'humanité, peut être c lassé dans cette 
catégorie-1à. D'abord, pour deux raisons : il y a des questions qui 
se sont posées sur la  j u r id i c i t é  de ce concept. On connaît bien 
les or ig ines h istoriques du concept de l'humanité; depuis le 
colonialisme, c 'é t a i t  pour le bien commun de l'humanité; après la 
deuxième guerre mondiale, des crimes contre l 'humanité. Je c ro is  que 
c 'e s t  un concept qui politiquement a un avenir qui peut être 
dégagé de l ' a r t i c l e  19 du projet élaboré par la Commission du Droit 
International sur la  responsabil ité  internationale des E ta ts .

I l  y a cet élément-là et puis, il y a, du point de vue 
économique, i l  y a le concept du patrimoine commun de l'humanité en 
Droit de la  Mer et dans d 'autres domaines, peut-être demain en 
Droit de 1'Espace pour les espaces extra-atmosphériques, e t c . . .
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Ceci est d'autant plus important que si on analyse l 'é vo lu t ion  
internationale ou in te rsoc ia le  p lu tô t,  on vo it  q u ' i l  y a deux 
phénomènes qui ne sont pas con trad ic to ires  mais qui sont plutôt 
complémentaires. 11 y a d'abord un phénomène d ' i  n te r iü  i i onal i sat i on 
des rapports internationaux surtout des rapports économiques avec 
toutes les  conséquences qui en découlent.

Mais i l  y a aussi un autre phénomène, c 'e s t  celui de
1 '  e -f -f r i tement, du moins l ' e f f r  i tement po lit ique  né de d ive rs ité s  
soc io-cu ltu re l les  c 'e s t  à dire l 'a p p l ic a t io n  des d ro its  des peuples 
à disposer d'eux-mêmes et d 'autres p r in c ip e s . . .

Ces deux éléments c 'e s t  à dire la  ju r id i c i t é  du concept, qui a 
quand même un avenir, et cette s itua t ion  de l 'é vo lu t ion  
internationale pose un certa in  nombre de questions s est-ce qu'on 
peut considérer, par exemple, que les  dernières lég is la t io n s  
nationales de certa ins  pays, notamment de certa ines  puissances comme 
le Japon, les E ta ts  Unis d'Amérique et dernièrement la  France 
s o c ia l is te ,  qui accordent, qui donnent à des sociétés 
mult inationa les, le droit  de prospection en attendant l 'é labo ra t ion  
de la  Convention sur le Droit de la Mer, peuvent être érigées et 
peuvent être considérées comme une agression contre l'humanité ?
Ou du moins contre un espace qui est lo ca l isé  mais qui n 'es t  pas 
étatique et qui peut être classé dans cette catégorie- là ?

Est-ce qu'on peut considérer que ce sont des agressions de 
nature économique ? Bien sûr, c 'e s t  tout un débat qu'on regarde k 
travers ce qui se passe k la  Troisième Conférence du Droit de la  
Mer; mais je m'interroge sur la  p o s s ib i l i té  de c lasser ce concept 
dans la  catégorie de l ' idéa l ism e rationnel du d ro it ,  et aussi sur la  
p o s s ib i l i té  de considérer q u ' i l  existe des agressions contre 
l 'human i té ?

Merc i .

R. WEYL

Mon intervention a deux objets, le premier sur les rapports 
entre peuple et Etat dans le d ro it  p o s i t i f  in te rna t iona l.  Je ne suis 
pas convaincu que les peuples ne fassent pas actuellement partie  de 
l 'o rd re  international de droit p o s i t i f ,  et du. même ordre 
international que les E ta ts ;  je c ro is  q u ' i l s  en font par t ie ;  et



184

d'autre, part,  je  ne crois- pas q u ' i l s  en -font part ie  de -façon 
potentiellement antagoniste comme j ' a i  cru le comprendre dans 
l ' in te rven t io n  d 'E r ic  David.

Je c ro is  qu'en r é a l i t é ,  au niveau de la  Charte et de tous les 
documents qui, ensuite, doivent être compris comme se rattachant à 
l 'économie in te l le c tu e l le  générale de la  Charte, les  su jets  de droit 
in te rnat iona l,  ce sont les peuples, et non pas les  E ta ts .  Les Etats 
sont les instruments du concert international des peuples, parce 
q u ' i l s  sont leur mode de gouvernement et leur mode de re la t ions  
entre eux.

A p a r t i r  de ce la ,  je  c ro is  q u ' i l  y a deux notions à 
d istinguer! dans une certa ine mesure, je  comparerai vo lontiers  avec 
l ' a r t i c l e  72 de la  Consti tution Française, re p r is  de textes 
antérieurs , selon lequel les  citoyens s 'administrent eux-mêmes par 
leurs conseils  élus. Les peuples s 'administrent par leurs E tats  et 
ont 1eurs re la t io ns  par leurs  E ta ts .

!
A lors ,  on retrouve 1 a d is t in c t io n  des deux compétences de 

l ' E t a t  : sa compétence de souveraineté interne et sa compétence 
d 'exercice de la  souveraineté dans les re la t io ns  in ternationa les. 11 
y a ingérence si l 'on  in te rv ien t dans la  -façon dont le peuple se 
d é f in i t  son mode de gouvernement, et 1e dro it  international posi t i f 
la isse  au peuple le p r iv i lè g e ,  et lu i abandonne la  charge, de 
d é f in ir  son mode de gouvernement, y compris de le modifier ou de se 
débarrasser d'un gouvernement précédent.

Lo rsqu 'i l  est reconnu qu'un peuple n 'a  pas, dans l ' E t a t  qui le 
concerne et qui le gouverne, son propre mode de gouvernement, il y a 
négation des dro its  de ce peuple et de sa vocation, aux termes 
mêmes de la  Charte, à avoir son mode de gouvernement lui donnant 
place in s t itu t io n n e l le  dans le concert in te rna t iona l,  c 'e s t  à dire

- le droit  à son Etat et le d ro it  à son gouvernement. Et je pense que, 
dans une certa ine mesure, le f a i t  même de la reconnaissance de 
certa ins  mouvements de l ibéra t ion  nationale comme élément 
in s t i tu t io n n e l1ement reconnu au niveau des Nations Unies procède de 
cec i .

A lors ,  restera  une question : c 'e s t  la  problématique qui peut 
résu lter  de ce que certa ins  peuples se trouvent avec statut de 
minorité nationale dans des E tats  et des t e r r i t o i r e s  d if fé ren ts .

Le deuxième point, c 'e s t  celui de l 'ag ress ion  économique et 
des moyens de pression.

i
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Je va is  prendre des exemples que nous avons tous en tête : 
ceux que nous vivons actuellement en France; ce sont, par exemple, 
après le 10 mai, la  hausse du taux de l ' i n t é r ê t  américain, les 
d if fé ren tes  agressions contre le franc depuis un certa in  temps. 31 
est évident q u ' i l  ne p a ra î t r a i t  pas juridiquement sérieux de 
q u a l i f ie r  cela d 'agression; ce la  re lève cependant d'une guerre 
économique et pose en dro it  international le problème de la l i c é i t é  
de certa ines guerres économiques et aussi de la  d é f in it ion  des lo is  
de ces guerres.

En outre, i l  ne s 'a g i t  pas simplement de guerre économique, 
mais manifestement d 'actes  économiques de guerre destinés à une 
ingérence, car directement l i é s  à une pression sur la  façon dont la 
France a défini ses or ienta tions  po lit iques .

A lors , est-ce que là ,  i l  y a un vide jurid ique ou est-ce q u ' i l  
n 'y  en a pas ?  Je c ro is  simplement que nous sommes en tra in de 
découvrir dans un pays développé, ce qui est v ra i ,  depuis bien 
longtemps, pour les pays du T ie rs  Monde.

L. MATARASSO

Je c ro is  que François Rigaux a eu parfaitement raison de fa i r e  
rebondir la discussion d 'h ie r  sur deux points importants ! la  valeur 
de la  norme étab lie  en 1974 et d 'autre part, le fameux problème du 
couple "Eta t / peuple". Je voudrais fa i r e  quelques brèves 
observations sur ces deux points.

D'abord, sur la  d é f in it ion  de l 'ag ress ion ,  dans le texte de 
1974. On a beaucoup in s is té ,  au cours de la  discussion d 'h ie r  et 
d 'au jourd 'hu i, sur son caractère in su ff isan t,  sur son caractère 
incomplet, sur son caractère déclamatoire, sur son caractère 
non-opérationnel. Tout ça, je  c ro is ,  risque de créer un certa in 
scepticisme et même un certa in  re la t iv ism e ju r id ique ,  Jean Salmon 
nous a rappelé hier que les ju r i s t e s  ici réunis , et qui sont de 
s e n s ib i l i t é s  très vois ines, sont en désaccord pour appliquer la 
dé f in it ion  de l 'agress ion à certa ins  cas concrets.

11 me semble q u ' i l  faut dépasser ce scepticisme et que si 
insuff isan te , si incomplète et si peu opérationnelle que so it  la  
d é f in i t io n ,  e l le  a un très grand mérite : e l l e  ex is te . '
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Que cette dé-finition a i t  été inspirée par des- événements 
concrets antérieurs , comme on l ' a  rappelé, cela est évident. Mais 
une fo is  que la  norme ex is te ,  au moins en ce qui nous concerne, nous 
ju r is te s ,  nous devons la  considérer, malgré ses d if f icu lté s ,  
d ' in te rp ré ta t io n ,  comme ayant une valeur un ive rse l le .

Reconnaître le caractère universel d'une norme jurid ique, 
n 'es t  pas céder à une conception id éa l is te  du d ro it .  Le d ro it  ne se 
crée pas par l ' id é a l  mais une fo is  q u ' i l  se crée, si les ju r is te s  ne 
cro ient pas à l 'u n i v e r s a l i t é  du droit il n 'y  a plus de droit  
possi b le .

La dé f in it ion  ne pouvait pas être plus précise, je  c ro is ,  
qu 'e l le  n 'es t  formulée dans le texte. I l  y a certes des d i f f i c u l t é s  
d ' in te rp ré ta t ion  mais ce la  est commun à tous les textes. Je ne suis 
pas sp éc ia l is te  du droit international mais dans le droit  interne, 
nous rencontrons tous les  jours des d i f f i c u l t é s  d 'in te rp ré ta t ion .  
Nous nous trouvons tous les jours confrontés à une norme et des 
situations- extrêmement ccmpl exes.

La d é f in it ion  de l 'agress ion de 1?74 me semble convenable. La 
d i f f i c u l t é  tenant au caractère non-opérationnel de la dé f in it ion  
provient du f a i t  que c 'e s t  le Conseil de Sécurité ,  qui n 'es t  pas une 
in s t itu t ion  ju d ic ia i r e ,  qui tranche la  question de l 'ag ress ion .  Le 
Conseil de Sécurité est une organisation po lit ique , dont les membres 
sont des E tats  et des représentants des E ta ts .  Ce n 'est pas une 
ju r id ic t io n .  Mais, i l  n 'y  a pas là un vice propre à la  dé f in it ion  de 
l 'ag ress ion :  c 'e s t  une s ituat ion  commune à beaucoup de normes du 
droit international pub lic . C 'est comme ça, et ça ne peut pas être 
autrement.

C'es-t à nous ju r i s te s  q u ' i l  revient de fa ire  en sorte que ces 
normes soient reconnues avec leur valeur un ive rse l le .  On rencontre 
les mêmes- d i f f i c u l t é s  à propos des Dro its de 1 'Homme. La dimension 
internationale des Dro its de l'Homme a été soulignée p lusieurs fo is .  
On a f a i t  une Déclaration U n iverse l le .  On a f a i t  des Pactes pour la 
mettre en app lication. Mais chaque fo is  que les Droits de l'Homme 
sont v io lé s  dans un pays-, on se heurte à l 'ob s ta c le  de la 
souveraineté nationale. La souveraineté nationale est parfaitement 
respectable mais à p a r t i r  du moment où on a signé des Pactes, on a 
donné à la  Communauté Internationa le  un droit de regard sur la  façon 
dont les Droits de l'Homme sont appliqués dans chaque pays.

Les ju r i s te s  doivent in s is te r  sur le caractère universel des 
règles in ternationa les en matière des Droits de l'Homme. I l  doit en 
être de même pour la  dé f in it ion  de l 'ag ress ion .  Les d i f f i c u l t é s  
opérationnelles sont évidentes mais e l l e s  sont tout à f a i t  
d is t in c tes  de la  question de la  valeur de la  norme jur id ique .
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Vo ilà  le premier point sur lequel je voula is  fa ire  quelques 
brèves observations en vous priant d'excuser leur caractère de 
simple bon sens et peu théorique.

Mais je voudrais aussi dire quelques mots sur la question des 
re la t ions  entre Peuple et E ta t .  Je su is  tout à f a i t  d'accord avec ce 
que d is a i t  Charles Chaumont h ier.  I l  n 'es t  pas possible aujourd'hui 
dans la  s ituat ion  qui résu lte  de l 'o rgan isa t ion  internationale 
actue lle  du monde, d 'envisager que des mouvements de l ibéra t ion  des 
peuples puissent avoir un autre o b je c t i f  que de créer un E ta t .  Je 
suis de ceux qui n'ont pas le fanatisme de l ' E t a t  et j ' a i  longtemps 
rêvé, comme beaucoup d 'entre nous, au dépérissement de l ' E t a t .  
Mais il est ce rta in , qu'aujourd'hui i l  ne peut pas y avoir d 'autres 
façons pour un peuple de se l ib é re r  que de s 'organiser en E ta t .  
C 'est vrai que cette question de l ' E t a t ,  comme 1 'a rappelé Coli n 
h ie r ,  est très intimement l ié e  aussi à la  question du t e r r i t o i r e ,  et 
q u ' i l  y a malheureusement à travers  le monde, des peuples sans 
t e r r i t o i r e .  I l  a c i té  le cas des Tziganes; on pourrait c i t e r ,  je le 
pense ( c 'e s t  à d is cu te r ) ,  le peuple noir des Etats-Unis d'Amérique, 
qu i me semble un peupl e d is t in c t  du reste du peuple américain. C 'est 
aussi un peuple sans terr i toi r e . On a parlé de “ Black Power-1 pour le 
peuple noir américain. Mais c 'e s t  t rès  d i f f i c i l e ,  pour un peuple qui 
n 'a  pas un t e r r i t o i r e ,  d 'avo ir  une organisation étatique. I l  est 
possible que pour ces peuples-1à, on puisse trouver un jour des 
solutions de rep résen ta t iv ité .  En e f f e t ,  le plus d é l ica t  est de 
savoir comment le peuple sera représenté si l 'on  admet q u ' i l  a une 
ex i stence jur i di que d is t in c te  des E ta ts .  11 s sont des su je ts  de 
droi t .

Un certa in nombre d'instruments internationaux les désignent 
comme des sujets de Dro its, mais évidemment, on ne les  d é f in it  pas. 
Cette question de la d é f in it ion  du peuple est une question un peu 
diabolique. On a d it  que la  d é f in it ion  du peuple n 'ex is te  pas parce 
que les peuples ne peuvent se d é f in ir  qu'eux-mêmes et il a été 
répondu hier que c 'é t a i t  déjà une d é f in i t io n .

Laissons donc de côté ce problème d é l ica t  de la d é f in it ion  
du peuple. Mais, le peuple, à p a r t i r  du moment où on le reconnatt 
coime sujet de d ro it ,  comment va- t- i l  s'exprimer ?  A part quelques 
cas l im ités  de démocratie d irec te ,  comme dans certa ins  cantons 
suisses, comtent s'exprime le peuple autrement que par des organes 
représentât i f s  ?

Faudra-t-il imaginer à côté des E ta ts ,  des organes 
représenta t ifs  des peuples ? I l  est en tous cas certa in , 
aujourd 'hui, q u ' i l  y a des peuples auxquels on reconnaît des 
dro its  dans la mesure où i l s  les revendiquent eux-mêmes et où i l s
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montrent par leur existence q u ' i l s  ont ces d ro its .  Ces d ro its  ne 
sont cependant pas les  mêmes que ceux revendiqués parfo is par les  
minorités nationales mais i l s  se rejoignent souvent.

Prenons- un exemple •. celu i du peuple Kurde. Le peuple Kurde 
est un peuple qui a un t e r r i t o i r e ,  une t rad it ion ,  une cu lture, une 
identité nationale incontestables et qui se trouve aujourd'hui 
réparti entre p lusieurs E ta ts .  I l  est évident que l 'accession du 
peuple Kurde à une s ituat ion  étatique comporterait des 
bouleversements po lit iques  te ls  et des risques de guerre t e ls  q u ' i l  
n 'est pas question, pour les  Kurdes des d ivers  E tats  de revendiquer 
aujourd'hui la  création d'un Etat Kurde. I l s  sont, par conséquent, 
obligés, dans chacun des E ta ts  où i 1 s se trouvent, de revendi quer 
des d ro its  de minorité nationa le , qu'on leur refuse d 'a i l le u r s  dans 
la  plupart de ces E ta ts .

Le rô le des ju r i stes s ' i l s  ne veulent pas être accusés de 
ce qu'on appela it naguère la  "trahison de c le r c s " ,  est de rester 
f i dèles à un certa in  nombre de pr i ne i pes même s i les  E tats  
aujourd'hu i ne 1 es respectent pas. Le 1i eu où ces principes doi vent 
être sauvegardés doit ê t re ,  au premier chef <ma conception est à 
la fo is  modeste et ambi t i euse) cherché dans les assemblées de 
ju r is te s .

Enfin , puisque tout le monde a parlé de l ' a f f a i r e  des 
Malv i nas, que je  di se aussi un mot sur cette question !

I l  faut d istinguer le droit  et l ' u t i l i s a t i o n  de la force pour 
fa ire  va lo ir  ses droi ts .  I l  y a dans cette h is to ire  
incontestablement des arguments très sérieux pouvant être invoqués 
par l 'A rgentine à l 'appui de ses revendications, Mais est-ce que 
l 'Argentine n 'a  pas commis quand même un acte d'agression en 
essayant, par la  force, de se fa ire  donner raison ? C 'est quand 
même autre chose qu'une lu t te  de l ibéra t ion  nationale ! c 'e s t  une 
manifestation de souveraineté. L'Argentine prétend avoir des d ro its  
de souverai neté sur 1 es Malv i nas; ces dro its  1u i sont contestés par 
un autre. Je pense q u ' i l  est d i f f i c i l e  de soutenir (peut-être 
est-ce un point de vue trop formel) qu'on ne' se trouve pas en 
présence d'une agression. François Rigaux a eu raison de distinguer 
entre l 'agress ion  et la  guerre d 'agression. Cette d is t in c t ion  est 
fa i te  d 'a i l l e u r s  dans le texte de 1974 puisque après avoir défini 
l 'agress ion dans les a r t i c le s  1 et suivants, i l  est d i t  plus loin : 
" le s  guerres d'agression sont un crime contre la  paix 
in te rnat iona le0. C 'est le b ia is  par lequel le texte de 1974 re jo in t  
le Statut de Nuremberg et la  condamnation des crimes contre la  paix.
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Peut-être peut-on dire aujourd'hui, au stade où en sont les 
choses, que l 'Argentine a commis une agression ?  Est-ce que cela 
veut dire que si la  Grande Bretagne demain essayait de mettre un 
terme à l 'agress ion  argentine par la  -force, e l le  se ra it  coupable 
d'une guerre d'agression ? C 'est comme on l ' a  rappelé tout à 
l 'heure , une question de proportionnalité .

J .  SALMCN

Je souhaiterais fa i r e  p lusieurs interventions dans le cadre de 
cette discussion qui est particu l ièrement riche ce matin.

Tout d'abord quelques remarques à propos des concepts 
agression économique d' agression p o lit ique ,  agression cu l tu re l le .

Ces -formules u t i l i s é e s  fréquemment n'ont comme te l le s  aucune 
ju r id i c i t é .  Le Droit international ne connaît qu'une seule 
agression, l 'agress ion armée. Si l 'on  veut constru ire de lege 
ferenda des notions d 'agression économique, polit ique et c u l tu re l le ,  
il faut se poser une série de questions.

D'une part, est-ce bien u t i le  ?  Certains princ ipes existants  
ne sont- i ls  pas su f f isan ts  pour condamner ces pratiques : ccmme le 
principe de non-intervention ainsi que l ' a  montré E r ic  David.

D'autre part, de te ls  concepts ne p résentent- ils  pas des 
dangers ?

En janv ie r  1974, le bâtonnier Jean Van R i jn ,  éminent 
professeur de droit commercial à l 'u n iv e r s i t é  de Bruxe lles ,  ava it  
é c r i t  dans le journal "Le So ir"  que l'embargo arabe sur le pétrole 
é ta i t  un "chantage" menaçant l'Occident "d'asphyxie" portant 
a tte in te  à ses ‘ in térêts  v itaux ’ , pour en conclure que devant de 
te ls  'procédés odieux" répondant à des ‘ f in s  égoïstes et 
anti-socia l e s * , la  question é ta i t  posée de savoir s ' i l  ne s 'a g is s a i t  
pas d'une "agression” et s ' i l  ne f a l l a i t  pas ‘ attaquer pour se 
défendre". Je  répondis à l'époque que l'embargo p é t ro l ie r  arabe ne 
v io l a i t  aucune d isposition du dro it  international <Le So ir 23 
janv i er 1974).



190

I l  convient donc d 'ê tre  a t t e n t i f  lorsque l 'on  veut créer une 
nouvelle notion jurid ique - et je  pense à l ' a t t r a i t  qu'une notion 
d'agression économique peut avoir pour le Tiers-Monde - sur le f a i t  
que ce l le-c i par son caractère général et abstra it  peut se retourner 
contre ceux qui l 'o n t  créée, en pro f itan t du rapport de force 
rai 1i ta ire  et de l ' u n i1atéralisme des q u a l i f ic a t io n s .

A supposer que l 'on  admette un concept d 'agression économique, 
quelles en sont les conséquences ?  Quel 1e en est la  sanction ? 
Estime-t-on que la  légitime défense prévue par l ' a r t i c l e  51 en cas 
"d'agression armée" peut être mise en oeuvre ?  Ou bien la  
contre-mesure do it-e l le  se s ituer dans le même domaine et 
s 'apparenter aux rep résa i11 es ?  I r a i  t-on jusqu 'à  admettre une 
légitime défense armée face à une agression cu l tu re l le  par exemple ?

Mon inquiétude a été d 'autant plus vive lorsque j ' a i  entendu 
parler non seulement de ces nouveaux types d 'agress ion , mai s encore 
de leur menace !

Faut- il rappeler que si la  Charte condamne la  menace d'emploi 
de 1 a force ( ar t .2 S 4 ) ,  i 1 ne constitue en agression que l'emploi 
réel de c e l l e - c i . La menace d'emploi de la  force armée ne constitue 
pas une agression.

A f o r t io r i  fau t- i l  repousser des concepts comme menace 
d'agression économique, poli t i que et c u l tu re l le .

S ' i l  est hautement souhaitable de montrer combien le droi t
actuel est dé f ic ien t  par rapport à ce r ta in s  systèmes de valeurs
polit ico-morales, i l  faut être très  prudent avec 1 es nouveaux 
concepts que l 'on propose.

Un dernier mot sur l 'agression et la  1é g i time défense. Ne 
faut- il pas - je  sa is  que 1a question est controversée - plaider 
pour la  proportionnalité  de la  légitime défense ?

Je souhaiterais également fa ire  une observation générale sur 
un second problème qui est agité par nos débats : la  re la t ion  
existant entre “ peuple" et “ E ta t " .

Vous vous souv i endrez sans doute que je  vous ai entretenu ici 
lors de notre troisième rencontre en novembre 1975 de la  notion de 
peuple en dro it  in te rnat iona l.

Le d ro it  international public permet certainement que “ les  
peuples" f igurent parmi les su jets  de d ro i t .  La Cour In ternationa le  
de Jus t ice  a admis l 'hétérogénéité des su jets  de dro it  dans le 
système du droit international à propos des organisations
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intergouvemementales (Av is  de 194? sur les réparations).  I l  n 'y  a 
pas de raison de ne pas étendre l'argument aux peuples. Et il est 
ce r ta in ,  au demeurant, que de nombreux textes de droit p o s it i f  
configurent les peuples comme su je ts  de d ro it .

11 ne s u f f i t  pas de donner des d ro its  aux peuples encore 
fau t- i l  que ceux-ci soient techniquement aptes 1 les exercer. C 'est 
tout le problème de la  représentation des peuples par les organes 
ayant pouvoir de parler en leur nom. Je  re jo in s  à ce propos les  
ré flex ions exprimées i l  y a un instant par Léo Mat&rasso. La 
représentation des peuples en lu tte  par des organes autorisés k. 
parler en leur nom et reconnus comme te ls  est un problème central 
pour notre su je t.

1NCCNNU

Je c ro is  que personnellement, je  partage l 'op in ion  qui ava it  
été exprimée hier par Monique. Hélas, la  notion du .peuple ne peut 
être qu'une notion anti-chambre.

C 'est-à-dire, que dès qu'un peuple réuss it  sa lu tte  de 
l ibérat ion  i l  n 'a en f a i t  pas le choix. I l  n 'a  pas d 'autre choix que 
de devenir un E ta t .  Pour une seule et bien simple raison c 'e s t  que 
1e droi t international est conçu comme fa isan t du sujet de 
droi t- E ta t , le sujet de dro it  commun qui bénéfic ie  automatiquement 
de tous les droits  et d'un certa in nombre d 'ob l iga t ions . Tout 1e 
droit  étant conçu pour ce sujet là c 'e s t  la seule manière d 'ex is te r ,  
d 'ê tre  immédiatement encadré dans toute une série  de re la t io ns  et 
d 'y  voir c l a i r .

11 me paratt sans espoir de penser que la  structure étatique 
qui domine complètement le droit international pourrait de gaîeté 
de coeur commencer à construire maintenant tout un dro it f a i t  pour 
les peuples.
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P.F. G0N1DEC

Toutes nos discussions tournent manifestement, et cela v ient 
d 'ê tre  démontré de nouveau ce matin, autour du contenu du concept 
d 'agression et de son a p p l ic a b i l i t é  aux d if fé ren tes  s ituat ions  qui 
peuvent se manifester à travers  le monde.

H ier, plus particulièrement à propos du phénomène ou des 
phénomènes de 1ibération nationa le , A la in  P e l le t  s 'e s t  l i v r é  à un 
bel exercice d'équ il  i br i sme jurid ique pour arr i ver à prouver que 1e 
phénomène de 1iberation nat ionale est finalement indépendant du 
concept d 'agression. Ceci a été fa i t sous la  forme d'un syllogisme 
qui semble absolument impeccable. La légitime défense est l ié e  k 
l ' in t e r d ic t io n  de recours à 1 a fo r c e , c 'est-à-dire  à l 'agression 
( c 'e s t  ce que v ient de répéter Monsieur Salmon).

Or, le système colonia l n 'es t  pas un système d'agression. Donc 
i 1 n 'y  a pas de légitime défense lorsque les peuples coloniaux 
cherchent à se l ib é re r .

Or, je  c ro is  que ce syllogisme m ér ite ra it  d 'ê tre  discuté, 
notamment l 'a f f i rm a t io n  que 1e système col on i al n 'es t  pas un système 
d'agressi on.

Pour moi, en f a i t ,  la  colonisation est une agression 
permanente contre les peuples colonisés, ne sera it-ce que parce 
q u ' i l  s 'a g i t  d'un régime ré p ress if .  Le raisonnement de Monsieur 
P e l le t  tend à évacuer 1e concept d 'agression dans le cas des 
phénomènes de l ibéra t ion  nationale. 11 est a r r ivé  à I a conclusion 
que la  l ibéra t ion  nationale crée une s ituat ion  de menace, quelque 
fo is  même de rupture consommée de la  paix,

Mais je c ro is  que ceci ne résoud pas du tout le problème, car 
il se pose une nouvelle question "qu'est ce q u ' i l  faut entendre par 
s ituation de menace à la  paix ou de rupture de la  paix 
in te rna t iona le "?  11 semble assez év i dent que 1 a mehace pour 1 a pai x 
résulte so it  d'une menace précise d 'agression, soi t d'une agression 
déjà consommée. Et c 'e s t  d ' a i 11eurs 1 a raison pour laquelle  1e 
Conseil de Sécurité est chargé de q u a l i f ie r  1 a s ituat ion  devant 
laquelle i 1 se trouve placé et de désigner l 'ag resseur.

A lors  dans le cas des phénomènes de l ibé ra t ion  nationale, on 
est amené à poser la  question "quel est l 'au teu r de l 'agress ion  ?" 
Est ce qu'on va affirmer que l 'au teu r  de l 'agress ion  est le pays qui 
se l ib è re .  Ce se ra i t  tout de même une conclusion assez paradoxale 
que l 'agresseur so it  la  victime de l 'oppress ion, c 'est-à-dire  le
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peuple colonisé. La question, par conséquent, reste en suspens. Je 
ne sa is  pas si Alain P e l le t  a une réponse précise à me donner, mais 
je c ro is  que le problème n 'est pas résolu.

Une deuxième observation que je  voudrais -faire concerne ce qui 
a été d it  par p lus ieurs intervenants, et notamment la  proposition 
que le droit inetrnational n ' in v e s t i t  pas le peuple de d ro its  
propres. A lors , là ,  je suis asse: su rp r is .  A la in P e l le t ,  -faisant 
application de cette idée à la  souveraineté permanente sur les 
richesses na tu re l les ,  a, si j ' a i  bien compris, d it  que l ' id é e  de 
souveraineté permanente des peuples sur les ressources nature l les  
n 'ex is te  pas.

Je suis assez surpr is  que la remarque n'en a i t  pas été -faite, 
car, h ie r ,  dans l 'a s s is tan ce ,  il y ava it  quand même beaucoup 
d'A-fr i ca i ns , q u ' i l s  soient d 'Afrique du Nord ou de l 'A fr iq ue  
sub-saharienne. Je suis surpris  qu'aucun d 'entre eux n 'a i t  mentionné 
un texte extrêmement important qui a 'été adopté l 'an  passé par 
l 'O rganisation de l 'U n ité  A f r ic a in e ,  je  veux par ler de la  Charte 
A fr ica ine  des Droits de l'Homme et des Peuples.

Je cro is  q u ' i l  y a là  un événement h istor ique . C'est un texte 
absolument unique dans l 'h i s t o i r e  du droit in te rna t iona l.  Je c ro is  
que c 'e s t  la  première fo is ,  sauf erreur de ma part, que se trouvent 
ainsi associés dans un texte possédant une valeur jurid ique 
indiscutable les Droits  de l'Homme et les Droits des Peuples.

I l  s 'a g i t  d'une convention in ternationale qui a été signée par- 
un certa in  nombre d 'E ta ts  A f r ic a in s  et même r a t i f i é e  . Par 
ce rta ins  de mes renseignements, i! y a au moins 6 E tats  A f r ic a in s  
qui ont r a t i f i é  cette convention a fr ica in e  des Dro its de l'Homme et 
des Peuples.

A lors ,  ce qui est remarquable, ce n 'est pas seulement cette 
association des t ro is  générations des Dro its  de l'Homme (D ro its  
c lass iques, Droits  c i v i l s  et p o lit iques ,  Droits  économiques et 
sociaux et ce qu'on appelle quelquefois les Dro its  de solidarité;-, 
mais le f a i t  que l 'on  a associé à ces t ro is  générations de Droits 
une quatrième génération : les  Dro its  des Peuples.

I l  est tout à f a i t  remarquable que l ' E t a t  est mis de côté. 
Lorsque, par exemple, on parle de la  souveraineté permanente sur les 
ressources na tu re l les ,  la Charte ne d it pas ‘ l ' E t a t ’ a une 
souveraineté permanente sur les  ressources na tu re l les .  Le texte d it  
" le s  peuples" ont une souveraineté permanente sur les  ressources 
naturel les.



194

De la même -façon, à propos de 1 ' au to-dé term i nat i on , le texte 
d it  'tou t pays, (e t non tout E ta t )  a le d ro it  de cho is ir  son propre 
système polit ique et socio-économique". A lors ,  ceci va lo in  dans le 
cas des E tats  a f r ic a in s  : ce qui caractér ise  les E tats  a f r ic a in s ,  
c 'e s t  q u ' i l s  ont une population extrêmement hétérogène. Hétérogène 
so it  parce que des ethnies m ult ip les  coexistent plus ou moins 
pacifiquement les unes avec les  autres so it  parce q u ' i l  y a même 
éventuellement des races d if fé ren tes  qui coexistent sur le 
t e r r i t o i r e  d'un même E ta t .

Je sa is  bien que mes amis Marocains me disaient que le 
problème ne se pose pas chez eux, mais je reviens du Maroc 
récemment, et je  vo is  bien que le problème berbère ex iste , je vois 
bien aussi que le problème kabyle ex iste . Ce sont des problèmes que 
l 'on peut évacuer au niveau du discours p o lit iqu e ,  mais, enfin , ces 
problèmes ex istent.

A p a r t i r  de là ,  du moment que tout pays a d ro it  à 
1 'auto-détermi nat i on, on peut se demander si cela ne s 'applique pas 
aussi, non seulement aux peuples colonisés, sous domination 
étrangère, mais aussi aux peuples qui coexistent à l ' i n t é r i e u r  d'un 
Etat nouveau, en l'espèce les  E ta ts  a f r ic a in s .

Peut-on dire que le d ro it  international ne s'occupe pas du 
dro it  des peuples ?  En l 'espèce , s 'ag issant là  du continent 
a f r ic a in ,  nous avons un texte qui a valeur de convention 
in te rnationa le ,  donc qui aura valeur ob liga to ire  lo rsq u 'i l  aura été 
r a t i f i é  par les  E ta ts ,  et qui donne une énumération des d ro its  des 
peuples.

I l  y a au moins une demi douzaine d 'a r t i c le s  qui s'occupent 
des d ro its  des peuples. Mais ce qui est encore beaucoup plus 
remarquable, c 'e s t  que l 'on  ne s 'e s t  pas contenté de formuler des 
normes. On s 'e s t  aussi préoccupé de savoir comment ces normes 
a l la ie n t  être appliquées et, en cas de non app lica tion , quelle 
se ra it  la  sanction. I l  existe dans cette Charte a fr ica in e  des Dro its 
de 1 'Homme et des Peuples, un mécanisme de protection, qui v ient 
s 'a jou ter  aux d if fé ren ts  mécanismes qui existent déjà à l 'é c h e l le  
des E ta ts .  Désormais, nous aurons une commission des Droits de 
1'Homme et des Peuples, composée de personnalités compétentes, 
indépendantes des E ta ts  et qui va pouvoir se pencher sur les 
v io la t ion s  des d ro its  des peuples.

A lors ,  la  question importante est de savoir qui peut s a is i r  
cette commission. Je  c ro is  q u ' i l  est important de souligner que 
cette commission peut être sa is ie  non seulement par les  E ta ts ,  
mais par les représentants des peuples quels q u ' i l s  so ien t, dont les 
d ro its  auraient pu être v io lé s .
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De ce point de vue, la Charte est conçue en termes très 
généraux. Puisque Monsieur Colin a le texte sous les  >eu;(, il 
pourrait peut-être l i r e  l ' a r t i c l e  pertinent concernant la sa is ine, 
Mais je c ite  de mémoire : ce n 'es t  pas seulement un individu iso lé ,  
mais aussi un groupe d 'ind iv id us .  Par exemple, des organisations non 
gouvernementales, de quelque caractère q u 'e l le s  soient, pourraient 
par-fai tement parler so it  au nom du peuple au sens de population de 
l ' E t a t  lorsque les  d ro its  de cette population ont été v io lé s ,  so it 
au ncïti des d if fé ren ts  peuples qui existent à l ' i n t é r ie u r  d'un Etat 
détermi né.

Une troisième observation rapide : il s 'a g i t  d'une proposition 
qui a été fa ite  par Monsieur Rigaux, pour lequel i l  y a une 
id en t if ica t ion  de l ' E t a t  et du peuple en droit in te rnat iona l,

Bien que, pour ma part, je n'accepte pas cette proposition, je 
c ro is  q u 'e l le  ne correspond pas à l ' é t a t  du droit international 
p o s i t i f ,  et précisément, la  Charte A fr ica ine  des Droits de ''Homme 
et des Peuples vient en apporter la  démonstration.

Si d'un côté, effectivement, on affirme un certa in  nombre 
d 'ob l iga t ions  et de devoirs des individus et des groupements 
d 'ind iv idus  envers l ' E t a t ,  d'un autre côté, on a bien soin de 
distinguer l ' E t a t ,  d'une part au sens d 'appareil d 'E ta t ,  et les 
peuples d 'autre part.

Je vous remerc i e ,

A, PELLET

En répondant à M. GONIDEC, je pense que je répondrai du même 
coup, partiellement au moins, à M. NKOLUMBUA.

Je voudrais d'abord dire que je n 'a i ,  en aucune manière, 
affirmé que les peuples n 'avaient pas de dro it  de souveraineté sur 
leurs ressources na tu re l les .  Je pense le contraire et c ro is  q u ' i l  y 
a là quelque chose de très précieux. Je reprochais p lutôt à 
François Rigaux de ne pas avoir rappelé que ce principe est affirmé 
non seulement par des réso lutions, mais aussi par des instruments 
ju rid iques contraignants, et d'abord par les Pactes de 196<4. 
L 'a r t i c l e  1er, paragraphe 2, de chacun de ces Pactes, qui sont
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entrés en vigueur, mentionne la  souveraineté permanente des peuples 
sur leurs ressources na tu re l les .  Et je c ro is  que ceci conduit à 
r e la t iv is e r  le caractère novateur, à cet égard au moins, de la  
Charte a fr ica in e  de 1981.

En revanche, sur d 'autres  points que M. GONIDEC n'a pas 
évoqués, la Charte a fr ica ine  des Dro its de l'Homme et des Peuples 
est conceptuellement intéressante et stimulante. A ins i ,  pour la 
première fo is  à ma connaissance, un texte conventionnel proclame (en 
son a r t ic le  22), le d ro it  au développement, à la  fo is  des hommes et 
des peuples. De même, la  notion de "d ro it  à la  sécurité et à la 
paix” est, sans doute féconde et porteuse d 'aven ir .

S 'ag issant du second problème abordé par M. GONIDEC, je me 
sépare assez radicalement de lu i .

Contrairement à lu i ,  je pense que le Conseil de Sécurité n 'est 
pas le seul organe des Nations Unies qui puisse q u a l i f ie r  une 
s ituation internationale d 'agression, de menace contre la  paix ou de 
rupture de la  paix. L'Assemblée Générale le peut aussi et tout 
l 'exe rc ice  d 'équ i1ib r is te  auquel je me suis l i v r é  repose sur cette 
asser t i on.

Sur le fond du problème, je  ne voudrais p r iver  personne de la 
sa t is fac t ion  in te l le c tu e l le ,  morale et po lit ique  de considérer que 
le maintien d'une domination co lon ia le  constitue une agression.

Au plan ju r id ique ,  je ne vo is ,  pour ma part, aucun 
inconvénient à considérer que l 'é tab lissement d'une nouvelle 
domination co lonia le est une agression, mais je constate que 
l'Assemblée Générale s 'e s t  abstenue de q u a l i f ie r  d'agression le 
maintien d'une domination co lonia le (mi s à part les cas, très 
p a r t i cu l ie rs ,  dont j ' a i  p a r lé ) .

Par contre, tout le monde est d 'accord sur le f a i t  que les 
lu ttes  de l ibéra t ion  sont l i c i t e s .

Le problème est donc le suivant : comment j u s t i f i e r  cette 
l i c é i t é  étant donné que le couple "agression - légitime défense" est 
in u t i l is ab le  ? (p u isq u 'i l  n 'y  a pas eu "agression" s t r i c to  sensu).

Pour tenter de répondre à. cette question, je  lance donc l ' id é e
- mais "pour vo ir "  î je n 'a i  pas pu approfondir les  choses - que le 
colonialisme, à. défaut d 'ê t re  un acte d 'agression, constitue une 
menace contre la  paix.
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Reste k savo ir ,  évidemment, si une menace contre la paix 
s u f f i t  à rendre l i c i t e  l 'u t i l i s a t i o n  de la  force, question qu'a 
soulevée Jean Salmon. Je ne me hasarderai pas à donner une réponse 
abstra ite  à cette question, mais je  c ro is  que, dans notre dcmaine, 
celui du maintien d'une domination co lon ia le ,  la  réponse est "ou i" .

On peut peut-être, en e f f e t ,  se ré fé rer  aux notions de crime 
international d'une part - t e l le  q u 'e l le  est balbutiée par la  C .D . I .  
depuis l?7ô, k la suite des rapports de Roberto AGO -, et de 
sanction d 'autre part.

La C .D .I .  n 'a  pas encore t i r é  toutes les  conséquences du 
concept de crime in te rna t iona l,  mais on peut penser que la  ré flex ion 
actue lle  débouchera sur l ' id é e  qu'un crime appelle une sanction de 
la  part de la  commmunauté in ternationale dans son ensemble, et que 
ceci peut j u s t i f i e r  la  décision de l'Assemblée Générale de 
sanctionner l ' E t a t  <ou la personne) responsable du crime. Si la  
v io la t ion  du principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 
constitue un crime, l'Assemblée Générale peut a lors  prendre des 
mesures pour sanctionner l ' E t a t  responsable; par exemple, en 
autorisant le recours à la force de la  part de la victime (qui peut 
aussi recevoir une aide de la  coirtnunauté in ternationa le  des E ta t s ) ,  
a lors  même que cette hypothèse n 'es t  pas expressément prévue par 
la  Charte. Un crime est quelque chose de beaucoup plus grave qu'une 
s impie i 11i cé i t é .

Je reconnais bien vo lon t ie rs  que tout ceci demeure un peu flou 
et devrait être creusé et d iscuté . Je n 'a i  pas essayé de fa ire  une 
oeuvre théorique bien profonde; mais enfin, ceci me para it  répondre 
davantage à la vé r i té  jurid ique que le simple f a i t  d 'a f f i rm er,  parce 
que, politiquement, on a envie de le d ire ,  que le maintien d'une 
domination coloniale constitue, en d ro it ,  une agression. Les mots 
ont un sens, et je c ro is  q u ' i l  vaut mieux év ite r  des amalgames, 
apparemment séduisants mai s, finalement, dangereux.
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A. HASBI

Je n 'a i  pas pu suivre tout le débat. J 'e spère  q u ' i l  n 'y  aura 
pas de double emploi. Je voudrais revenir un peu à la remarque de 
Monsieur Salmon qui m'a reproché de -foncer tête baissée dans une 
analyse de lege ferenda. Je  d i ra is  que, du point de vue 
méthodologique, ce n 'e s t  pas parce q u ' i l  existe une société étatique 
internationale à sauvegarder q u ' i l  -faut s'enfermer pour autant, 
■tête baissée", dans une analyse de lege la ta .  D'autant plus que 
l 'ana lyse  é larg issante des notions se j u s t i f i e  t rès  largement à 
l 'en d ro it  des pays du Tiers-Monde parce que la réglementation - je 
l ' a i  d it  à E r ic  David h ier - est nécessaire. Pourquoi ?  Eh bien, 
même lo rsq u 'i l  n 'y  a pas de danger de riposte légale - je  pense à 
la  légitime défense - ceci sera moins dangereux pour les pays du 
Tiers-Monde, dans la  mesure où les s ilences du dro it  international - 
et je pense évidemment à la  dé f in it ion  de 1974 - sont plus 
dangereux. De f a i t ,  ce n 'est pas parce que l 'on  se retrouve dans une 
s ituation de s i len ce ,  de lacune, que la  r iposte n 'es t  pas possible 
et ne se trouve pas consommée... E l le  est consommée tous les jours. 
Peut-être pas sous le nom de "légitime défense0, mais sous 
d 'autres noms.

En ce qui concerne la remarque du Professeur Godinec, 
personnellement je  ,1e remercie, en tant q u 'a f r ic a in ,  de nous avoir 
permis de rêver un peu à une société a fr ica in e  respectueuse des 
Droits de l'Homme qui, nous l 'espérons tous, se ré a l is e ra  un jour. 
Néanmoins, je d i r a i s ,  à ce propos, que le doute sur la portée 
pratique de ce texte qui a été adopté au sein de l 'O .U .A . est de 
rigueur. Parce que les  E ta ts  a f r ic a in s  ne vont pas permettre 
allègrement à. l ' in d iv id u  qui représentera it  les peuples de venir 
sc ie r  la  branche sur laquelle  se tiennent ces E ta ts .  I l  faut être 
conscient de cette r é a l i t é  .

Merc i .
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J .  NORDMAN

Ma remarque sera brève et d'autant plus -facilement taxée de 
simplisme. E l le  m'est inspirée par ce que Monsieur Rigaux nous a 
rappelé : La ré a l i t é  in ternationa le  est -faite de s itua t ions  
p a r t icu l iè re s ,  non suceptibles de généra lisa tion .

Je c ro is  que, dans un certa in  nombre de cas, la  généralisation 
est possible e t ,  lorsque nous parlons des d if fé ren tes  sortes 
d 'agression a l lan t  des recours à la menace de la force jusqu'à 
l 'ag ress ion ,  l'Amérique Latine nous fourn it  des exemples bien 
d i f fé ren ts  de celui que nous avons si fréquemment évoqué des I le s  
Malouines.

On n 'a  pas beaucoup parlé du Nicaragua, on n 'a pas beaucoup 
parlé du Salvador, on n 'a pas beaucoup parlé des formes de menace 
succédant à l'emploi de la  force ja d is ,  qui sont toutes fondées sur 
des facteurs économiques que nous discutons aujourd 'hui. Et ma 
remarque est toute simple. Un mot, le mot "impérialisme" ne 
d ev ra i t- i l  pas fa ire  l 'o b je t  de l'examen auquel nous nous l iv rons  ce 
matin ?

A. SANGUINETTI

J ' a i  été prodigieusement intéressé depuis deux jours par la 
façon dont les ju r is t e s  manient les nuances des mots face à ces 
v é r i tab les  "noeuds gordiens"que sont les textes internationaux. Et 
cec i,  parce que nous autres mi 1i t a i r e s ,  depuis le précédent fameux 
d'Alexandre le Grand, nous sommes plutôt habitués à les trancher 
d'un geste sec. Mais je reconnais que ce n 'e s t  pas forcément la  
bonne méthode.

Ceci d i t ,  bien au delà de la  décolonisation, la  domination de 
certa ins  peuples, qui ont à la  fo is  une cu lture spécifique, et un 
t e r r i t o i r e  par des E tats  qui ne respectent pas toujours leurs 
devoirs élémentaires v is  à v is  des c itoyens, est une agression 
permanente que l 'on  doit pouvoir dénoncer.
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Mais- j ' a i  -fait attention de ne pas. in te rven ir  sur ce problème 
parce que la  mystique de l ' E t a t  Français a été suffisamment imprimée 
dans les espr its  par des s iè c le s  de propagande u n i la té ra le ,  pour 
qu'on so it  sûr d 'ê tre  mal compris en France dès que l 'on  aborde 
ce su je t .

Je voudrais donc in terven ir dans un autre dcciaine que celui 
des autonomies régionales, si vous voulez des fédérations, qui est 
peut-être dans l 'a v e n ir  des nations françaises , qui est 
peut-être porteur de soubresauts fâcheux.

Mais ce que je veux soulever ce matin, c 'e s t  seulement la 
question de l ' id éo lo g ie  de l ' in s é c u r i t é  en ce q u 'e l le  est porteuse 
de c o n f l i t s  et d'agressions internes et internationaux en 
p a r t ic u l ie r  d'agression de défense préventive , comme je l ' a i  entendu 
dire pendant deux jours. Ce qui devra it  in c ite r  les  ju r is te s  à se 
pencher dessus pour la  réglementer et la  condamner.

Vous savez tous que jusqu'à la  dernière guerre mondiale en 
1945, l'emploi des armes se f a i s a i t  dans le cadre d'une notion qui 
é ta i t  c e l le  de la  défense. Autrement d i t ,  la  s ituat ion  é ta i t  nette : 
on é ta i t  en guerre ou on é ta i t  en paix. Cela f a c i l i t a i t  la  recherche 
des agressions et de la légitime défense. La paix, c 'é t a i t  l ' é t a t  
normal et l 'on  re n t ra i t  en guerre quand quelqu'un venait vous 
agresser en pénétrant sur votre t e r r i t o i r e .  C 'est en tout cas la 
notion que l 'on  ava it  en Europe, qui é t a i t  quand même un des 
principaux théâtres de ces guerres regre ttab les  qui ont eu lieu 
pendant des s ièc les .

Et puis à p a r t i r  de 1945 nous avons vu s ' in t ro d u ire  une autre 
notion en remplacement de la  notion de défense. Et ce la  é ta i t  dû 
au f a i t  que la  nation la  plus puissante du monde à l'époque, ne 
r isqua it  rien sur son t e r r i t o i r e  (puisque le t e r r i t o i r e  des 
Etats-Unis est inv io lab le  - ce n 'es t  pas le Canada au nord ou le 
Mexique au sud qui peuvent leur porter des coups durs dans le 
domaine m i l i t a i r e  et i l s  sont protégés vers l ' e s t  et l 'ouest  par 
deux océans rigoureusement in franchissab les - on se souvient des 
prodiges d 'imagination et d 'e f fo r ts  que nous avons'dû accomplir en 
1944 pour franch ir le maigre bras de mer qu'est la  Manche v is  à v is  
des Allemands déjà acculés à la  défens ive ).  Donc en 1945, les 
Etats-Unis qui devaient j u s t i f i e r  v is  à v is  de leur peuple l'abandon 
de la  doctrine de Monroë, ont dû inventer une notion qui leur 
permette, non seulement d 'expliquer ce q u ' i l s  avaient f a i t  dans les 
deux guerres précédentes, mais de j u s t i f i e r  le f a i t  q u ' i l s  a l la ie n t  
bientôt signer pour 50 ans un t ra i té  qui comportait l 'envo i 
outre-mer, d'une façon permanente, d'une certa ine partie  des forces 
amér icaines.
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Et i l s  ont inventé la notion de sécurité nationale. E l le  a été 
cod if iée  par le Pentagone. E l le  a été expliquée au Congrès des 
Etats-Unis par Harry Truman soi-même si je me souviens bien en 
a v r i l  1947. Et e l le  préside maintenant aux re la t io ns  
in ternationales. E l le  consiste simplement à dire que la  sécurité  des 
Etats-Unis bien sûr est l iée  à leur présence et à ce qui a -fait 
leur puissance, c 'e s t  à d ire à travers  le monde la doctrine 
économique qui leur a permis de dominer le monde. Donc sécurité  des 
Etats-Unis = doctrine de l ib re  échange et nous passons de la  notion 
de défense d'un t e r r i to i r e  à la  notion de défense d'une idéologie. 
Cela change totalement le problème in ternational et à p a r t i r  de 1k 
cette doctrine est évideroment porteuse de dangers puisque la 
sécurité en soi-même ce la  n 'ex is te  pas, on n 'es t  jamais en 
sécurité ,  aucun d 'entre nous n 'est en sécu r ité ,  peut-être, à Dieu 
ne p la ise ,  l 'un d 'entre nous se tuera ce s o ir ,  ou bien recevra-t-i l 
un pot de f leu rs  sur la  tête.

Donc, i l  n 'y  a plus de notion de paix, on est en guerre 
permanente et l 'on va de mesure nouvelle en mesure nouvelle pour 
toujours renforcer sa sécu r ité ,  devant des dangers même 
imaginaires. Celà j u s t i f i e  deux choses. Celà j u s t i f i e  dans le monde 
des actions qui ne sont pas des agressions en d ro it ,  qui peuvent 
être des pressions économiques ou autres. Celà j u s t i f i e  parfo is  
l'emploi de la  force de manière préventive, on a vu le cas dans 
certa ines  expéditions m i l i t a i r e s ,  par exemple de la  France, sur des 
t e r r i t o i r e s  qui contiennent des matières premières et dont nous ne 
voulons pas perdre la domination.

Celà j u s t i f i e  aussi ce qui est aussi grave, en tout cas pour 
moi qui essaie de défendre les  Droits de l'Homme, celà j u s t i f i e  
aussi l 'ex istence maintenant à l ' i n t é r i e u r  même d'un pays d'un 
ennemi in té r ieu r,  notion inconnue au tre fo is ,  en tout cas 
extrêmement l im itée. Toute personne même dans votre pays, qui 
conteste l ' id éo lo g ie ,  qui n 'est qu'une idéologie économique, devient 
un ennemi de la nation et peut être réprimé comme t e l .  Ceci, je 
l ' a i  développé pour les Etats-Unis mais l 'on constate finalement que 
dans les deux blocs m i l i t a i r e s ,  la  défense de l ' id é o lo g ie  a p r is  les 
mêmes formes contre l'ennemi in té r ieur et contre l'ennemi 
extérieur de façon préventive. C 'est ce la  qui produit actuellement 
toute l 'an imosité du monde et qui j u s t i f i e  la plupart des agressions 
auxquelles nous assistons.

A lors , je voula is  simp lentement demander : Est-ce que ce la  ne 
devrait in c ite r  le ju r is te  à se pencher sur cette question pour la  
réglementer ou la condamner ?
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EL MOUSSI

(début incertain ?)

•Je c ro is  que c 'e s t  un problème qui concerne le rapport de 
Monsieur Rigaux et le rapport de Monsieur Chaumont.

C 'est sur la  question de notion de peuple dans les textes qui 
concernent l 'Organisation de l 'U n ité  A f r ic a in e .  D 'a i l l e u r s ,  la  
Charte a fr ica ine  des Droits de l'Homme et des Peuples n 'a  pas innové 
en ce sens qu 'e l le  contient des d isposit ions  concernant les Droits 
des Peuples, on les  trouve déjà dans la  Charte de l 'O .U .A . e l le  
même, en 1?63. On la  trouve dans d if fé ren tes  réso lutions de 
l 'O .U .A . ,  notamment, je  c ro is  bien, une résolution de 1?74 sur la 
souveraineté des pays a f r ic a in s  sur les  r ichesses biologiques de la  
mer entourant le continent a f r ic a in .  Je c ro is  que c 'e s t  la 
résolution 250 si je m'en souviens bien. C 'est donc déjà dans les 
textes antérieurs que l'on trouve ces notions de peuple.

Mais finalement on ne peut pas suivre cette notion intégrée 
donnant d'un certa in nombre d'éléments du contexte e t c , . .  Je c ro is  
que la  Charte a fr ica in e  s ' i n c r i t  dans ce cadre là .  Bien sûr, 
l ' o r ig in a l i t é  c 'e s t  q u 'e l le  contient des d isposit ions concrètes sur 
le papier, mais concrètement le d ro it  des peuples on ne peut pas le 
saisir- si on ne le met pas en re la t io n  avec l ' a c t i v i t é  de la 
concession de colonisation de l 'O .U .A .  (mouvement de l ibérat ion  
reconnu etc. ) ,  Les E ta ts  a f r ic a in s ,  pas nous les ju r i s t e s ,  ne 
peuvent pas parler de dro it  à la  détermination parca qu'eux mêmes 
ont des problèmes de ce genre. C 'est quelque chose qui est 
incurable. I l s  ont une v is ion ,  mais i l  y a quand même une f ic t io n  
qui a amené l 'é labo ra t ion  de cette  Charte, La notion de peuple est 
venue d'un amendement de Madagascar, même l'adoption à 
l 'unanim ité , l'unanimité parce que quand même sans problème. Une 
unanimité n 'é ta i t  en f a i t  qu'apparente, quand on a adopté la  Charte 
parce q u ' i l  y a eu des problèmes notamment en raison des massacres 
de la  République Centrafrica ine et le rapport de la  commission des 
ju r i s t e s  qui a été formée à l ' i n i t i a t i v e  du sommet centre-afr ica in  
et non pas à l ' i n i t i a t i v e  de l 'O .U .A . ,  du f a i t  que l ' i n i t i a t i v e  sort 
d'un sommet, plus ou moins d'un Etat a f r ic a in ,  a joué là dedans. 
Finalement les E tats  a f r ic a in s  éta ient obligés, je d ira i "bien 
obligés" car i l  y a déjà eu des ten ta t ives  ds ju r i s t e s  a f r ic a in s  qui 
n'ont jamais abouti, et si on compare celà avec ce qui s 'e s t  passé 
dans la Ligue Arabe où. un projet de déclaration des Dro its de 
l'Homme traine dans les cou lo irs  depuis les  années 60-64. Mais il 
n 'y  a pas eu d'éléments exter ieurs  qui obligent après la  Ligue Arabe
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à accepter une déclaration ou même une Charte des Droits de
1 ■'Homme,

I l  y a quand même quelque chose qui cloche là . Pu is , à 
côté de ce là ,  toujours pour la  notion de peuple du continent 
a f r ic a in ,  on doit admettre aussi ces l iens  avec un autre principe 
adopté en Ó4, celu i de l ' u t i  possedetis. Si on compare tous ces 
éléments là ,  on vo it  bien la  portée ré e l le  du concept des Droits des 
Peuples. Dans le continant a f r ic a in ,  ce sont donc t ro is  éléments 
rapportant entre la  Charte de décolonisation et le principe 
d ' in ta n g ib i l i t é  des fro n t iè res .

Je veux maintenant revenir à une question qui a été soulevée 
h ie r ,  c 'e s t  c e l le  de la  création d'un sentiment nationa l, disons 
d'un peuple. Bon, un exemple a été c ité  h ier,  c 'e s t  celui 
d ' I s r a ë l .  Moi, je  me pose une question que je  pose à tout le monde 
pour le débat. Est-ce q u ' i l  n 'y  a pas p o s s ib i l i té  de création de 
toute pièce d'un peuple mais non plus d'un E tat qui crée son propre 
peuple. C 'est-à-dire h ier nous avons parlé de la  subversion. C 'est 
pousser la  subversion jusqu'à des étages plus ou moins élevés qui 
font que l 'on  crée un semblant de sentiment nationa l. C 'est une 
question que je pose à tout le monde.

F. RIGAUX

Je ne va is  évidemment pas reprendre chacune des interventions 
et je ne nommerai personne de manière à ne pas fa ire  de ja loux. Je 
voudrais simplement fa ir e  cinq observations.

La première, quelqu'un a bien voulu, ce n 'é t a i t  pas ce matin, 
employer l 'expression “ pluralisme ju r id iq u e " .  J ' a i  le sentiment que 
la  plupart des personnes avec lesquelles  je ne suis pas en accord ce 
matin sont trop modestes et ont gardé une vue très modeste du droit  
international et du droit  tout court, c 'e s t  pourquoi je  ne saurais 
pas me déclarer d'accord avec eux sur ce point. I l  faut accepter une 
vue p lu ra l is te  du dro it  et de 1 a p oss ib i1ité de systèmes jurid iques 
d if fé ren ts  tout en év itan t de les mélanger, A la in  PELLET a très bien 
perçu ce que j 'en v isagea is  en parlant de la  t ransnationa lité  du 
dro it  des peuples et de l 'ex is tence  d'un espace juridique des 
peuples. A cet égard, à propos de la  Charte a f r ic a in e ,  je voudrais 
d ire qu'à côté d 'aspects t rès  intéressants, e l l e '  n'a rien de 
foncièrement o r ig in a l .  I l  faut dire surtout q u ' i l  n'importe pas
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tellement de savoir si la  Charte a fr ica ine  sera plus e f f icace  que 
les Pactes de 1966 ou aussi e f f icace  que la  Convention Européenne de 
1951. Ce n 'es t  pas ce problème-là qui m 'intéresse. Le problème 
fondamental est que je  ne c ro is  pas q u ' i l  y a i t  là  un dro it des 
peuples.

Cela me conduit à la deuxième observation : s i ,  dans un t ra i té  
entre E ta ts ,  les  E ta ts  veulent bien reconnaître des d ro its  aux 
peuples, ce la  ne me para ît  pas encore asseoir un d ro it  des 
peuples. Certains ont d i t  : "Les v ra is  su jets  du dro it  international 
sont les peuples, mais i l s  sont réprimés par les E ta ts ’ . A lors , on 
retombe dans l ' i d e n t i t é  peuple-Etat. Evidemment, c 'e s t  un jeu de 
niots, si au départ d'une t e l le  id en t if ica t ion  on affirme que les 
peuples p lutôt que les E ta ts  sont les su je ts  du droit 
in te rnat iona l.  On constate que dans la  r é a l i t é  de la  v ie 
in ternationale et selon la  manière dont fonctionnent les normes de 
d ro it  in te rna t iona l,  les  peuples sont représentés par les  E ta ts  et 
que ce d ro it  n'organise nu lle  part un mouvement jurid ique des 
peuples contre les  E ta ts .  I l  existe des s ituat ions  de f a i t  ou des 
s ituat ions  po lit iques  de révo lte  ou de prise en main de leurs 
a f fa i re s  par des peuples ou par des groupes p a r t icu l ie rs  contre un 
E tat déterminé et je  souhaite que naisse à cette occasion un droit 
des peup1 e s .

Mais je ne c ro is  pas, pour ma part, qu'un tel d ro it  se la isse 
actuellement dégager d'instruments in terétatiques et je suis inquiet 
de voir des gens généreux et pour les  idées po lit iques  desquels j ' a i  
beaucoup de sympathie, se la is s e r  endormir par l ' i l l u s i o n  qu'existe 
déjà ce que nous souhaitons tous.

Troisième observation. En e f fe t ,  je  n 'a i pas parlé de la  
non-intervention et je c ro is  effectivement que sur le plan 
économique le concept de non-intervention aurait pu être très 
u t i l e .  Toutefois, notre sujet é ta i t  l 'agress ion et il ne f a l l a i t  par 
conséquent pas s'en écarter d'avantage.

Quatrième observation. E l le  concerne les Droits  de l'Homme. Je 
n'en ai pas parlé non plus, car celà m 'aurait entraîné trop lo in ;  
mais ici de nouveau tous les  instruments internationaux dans la 
matière des Droits de l'Homme sont bien des instruments 
in terétatiques. L'un des plus intéressants à cet égard est l ' a r t i c l e  
19 du projet de la  commission du droit in te rnat iona l,  qui érige en 
crime d 'E ta t ,  en crime international au sens du crime d 'E ta t ,  une 
v io la t ion  grave et systématique des Dro its de 1 'Homme. N'oublions 
pas que nous retrouvons là  l ' id é e  de menace pour la  paix. Pourquoi 
le droit  international s ' in té re s se - t- i l  aux d ro its  de l'homme ? Ce 
n 'es t  pas par souci d'humanité, ce n 'es t  pas parce q u ' i l  reconnatt 
des d ro its  aux individus, c 'e s t  parce que les  re la t io ns  entre E ta ts
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risquent d 'être  troublées.

Toutefois, le droit est inspiré par un idéalisme rationnel qui 
permet de déduire des conséquences bénéfiques de phrases 1 première 
vue déclamatoires d'instruments internationaux. P a r e i l le s  phrases 
peuvent à l 'occas ion , être u t i l i s é e s  contre l ' E t a t ,  et notamment 
dans une lu tte  po lit ique grâce à une espèce de logique qui est 
ce l le  du droit  lui-même, et q u ' i l  ne -faudrait pas négliger mais 
qui se situe sur un plan d is t in c t .

Une dernière observation concerne le problème du peuple sans 
t e r r i t o i r e .  Ou bien le peuple n 'a  pas de t e r r i t o i r e  et dans ce 
dernier cas, si vous ne vous sentez pas enfermé par la  théorie de 
l ' id e n t i f i c a t io n  de l ' E t a t  et du d ro it ,  vous acceptez que le peuple 
sans t e r r i to i r e  a i t  des in s t i tu t io n s  jurid iques qui ne doivent rien
1 l ' E t a t .  Toutefo is, nous avons été tellement matraqués à 
l 'U n ive rs i té  par un enseignement profondément é ta t is te  qu'on ne nous 
a jamais permis de cro ire  q u ' i l  pouvait y avoir du dro it  en dehors 
de l ' E t a t .  Or, un peuple sans t e r r i t o i r e  qui conserve sa culture, 
ses trad it ions  ne peut le fa ire  que grâce à des in s t itu t io ns  
jurid iques, bien qu'on dise que de te l le s  in s t i tu t io n s  ne sont pas 
ju rid iques. Vous avez l'exemple très classique du peuple j u i f ,  mais 
c 'e s t  vrai aussi du droit  canonique, dont nous aplatissons l 'aspect 
juridique le réduisant à un phénomène re l ig ieu x .  Dans la  trad it ion  
ju ive  comme dans la  trad it ion  canonique chrétienne et catholique en 
p a r t i c u l ie r ,  i l  y a du ju r id ique . On ne saurait réduire tous les 
phénomènes des organisations re l ig ieu ses  ou confessionnelles, à la  
seule dimension du re l ig ieu x .  I l  y a aussi une dimension de droit  
p o s it i f  qui ne doit rien à l ' E t a t .

Monsieur V ass i l i  MAZQV

I l  faut souligner que lorsque la  guerre d'agression et 
d 'autres formes d'usage de la force ou de menace de la force ont été 
in te rd ites  par la  Charte de l'ONU, les armes nuc léa ires  n 'ex is ta ien t  
pas encore. C 'est dire qu'actuellement le développement dans le 
droit international du principe de non recours à la force doit 
répondre aux conditions du rapport de forces qui s 'e s t  modifié et à 
la  conviction profonde des peuples que le déclenchement d'une 
nouvelle guerre mondiale avec l 'u t i l i s a t i o n  des armes-nucléaires est 
i nactai ss i bl e .
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De nos jours, l 'a p p l ic a t io n  de ce principe est axée sur ce que 
l 'o b l ig a t io n  des E ta ts  de ne pas recourir  1 la  force ou à la menace 
de la  -force contre l ' i n t é g r i t é  t e r r i t o r ia l e  ou l'indépendance 
polit ique de tout E ta t ,  de quelque manière que ce s o it ,  a i l l e  
toujours de pair  avec le renoncement à l ' u t i l i s a t i o n  de toutes 
armes, y compris nuc léa ires , sur te rre ,  en mer, dans l ' a i r  et 
1'espace cosmi que.

Un autre facteur po lit ique  est apparu dans les re la t ions  
in ternationa les s l 'é q u i l ib r e  des forces armées entre l'URSS et les  
USA ou entre le t ra i té  de Varsovie et l'OTAN. C 'est cet équ il ib re  et 
l ' im p o ss ib i l i té  de "repousser0 le socialisme par la  force qui a 
conduit la  po lit ique  extérieure de nombreux E ta ts  occidentaux au 
ré a l i  sme.

La course aux armements n 'est pas un phénomène nouveau, mais 
i l  est certa in  que l'humanité se trouve actuellement dans une 
s ituat ion  sans précédent. Jamais encore des E tats  n 'ava ient été en 
mesure de détru ire  les fondements mêmes de l 'ex is tence  d 'autres 
E tats  et d 'autres régions. Pour la  première fo is ,  on dispose d'armes 
dont la  capacité destructr ice  est immédiate, totale et p lanéta ire ; 
pour la première fo is ,  l'humanité est aujourd'hui confrontée au 
risque réel d'une autodestruction.

Que le danger d'une catastrophe atomique pèse sur l'humanité, 
que l 'ex is tence  même de l'humanité so it  menacée, ceci est 
malheureusement incontestable, car aujourd'hui dans le monde, i l  y a 
plus d'armes nuc léa ires  q u ' i l  n'en faut pour exterminer tout ce qui 
v i t  sur te rre ,  et l 'on  continue à élaborer de nouvelles variantes, 
plus mortelles encore, de ces armes et à accumuler des stocks de 
tous leurs types. La menace est appelée ainsi parce q u 'e l le  existe 
comme une perspective possible, mais non pas uniquement possible.

Les armes nucléaires existent depuis plus de trente ans, e l le s  
ont été grandement perfectionnées pendant cette période, on a 
accumulé des stocks énormes, mais jusqu'à présent l'humanité a 
réussi à leur barrer le chemin. L'Europe n'a jamais connu de période 
de paix aussi longue que maintenant.

Ce sont les E ta ts  qui font la  guerre. Par conséquent, la  
menace de guerre émane des E ta ts  et est engendrée par les polit iques 
nationales. Présentement, deux or ienta tions  de la  po lit ique  d 'E ta t  
se confrontent dans l 'a rène  in te rnat iona le .  L'une v ise  à renforcer 
la  tension in ternationale e t, par conséquent, à accro ître  la 
menace de guerre. La seconde, par contre, va dans le sens de la 
paix, de la  détente et de la  diminution de la  menace de la guerre.
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En quoi '/exprime donc la  première or ientation po lit ique ? 
Cette po lit ique s'appuie sur la. thèse que la  force décide de tout 
dans les re la t io n s  in ternationa les. Celui qui est le plus -fort peut 
imposer sa volonté à d 'autres E tats .

La po lit ique à p a r t i r  des positions de -force a sa logique. Ses 
impératifs ce sont la  course aux armements, le désir de surpasser 
les autres en ce qui concerne la  force armée. Les options visant la  
nouvelle s tratég ie  m i l i t a i r e  adoptée par l 'adm in is tra t ion  du 
président Reagan qui est caractérisée comme une s tratég ie  de la  
confrontation d irecte  entre les Etats-Unis et l 'URSS à l'échelon 
global et régiona l. Cette s tra tég ie  revêt un caractère franchement 
agress if  et prévoit l ' u t i l i s a t i o n  par les  Etats-Unis de leur 
puissance m i l i t a i r e  comme un moyen pour défendre les  ' in té r é t s  
v itau x ’ des Etats-Unis dans diverses parties  du monde.

Autrement d it  dans les options -stratégiques du Pentagone, 
l 'a t te n t io n  est centrée sur une attaque préventive. C 'est à ces 
options que sont subordonnés les programmes de déploiement de 
secteurs de haute précision d'armes nuc léa ires  puissantes, les 
m iss i les  b a lis t iq ues  intercontinentaux ÎCBM, MX, les m iss iles  SLBM 
Trident-2, les m iss i les  de c ro is iè re  stratégiques.

Un accent p a r t i c u l ie r  est mis dans la  nouvelle stratég ie  
m i l i t a i r e  sur la  préparation d'une guerre nucléaire ‘ l im itée '1 
envisagée par la  d irection polit ique et m i l i t a i r e  des USA applicable 
à un co n f l i t  dans des régions éloignées du t e r r i to i r e  des 
Etats-Unis, notamment en Europe, un c o n f l i t  où les Etats-Unis 
pourraient é v i te r  les conséquences d estruc tr ices  d'une parade. Tel 
est le but que poursuivaient les Etats-Unis en oeuvrant pour obtenir 
l 'adoption par le Conseil de l'OTAN de la  décision de déployer en 
Europe des systèmes nucléaires k portée moyenne, capables 
d 'a t te ind re  les  o b je c t i f s  sur pratiquement toute la  partie  
européenne de l'URSS.

La réanimation de la  po lit ique à partir- de la force 
s'accompagne de tentat ives  de 1 'argumenter, vo ire  de la  j u s t i f i e r ,  
aux plans sociologique, ju rid ique, moral et même biologique. Ces 
dernières décennies ont vu apparaître en Occident, aux Etats-Unis 
notamment, de nombreux l i v r e s  qui affirment que l 'a g re s s iv i t é  est la 
propriété génétique de l ' in d iv id u .

La po lit ique  de la  force est décrétée immanente à la  nature de 
l'homme, k la société humaine, k la  nature de la communauté 
in ternationale composée d 'E ta ts  souverains.
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L'inconsistance théorique de la doctrine de la  "po lit ique  à 
p a r t i r  des posit ions de force" v ient du f a i t  que ce rta ines  tendances 
générales des re la t io n s  in te rnat iona les  décrétées dans le cadre de 
cette doctrine comme un ive rse l le s ,  ne sont en r é a l i t é  que des 
tendances im pér ia l is tes .  Le désir de dominer et de soumettre 
d 'autres  nations est tout à f a i t  étranger à la  po lit ique extérieure 
des E ta ts  s o c ia l is t e s  ou des E tats  en voie de développement. Par- 
conséquent, lorsque les théoric iens de la  po lit ique  de force lui 
font acquérir un caractère g lobal, la  représenter comme une 
généra lité ,  conditionnée par les principes de la  communauté moderne, 
ce la  ne sert qu'à j u s t i f i e r  cette po lit ique  b e l l i c i s t e ,  à lui donner 
un peu plus de re sp e c ta b i l i té ,  de la  lég it im ité  et de la  moralité, 
Une autre conséquence dangereuse de la  force est ce mépris f lagrant 
envers le d ro it  in te rna t iona l.  Si la force décide de tout, i l  n 'y  a 
pas de place pour, le d ro it .

La po lit ique  à p a r t i r  des positions de force comporte la 
tendance constante à la  v io la t ion  la  plus grossière du droit 
in te rna t iona l.  D'après les données de l ' i n s t i t u t  de Brauking, ces 30 
dernières années, les Etats-Unis ont recouru 215 fo is  à la  force 
armée à 1'é tranger.

Malheureusement, ce rta ins  hcmtnes de d ro it  se permettent 
d 'a ff irm er qu'aujourd'hui encore le d ro it  international autorise à 
recourir  à la  force dans les re la t io ns  in te rna t iona les .  11 s 'a g i t  
notamment des professeurs ouest-allemands R. LAUN et F. BERBER, du 
professeur britannique G. SCHWARZENBERGER et certa ins  autres,

Le peu de moralité et la  contradiction avec la  morale humaine 
te ls  sont les  t r a i t s  ca rac té r is t iq ues  propres à la  po lit ique  de 
force .

Mais dans le monde contemporain i l  ex iste une autre 
or ientation de la  po lit ique  in te rnat iona le ,  c 'e s t  c e l le  de la  paix; 
la  po lit ique de coexistence pacifique des E ta ts  à régimes sociaux 
d if fé ren ts ,  de solution des l i t i g e s  internationaux par voie de 
négociations et d'accords, la  polit ique host i le  à la  course aux 
armements, c e l le  du s t r i c t  respect des princ ipes et des normes du 
dro it  international universellement reconnus. Cette po lit ique 
s'appuie sur les  r é a l i t é s  : actuellement, la  guerre n 'es t  pas en 
mesure de solutionner les  problèmes internationaux, la guerre 
thermonucléaire ou c e l le  impliquant le recours à d 'autres  moyens 
d'extermination massive, s ig n i f i e r a i t  la mort de la  c i v i l i s a t io n  
humaine. Pour cette po lit ique la  paix est à 1 'avant-scène des 
va leurs humaines.

Cette paix est acceptable par tous, car e l l e  est conforme aux 
in té rê ts  de tous les peuples.
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Lorsque le monde se trouve d iv isé  en deux systèmes sociaux 
opposés, une paix solide est inconcevable sans la  reconnaissance de 
la  coexistence pacifique des E tats  à régimes sociaux d if fé ren ts .  Les 
re la t io ns  entre les pays souverains et égaux en d ro it ,  composant la 
société humaine contemporaine, doivent s'appuyer sur les- principes 
du droit  international universellement reconnus et non pas sur la 
force. 11 n 'y  a aucune a lte rna t ive  raisonnable à cet état de choses. 
Le droit international contemporain repousse énergiquement la 
solution des problèmes internationaux k l 'a id e  de la  force, in te rd it  
le recours à la  force ou la menace de la force dans la v ie 
in te rnationa le , en préconisant ainsi l 'unique p o ss ib i l i té  légitime 
de solution des problèmes internationaux, la  voie des négociations 
et des accords au niveau des E ta ts .  Cetïe voie est l ' im p é ra t i f  non 
seulement du droit in te rnationa l,  mais aussi ce l le  de la  sagesse 
humaine et de la  nécessité ob ject ive . Comment pourrait-on réfréner 
la  course son; armements, s o r t i r  de ce cerc le  vicieux lorsque 
l'accumulation des armements par une part ie  entraine inévitablement 
la  démarche analogue du partenaire ? Fa ire  rompre ce cercle  v ic ieux, 
ce là  n 'est possible que par la  voie des négociations entre les  Etats 
intéressés et des accords. La marche de l 'h i s t o i r e  mondiale est 
déterminée non seulement par la force m i l i t a i r e ,  mais aussi et 
surtout par les lo is  du développement s o c ia l ,  par le complexe des 
facteurs économiques, po lit iques  de c lasse , sociaux et m i l i t a i r e s .  
Voici pourquoi la  surestimation de la force m i l i t a i r e  est 
inconditionnellement un facteur fre inant la  détente m i l i t a i r e .

L'Union Soviétique se préoccupe d'avoir- une défense e f f ic a ce ,  
mais e l le  ne recherche ni ne recherchera la  supériorité  m i l i t a i r e  
sur l 'a u t re  par t ie .  E l le  ne veut pas rompre l 'é q u i l ib r e  approximatif 
des forces qui s 'e s t  établi à l 'heure ac tue lle  entre l ' E s t  et 
l 'Ouest en Europe Centrale ou entre l 'URSS et les Etats-Unis. Mais 
l 'Union Soviétique exige en échange que personne d 'autre ne cherche 
•à le rompre k son avantage,

L'Union Soviétique a toujours appliqué et applique le 
principe de l 'é g a l i t é  et d'une sécurité  égale dans sa pratique 
p o lit iqu e .  Les Tra ités  Sa it  1 et Sa it  2 peuvent se rv ir  d'exemple 
d'une application constructive de ce princ ipe . I l  faut souligner que 
cette approche soviétique de ce problème est très important et 
q u 'e l le  est dénaturée souvent en Occident.

Dans le même temps, l 'Union Soviétique n'estime pas que 
l 'é q u i l ib r e  m i l i t a i r e  qui s 'e s t  formé so it  un but en so i.  E l le  
propose de réduire peu à peu la  confrontation m i l i t a i r e ,  de la  
réduire de façon substan tie l le ,  puis d 'é l im iner le danger d'une 
guerre nucléaire, la  menace la  plus dangereuse pour l'humanité. 
C 'est précisément ce que v isent les  propositions bien connues de
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l 'Union Soviétique. Un monde fondé sur 1 ' " équ i 1 i bre de la. peur’ et 
sur l ' " intimidation réciproque" est voué à une course aux armements 
permanente, i l  n 'est pas assuré contre le danger de déclenchement de 
c o n f l i t s  m i l i t a i r e s .  Au con tra ire ,  un monde désarmé est une base 
solide pour la  paix un iverse l le  et garantie.

Nous voyons que les années 30 ont débuté sous le signe de 
l 'aggravation de la  conjoncture in ternationale et de l'accentuation 
de la  menace d'une guerre thermonucléaire qui, dans les conditions 
modernes, met en cause non seulement la  c i v i l i s a t io n  humaine, mais 
aussi la survie biologique de l'homme.

La communauté in ternationa le  change, le droit change, des 
problèmes nouveaux surgissent, l i é s  au développement des techniques, 
à l'émancipation des peuples, aux asp ira tions des hommes. I l  est 
évident que la  s ituat ion  internationale actue lle  d ic te ,  avec une 
force p a r t ic u l iè re ,  la  nécessité d 'é laborer des garanties po lit iques  
et jurid iques de la  paix et de la sécurité des peuples, de la 
garantie du dro it  à la paix et au désarmement.

De ce point de vue le rôle et la  portée du droit 
international actuel s 'a c c ro i t  i ncommensurablement. I l  s 'a g i t  tout 
d'abord d 'é laborer et de conclure des accords internationaux en vue 
de réduire et de supprimer totalement la  menace nucléaire.

Les ju r i s te s  pourraient être encouragés à souligner la place 
du dro it  et les avantages du désarmement dans les re la t io ns  
in ternationales.

Les nouveaux e f fo r ts  des E ta ts  doivent être déployés en vue 
de parvenir à la  conclusion des t ra i té s  et des accords permettraient 
d'amorcer le processus vaste et réel du désarmement, parallèlement à 
la  consolidation de la sécurité  des E ta ts ,  à la  défense de, la 
l ibe r té  et de l'indépendance des peuples dans les conditions de la 
paix et du progrès. Les armes nucléa ires doivent être détru ites  
avant q u 'e l le s  ne détruisent l'humanité.

I l  existe actuellement une nécessité de conclure la convention 
internationale concernant la notion d'agression,' tenant compte que 
cette dé f in it ion  adoptée par l'Assemblée Générale des Nations Unies 
n 'est qu'une reccmmandation. La conclusion du t ra i té  international 
sur la  non-util isation en premier de l'arme nucléaire et classique 
est devenue également d'une importance considérable,

Poursuivre la  lu tte  des ju r is t e s  au cûté de leurs  peuples 
pour le désarmement, les re la t io n s  in ternationa les pacifiques et les 
respect mutuel est une tâche à long terme de notre époque.
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